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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ministère de l’écologie, du 
développement durable et de 

l'énergie 

   
   

  

Arrêté du  

modifiant les arrêtés de prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à 
déclaration sous les rubriques 1158, 1310, 1311, 1330, 1331, 1412, 1413, 1414, 1432, 1433, 1434, 

2160, 2550, 2551, 2552, 2930 et 2940 

 
NOR :  

 
Publics concernés: toutes les installations classées relevant de la déclaration au titre des rubriques 
1158, 1310, 1311, 1330, 1331, 1412, 1413, 1414, 1432, 1433, 1434, 2160, 2550, 2551, 2552, 2930 
et 2940 

Objet : définition des points de contrôle relevant des non-conformités majeures et fusion des 

annexes relatives aux prescriptions générales et aux prescriptions faisant l'objet du contrôle 
périodique. 

Entrée en vigueur : 1er juillet 2013. 

Notice : Le présent arrêté définit parmi les points de contrôle, ceux qui relèvent des non-

conformités majeures pour les installations classées soumises à déclaration sous les rubriques 1158 
« Diisocyanate de diphénylméthane (MDI) (fabrication industrielle, emploi ou stockage de) », 1310 
« Produits explosifs (fabrication, chargement, encartouchage, conditionnement de, études et 
recherches, essais, montage, assemblage, mise en liaison électrique ou pyrotechnique de et travail 
mécanique sur) » , 1311 « Produits explosifs (stockage de), à l'exclusion des produits explosifs 
présents dans les espaces de vente des établissements recevant du public », 1330 « Stockage de 
nitrate d'ammonium », 1331 « Stockage d'engrais solides simples et composés à base de nitrates 
d'amonium », 1412 « Stockage en réservoirs manufacturés de gaz inflammables liquéfiés », 1413 
« Installations de remplissage de réservoirs de gaz naturel ou biogaz, sous pression », 1414 
« Installations de remplissage ou de distribution de gaz inflammables liquéfiés », 1432 « Stockage 
en réservoirs manufacturés de liquides inflammables », 1433 « Installations de mélange ou 
d'emploi de liquides inflammables », 1434 « Liquides inflammables (installation de remplissage ou 
de distribution, à l'exception des stations-service visées à la rubrique 1435) », 2160 « Silos et 
installations de stockage en vrac de céréales, grains, produits alimentaires ou tout produit 
organique dégageant des poussières inflammables, y compris les stockages sous tente ou structure 
gonflable », 2550 « " Fonderie (fabrication de produits moulés) de plomb et alliages contenant du 
plomb (au moins 3%) », 2551 « " Fonderie (fabrication de produits moulés) de métaux et alliages 
ferreux « , 2552 "Fonderie (fabrication de produits moulés) de métaux et alliages non ferreux (à 
l’exception de celles relevant de la rubrique n° 2550)", 2930 « Ateliers de réparation et d’entretien 
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de véhicules et engins à moteur, y compris les activités de carrosserie et de tôlerie «  et 2940 
« Vernis, , peinture, apprêt, colle, enduit etc. (application, cuisson, séchage de) sur support 
quelconque (métal, bois, plastique, cuir, papier, textile….), à l'exclusion : des activités de 
traitement ou d'emploi de goudrons, d'asphaltes de brais et de matières bitumineuses, couvertes par 
la rubrique 1521 ; des activités couvertes par les rubriques 2445 et 2450 ; des activités de 
revêtement sur véhicules et engins à moteurs couvertes par la rubrique 2930 ; ou de toute autre 
activité couverte explicitement par une autre rubrique. 

Références : l’arrêté modifiant les arrêtés des prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sous les rubriques 1158, 1310, 1311, 1330, 1331, 1412, 1413, 
1414, 1432, 1433, 1434, 2160, 2550, 2551, 2552, 2930 et 2940 peut être consulté, sur le site 
Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

La ministre de l’écologie, du développement durable et de l'énergie, 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 512-10, L. 512-11 et R. 512-55 à 
R. 512-60 ; 

Vu l'arrêté du 30 juin 1997 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la 
rubrique n° 2550 : " Fonderie (fabrication de produits moulés) " de plomb et alliages 
contenant du plomb (au moins 3%) ; 

Vu l'arrêté du 30 juin 1997 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la 
rubrique n° 2551 : " Fonderie (fabrication de produits moulés) " de métaux et alliages 
ferreux ; 

Vu l'arrêté du 30 juin 1997 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la 
rubrique n° 2552 : "Fonderie (fabrication de produits moulés)" de métaux et alliages non 
ferreux (à l’exception de celles relevant de la rubrique n° 2550)" ; 

Vu l'arrêté du 24 août 1998 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la 
rubrique n° 1414 : Installations de remplissage ou de distribution de gaz inflammables 
liquéfiés ; 

Vu l'arrêté du 2 mai 2002 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sous la rubrique 2940 ; 

Vu l'arrêté du 7 janvier 2003 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 1413 (Installation de 
distribution de gaz naturel ou de biogaz) de la nomenclature des installations classées ; 

Vu l'arrêté du 4 juin 2004 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux  
installations classées soumises à déclaration sous la rubrique 2930 relative aux ateliers de 
réparation et d'entretien de véhicules et engins à moteur, y compris les activités de 
carrosserie et de tôlerie ; 

Vu l'arrêté du 20 avril 2005 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 1433 (installations de 
mélange ou d'emploi de liquides inflammables) ; 
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Vu l'arrêté du 23 août 2005 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la 
rubrique n° 1412 de la nomenclature des installations classées ; 

Vu l'arrêté du 12 décembre 2005 modifié aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 1310-2.c ; 

Vu l'arrêté du 06 juillet 2006 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 1331 ; 

Vu l'arrêté du 29 octobre 2007 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 1158 (Emploi ou stockage 
de diisocyanate de diphénylméthane) ; 

Vu l'arrêté du 28 décembre 2007 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 2160 " Silos et installations 
de stockage en vrac de céréales, grains, produits alimentaires ou tout produit organique 
dégageant des poussières inflammables, y compris les stockages sous tente ou structure 
gonflable " 

Vu l'arrêté du 29 février 2008 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n°1311 (Stockage de poudres, 
explosifs et autres produits explosifs) ; 

Vu l'arrêté du 18 décembre 2008 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 1330 ; 

Vu l'arrêté du 19 décembre 2008 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 1434 (Installation de 
remplissage ou de distribution de liquides inflammables) ; 

Vu l'arrêté du 22 décembre 2008 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 1432 (Stockage en 
réservoirs manufacturés de liquides inflammables) ; 

Vu l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les 
ICPE et aux normes de référence ; 

Vu l’avis du Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques en date du 19 
mars 2013 ;  

 

Arrête : 
 

 

Article 1er 

L’annexe I de l’arrêté du 29 octobre 2007 modifié susvisé est remplacée par l’annexe I au présent 
arrêté. 

L'annexe VII de l'arrêté du 29 octobre 2007 modifié susvisé est abrogée.  

 

Article 2 

L’annexe I de l’arrêté du 12 décembre 2005 modifié susvisé est remplacée par l’annexe II au 
présent arrêté. 
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L'annexe VII de l'arrêté du 12 décembre 2005 modifié susvisé est abrogée.  

 

Article 3 

L’annexe I de l’arrêté du 29 février 2008 modifié susvisé est remplacée par l’annexe III au présent 
arrêté. 

L'annexe VII de l'arrêté du 29 février 2008 modifié susvisé est abrogée.  

 

Article 4 

L’annexe I de l’arrêté du 18 décembre 2008 susvisé est remplacée par l’annexe IV au présent arrêté. 

L'annexe III de l'arrêté du 18 décembre 2008 susvisé est abrogée.  

 

Article 5 

L’annexe I de l’arrêté du 6 juillet 2006 modifié susvisé est remplacée par l’annexe V au présent 
arrêté. 

L'annexe VI de l'arrêté du 6 juillet 2006 modifié susvisé est abrogée.  

 

Article 6 

L’annexe I de l’arrêté du 23 août 2005 modifié susvisé est remplacée par l’annexe VI au présent 
arrêté. 

L'annexe VII de l'arrêté du 23 août 2005 modifié susvisé est abrogée.  

 

Article 7  

L’annexe I de l’arrêté du 7 janvier 2003 modifié susvisé est remplacée par l’annexe VII au présent 
arrêté. 

L'annexe VIde l'arrêté du  7 janvier 2003 modifié susvisé est abrogée.  

Article 8  

L’annexe I de l’arrêté du 24 août 1998 modifié susvisé est remplacée par l’annexe VIII au présent 
arrêté. 

L'annexe IIIde l'arrêté du 24 août 1998 3 modifié susvisé est abrogée.  

 

Article 9 

L'annexe I de l'arrêté du 22 décembre 2008 modifié susvisé est remplacée par l'annexe IX au 
présent arrêté. 

L'annexe III de l'arrêté du 22 décembre 2008 modifié susvisé est abrogée. 
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Article 10 

L'annexe I de l'arrêté du 20 avril 2005 modifié susvisé est remplacée par l'annexe X au présent 
arrêté. 

L'annexe III de l'arrêté d du 20 avril 2005 modifié susvisé est abrogée. 

 

Article 11 

L'annexe I de l'arrêté du 19 décembre 2008 susvisé est remplacée par l'annexe XI au présent arrêté. 

L'annexe V de l'arrêté d du 19 décembre 2008 susvisé est abrogée. 

 

Article 12 

L'annexe I de l'arrêté du 28 décembre 2007 modifié susvisé est remplacée par l'annexe XII au 
présent arrêté. 

L'annexe IV de l'arrêté du 28 décembre 2007 modifié susvisé est abrogée. 

 

Article 13 

L'annexe I de 30 juin 1997 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2550 : " 
Fonderie (fabrication de produits moulés) " de plomb et alliages contenant du plomb (au moins 3%) 
est remplacée par l'annexe XIII au présent arrêté. 

L'annexe III de l'arrêté du 0 juin 1997 modifié susvisé est abrogée. 

 

Article 14 

L'annexe I de l'arrêté du 30 juin 1997 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique 
n° 2551 : " Fonderie (fabrication de produits moulés) " de métaux et alliages ferreux est remplacée 
par l'annexe XIV au présent arrêté. 

L'annexe III de l'arrêté du 30 juin 1997 modifié susvisé est abrogée. 

 

Article 15 

L'annexe I de 'arrêté du 30 juin 1997 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique 
n° 2552 : "Fonderie (fabrication de produits moulés)" de métaux et alliages non ferreux (à 
l’exception de celles relevant de la rubrique n° 2550)" est  remplacée par l'annexe XV au présent 
arrêté. 

L'annexe III de l'arrêté du 30 juin 1997 modifié susvisé est abrogée. 
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Article 16 

L'annexe I de l’arrêté du 4 juin 2007 modifié susvisé est remplacée par l’annexe XVI au présent 
arrêté. 

L'annexe III de l'arrêté du 4 juin 2007 modifié susvisé est abrogée. 

 

Article 17 

L'annexe I de l’arrêté du 2 mai 2002 modifié susvisé est remplacées par l’annexe XVII au présent 
arrêté. 

L'annexe III de l'arrêté du 2 mai 2002 modifié susvisé est abrogée. 

 

Article 18 

Le présent arrêté entre en vigueur le 1er juillet 2013.  
 

Article 19 

La directrice générale de la prévention des risques est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le  

 
Pour la ministre et par délégation : 
La directrice générale de la prévention des risques 
P. BLANC 
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Annexe I remplaçant l'annexe I de l'arrêté du 29 octobre 2007 modifié susvisé : 

« Annexe I : Prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection 
de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 1158 (Emploi ou stockage de 

diisocyanate de diphénylméthane) 

1. Dispositions générales 

1.1. Conformité de l’installation à la déclaration 

L’installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents 
joints à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous. 

1.2. Modifications 

Toute modification apportée par le déclarant à l’installation, à son mode d’exploitation ou à son 
voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, est 
portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration. 

1.3. Contenu de la déclaration 

La déclaration précise les mesures prises relatives aux conditions d’utilisation, d’épuration et 
d’évacuation des eaux résiduaires et des émanations de toutes natures ainsi que d’élimination des 
déchets et résidus en vue de respecter les dispositions du présent arrêté ; 

1.4. Contrôles périodiques 

L'installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les conditions 
définies par les articles R. 512-55 à R. 512-60 du code de l'environnement. 

Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l’installation aux prescriptions de la 
présente annexe, éventuellement modifiées par arrêté préfectoral, lorsqu’elles lui sont applicables. 
Le contenu de ces contrôles est précisé à la fin de chaque point de la présente annexe après la 
mention « objet du contrôle ». 

Les prescriptions dont le non-respect constitue une non-conformité majeure entraînant l’information 
de l’autorité compétente comme prévu à l’article R. 512-59-1 sont repérées par la mention « (le 
non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ». 

L’exploitant conserve le rapport de visite que l’organisme agréé lui adresse dans le dossier « 
installations classées » prévu au point 1.5. Si le rapport fait apparaître des non-conformités aux 
dispositions faisant l’objet du contrôle, l’exploitant met en œuvre les actions correctives nécessaires 
pour y remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre sont formalisées et conservées 
dans le dossier susmentionné. 
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1.5. Dossier installation classée 

L’exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 
– le dossier de déclaration  
– les plans tenus à jour ; 

– le récépissé de déclaration et les prescriptions générales ; 

– les arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation concernée, pris en application de la législation 
relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, s’il y en a ; 

– les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit ; 
– les rapports des visites ; 

– les documents prévus aux points 1.9, 3.3, 3.5, 3.6, 4.1, 4.3, 4.7, 5.9, 6.3, 7.5 du présent arrêté ; 

– le dossier rassemblant des éléments relatifs au risque (notamment les caractéristiques physiques, 
chimiques et toxicologiques du MDI stocké ou utilisé, incompatibilités entre les produits et 
matériaux utilisés dans l’installation). 

 
Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 
 
Objet du contrôle : 
- présence du récépissé de déclaration ; 
- vérification de la quantité maximale présente au regard de la quantité déclarée ; 
- vérification que la quantité totale présente dans l'installation le jour du contrôle est inférieure au 
palier supérieur du régime déclaratif tel que défini à l'annexe de l'article R. 511-9 du code de 
l'environnement (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;  
- présence des prescriptions générales ; 
- présentation des arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation, s’il y en a ; 
- présence du dossier rassemblant les éléments relatifs au risque ; 

1.6. Déclaration d’accident ou de pollution accidentelle 

L’exploitant d’une installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des 
installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette 
installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code 
de l’environnement. 

Un registre rassemblant l’ensemble des déclarations faites au titre du présent article est tenu à jour 
et mis, sur demande, à la disposition de l’inspecteur des installations classées. 

1.7. Changement d’exploitant 

Lorsque l’installation change d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant en fait la 
déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation. Cette  déclaration 
mentionne, s’il s’agit d’une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant 
et, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, 
l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. 

1.8. Cessation d’activité 
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Lorsqu’une installation cesse l’activité au titre de laquelle elle était déclarée, son exploitant en 
informe le préfet au moins un mois avant l’arrêt. La notification de l’exploitant indique les mesures 
de remise en état prévues ou réalisées. 

2. Implantation – Aménagement 

2.1. Règles d’implantation 

L’installation est implantée à une distance d’au moins 5 mètres des limites de propriété. 

Le diisocyanate de diphénylméthane (MDI) est stocké dans un local ou enceinte fermé et en tenant 
compte de son incompatibilité avec d’autres substances. 
 
Objet du contrôle : 
- implantation de l’installation à une distance d’au moins 5 mètres des limites de propriété ; 
- stockage dans local ou enceinte fermés. (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité 
majeure). 

2.2. Intégration dans le paysage 

L’exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l’esthétique du site. L’ensemble du 
site est maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement...). 

2.3. Interdiction de locaux habités ou occupés par des tiers ou habités au-dessus et au-dessous 
de l’installation 

L’installation ne surmonte pas ni n’est surmontée de locaux habités ou occupés par des tiers. 
 
Objet du contrôle : 
- l’installation n’est pas surmontée et ne surmonte pas de locaux habités ou occupés par des tiers. (le 
non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure)  

2.4. Comportement au feu des bâtiments 

2.4.1. Réaction au feu 

Le sol des locaux où sont employés ou stockés les produits sus-visés par cet arrêté présente la 
caractéristique de réaction au feu minimale suivante : matériaux de classe A1 selon NF EN 13 501-
1 (incombustible). 

2.4.2. Résistance au feu 
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Les locaux dans lesquels le MDI est stocké ou employé présentent les caractéristiques de résistance 
au feu minimales suivantes : 

– murs extérieurs et murs séparatifs REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 

– planchers REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 

– portes et fermetures EI 120 (coupe-feu de degré 2 heures). 

Lorsque les quantités stockées sont inférieures à 10 tonnes, les performances ci-dessus sont 
ramenées à 1 heure. 
 

Objet du contrôle : 

- pour des quantités stockées supérieures ou égales à 10 tonnes : présence de portes et fermetures EI 
120 et présentation du justificatif de conformité des résistances EI 120 (le non-respect de ce point 
relève d’une non-conformité majeure) ; 
- pour des quantités stockées inférieures à 10 tonnes : présence de portes et fermetures EI 60 et 
présentation du justificatif de conformité des résistances EI 60 (le non-respect de ce point relève 
d’une non-conformité majeure). 

2.4.3. Toitures et couvertures de toiture 

Les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe BROOF (t3). 

2.4.4. Désenfumage 

Les bâtiments abritant les installations sont équipés en partie haute de dispositifs d’évacuation 
naturelle de fumées et de chaleur, conformes aux normes en vigueur, permettant l’évacuation à l’air 
libre des fumées et gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d’incendie. 

Ces dispositifs sont à commandes automatique et manuelle. Leur surface utile d’ouverture n’est pas 
inférieure à : 

– 2 % si la superficie à désenfumer est comprise entre 1 000 et 1 600 m2 ; 

– à déterminer selon la nature des risques si la superficie à désenfumer est supérieure à 1 600 m2 
sans pouvoir être inférieure à 2 % de la superficie des locaux. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol. 

Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

Les dispositifs d’évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont adaptés aux risques particuliers 
de l’installation. 
 

Tous les dispositifs installés après le 31 décembre 2006, date de la fin de la période de transition du 
marquage CE et des normes françaises pour ces matériels, présentent, en référence à la norme NF 
EN 12 101-2, les caractéristiques suivantes : 

– fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bifonctions sont soumis à 
10 000 cycles d’ouverture en position d’aération ; 

– la classification de la surcharge neige à l’ouverture est SL 250 (25 daN/m2) pour des altitudes 
inférieures ou égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m2) pour des altitudes supérieures à 400 
mètres et inférieures ou égales à 800 m. La classe SL 0 est utilisable si la région d’implantation 
n’est pas susceptible d’être enneigée ou si des dispositions constructives empêchent l’accumulation 
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de la neige. Au-dessus de 800 mètres, les exutoires sont de la classe SL 500 et installés avec des 
dispositions constructives empêchant l’accumulation de la neige ; 

– classe de température ambiante T0 (0°C) ; 

– classe d’exposition à la chaleur HE 300 (300°C) 
 
Objet du contrôle : 
- présence d’un dispositif permettant l’évacuation des fumées, gaz de combustion, chaleur et 
produits imbrûlés dégagés en cas d’incendie (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) ; 
- ces dispositifs incluent des exutoires à commande automatique et manuelle (le non-respect de ce 
point relève d’une non-conformité majeure). 

2.5. Accessibilité 

L’installation est accessible pour permettre l’intervention des services d’incendie et de secours. Elle 
est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut 
de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. Cette voie est 
maintenue dégagée en permanence. 

Les façades équipées d’une voie échelle sont pourvues d’ouvrants permettant le passage aux étages 
de secouristes équipés d’ARI (appareils respiratoires isolants). 
 
Objet du contrôle : 
- accessibilité de l’installation (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;  
- voie dégagée en permanence (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- présence d’ouvrants permettant le passage aux étages de secouristes équipés d’ARI (le non-respect 
de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

2.6. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux dans lesquels sont employés ou 
stockés le diisocyanate de diphénylméthane sont convenablement ventilés, en phase normale 
d’exploitation, pour éviter tout risque d’apparition d’une concentration en gaz susceptible d’être à 
l’origine d’une explosion et en respectant les valeurs limites de rejet (art. 6.2). 

Le débouché à l’atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles 
habités ou occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur. Il surplombe au 
minimum de trois mètres les bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés. 

La forme du conduit d’évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à 
l’atmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l’ascension et la dispersion des gaz de 
combustion dans l’atmosphère. 

2.7. Installations électriques 

Les installations électriques sont réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 novembre 
1988 relatif à la réglementation du travail ou par l'application des articles de la quatrième partie du 
code du travail.  
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2.8. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément aux 
règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou 
inflammable des produits. 

2.9. Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour 
l’homme ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est étanche et équipé de façon à 
pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. Pour cela, un seuil 
surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l’extérieur ou 
d’autres aires ou locaux. Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées ou, en 
cas d’impossibilité, traitées conformément au point 5.5 et à la partie 7. 
 
Objet du contrôle : 
- présence d’un seuil surélevé ou autre dispositif équivalent en rétention pour les locaux et aires de 
stockage ou de manipulation des produits (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité 
majeure). 

2.10. Cuvettes de rétention 

Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est associé 
à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

– 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

– 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à l’action 
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d’obturation qui est 
maintenu fermé. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou 
égale à 250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité 
totale des récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale ou 
50 % dans le cas de liquides inflammables (à l’exception des lubrifiants) avec un minimum de 800 
litres si cette capacité excède 800 litres. La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle 
pourrait contenir et résister à l’action physique et chimique des fluides. 

Il en est de même pour le dispositif d’obturation qui est maintenu fermé en conditions normales. 

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble 
ne sont pas associés à la même cuvette de rétention. 

Cette disposition ne s’applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes 
au présent arrêté ou sont éliminés comme déchets. 
 
Objet du contrôle :  
-présence de cuvettes de rétention (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité 
majeure) ;  
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- volume de capacité de rétention (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité 
majeure) ;  
-présence de cuvettes de rétention séparées pour les produits susceptibles de réagir dangereusement 
ensemble (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- position fermée du dispositif d’obturation (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité 
majeure). 

2.11. Isolement du réseau de collecte 

Des dispositifs permettant l’obturation des réseaux d’évacuation des eaux de ruissellement sont 
implantés afin de maintenir sur le site les eaux d’extinction d’un sinistre. Une consigne définit les 
modalités de mise en œuvre de ces dispositifs. 
 
Objet du contrôle : 
- présence de dispositifs d’obturation des réseaux d’évacuation des eaux de ruissellement (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- présentation des consignes. 

2.12. Aménagement et organisation des stockages 

Les stockages sont aménagés et organisés en fonction des risques présentés par les substances ou 
préparations stockées, tels qu’identifiés au point 4.1. En particulier, les matériaux utilisés pour les 
récipients de stockage sont adaptés aux produits stockés et les produits chimiquement 
incompatibles ne sont pas stockés ensemble (point 4.9). 

 

Eu égard à la forte réactivité du diisocyanate de diphénylméthane avec de nombreux produits, les 
récipients contenant ce produit sont stockés dans un local spécifique séparé et isolé des ateliers de 
fabrication et d’autres stockages de produits incompatibles. 

 

Dans tous les cas, les substances ou préparations inflammables au sens de l’arrêté ministériel du 20 
avril 1994 sont situées sur une aire ou dans une cellule spécifique répondant aux caractéristiques du 
point 2.4. 

La hauteur maximale d’un stockage de substances ou préparations sous forme liquide n’excède pas 
5 mètres. 

Pour assurer une bonne ventilation, un espace libre d’au moins 1 mètre est laissé entre le stockage 
des substances ou préparations et le plafond. 

Le stockage du diisocyanate de diphénylméthane s’effectue dans des récipients inertes au produit. 

Les fûts de diisocyanate de diphénylméthane polymérique (PMDI) sont stockés en fûts étanches 
sous légère pression d’azote ou d’air sec (point de rosée de l’atmosphère inférieure à – 40 °C). 

Des moyens de protection contre le risque d’élévation de pression tels que soupapes, évents sont 
mis en œuvre. 

Des réserves de produits absorbants et de solutions de décontamination spécifiques des isocyanates 
aromatiques, en quantité adaptée au risque et accompagnées de moyens de mises en œuvre, sont 
facilement accessibles à proximité des réservoirs ou récipients de stockage ainsi que des zones de 
manipulation du diisocyanate de diphénylméthane. 
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Les conditions de stockage permettent de maintenir les substances ou préparations à l’abri de la 
lumière, de l’humidité, de la chaleur, et de toute source d’inflammation. Le sol, les murs des ateliers 
et des locaux de stockage sont lisses et faciles à nettoyer. 

Les fûts vides sont régulièrement enlevés et a minima une fois par an. 
 
Objet du contrôle : 
- séparation ou isolation des récipients vis-à-vis des ateliers de fabrication et autres stockages (le 
non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- caractéristiques et dispositions du stockage (hauteurs minimales, espace d’un mètre entre le 
stockage et le plafond...) (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;  
- présence des réserves de produits absorbants et de solutions de décontamination spécifiques (le 
non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).  

3. Exploitation – Entretien 

3.1. Surveillance de l’exploitation 

L’exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément 
désignée par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l’installation. 

3.2. Contrôle de l’accès 

Les personnes étrangères à l’établissement n’ont pas d’accès libre aux installations. De plus, en 
l’absence de personnel d’exploitation, cet accès est interdit aux personnes non autorisées. 
 
Objet du contrôle : 
- présence d’un moyen limitant l’accès à l’installation. 

3.3. Connaissance des produits – Etiquetage 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant dispose des documents lui 
permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l’installation, 
en particulier les fiches de données de sécurité. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits et, s’il 
y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l’étiquetage des 
substances et préparations chimiques dangereuses. 
 
Objet du contrôle : 
- présentation des fiches de données de sécurité ; 
- affichage des noms des produits et symboles de danger très lisibles sur les emballages (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

3.4. Propreté 
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Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les 
amas de matières dangereuses ou polluantes. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques 
présentés par les produits. 

3.5. Etat des stocks de produits dangereux 

L’exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, 
auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l’inspection 
des installations classées et des services d’incendie et de secours. 

La présence de matières dangereuses ou combustibles dans les ateliers est limitée aux nécessités de 
l’exploitation. 
 
Objet du contrôle : 
- présentation du registre tenu à jour (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité 
majeure) ;  
- présentation du plan général de stockage (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité 
majeure). 

3.6. Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées, après leur 
installation ou leur modification, par une personne compétente. La périodicité, l’objet et l’étendue 
des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites 
vérifications sont fixés par l’arrêté du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l’objet et l’étendue des 
vérifications des installations électriques au titre de la protection des travailleurs ainsi que le 
contenu des rapports relatifs aux dites vérifications. 

3.7. Consignes d’exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations 
(notamment en fonctionnement normal, pendant les phases de démarrage, d’arrêt et d’entretien) 
font l’objet de consignes d’exploitation écrites. 

Ces consignes prévoient notamment : 

– les modes opératoires ; 

– la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de limitation ou de traitement des 
pollutions et nuisances générées ; 

– les instructions de maintenance et de nettoyage ; 

– le maintien, dans l’atelier d’emploi, des seules quantités de matières dangereuses ou combustibles 
nécessaires au fonctionnement de l’installation ; 

– les conditions de conservation et de stockage des produits ; 

– la fréquence de contrôle de l’étanchéité et de l’attachement des réservoirs et de vérification des 
dispositifs de rétention. 
 
Objet du contrôle : 
- présentation des consignes. 
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4. Risques 

4.1. Localisation des risques 

L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 
produites, sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes 
ou indirectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’installation. 

L’exploitant détermine pour chacune de ces parties de l’installation la nature du danger (incendie, 
explosion ou émanation toxique). Ce danger est signalé. 

L’exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant l’emplacement de ces 
différentes zones. 

 

Objet du contrôle : 
- présence d’un plan de l’atelier indiquant les différentes zones susceptibles d’être à l’origine d’un 
sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l’environnement, la sécurité 
publique ou le maintien en sécurité de l’installation (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) ;   
- présence d’une signalisation des risques dans les zones, conforme aux indications du plan (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

4.2. Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés 
aux risques présentés par l’installation et permettant l’intervention en cas de sinistre, sont conservés 
à proximité de l’installation et du lieu d’utilisation. Ces matériels sont facilement accessibles, 
entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. 

Le personnel est formé à l’emploi de ces matériels. 

Des produits absorbants ou neutralisants et, le cas échéant, des solutions de décontamination 
adaptées aux substances ou préparations visées par cet arrêté sont mis à disposition. 

Les produits ou matériaux absorbants ainsi que des moyens de mise en œuvre sont facilement 
accessibles à proximité des réservoirs ou récipients de stockage ainsi que des zones de 
manipulation. 
 
Objet du contrôle : 
- présence de produits absorbants ou neutralisants adaptés (le non-respect de ce point relève d’une 
non-conformité majeure).  

4.3. Moyens de lutte contre l’incendie 

L’installation est équipée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques notamment : 

– d’un ou de plusieurs appareils d’incendie (bouches, poteaux, etc.) publics ou privés dont un 
implanté à 200 mètres au plus du risque, ou de points d’eau, bassins, citernes, etc., d’une capacité 
en rapport avec le danger à combattre ; 
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– d’extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des 
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les 
agents d’extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés 
; les extincteurs à gaz carbonique, les extincteurs à poudre B ou les extincteurs à mousse sont mis 
en œuvre pour le diisocyanate de diphénylméthane ; l’eau pulvérisée n’est recommandée que 
lorsqu’elle est disponible en grande quantité du fait de la réactivité du diisocyanate de 
diphénylméthane à l’eau ; 

– d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ; 

– de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours avec une 
description des dangers pour chaque local ; 

– d’un système d’alarme incendie ; 

– d’une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au risque et permettant de neutraliser la 
totalité du volume de produit stocké et de pelles ; 

– de matériels spécifiques : masques, combinaisons, etc. 

En particulier, pour prévenir le risque de décomposition thermique, d’inflammation ou d’explosion 
en cas d’échauffement, un dispositif de refroidissement des récipients de stockage par ruissellement 
d’eau ou un dispositif de manutention rapide en cas d’incendie est prévu. 

Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 
 
Objet du contrôle : 
- présence et implantation d’au moins un appareil d’incendie (bouches, poteaux, etc.) (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- présence et implantation d’au moins un extincteur (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) ;  
- présence d’une réserve de sable meuble et de pelles (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) ; 
- présence d’un moyen d’alerte des services d’incendie et de secours (le non-respect de ce point 
relève d’une non-conformité majeure) ;  
- présence des plans de locaux ; (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- présence d’un système interne d’alerte d’incendie (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) ; 
- présentation d’un justificatif de contrôle annuel des matériels. (le non-respect de ce point relève 
d’une non-conformité majeure)  

4.4. Matériel électrique de sécurité 

Dans les parties de l’installation visées au point 4.1 et susceptibles d’être à l’origine d’une 
explosion, les équipements et appareils électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques, et a 
minima les moteurs présents dans les installations sont conformes aux dispositions du décret no 96-
1010 du 19 novembre 1996 modifié relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à 
être utilisés en atmosphère explosible. 

Les gainages électriques et autres canalisations ne sont pas une cause possible d’inflammation et 
sont convenablement protégés contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l’action 
des produits présents dans la partie de l’installation en cause. 

4.5. Interdiction des feux 
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Dans les parties de l’installation visées au point 4.1 présentant des risques d’incendie ou 
d’explosion, il est interdit d’apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de 
travaux ayant fait l’objet d’un « permis de feu ». Cette interdiction est affichée en caractères 
apparents. 

Dans les parties de l’installation visées au point 4.1, des méthodes indirectes et sûres telles que le 
chauffage à eau chaude, à la vapeur, ou à air chaud dont la source se situera en dehors de l’aire de 
stockage, de manipulation ou d’emploi sont utilisées. L’utilisation de convecteurs électriques, de 
poêles, de réchauds ou d’appareils de chauffage à flamme nue est à proscrire. 
 
Objet du contrôle : 
- cette interdiction est affichée en caractères apparents (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure). 

4.6. « Permis d’intervention/permis de feu » dans les parties de l’installation visées au point 
4.1 

Dans les parties de l’installation visées au point 4.1, tous les travaux de réparation ou 
d’aménagement conduisant à une augmentation des risques (notamment emploi d’une flamme ou 
d’une source chaude, purge des circuits) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un « 
permis d’intervention » et éventuellement d’un « permis de feu » et en respectant les règles d’une 
consigne particulière. 

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont 
établis et visés par l’exploitant ou par la personne qu’il aura nommément désignée.  

Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et 
éventuellement « permis de feu » et la consigne particulière relative à la sécurité de l’installation, 
sont cosignés par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément 
désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations est 
effectuée par l’exploitant ou son représentant. 

4.7. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes de sécurité précisant les modalités 
d’application des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et portées à la 
connaissance du personnel dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
– les fiches de données de sécurité des substances ou préparations mises en œuvre ou stockées et 
leurs risques spécifiques ; 

– l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de fumer, 
dans les parties de l’installation visées au point 4.1 et présentant des risques d’incendie ou 
d’explosion ; 

– l’obligation du « permis d’intervention » pour les parties de l’installation visées au point 4.1 ; 

– les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de 
fluides) ; 

– les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues au point 5.7 ; 
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– les précautions à prendre pour l’emploi et le stockage de produits incompatibles ; 
– les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ; 

– la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de 
l’établissement, des services d’incendie et de secours, etc. ; 

– les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues au point 
2.11 ; 

– l’obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident. 

Le personnel reçoit une formation portant sur les risques présentés par l’installation, ainsi que sur 
les moyens mis en œuvre pour les éviter. Il connaît les procédures à suivre en cas d’urgence et 
procède à des exercices d’entraînement au moins une fois par an. 
 
Objet du contrôle : 
- affichage des consignes. 

4.8. Emploi 

Pour les installations mettant en oeuvre le diisocyanate de diphénylméthane, l’exploitant constitue 
un dossier de sécurité relatif à la (aux) réaction(s) mise(s) en œuvre. 

L’exploitant tient à jour la liste des procédés chimiques mis en œuvre dans l’établissement. 
L’exploitant dresse, sous sa responsabilité, la liste des procédés potentiellement dangereux. 

Le dossier de sécurité comprend au moins les éléments suivants : 

– caractéristiques physiques, chimiques et toxicologiques des produits mis en œuvre ; 

– caractéristiques des réactions chimiques principales avec estimation du potentiel de risque s’y 
rapportant ; 

– incompatibilités entre les produits et matériaux utilisés dans l’installation ; 

– modes opératoires ; 

– consignes de sécurité propres à l’installation. Celles-ci prévoient en particulier explicitement les 
mesures à prendre en cas de dérive du procédé par rapport aux conditions opératoires sûres. 

Le dossier de sécurité est complété à l’occasion de toute modification du procédé ou de tout 
aménagement des installations. 

Toute opération industrielle qui s’y prête est effectuée en vase clos. 

En outre, sans préjudice de la législation du travail, une installation d’aspiration et de neutralisation 
des vapeurs toxiques est prévue aux endroits où celles-ci sont susceptibles de se dégager (aire de 
déchargement, préparation des polymères, opérations de mélangeage...). 

5. Eau 

Les articles 5.1 à 5.9 ne sont pas applicables aux installations de stockage simple (sans emploi). 

5.1. Prélèvements 
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Les installations de prélèvement d’eau dans le milieu naturel sont munies de dispositifs de mesure 
totalisateurs de la quantité d’eau prélevée. Ces mesures sont régulièrement relevées et le résultat est 
enregistré et tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

 

Le raccordement à une nappe d’eau ou au réseau public de distribution d’eau potable est muni d’un 
dispositif évitant en toute circonstance le retour d’eau pouvant être polluée. 

L’usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et 
aux opérations d’entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

5.2. Consommation 

Toutes les dispositions sont prises pour limiter la consommation d’eau. 

Les circuits de refroidissement ouverts sont interdits au-delà d’un débit de 10 m3/j. 

5.3. Réseau de collecte 

Le réseau de collecte est de type séparatif permettant d’isoler les eaux résiduaires polluées des eaux 
pluviales non susceptibles d’être polluées. Les points de rejet des eaux résiduaires sont en nombre 
aussi réduit que possible. 

Ils sont aménagés pour permettre un prélèvement aisé d’échantillons et l’installation d’un dispositif 
de mesure du débit. 
 
Objet du contrôle : 
- caractéristiques du réseau de collecte. 

5.4. Mesure des volumes rejetés 

La quantité d’eau industrielle rejetée est mesurée journellement ou à défaut, évaluée à partir d’un 
bilan matière sur l’eau, tenant compte notamment de la mesure des quantités d’eau prélevées dans 
le réseau de distribution publique ou dans le milieu naturel. 

5.5. Valeurs limites de rejet 

Sans préjudice de l’autorisation de déversement dans le réseau public (art. L. 1331-10 du code de la 
santé publique), les rejets d’eaux résiduaires font l’objet en tant que de besoin d’un traitement 
permettant de respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de la 
norme, sur effluent brut non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d’autres 
effluents : 

a) Dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d’assainissement collectif : 
- pH (NFT 90 008) : 6,5 - 8,5 (9,5 en cas de neutralisation alcaline) ; 
- Température : < 30 °C. 
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b) Dans le cas de rejet dans un réseau d’assainissement collectif muni d’une station d’épuration, 
lorsque le flux maximal apporté par l’effluent est susceptible de dépasser 15 kg/j de MEST ou 15 
kg/j de DBO5 ou 45 kg/j de DCO : 
- Matières en suspension (NFT 90 105) : 600 mg/l ; 
- DCO (NFT 90 101) : 2 000 mg/l [*] ; 
- DBO5 (NFT 90 103) : 800 mg/l. 

[*] Cette valeur limite n’est pas applicable lorsque l’autorisation de déversement dans le réseau 
public prévoit une valeur supérieure. 

c) Dans le cas de rejet dans le milieu naturel (ou dans un réseau d’assainissement collectif dépourvu 
de station d’épuration) : 
- Matières en suspension (NFT 90 105) : la concentration ne dépasse pas 100 mg/l si le flux 
journalier n’excède pas 15 kg/j, 35 mg/l au-delà, 150 mg/l dans le cas d’une épuration par lagunage 
; 
- DCO (NFT 90 101) : la concentration ne dépasse pas 300 mg/l si le flux journalier n’excède pas 
100 kg/j, 125 mg/l au-delà ; 
- DBO5 (NFT 90 103) : la concentration ne dépasse pas 100 mg/l si le flux journalier n’excède pas 
30 kg/j, 30 mg/l au-delà. 

Dans tous les cas, les rejets sont compatibles avec la qualité ou les objectifs de qualité des cours 
d’eau. 

d) Polluants spécifiques : avant rejet dans le milieu naturel ou dans un réseau d’assainissement 
collectif urbain : 
- Indice phénols (NFT 90 109) : 0,3 mg/l si le flux est supérieur à 3 g/j ; 
- AOX (NF EN 1485) : 1 mg/l si le flux est supérieur à 30 g/j ; 
- Arsenic et composés (NFT 90 026) : 0,1 mg/l si le flux est supérieur à 1 g/j ; 
- Hydrocarbures totaux (NFT 90 114) : 10 mg/l si le flux est supérieur à 100 g/j ; 
- Métaux totaux (NFT 90 112) : 15 mg/l si le flux est supérieur à 100 g/j. 

Ces valeurs limites sont respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne dépasse 
pas le double des valeurs limites de concentration. 

5.6. Interdiction des rejets en nappe 

Le rejet direct ou indirect même après épuration d’eaux résiduaires dans une nappe souterraine est 
interdit. 

5.7. Prévention des pollutions accidentelles 

Des dispositions sont prises pour qu’il ne puisse pas y avoir en cas d’accident (notamment rupture 
de récipient ou cuvette), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu 
naturel. L’évacuation des effluents recueillis selon les dispositions du point 2.11 se fait, soit dans 
les conditions prévues au point 5.5 ci-dessus, soit comme des déchets dans les conditions prévues 
au titre 7 ci-après. 

Des dispositifs permettant l’obturation des réseaux d’évacuation des eaux de ruissellement sont 
implantés afin de maintenir sur le site l’écoulement d’un accident de transport. Une consigne définit 
les modalités de mise en œuvre de ces dispositifs. 
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5.8. Epandage 

L’épandage des déchets, effluents et sous-produits est interdit. 

5.9. Surveillance par l’exploitant de la pollution rejetée 

L’exploitant met en place un programme de surveillance des caractéristiques soit des émissions des 
polluants représentatifs parmi ceux visés au point 5.5, soit de paramètres représentatifs de ces 
derniers, lui permettant d’intervenir dès que les limites d’émissions sont ou risquent d’être 
dépassées. 

Une mesure des concentrations des différents polluants visés au point 5.5 est effectuée au moins 
tous les 3 ans par un organisme agréé par le ministre chargé de l’environnement. Ces mesures sont 
effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement sur une journée de l’installation et 
constitué, soit par un prélèvement continu d’une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements 
instantanés espacés d’une demi-heure. En cas d’impossibilité d’obtenir un tel échantillon, une 
évaluation des capacités des équipements d’épuration à respecter les valeurs limites est réalisée. 
Une mesure du débit est également réalisée ou estimée à partir des consommations, si celui-ci est 
supérieur à 10 m3/j. 

Les polluants visés au point 5.5 qui ne sont pas susceptibles d’être émis par l’installation, ne font 
pas l’objet des mesures périodiques prévues au présent point. Dans ce cas, l’exploitant tient à la 
disposition de l’inspection des installations classées les éléments techniques permettant d’attester 
l’absence d’émission de ces produits par l’installation. 

6. Air – Odeurs 

6.1. Captage et épuration des rejets à l’atmosphère 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz ou odeurs sont munies de dispositifs 
permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs, après 
épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d’orifices obturables et accessibles 
(conformes aux dispositions de la norme NF X44-052) aux fins de prélèvements en vue d’analyse 
ou de mesure. 

Le débouché des cheminées est éloigné au maximum des immeubles habités ou occupés par des 
tiers et des bouches d’aspiration d’air frais et ne pas comporter d’obstacles à la diffusion des gaz 
(chapeaux chinois...). Les points de rejets sont en nombre aussi réduit que possible. 

La dilution des effluents est interdite sauf autorisation explicite du préfet. Elle ne peut être autorisée 
aux seules fins de respecter les valeurs limites de concentration. 

L’exploitant prend les dispositions utiles pour éviter la formation de poussières. 

Les installations susceptibles de dégager des gaz ou vapeurs toxiques sont munies de dispositifs 
permettant de collecter et canaliser les émissions, y compris les points de purge effectués au cours 
des opérations de branchement / débranchement des récipients, dans des endroits éloignés au 
maximum des habitations. Les débouchés à l’atmosphère ne comportent pas d’obstacles à la 
diffusion des gaz. 

 



 Page 23 15/02/2013 

Toutes dispositions sont prises pour limiter au minimum le rejet à l’air libre des gaz, gaz liquéfiés 
ou vapeurs toxiques. 

6.2. Valeurs limites et conditions de rejet 

Les effluents gazeux respectent les valeurs limites définies ci-après, exprimées dans les conditions 
normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la 
vapeur d’eau (gaz sec) et mesurées selon les méthodes définies au point 6.3. 

Les valeurs limites d’émission exprimées en concentration se rapportent à une quantité d’effluents 
gazeux n’ayant pas subi de dilution autre que celles éventuellement nécessitée par les procédés 
utilisés. Pour les métaux, les valeurs limites s’appliquent à la masse totale d’une substance émise, y 
compris la part sous forme de gaz ou de vapeur contenue dans les effluents gazeux. 

a) Poussières [*]. 

b) Composés organiques volatils (COV). 

b. 1. Définitions. 

On entend par : 

– « composé organique volatil » (COV), tout composé organique, à l’exclusion du méthane, ayant 
une pression de vapeur de 0,01 kilopascal (kPa) ou plus à une température de 293,15 kelvins (K) ou 
ayant une volatilité correspondante dans des conditions d’utilisation particulières ; 

– « solvant organique », tout COV utilisé seul ou en association avec d’autres agents, sans subir de 
modification chimique, pour dissoudre des matières premières, des produits ou des déchets, ou 
utilisé comme solvants de nettoyage pour dissoudre des salissures, ou comme dissolvant, 
dispersant, correcteur de viscosité, correcteur de tension superficielle, plastifiant ou agent 
protecteur ; 

– « consommation de solvants organiques », la quantité totale de solvants organiques utilisée dans 
une installation sur une période de douze mois, diminuée de la quantité de COV récupérés en 
interne en vue de leur réutilisation ; 

– « réutilisation », l’utilisation à des fins techniques ou commerciales, y compris en tant que 
combustible, de solvants organiques récupérés dans une installation. N’entrent pas dans la 
définition de « réutilisation » les solvants organiques récupérés qui sont évacués définitivement 
comme déchets ; 

– « utilisation de solvants organiques », la quantité de solvants organiques, à l’état pur ou dans les 
préparations, qui est utilisée dans l’exercice d’une activité, y compris les solvants recyclés à 
l’intérieur ou à l’extérieur de l’installation, qui sont comptés chaque fois qu’ils sont utilisés pour 
l’exercice de l’activité ; 

– « émission diffuse de COV », toute émission de COV dans l’air, le sol et l’eau, qui n’a pas lieu 
sous la forme d’émissions canalisées. Pour le cas spécifique des COV, cette définition couvre, sauf 
indication contraire, les émissions retardées dues aux solvants contenus dans les produits finis. 

b. 2. Valeurs limites d’émission. 
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Des dérogations aux valeurs limites d’émission diffuses de COV mentionnées ci-dessous peuvent 
être accordées par le préfet, si l’exploitant démontre le caractère acceptable des risques pour la 
santé humaine ou l’environnement et qu’il fait appel aux meilleures techniques disponibles. 

 

I. Cas général (pour les activités non visées par la directive n° 99/13/CE du 11 mars 1999, qu’il 
conviendra que chacun distingue). 

Si le flux horaire total de COV dépasse 2 kg/h, la valeur limite exprimée en carbone total de la 
concentration globale de l’ensemble des composés est de 110 mg/m3. En outre, si la consommation 
annuelle de solvants est supérieure à 5 tonnes par an, le flux annuel des émissions diffuses ne 
dépasse pas 25 % de la quantité de solvants utilisée. 
 
II.[*]. 
 

III. Valeurs limites d’émission en COV, NOx, CO et CH4 en cas d’utilisation d’une technique 
d’épuration des émissions canalisées par oxydation thermique. 

Dans le cas de l’utilisation d’une technique d’oxydation pour l’élimination COV, la valeur limite 
d’émission en COV exprimée en carbone total est de 20 mg par m3 ou 50 mg par m3 si le rendement 
d’épuration est supérieur à 98 %. La teneur en oxygène de référence pour la vérification de la 
conformité aux valeurs limites d’émission est celle mesurée dans les effluents en sortie 
d’équipement d’oxydation. En outre, l’exploitant s’assurera du respect des valeurs limites 
d’émission définies ci-dessous pour les oxydes d’azote (NOx), le monoxyde de carbone (CO) et le 
méthane (CH4) : 
– NOx (en équivalent NO2) : 100 mg par m3 ; 
– CH4 : 50 mg par m3 ; 
– CO : 100 mg par m3. 
 
IV. Composés organiques volatils à phrase de risque. 
Si le flux horaire total des composés organiques listés ci-dessous dépasse 0,1 kg/h, la valeur limite 
d’émission de la concentration globale de l’ensemble de ces composés est de 20 mg/m3 : 
- acide acrylique ; 
- acide chloracétique ; 
- anhydride maléique ; 
- crésol ; 
- 2,4 dichlorophénol ;– diéthylamine ; 
- diméthylamine ; 
- éthylamine ; 
- méthacrylates ; 
- phénols ; 
- 1,1,2 trichloroéthane ; 
- triéthylamine ; 
- xylénol. 
 

En cas de mélange de composés à la fois visés et non visés dans cette liste, la valeur limite de 20 
mg/m3 ne s’impose qu’aux composés visés dans cette liste et une valeur de 110 mg/m3, exprimée en 
carbone total, s’impose à l’ensemble des composés. 

 

V. Valeurs limites d’émission en COV en cas d’utilisation de substances de mentions de danger 
H340, H350, H350i, H360D ou H360F ou à phrases de risque R45, R46, R49, R60 ou R61 et 
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substances halogénées de mention de danger H341 ou étiquetées R40, telles que définies dans 
l’arrêté du 20 avril 1994 : 

Les substances ou mélanges auxquels sont attribuées, ou sur lesquels doivent être apposées, les 
mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F ou les phrases de risque R45, R46, R49, 
R60 ou R61 en raison de leur teneur en COV, classés cancérigènes, mutagènes ou toxiques pour la 
reproduction, sont remplacés, autant que possible, par des substances ou des mélanges moins 
nocifs, et ce dans les meilleurs délais possibles. 

Si ce remplacement n’est pas techniquement et économiquement possible, la valeur limite 
d’émission de 2 mg/m3 en COV est imposée si le flux horaire maximal de l’ensemble de 
l’installation est supérieur ou égal à 10 g/h. La valeur limite d’émission ci-dessus se rapporte à la 
somme massique des différents composés. 

Pour les émissions de composés organiques volatils halogénés auxquels sont attribuées la mention 
de danger H341 ou la phrase de risque R40, une valeur limite d’émission de 20 mg/m3 est imposée 
si le flux horaire maximal de l’ensemble de l’installation est supérieur ou égal à 100 g/h. La valeur 
limite d’émission ci-dessus se rapporte à la somme massique des différents composés.  
 
VI. Mise en œuvre d’un schéma de maîtrise des émissions de COV. 

Les valeurs limites d’émissions canalisées et diffuses relatives aux COV définies aux I et II ci-
dessus ne sont pas applicables aux rejets des installations faisant l’objet d’un schéma de maîtrise 
des émissions de COV, tel que défini ci-après. 

Un tel schéma garantit que le flux total d’émissions de COV de l’installation ne dépasse pas le flux 
qui serait atteint par une application stricte des valeurs limites d’émission canalisées et diffuses 
définies dans le présent arrêté. Le schéma est élaboré à partir d’un niveau d’émission de référence 
de l’installation correspondant au niveau atteint si aucune mesure de réduction des émissions de 
COV n’était mise en œuvre sur l’installation. 

L’installation ou les parties de l’installation, dans lesquelles sont notamment mises en œuvre une ou 
plusieurs des substances visées aux points IV et V ci-dessus, peuvent faire l’objet d’un schéma de 
maîtrise des émissions. 

La concentration résiduelle des substances visées aux points IV et V reste néanmoins soumise au 
respect des valeurs limites prévues aux IV et V. 

c) Polluants spécifiques. 

Si le flux massique de plomb et de ses composés est supérieur à 1 g/h, la valeur limite de 
concentration est de 5 mg/Nm3 (exprimé en Pb). 

d) Le point de rejet surmonte d’au moins 3 mètres les bâtiments situés dans un rayon de 15 mètres. 

e) Odeurs. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les installations et les entrepôts pouvant dégager 
des émissions d’odeurs sont aménagés autant que possible dans des locaux confinés. Les effluents 
gazeux diffus ou canalisés dégageant des émissions d’odeurs sont récupérés et acheminés vers une 
installation d’épuration des gaz. 

Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 
fumées. 

Lorsqu’il y a des sources potentielles d’odeurs de grande surface (bassin de stockage, bassin de 
traitement ...) difficiles à confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter la gêne pour le 
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voisinage. Les produits bruts ou intermédiaires susceptibles d’être à l’origine d’émissions d’odeurs 
sont entreposés autant que possible dans des conteneurs fermés. 

(a) Le débit d’odeur des gaz émis à l’atmosphère par l’ensemble des sources odorantes canalisées, 
canalisables et diffuses, ne dépasse pas les valeurs suivantes : 

HAUTEUR D’ÉMISSION (en m) DÉBIT D’ODEUR (en m3/h) 

0 1 000 x 103 

5 3 600 x 103 

10 21 000 x 103 

20 180 000 x 103 

30 720 000 x 103 

50 3 600 x 106 

80 18 000 x 106 

100 36 000 x 106 

 

Le niveau d’une odeur ou concentration d’un mélange odorant est défini conventionnellement 
comme étant le facteur de dilution qu’il faut appliquer à un effluent pour qu’il ne soit plus ressenti 
comme odorant par 50 % des personnes constituant un échantillon de population. Le débit d’odeur 
est défini conventionnellement comme étant le produit du débit d’air rejeté, exprimé en m3/h, par le 
facteur de dilution au seuil de perception. 

6.3. Surveillance par l’exploitant de la pollution rejetée 

a) Cas général. 

L’exploitant met en place un programme de surveillance des caractéristiques soit des émissions des 
polluants représentatifs parmi ceux visés au point 6.2, soit de paramètres représentatifs de ces 
derniers, lui permettant d’intervenir dès que les limites d’émissions sont ou risquent d’être 
dépassées. 

Une mesure du débit rejeté et de la concentration des polluants visés au point 6.2 est effectuée, 
selon les méthodes normalisées en vigueur, au moins tous les trois ans. Toutefois, les polluants qui 
ne sont pas susceptibles d’être émis par l’installation ne font pas l’objet de mesures périodiques. 
Dans ce cas, l’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments 
techniques permettant d’attester l’absence de ces produits dans l’installation. 

Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministre chargé de l’environnement 
quand il existe. 

Les appareils de mesure sont calibrés à l’aide de gaz étalons avant chaque mesure et permettent de 
s’affranchir des perturbations de gaz interférents. 

A défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou 
vésiculaire, les conditions d’échantillonnage isocinétique décrites par la norme NF X 44.052 sont 
respectées. 

Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d’une demi-heure, dans des conditions 
représentatives du fonctionnement de l’installation. 
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En cas d’impossibilité, liée à l’activité ou aux équipements, d’effectuer une mesure représentative 
des rejets, une évaluation des conditions de fonctionnement et des capacités des équipements 
d’épuration à respecter les valeurs limites est réalisée. 

b) Cas des COV. 

Lorsque la consommation de solvant de l’installation est supérieure à une tonne par an, l’exploitant 
met en place un plan de gestion de solvants, mentionnant notamment les entrées et les sorties de 
solvants de l’installation. 

Ce plan est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées, ainsi que tout justificatif 
concernant la consommation de solvant (notamment factures, nom des fournisseurs). 

La surveillance en permanence des émissions canalisées de l’ensemble des COV à l’exclusion du 
méthane est réalisée si, sur l’ensemble de l’installation, l’une des conditions suivantes est remplie : 

– le flux horaire maximal en COV à l’exclusion du méthane, exprimé en carbone total, dépasse : 

– 15 kg/h dans le cas général, 

– 10 kg/h si un équipement d’épuration des gaz chargés en COV est nécessaire pour respecter les 
valeurs limites d’émission canalisées ; 

– le flux horaire maximal en COV à l’exclusion du méthane, visés au IV du point 6.2 de la présente 
annexe, ou présentant une mention de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F ou  une phrase 
de risque R 45, R 46, R 49, R 60 ou R 61, ou les composés halogénés présentant une mention de 
danger H341 ou une phrase de risque R 40, dépasse 2 kg/h (exprimé en somme des composés). 

Toutefois, en accord avec le préfet, cette surveillance en permanence peut être remplacée par le 
suivi d’un paramètre représentatif, corrélé aux émissions. Cette corrélation est alors confirmée 
périodiquement par une mesure des émissions. 

Dans les autres cas, des prélèvements instantanés sont réalisés. 

Dans le cas où le flux horaire de COV visés au IV du point 6.2 de la présente annexe ou présentant 
des mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F ou des phrases de risque R 45, R 
46, R 49, R 60 ou R 61 ou les composés halogénés présentant une mention de danger H341 ou 
étiquetés R 40 dépasse 2 kg/h sur l’ensemble de l’installation, des mesures périodiques de chacun 
des COV présents sont effectuées afin d’établir une corrélation entre la mesure de l’ensemble des 
COV non méthaniques et les composés effectivement présents. 

Lorsque l’installation est équipée d’un oxydateur, la conformité aux valeurs limites d’émissions en 
NOx, méthane et CO prévues au III est vérifiée une fois par an, en marche continue et stable. 

7. Déchets 

7.1. Récupération – Recyclage – Elimination 

L’exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 
intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations 
utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

7.2. Contrôles des circuits 
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L’exploitant est tenu aux obligations de registre, de déclaration d’élimination de déchets et de 
bordereau de suivi dans les conditions fixées par la réglementation. 

7.3. Stockage des déchets 

Les déchets produits par l’installation sont stockés dans des conditions prévenant les risques de 
pollution (notamment la prévention des envols, des ruissellements, des infiltrations dans le sol et 
des odeurs). 

La quantité de déchets stockés sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite ou, en cas 
de traitement externe, un lot normal d’expédition vers l’installation d’élimination. 

7.4. Déchets non dangereux 

Les déchets non dangereux (par exemple bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc) et non 
souillés par des produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans 
des installations autorisées. 

Les seuls modes d’élimination autorisés pour les déchets d’emballage sont la valorisation par 
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l’énergie. 
Cette disposition n’est pas applicable aux détenteurs de déchets d’emballage qui en produisent un 
volume hebdomadaire inférieur à 1 100 litres et qui les remettent au service de collecte et de 
traitement des communes. 

7.5. Déchets dangereux 

Les déchets dangereux sont éliminés dans des installations réglementées à cet effet au titre du code 
de l’environnement, dans des conditions propres à assurer la protection de l’environnement. Un 
registre des déchets dangereux produits comprenant a minima la nature, le tonnage et la filière 
d’élimination est tenu à jour. 

L’exploitant émet un bordereau de suivi dès qu’il remet ces déchets à un tiers et est en mesure d’en 
justifier l’élimination. 

Les documents justificatifs sont conservés 3 ans. 
 
Objet du contrôle : 
- présence du registre ; 
- présence de documents justificatifs de l’élimination (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure). 

7.6. Brûlage 

Le brûlage des déchets à l’air libre est interdit. 

8. Bruit et vibrations 
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8.1. Valeurs limites de bruit 

Au sens du présent arrêté, on appelle : 

– émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit 
ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence du bruit généré par 
l’installation) ; 

– zones à émergence réglementée : 

– l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la déclaration, et 
leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), 

– les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et publiés à 
la date de la déclaration, 

– l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de la 
déclaration dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures éventuelles 
les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l’exclusion de celles des immeubles implantés dans les 
zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

Pour les installations existantes, déclarées au plus tard quatre mois après la date de publication du 
présent arrêté au Journal officiel, la date de la déclaration est remplacée, dans la définition ci-dessus 
des zones à émergence réglementée, par la date du présent arrêté. 

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse 
être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Les émissions sonores émises par l’installation ne sont pas à l’origine, dans les zones à émergence 
réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant : 
 

NIVEAU DE BRUIT 
AMBIANT existant dans les 
zones à émergence 
réglementée (incluant le bruit 
de l’installation) 

ÉMERGENCE ADMISSIBLE 
pour la période allant de 7 h à 
22 h, sauf dimanches et jours 
fériés 

ÉMERGENCE ADMISSIBLE 
pour la période allant de 22 h à 7 
h, ainsi que les dimanches et 
jours fériés 

supérieur à 35 et inférieur ou 
égal à 45 dB (A) 

6 dB (A) 4 dB (A) 

supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A) 
 

 De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l’installation ne dépasse pas, lorsqu’elle est en 
fonctionnement, 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le 
bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de 
l’annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement 
par les installations classées pour la protection de l’environnement, de manière établie ou cyclique, 
sa durée d’apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l’établissement dans 
chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques différentes, 
sont situées au sein d’un même établissement, le niveau de bruit global émis par ces installations 
respecte les valeurs limites ci-dessus. 
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8.2. Véhicules – Engins de chantier 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l’intérieur de l’installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de 
leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier sont conformes à un type homologué. 

L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (par exemple sirènes, avertisseurs, 
haut-parleurs), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé 
à la prévention et au signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

8.3. Vibrations 

Les règles techniques applicables sont fixées à l’annexe II. 

8.4. Surveillance par l’exploitant des émissions sonores 

L’exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l’installation permettant 
d’estimer la valeur de l’émergence générée dans les zones à émergence réglementée. Les mesures 
sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997.  

Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l’installation 
sur une durée d’une demi-heure au moins. 

Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence est effectuée au moins tous les trois ans par une 
personne ou un organisme qualifié. 

9. Remise en état en fin d’exploitation 

Outre les dispositions prévues au point 1.7, l’exploitant remet en état le site de sorte qu’il ne s’y 
manifeste plus aucun danger. En particulier : 

– tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des 
installations dûment autorisées ; 

– les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux sont vidées, nettoyées, 
dégazées et le cas échéant décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon, et dans le cas 
spécifique des cuves enterrées, elles sont rendues inutilisables par remplissage avec un matériau 
solide inerte. » 
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ANNEXE II remplaçant l'annexe I de l'arrêté du 12 décembre 2005 : 

« Annexe I Prescriptions générales et faisant l'objet du contrôle périodique applicables aux 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la 

rubrique n° 1310-2.c 

1. Dispositions générales 

1.1. Conformité de l’installation à la déclaration 

L’installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents 
joints à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous. 

1.2. Modifications 

Toute modification apportée par le déclarant à l’installation, à son mode d’exploitation ou à son 
voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, est 
portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration. 

1.3. Contenu de la déclaration 

La déclaration doit préciser les mesures prises relatives aux conditions d’utilisation, d’épuration et 
d’évacuation des eaux résiduaires et des émanations de toutes natures ainsi que d’élimination des 
déchets et résidus en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. 

1.4. Contrôles périodiques 

L'installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les conditions 
définies par les articles R. 512-55 à R. 512-60 du code de l'environnement. 

Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l'installation aux prescriptions de la 
présente annexe, éventuellement modifiées par arrêté préfectoral, lorsqu'elles lui sont applicables. 
Le contenu de ces contrôles est précisé à la fin de chaque point de la présente annexe après la 
mention « objet du contrôle ». 

Les prescriptions dont le non-respect constitue une non-conformité majeure entraînant l’information 
de l’autorité compétente comme prévu à l’article R. 512-59-1 sont repérées par la mention « (le 
non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ». 

L'exploitant conserve le rapport de visite que l'organisme agréé lui adresse dans le dossier 
« installations classées » prévu au point 1.5. Si le rapport fait apparaître des non-conformités aux 
dispositions faisant l'objet du contrôle, l'exploitant met en œuvre les actions correctives nécessaires 
pour y remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre sont formalisées et conservées 
dans le dossier susmentionné. 
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1.5. Dossier installation classée 

La déclaration est adressée au préfet du site concerné, par l’entreprise exploitant l’unité mobile de 
fabrication d’explosif ou la société ou collectivité territoriale responsable de la fabrication pour les 
produits destinés aux déclenchements d’avalanche. 

Le dépositaire établit et tient à jour ce dossier installation classée qui comporte les documents 
suivants : 

- le dossier de déclaration ; 

- les plans tenus à jour ; 

- le récépissé de déclaration et les prescriptions générales ; 

- le nom du responsable de l’unité de fabrication, des opérateurs autorisés à l’utiliser, ainsi que les 
documents nominatifs attestant des qualifications de ces personnes ; 

- les quantités et les modalités de comptabilisation des explosifs fabriqués et de leurs composants, 
permettant d’assurer un suivi de leurs mouvements ; 

- le nombre et la qualité des personnes autorisées dans les zones d’effet de l’explosif, pour chacune 
de ces zones, pendant les phases de fabrication et en dehors de celles-ci ; 

- les modes opératoires et les consignes de sécurité concernant les opérations de fabrication et la 
gestion des stockages de composants, d’en-cours de fabrication ; 

- pour les UMFE, l’agrément technique de l’unité mobile et son autorisation individuelle au sens 
des articles R. 2352-97 et R. 2352-110 du code de la défense, l’autorisation de production 
d’explosifs au sens de l’article R. 2352-23 du code de la défense et l’agrément ADR du véhicule 
s’il emprunte des voies publiques ; 

- l’agrément technique, au sens de l’article R. 2352-65 du code de la défense, des explosifs 
fabriqués ; 

- les documents prévus aux points 3.2, 3.3, 3.5, 3.7, 4.1, 4.7, 7.5 et aux annexes V et VI du présent 
arrêté. 

Une copie de ce dossier est tenue sur le site de fabrication à la disposition de l’inspection des 
installations classées, de l’inspection du travail et des services de police et de gendarmerie. Cette 
copie sera rendue partiellement ou totalement accessible aux seules personnes qui ont à la connaître 
pour les nécessités du service, et pour les parties qui leur sont utiles dans leur activité. 

 

Objet du contrôle : 
- présentation du récépissé de la déclaration et des prescriptions générales ; 
- vérification du nom du responsable de l'unité mobile de fabrication et des opérateurs ; 
- présentation des arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation, s'il y en a ; 
- présentation pour les UMFE de l'agrément technique et de son autorisation individuelle (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- présentation de l'agrément technique des explosifs fabriqués (le non-respect de ce point relève 
d’une non-conformité majeure) ; 
- présence du registre ou des dispositifs permettant d'assurer le suivi des quantités fabriquées (le 
non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- vérification de la quantité totale maximale au regard de la quantité déclarée ;  
- vérification que la quantité totale présente dans l'installation le jour du contrôle est inférieure au 
palier supérieur du régime déclaratif tel que défini à l'annexe de l'article R. 511-9 du code de 
l'environnement (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

1.6. Déclaration d’accident ou de pollution accidentelle 
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L’exploitant d’une installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des 
installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette 
installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code 
de l’environnement. 

1.7. Changement d’exploitant 

Lorsque l’installation change d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant en fait la 
déclaration au préfet dans le mois qui précède la prise en charge de l’exploitation. Cette déclaration 
mentionne, s’il s’agit d’une personne physique, les noms, prénoms et domicile du nouvel exploitant 
et, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, 
l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. 

1.8. Cessation d’activité 

Lorsqu’une installation cesse l’activité au titre de laquelle elle était déclarée, son exploitant doit en 
informer le préfet au moins un mois avant l’arrêt définitif. La notification de l’exploitant indique les 
mesures de remise en état prévues ou réalisées. 

2. Implantation 

2.1. Règles d’implantation et distances d’isolement 

L’installation est implantée et maintenue en respectant des distances telles que des personnes non 
directement affectées à la fabrication et à la mise en place des explosifs fabriqués ne puissent être 
mis en danger en cas d’explosion liée à l’activité de fabrication d’explosifs sur site. 

L’aire doit être facile d’accès et sécurisée. 

Tout stockage de produit explosif fabriqué sur site est interdit. 

Aucun stockage de produits combustibles ne doit se trouver à proximité. 
 

Objet du contrôle : 
- pas de stockage d'explosifs fabriqués sur site (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) ; 
- pas de stockage de produits combustibles à proximité (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure). 

2.2. [*] 

2.3. [*] 
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2.4. Comportement au feu des sites et locaux de fabrication des explosifs et de leurs 
composants 

Les sites et locaux où sont effectuées les opérations de fabrication des explosifs et de leurs 
composants doivent être configurés et aménagés de façon à éviter l’apparition et la propagation 
d’incendies. 

2.5. [*] 

2.6. [*] 

2.7. [*] 

2.8. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément aux 
règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou 
inflammable des produits contenus et des conclusions de l’étude de sécurité. 

Pour les unités mobiles, l’étude effectuée au titre de l’agrément de l’UMFE déterminera les 
modalités nécessaires à la mise à la terre. 

2.9. [*] 

2.10. [*] 

2.11. [*] 

3. Exploitation 

3.1. Surveillance de l’exploitation 

L’exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément 
désignée par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l’installation. 

3.2. Contrôle de l’accès 
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Les personnes non strictement nécessaires à l’exécution des opérations de fabrication et de mise en 
œuvre ne doivent pas avoir un accès libre aux zones de dangers très graves générées par les 
installations de fabrication des explosifs ni à celles de leurs composants. 

Pendant les périodes de fabrication d’explosif dans l’installation, les activités réalisées à proximité 
de celle-ci sont limitées conformément aux préconisations de l’étude de sécurité prévue par la 
réglementation sur la protection des travailleurs, relativement au nombre et à la qualité des 
personnes autorisées dans des périmètres déterminés fonctions de la nature et de la quantité 
d’explosif présent. 

Pour les UMFE et avant le début des travaux, l’exploitant de l’UMFE fait connaître à l’exploitant 
en charge des travaux nécessitant l’utilisation de l’UMFE les zones de dangers qui doivent faire 
l’objet d’un contrôle d’accès. L’exploitant de l’UMFE s’assure que le contrôle de l’accès est mis en 
place avant de commencer la fabrication. 
 

Objet du contrôle : 
- présence d'un dispositif interdisant l'accès aux zones de dangers très graves générées par les 
installations de fabrication des explosifs à toute personne non strictement nécessaire à l'exécution 
des opérations de fabrication et de mise en œuvre (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure). 
 

3.3. Connaissance des produits/étiquetage 

L’exploitant conserve à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 
risques des produits dangereux présents dans l’installation et du produit fabriqué, en particulier les 
fiches de données de sécurité. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits et, s’il 
y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l’étiquetage des 
substances et préparations chimiques dangereuses. 
 
Objet du contrôle : 
- présentation des fiches de données de sécurité ; 

3.4. Propreté 

Les aires et locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter 
les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est 
adapté aux risques présentés par les produits. Les salissures et résidus secs ou humides issus des 
opérations de fabrication devront être nettoyés et traités en tenant compte des risques spécifiques 
qu’ils peuvent présenter. En particulier, il sera tenu compte d’éventuelles modifications de 
sensibilité de ces produits résultant de leur séchage ou de leur humidification. Le mode de 
nettoyage des outils, des accessoires et des installations tiendra compte de leur sensibilité au 
frottement. 

3.5. État des stocks de produits dangereux 



 Page 36 15/02/2013 

L’exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux présents. 
Cet état est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées, des services d’incendie et 
de secours ainsi que des services de police et de gendarmerie. 

La présence sur les sites de fabrication de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux 
nécessités de l’exploitation. 
 
Objet du contrôle : 
- présentation du registre tenu à jour (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité 
majeure). 

3.6. [*] 

3.7. Formation et consignes d’exploitation 

Les personnels affectés aux opérations de fabrication des explosifs doivent être formés et autorisés à 
procéder à ces opérations. Ils doivent être titulaires d’une habilitation délivrée sous la responsabilité 
de l’exploitant de l’unité mobile de fabrication ou de la société ou collectivité territoriale fabriquant 
l’explosif pour le déclenchement d’avalanches. 

Les produits fabriqués, leur qualité et leurs conditions d’utilisation doivent être ceux prévus par 
l’étude de sécurité prévue par la réglementation sur la sécurité des travailleurs et par la décision 
d’agrément de l’explosif à fabriquer. Ces produits explosifs fabriqués doivent être agréés par le 
ministère chargé de l’industrie. 

Les dispositions relatives à l’opération de fabrication feront l’objet de modes opératoires, d’une 
procédure et/ou d’une consigne d’exploitation tenue sur le site à la disposition de l’inspection des 
installations classées, du travail et des forces de police et de gendarmerie. 

Pour les applications de déclenchement d’avalanche, l’explosif doit être immédiatement utilisé dans 
les projectiles. 

Un document sur lequel sont indiquées la nature, les quantités et la date de fabrication de l’explosif 
par l’installation doit être tenu à jour et consultable sur place par les services de contrôle. Ces 
renseignements sont conservés pendant au moins trois ans. 

Par temps d’orage, l’installation doit être mise hors exploitation et sa zone proche évacuée. 
 
Objet du contrôle : 
- présentation de l'attestation de l'habilitation des opérateurs (le non-respect de ce point relève d’une 
non-conformité majeure) ; 
- présentation de l'agrément des explosifs fabriqués (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) ; 
- présentation des modes opératoires et/ou consignes relatifs aux opérations de fabrication ; 
- présentation du registre de fabrication (nature, quantités et dates de fabrication de l'explosif) (le 
non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

3.8. Chocs, électricité statique et foudre 
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Les risques liés aux chocs, à l’électricité statique et à la foudre devront avoir été étudiés et analysés 
par l’exploitant. Celui-ci mettra en œuvre toute mesure de nature à prévenir les risques liés à ces 
phénomènes et à limiter les conséquences de leurs effets. 

Pour les unités mobiles, l’étude effectuée au titre de l’agrément de l’UMFE déterminera les mesures 
à mettre en place pour ces risques sur le site de fabrication. 
 
Objet du contrôle : 
- présence de mesures de prévention des risques liés aux chocs, à l'électricité statique et à la foudre 
(le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

4. Risques 

4.1. Localisation des risques 

L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, utilisées ou produites, 
sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 
indirectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’installation. 

L’exploitant détermine pour chacune de ces parties de l’installation la nature du risque (incendie, 
explosion...). Ce risque est signalé. 

Pour chacun des sites de fabrication d’explosif, l’exploitant de l’installation élabore un " schéma 
d’implantation " qui représente sur un plan les zones de dangers propres à l’installation dans le site 
considéré. 

4.2. Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés 
aux risques présentés par l’installation et permettant l’intervention en cas de sinistre, doivent être 
conservés à proximité de l’installation et du lieu d’utilisation. Ces matériels sont entretenus en bon 
état et vérifiés périodiquement. Le personnel est formé à l’emploi de ces matériels. 

4.3. Moyens de lutte contre l’incendie 

L’installation est équipée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques notamment : 

- d’extincteurs, placés sur l’UMFE ou répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les 
lieux présentant des risques spécifiques pour les tirs d’avalanche, à proximité des dégagements, 
bien visibles et facilement accessibles. Les agents d’extinction sont appropriés aux risques à 
combattre et compatibles avec les produits utilisés ou stockés ; 

- d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours. 

Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 
 
Objet du contrôle : 
- présence et implantation d'au moins un extincteur (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) ; 
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- présence d'un moyen d'alerte des services d'incendie et de secours (le non-respect de ce point 
relève d’une non-conformité majeure) ; 
- présentation d'un justificatif de contrôle annuel des équipements (le non-respect de ce point relève 
d’une non-conformité majeure). 

4.4. [*] 

4.5. Interdiction des feux 

Les feux sont strictement interdits. Cette interdiction porte également sur les activités connexes 
situées à proximité de l’installation. Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents. En 
particulier, il est interdit de fumer et de porter des articles de fumeur ou similaire et d’apporter des 
points incandescents ou chauds tels que résistances électriques, appareils de chauffage, etc. 
 
Objet du contrôle : 
- affichage de l'interdiction ; 
- absence d'appareils de chauffage ou autres points chauds ou incandescents (le non-respect de ce 
point relève d’une non-conformité majeure). 

4.6. [*] 

4.7. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions de la réglementation sur la protection des travailleurs, des consignes 
précisant les modalités d’application des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et 
portées à la connaissance du personnel dans les lieux fréquentés par le personnel.  

Ces consignes indiquent notamment : 

- les restrictions d’accès liées aux sites de fabrication des explosifs, et de leurs composants ainsi 
qu’à leurs zones d’effets, tant sur le plan de la sécurité que sur celui de la sûreté ; 

- l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l’installation visées 
au point 4.1 " incendie " et " explosion " ; 

- les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de 
fluides) ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues au point 5.7 ; 

- les conditions dans lesquelles les explosifs peuvent être fabriqués (paramètres physico-chimiques 
notamment) ; 

- les précautions à prendre avec l’emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

- les dispositions à prendre en cas d’incendie ou d’explosion ; 

- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ; 

- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention, des services 
d’incendie et de secours, etc. ; 



 Page 39 15/02/2013 

- l’interdiction aux opérateurs de contrevenir aux modes opératoires prévus et de se servir d’autres 
outillages que ceux indiqués dans ces modes opératoires. 
 

Objet du contrôle : 
- affichage des consignes. 

5. Eau 

5.1. [*] 

5.2. [*] 

5.3. [*] 

5.4. [*] 

5.5. [*] 

5.6. [*] 

5.7. Prévention des pollutions accidentelles 

Des dispositions doivent être prises pour qu’il ne puisse pas y avoir en cas d’accident (rupture de 
récipient, cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu 
naturel. 

5.8. Épandage 

L’épandage des déchets, effluents et sous-produits est interdit. 

5.9. Surveillance par l’exploitant de la pollution rejetée 

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments techniques 
permettant d’attester l’absence d’émission polluantes sur le milieu naturel par l’installation. 
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6. [*] 

7. Déchets 

7.1. Récupération - recyclage - élimination 

L’exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 
intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations 
utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

7.2. Contrôles des circuits 

L’exploitant est tenu aux obligations de registre, de déclaration d’élimination de déchets et de 
bordereau de suivi dans les conditions fixées par la réglementation, et en particulier pour 
l’élimination de déchets explosifs. 
 
Objet du contrôle : 
- présence d'un registre, de déclaration d'élimination de déchets et de bordereau de suivi des déchets 
explosifs. 

7.3. Stockage des déchets 

Les déchets produits par l’installation doivent être stockés dans des conditions prévenant les risques 
de pollution (prévention des envols, des ruissellements, des infiltrations dans le sol, des odeurs,...). 

La quantité de déchets dangereux stockés sur le site ne doit pas dépasser la capacité journalière 
produite. 

7.4. Déchets non dangereux 

Les déchets non dangereux (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.) et non souillés 
par des produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans des 
installations autorisées. 

7.5. Déchets dangereux 

Les déchets dangereux à l’exception des papiers d’emballage et torchons souillés par les explosifs 
doivent être éliminés dans des installations réglementées à cet effet au titre du code de 
l’environnement, dans des conditions propres à assurer la protection de l’environnement et à 
prévenir le risque d’explosion. 

Les papiers d’emballage et torchons souillés par les explosifs peuvent être brûlés à une distance 
d’au moins trente mètres de toute cible (personnes, stockages de produits dangereux, véhicules...), à 
condition que ne soient pas brûlées des quantités d’explosifs supérieures à 500 g à la fois, et que ces 
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opérations aient fait l’objet d’une étude de sécurité spécifique au titre de la sécurité des travailleurs, 
d’une procédure et d’une consigne de sécurité figurant parmi celles recensées à l’article 4. 

Avant l’achat de composants de fabrication d’explosifs, l’exploitant s’assure auprès de ses 
fournisseurs de l’existence d’une filière de collecte des composants commandés non utilisés et des 
produits déconditionnés. Il doit être fait mention de cette filière dans un document formalisé 
conservé par l’exploitant. Un registre des déchets dangereux produits (nature, tonnage, filière 
d’élimination, etc.) est tenu à jour. L’exploitant doit émettre un bordereau de suivi dès qu’il remet 
ces déchets à un tiers et doit être en mesure d’en justifier l’élimination. Les modalités de traitement 
des déchets non transportables doivent également faire l’objet d’une procédure et d’une consigne de 
sécurité. Les documents justificatifs doivent être conservés 3 ans. 
 

Objet du contrôle : 
- conditions d'éliminations des déchets d'explosifs ; 
- présentation du justificatif de l'élimination des déchets (le non-respect de ce point relève d’une 
non-conformité majeure). 

7.6. Brûlage 

Le brûlage des déchets à l’air libre est interdit à l’exception des cas prévus au point 7.5 ci-dessus. 

7.7. Reliquats de fabrication 

Aucun reliquat ne doit être présent en fin de fabrication. 

8. Bruit et vibrations 

L’exploitant cherchera à réduire le plus possible les nuisances sonores dues à l’installation. 

Pour les installations classées relevant du Régime général des industries extractives, ce sont les 
modalités prévues par l’arrêté préfectoral d’autorisation au titre des activités classées du site qui 
seront applicables. 

9. Remise en état en fin d’exploitation 

Outre les dispositions prévues au point 1.8, l’exploitant remet en état le site de sorte qu’il ne s’y 
manifeste plus aucun danger et inconvénient. En particulier : 

- tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont évacués vers des installations dûment 
autorisées ; 

- les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux doivent être vidées, 
nettoyées, dégazées et le cas échéant décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans 
le cas spécifique des cuves enterrées, elles doivent être rendues inutilisables par remplissage avec 
un matériau solide inerte. 

Pour les unités mobiles de fabrication d’explosif, la fin d’exploitation correspond à la fin de vie du 
véhicule. » 
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ANNEXE III remplaçant l'annexe I de l'arrêté du 29 février 2008 : 

« Annexe I : Prescriptions générales et faisant l'objet du contrôle périodique applicables aux 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la 

rubrique n° 1311 (Stockage de poudres, explosifs et autres produits explosifs) 

1. Dispositions générales 

1.1. Conformité de l'installation à la déclaration 

L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints 
à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous. 

1.2. Modifications 

Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son 
voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, est 
portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration. 

1.3. Contenu de la déclaration 

La déclaration précise les mesures prises relatives aux conditions d’utilisation, d’épuration et 
d’évacuation des eaux résiduaires et des émanations de toutes natures ainsi que d’élimination des 
déchets et résidus en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. 

1.4. Contrôles périodiques 

L’installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les conditions 
définies par les articles R. 512-55 à R. 512-60 du code de l’environnement. 

Les exploitants d'installations mentionnées aux cinquième et sixième alinéas de l'article 1er du 
décret n° 2009-835 du 6 juillet 2009 relatif au premier contrôle périodique de certaines catégories 
d'installations classées soumises à déclaration procèdent au premier contrôle périodique de leurs 
installations au plus tard le 1er janvier 2013. 

Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l'installation aux prescriptions de la 
présente annexe, éventuellement modifiées par arrêté préfectoral, lorsqu'elles lui sont applicables. 
Le contenu de ces contrôles est précisé à la fin de chaque point de la présente annexe après la 
mention « objet du contrôle ». 

Les prescriptions dont le non-respect constitue une non-conformité majeure entraînant l’information 
de l’autorité compétente comme prévu à l’article R. 512-59-1 sont repérées par la mention « (le 
non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ». 

L’exploitant conserve le rapport de visite que l’organisme agréé lui adresse dans le dossier 
« installations classées » prévu au point 1.5. Si le rapport fait apparaître des non-conformités aux 
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dispositions faisant l’objet du contrôle, l’exploitant met en oeuvre les actions correctives 
nécessaires pour y remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre sont formalisées et 
conservées dans le dossier susmentionné. 

Les conditions d’application du présent point aux stockages momentanés liés aux spectacles 
pyrotechniques sont précisées au point 10 de la présente annexe. 
 

1.5. Dossier installation classée 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de déclaration, 

- les plans tenus à jour, 

- le récépissé de déclaration et les prescriptions générales, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation concernée, pris en application de la législation 
relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, s'il y en a, 

- les rapports des visites, 

- les documents prévus aux points 1.6, 1.4, 2.4, 2.12, 3.3, 3.5, 3.6, 3.7, 4.1, 4.3, 4.7, 7.5 du présent 
arrêté, 

- le dossier rassemblant des éléments relatifs aux risques (notamment les caractéristiques des 
produits stockés, les incompatibilités entre les produits et matériaux utilisés dans l’installation, les 
zones d’effets pyrotechniques et leur justification telles que prévues au point 4.1). 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les conditions d’application du présent point aux stockages momentanés liés aux spectacles 
pyrotechniques sont précisées au point 10 de la présente annexe. 
 
Objet du contrôle : 
- présence du récépissé de déclaration ; 
- présence des prescriptions générales ; 
- présentation des arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation, s’il y en a ; 
- présence du dossier rassemblant des éléments relatifs aux risques (notamment les caractéristiques 
des produits stockés, les incompatibilités entre les produits et matériaux utilisés dans l’installation, 
les zones d’effets pyrotechniques et leur justification telles que prévues au point 4.1) (le non-respect 
de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- vérification de la quantité équivalente totale maximale au regard de la quantité équivalente totale 
déclarée ; 
- vérification que la quantité totale présente dans l'installation le jour du contrôle est inférieure au 
palier supérieur du régime déclaratif tel que défini à l'annexe de l'article R. 511-9 du code de 
l'environnement (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

1.6. Déclaration d'accident ou de pollution accidentelle 

L'exploitant d'une installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des 
installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette 
installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code 
de l’environnement. 
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Un registre rassemblant l’ensemble des déclarations faites au titre du présent article est tenu à jour 
et mis, sur demande, à la disposition de l’inspecteur des installations classées. 

Les conditions d’application du présent point aux stockages momentanés liés aux spectacles 
pyrotechniques sont précisées au point 10 de la présente annexe. 

1.7. Changement d'exploitant 

Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant en fait la 
déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration 
mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant 
et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, 
l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. 

1.8. Cessation d'activité 

Lorsqu'une installation cesse l'activité au titre de laquelle elle était déclarée, son exploitant en 
informe le préfet au moins un mois avant l'arrêt. La notification de l'exploitant indique les mesures 
de remise en état prévues ou réalisées, dont les conditions dans lesquelles le transfert des produits 
explosifs restants sera assuré. 

2. Implantation - aménagement 

2.1. Règles d'implantation 

L’installation est implantée de manière que la zone d’effets Z2 définie par l’arrêté du 20 avril 2007 
modifié fixant les règles relatives à l’évaluation des risques et à la prévention des accidents dans les 
établissements pyrotechniques soit contenue dans l’enceinte du site. On entend par site la zone où 
aucune personne étrangère à l’exploitation de l’installation n’a libre accès. 

En complément des dispositions précédentes, les installations de stockages d’explosifs situés dans 
les réserves attenantes des établissements recevant du public mentionnées au point 11 de la présente 
annexe sont implantées de telle sorte que : 

- les zones d’effets Z1 à Z5 définies par l’arrêté du 20 avril 2007 susmentionné ne touchent pas 
l’espace de vente de l’établissement ; 

- les zones d’effets Z1 à Z4 définies par l’arrêté du 20 avril 2007 susmentionné ne touchent pas les 
zones accessibles au public, notamment les parkings.  

Dans un même bâtiment, les zones de stockage sont séparées des zones où peuvent avoir lieu des 
opérations de reconditionnement (par exemple opérations de prélèvements d’artifices de 
divertissement ou " picking ") par un dispositif assurant le découplage ainsi que la protection contre 
les effets d’un incendie survenant dans les locaux de reconditionnement. 

Les bâtiments des installations présentant un risque caractérisé d'incendie ou d'explosion non 
spécifiquement pyrotechnique, tels que garages, dépôts de produits inflammables n'entrant pas dans 
la composition des matières explosives, dépôts de bois, menuiseries, dépôts de gaz comprimés sont 
disposés de telle sorte que tout incident survenant dans l'un deux n'affecte pas les conditions de 
sécurité dans les bâtiments de stockage de produits pyrotechniques. A cette fin, ces bâtiments sont 
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implantés à une distance minimale de 30 mètres des bâtiments pyrotechniques sauf démonstration 
par l’exploitant que la disposition de ces bâtiments à moins de 30 mètres des dites installations 
permet néanmoins de satisfaire cet objectif. 

Les distances d'isolement entre deux bâtiments ou installations pyrotechniques, d'une part, et entre 
un de ces bâtiments ou installations et un bâtiment ou une installation non pyrotechnique, d'autre 
part, respectent à minima les distances d’éloignement (en mètres, en terrain plat et sans protection 
particulière) de 0,5 Q1/3 et 2,4 Q1/3 s’il y a un risque de projections (où Q représente la masse 
susceptible de réagir). 

Le mode de construction des bâtiments et la nature des matériaux utilisés sont tels qu'en cas 
d'explosion le risque de projection de masses importantes soit aussi réduit que possible. 

Si un bâtiment présente une façade de décharge soufflable, aucun autre bâtiment ne doit se trouver 
en face de cette façade à moins d'être convenablement protégé. A défaut de démonstration, une 
distance minimale de 50 mètres est appliquée. 

Les bâtiments abritant l'installation pyrotechnique ne comportent ni étage, ni sous-sol. 

Les remblais employés à la construction de dépôts enterrés ne sont pas susceptibles de s'échauffer 
spontanément. 

Sans préjudice des dispositions prévues par le ministère en charge de l’intérieur, une clôture est 
installée autour du dépôt afin de signaler l’interdiction d’accès. 

Les voies et aires de circulation sont convenablement entretenues et présentent une surface de 
roulement nivelée exempte de trous, de saillies ou d’autres obstacles. 

Les conditions d’application du présent point aux stockages momentanés liés aux spectacles 
pyrotechniques sont précisées au point 10 de la présente annexe. 

 

Objet du contrôle : 

- implantation de l’installation de manière à ce que la zone d’effets létaux significatifs (Z2 
pyrotechnique) ne sorte pas des limites de propriété (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) ; 
- bâtiments de stockage séparés des bâtiments où peuvent avoir lieu des opérations de 
reconditionnement ou dans un même bâtiment, zones de stockage séparées des zones où peuvent 
avoir lieu des opérations de reconditionnement par un dispositif assurant le découplage ainsi que la 
protection contre les effets d’un incendie survenant dans les locaux de reconditionnement (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- les bâtiments abritant l'installation pyrotechnique ne comportent ni étage, ni sous-sol (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- clôture autour du (des) dépôt(s) (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;  
- voies et aires de circulation convenablement entretenues, avec une surface de roulement nivelée 
exempte de trous, de saillies ou d’autres obstacles (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) ; 
- implantation des stockages d’explosifs situés dans les réserves attenant aux établissement recevant 
du public de manière à ce que les zones Z1 à Z5 définies par l’arrêté du 20 avril 2007 modifié 
fixant les règles relatives à l’évaluation des risques et à la prévention des accidents dans les 
établissements pyrotechniques ne touchent pas l’espace de vente de l’établissement et que les zones 
Z1 à Z4 définies par ledit arrêté ne touchent pas les zones accessibles au public (le non-respect de 
ce point relève d’une non-conformité majeure). 

2.2. Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. L'ensemble du 
site est maintenu en bon état de propreté (par exemple peinture, plantations, engazonnement). 
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Les conditions d’application du présent point aux stockages momentanés liés aux spectacles 
pyrotechniques sont précisées au point 10 de la présente annexe.  

2.4. Comportement au feu des bâtiments 

2.4.1. Réaction au feu 

Le sol des locaux où sont employés ou stockés les produits sus-visés par cet arrêté présente la 
caractéristique de réaction au feu minimale suivante : matériaux de classe A1 selon NF EN 13 501-
1 dans sa version de septembre 2007 (incombustible). 

Les conditions d’application du présent point aux stockages d’explosifs situés dans les stations de 
sports d’hiver sont précisées au point 12 de la présente annexe. 

2.4.2. Résistance au feu 

Sauf démonstration que cette mesure aggrave les conséquences d’un accident, les locaux de 
stockage de produits explosifs présentent les caractéristiques de résistance au feu minimales 
suivantes : murs séparatifs REI 60 (coupe-feu de degré 1 heure) dont les portes et fermetures sont 
EI 60 (coupe-feu de degré 1 heure). 

L’exploitant dispose de l’ensemble des pièces (PV de réception, avis d’expert, note technique etc.) 
lui permettant de justifier du comportement au feu du (des) bâtiment(s). 

Les conditions d’application du présent point aux stockages momentanés liés aux spectacles 
pyrotechniques sont précisées au point 10 de la présente annexe. 

Les conditions d’application du présent point aux stockages d’explosifs situés dans les stations de 
sports d’hiver sont précisées au point 12 de la présente annexe. 
 
Objet du contrôle :  
- pour les murs séparatifs, présence de portes et fermetures EI 60 et présentation du justificatif de 
conformité des résistances EI 60 ou d’un élément visant à démontrer que cette mesure aggrave les 
conséquences d’un accident (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).  
 

2.4.3. Toitures et couvertures de toiture 

Sauf démonstration que cette mesure aggrave les conséquences d’un accident, les toitures et 
couvertures de toiture répondent à la classe BROOF (t3). 

L’exploitant dispose de l’ensemble des pièces (PV de réception, avis d’expert, note technique etc.) 
lui permettant de justifier du comportement au feu du (des) bâtiment(s). 

Les conditions d’application du présent point aux stockages momentanés liés aux spectacles 
pyrotechniques sont précisées au point 10 de la présente annexe. 

Les conditions d’application du présent point aux stockages d’explosifs situés dans les stations de 
sports d’hiver sont précisées au point 12 de la présente annexe. 

2.4.4. Désenfumage 

Sauf démonstration que cette mesure aggrave les conséquences d’un accident, les bâtiments abritant 
les installations sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de 
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chaleur, conformes aux normes en vigueur, permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, et gaz 
de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie. 

La surface utile de ces dispositifs d'ouverture n’est pas inférieure à : 

- 2% si la superficie à désenfumer est comprise entre 1000 et 1600 m2,  

- à déterminer selon la nature des risques si la superficie à désenfumer est supérieure à 1600 m2 sans 
pouvoir être inférieure à 2% de la superficie des locaux. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont adaptés aux risques particuliers 
de l'installation. 

Les conditions d’application du présent point aux stockages momentanés liés aux spectacles 
pyrotechniques sont précisées au point 10 de la présente annexe. 
 

Objet du contrôle : 
- présence d’un dispositif permettant l’évacuation des fumées, gaz de combustion, chaleur et 
produits imbrûlés dégagés en cas d’incendie ou d’un élément visant à démontrer que cette mesure 
aggrave les conséquences d’un accident (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité 
majeure).  

2.5. Accessibilité 

L'installation est accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle 
est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin. Cette voie est maintenue dégagée en 
permanence. 

Les conditions d’application du présent point aux stockages momentanés liés aux spectacles 
pyrotechniques sont précisées au point 10 de la présente annexe. 

Les conditions d’application du présent point aux stockages d’explosifs situés dans les stations de 
sports d’hiver sont précisées au point 12 de la présente annexe.  
 
Objet du contrôle :  
- accessibilité de l’installation (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- voie dégagée en permanence (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

2.6. Aération 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux dans lesquels sont employés ou 
stockés les produits explosifs sont convenablement aérés. 

2.7. Installations électriques 

Les installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, notamment par 
l'application du décret 88-1056 du 14 novembre relatif à la réglementation du travail ou par 
l'application des articles de la quatrième partie du code du travail. 

Dans les locaux pyrotechniques qui présentent des risques d'explosion, les canalisations électriques 
sont réalisées et protégées conformément aux dispositions du paragraphe 522 de la norme française 
NF C 15-100 concernant les locaux de ce type. 
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Aucune ligne aérienne en conducteurs nus n’est installée dans l'enceinte pyrotechnique. 

Les câbles de distribution sont souterrains, à moins qu'ils ne soient efficacement protégés contre les 
chocs dans les conditions prévues au paragraphe 522 de la norme française NF C 15-100. 

Les caniveaux servant à l'évacuation d'eau ne sont pas utilisés pour le passage des câbles 
électriques. 

Le tableau général de distribution de chaque installation électrique comporte des dispositifs 
permettant de couper, en cas d'urgence, l'alimentation électrique de chaque bâtiment desservi, 
séparément ou par groupes. 

L'alimentation électrique de chaque local pyrotechnique peut être coupée par la manœuvre d'un 
organe de commande situé à proximité et à l'extérieur du local. Cet organe est aisément 
reconnaissable et facilement accessible. S'il s'agit d'un dispositif de commande à distance, il est 
conforme aux règles définies par le paragraphe 537-2 de la norme française NF C 15-100. 

Le trajet des canalisations enterrées est repéré en surface par des bornes ou des marques spéciales; 
les repères permettent en outre une identification facile des câbles enterrés. 

Dans les locaux pyrotechniques, aucun appareil ne reste sous tension en dehors des heures de 
travail. 

Cependant, certains appareils dont l'arrêt compromettrait le fonctionnement normal de 
l'établissement, ainsi que certains circuits de sécurité, peuvent demeurer sous tension sous réserve 
que les instructions de service ou les consignes le prévoient explicitement. 

Les installations électriques sont conçues de telle sorte que la température de leurs éléments ne 
puisse s'élever de manière dangereuse, compte tenu de la nature des produits explosifs présents 
dans le local. 

Les produits explosifs sont convenablement éloignés des canalisations et matériels électriques afin 
qu'un défaut quelconque sur ces canalisations ou matériels ne puisse provoquer leur inflammation 
ou leur explosion. 

L’exploitant prend toute disposition lui permettant de connaître la sensibilité de fonctionnement 
intempestif soit par induction ou courants de fuite provoqués par les installations électriques, même 
en cas de défaut sur ces installations, soit sous l’effet de rayonnements électromagnétiques 
provenant d’émetteurs radio ou radar, des dispositifs électriques de mise à feu et de tous les 
produits stockés. A cette fin, il peut recueillir les informations nécessaires auprès du fabricant ou 
via les fiches de données de sécurité diffusées avec les produits en application de la réglementation 
en vigueur. Il adapte en conséquence les conditions de stockage des produits sensibles à ce type de 
sollicitation. 

Les conditions d’application du présent point aux stockages momentanés liés aux spectacles 
pyrotechniques sont précisées au point 10 de la présente annexe. 
 
Objet du contrôle : 
- absence de ligne aérienne en conducteurs nus dans l'enceinte pyrotechnique (le non-respect de ce 
point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- présence de dispositifs sur le tableau général de distribution de chaque installation électrique 
permettant de couper, en cas d'urgence, l'alimentation électrique de chaque bâtiment desservi, 
séparément ou par groupes (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- présence du d'un organe de commande situé à proximité et à l'extérieur du local permettant de 
couper l'alimentation électrique de chaque local pyrotechnique (le non-respect de ce point relève 
d’une non-conformité majeure). 
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2.8. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément aux 
règlements et aux normes applicables. 

L’exploitant s’assure régulièrement de l'isolement des matériels ou appareils et, le cas échéant, de la 
mise à la terre de leurs masses. 

Dans les locaux pyrotechniques, toutes les masses et tous les éléments conducteurs sont 
interconnectés par une liaison équipotentielle supplémentaire. Cette liaison est réalisée 
conformément aux normes nationales en vigueur. Une consigne du chef d'établissement fixe la 
périodicité des vérifications de la liaison équipotentielle. 

2.9. Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour 
l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à 
pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. Pour cela, un seuil 
surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou 
d'autres aires ou locaux. 

Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées, ou en cas d'impossibilité, 
traitées conformément à la partie 7. 

Les conditions d’application du présent point aux stockages momentanés liés aux spectacles 
pyrotechniques sont précisées au point 10 de la présente annexe. 
 
Objet du contrôle : 
- présence d’un seuil surélevé ou autre dispositif équivalent en rétention pour les locaux et aires de 
stockage ou de manipulation des produits susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol. 

2.10. Cuvettes de rétention 

Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est associé 
à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

- 100% de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50% de la capacité globale des réservoirs associés. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à l’action 
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d’obturation qui est 
maintenu fermé. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou 
égale à 250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité 
totale des récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20% de la capacité totale ou 
50 % dans le cas de liquides inflammables (à l’exception des lubrifiants) avec un minimum de 800 
litres si cette capacité excède 800 litres. 

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble 
ne sont pas associés à la même cuvette de rétention. 

Cette disposition ne s'applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
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Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes 
au présent arrêté ou sont éliminés comme déchets. 

Les conditions d’application du présent point aux stockages momentanés liés aux spectacles 
pyrotechniques sont précisées au point 10 de la présente annexe. 
 
Objet du contrôle :  
- présence de cuvettes de rétention autour des stockages de produits liquides susceptibles de créer 
une pollution de l’eau ou du sol ; 
- volume de capacité de rétention ; 
- présence de cuvettes de rétention séparées pour les produits susceptibles de réagir dangereusement 
ensemble ; 
- position fermée du dispositif d’obturation. 

2.11. Isolement du réseau de collecte 

Des dispositifs permettant l’obturation des réseaux d’évacuation des eaux de ruissellement sont 
implantés afin de maintenir sur le site les eaux d’extinction d’un sinistre. Une consigne définit les 
modalités de mise en œuvre de ces dispositifs. 

Les caniveaux et gaines d'évacuation intérieurs ou extérieurs aux bâtiments sont aménagés de 
manière à éviter toute transmission d'explosion ou d'incendie et permettre sur toute leur longueur un 
entretien facile. Ils sont équipés d'un dispositif efficace de rétention placé autant que possible à 
l'extérieur du bâtiment et à proximité immédiate. Ce dispositif est facilement accessible et 
fréquemment nettoyé. 

Les conditions d’application du présent point aux stockages momentanés liés aux spectacles 
pyrotechniques sont précisées au point 10 de la présente annexe. 

    
Objet du contrôle :  
- présence de dispositifs d’obturation des réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement ;  
- présentation des consignes. 

2.12. Prises de terre et paratonnerres 

Les bâtiments de stockage sont équipés de moyens de protection efficaces contre la foudre selon les 
normes en vigueur. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. Le registre est tenu à disposition de 
l’inspection des installations classées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle 
des dispositifs de protection concernés est réalisée. 
 
Objet du contrôle : 
- les bâtiments de stockage sont équipés de moyens de protection contre la foudre (le non-respect de 
ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- présence du registre comptabilisant les agressions de la foudre sur le site. 

2.13. Précautions contre l'électricité statique 
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Lors de la manipulation d'objets explosifs sensibles à des décharges d'électricité statique dans les 
conditions de cette manipulation, il convient d'organiser celle-ci afin d'éviter les effets de ces 
décharges en utilisant des dispositifs propres à assurer l'écoulement des charges électriques 
susceptibles de se former. 

Les conducteurs desservant les mises à la terre statiques peuvent être réunis directement au 
conducteur principal de mise à la terre des masses de l'installation électrique. 

2.14. Aménagement et organisation des stockages 

Les stockages sont aménagés et organisés en fonction des risques présentés par les substances ou 
préparations stockées, tels qu’identifiés au point 4.1. En particulier, les matériaux utilisés pour les 
récipients de stockage sont adaptés aux produits stockés et les produits chimiquement 
incompatibles ne sont pas stockés ensemble. 

Toutes mesures utiles sont prises, notamment par le choix judicieux des matériaux ou des 
revêtements, pour qu'aucune réaction dangereuse ne puisse se produire en cas de contacts, chocs ou 
frottements avec les sols, parois, plafonds ou charpentes des locaux où s'effectuent des opérations 
pyrotechniques. 

Les matériaux constituant les emballages et pouvant être en contact avec des matières explosibles 
ne sont pas susceptibles de provoquer des frottements ou réactions dangereux avec ces matières. 

Un dépôt, une armoire ou un coffre ne sert qu'à la conservation des produits explosifs pour lesquels 
il est prévu et ne contient aucune accumulation d'autres matières facilement inflammables. 

Le stockage respecte les règles de stockage en commun en fonction des groupes compatibilité 
définies en annexe VI. 

Les conditions de stockage permettent de maintenir les substances ou préparations sensibles à l’abri 
de la lumière, de l’humidité, de la chaleur, et de toute source d’inflammation. 

Dans les locaux où se trouvent des matières ou objets explosifs sensibles à l'action du rayonnement 
solaire, les vitres ne présentent pas de défaut ou d'aspérité susceptible de faire converger les rayons 
du soleil et sont munies de stores maintenus en bon état ou recouvertes d'un enduit limitant le 
rayonnement solaire. 

Le sol et les murs des ateliers et des locaux de stockage sont lisses et faciles à nettoyer. 

Les stockages ne comportent aucune fenêtre susceptible de générer des éclats tranchants en cas de 
surpression interne ou externe. Les portes des issues s'ouvrent vers l'extérieur. Par ailleurs, dans les 
locaux où sont manipulées des matières sensibles aux chocs, les portes sont munies d'un dispositif 
approprié s'opposant à leur fermeture brutale. 

Les explosifs conservés dont le vieillissement compromet la stabilité chimique font l'objet d'un 
contrôle dont la périodicité est fixée par les consignes et sont évacués et détruits si le résultat de ce 
contrôle est défavorable. Les résultats du contrôle sont consignés sur un registre qui porte les nom 
et qualité de la personne qui en est chargée. 

Les emballages dégradés sont immédiatement retirés du dépôt et celui-ci est soigneusement nettoyé 
des matières éventuellement répandues. L'organisation du stockage évite tout mélange accidentel de 
matières pouvant donner lieu à des réactions dangereuses. 

Les emballages renfermant des produits explosifs sont empilés de façon stable. Lorsque la 
manutention se fait à la main, le fond des emballages ne se trouve pas à plus de 1,60 mètre au-
dessus du sol. 
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Lorsqu'on fait usage de moyens mécaniques adaptés, les piles ne s'élèvent pas à plus de 3 mètres de 
hauteur. Les dispositions du présent alinéa ne s'appliquent pas au stockage en casiers fixes, sous 
réserve qu'à tout moment les opérateurs puissent mettre les charges en position convenable sans 
risque de choc ou d'erreur de manœuvre due à une visibilité imparfaite. 

Les emballages renfermant des produits explosifs ne sont pas jetés ou traînés. 

Les emballages ne sont pas ouverts dans les « locaux » de stockage. 

Les emballages contenant un reliquat de produits explosifs peuvent être réintégrés dans le dépôt à 
condition d'avoir été vérifiés et convenablement refermés. 

Afin d’éviter tout confinement susceptible d’aggraver les risques, un espace libre d’au moins un 
mètre est laissé entre le sommet des stockages et le plafond. 

Les conditions d’application du présent point aux stockages momentanés liés aux spectacles 
pyrotechniques sont précisées au point 10 de la présente annexe. 
 
Objet du contrôle : 
- absence d'autres matières que les produits explosifs pour lesquels le dépôt est prévu (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- stockage dans un même dépôt de produits compatibles (cf. annexe VI) (le non-respect de ce point 
relève d’une non-conformité majeure) ; 
- caractéristiques et dispositions du stockage (hauteurs maximales de stockage, portes des issues 
s'ouvrant vers l'extérieur, fenêtres non susceptibles de générer des éclats…) (le non-respect de ce 
point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- absence d’emballages ouverts dans les dépôts de stockage (le non-respect de ce point relève d’une 
non-conformité majeure). 

3. Exploitation - entretien 

3.1. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée 
par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

3.2. Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas d’accès libre aux installations. 

En dehors des heures de travail les locaux contenant des produits explosifs sont fermés à clef s'ils ne 
font pas l'objet d'une surveillance permanente. 
 
Objet du contrôle :  
- présence d’un moyen limitant l’accès à l’installation (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure). 

3.3. Connaissance des produits - Étiquetage 
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Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant 
de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits et, s'il 
y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des 
substances et préparations chimiques dangereuses. 

Pour les produits explosifs, les emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits et 
les symboles de danger conformément à la réglementation relative au marquage et à l’identification 
des produits explosifs. 
 
Objet du contrôle :  
Affichage des noms des produits et symboles de danger très lisibles sur les emballages. 

3.4. Propreté 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les 
amas de matières dangereuses ou polluantes. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques 
présentés par les produits. 

Par ailleurs, du fait des risques d'incendie, les abords immédiats des locaux pyrotechniques et des 
zones de combustion des déchets sont désherbés et débroussaillés; les produits utilisés pour le 
désherbage et le débroussaillage sont de nature telle qu'ils ne puissent provoquer des réactions 
dangereuses avec les matières utilisées dans l'enceinte pyrotechnique. 

Les merlons de terre sont débarrassés des herbes sèches et débroussaillés. 
 
Objet du contrôle : 
- abords immédiats des locaux pyrotechniques désherbés et débroussaillés (le non-respect de ce 
point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- merlons de terre débroussaillés (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

3.5. État des stocks de produits dangereux / registre entrées-sorties 

L'exploitant tient à jour en permanence un état indiquant la nature, la division de risque, le groupe 
de compatibilité, la date de fabrication et la quantité des produits explosifs détenus (registre entrées-
sorties), auquel est annexé un plan général à jour des stockages. Cet état est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées et des services d'incendie, de secours et de gendarmerie. 

Le registre doit pouvoir être consulté à tout moment, sans avoir besoin de pénétrer dans le bâtiment 
concerné. 

Les conditions d’application du présent point aux stockages momentanés liés aux spectacles 
pyrotechniques sont précisées au point 10 de la présente annexe. 
 
Objet du contrôle : 
- présentation du registre entrées-sorties à jour et comportant la nature, la division de risque, le 
groupe de compatibilité, la date de fabrication et la quantité des produits explosifs détenus (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- présentation du plan général à jour des stockages (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure). 
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3.6. Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées, après leur 
installation ou leur modification, par une personne compétente. La périodicité, l'objet et l'étendue 
des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites 
vérifications sont fixés par l'arrêté du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l'objet et l'étendue des 
vérifications des installations électriques au titre de la protection des travailleurs ainsi que le 
contenu des rapports relatifs aux dites vérifications. 

3.7. Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations font 
l'objet de consignes d'exploitation écrites. 

Ces consignes prévoient notamment: 

- les modes opératoires, 

- les instructions de maintenance et de nettoyage, 

- le maintien, dans l'atelier d’emploi, des seules quantités de matières dangereuses ou combustibles 
nécessaires au fonctionnement de l'installation, 

- les conditions de conservation et de stockage des produits, 

- l'interdiction de fumer, de porter tous articles de fumeurs ainsi que l'interdiction, sauf permis 
spécial, de porter des feux nus, des objets incandescents, des allumettes ou tout autre moyen de 
mise à feu, 

- l'interdiction de procéder dans les locaux pyrotechniques à des opérations non prévues par les 
instructions ou consignes en vigueur, 

- l’interdiction de tout téléphone cellulaire sous tension, 

- les mesures à observer pour la circulation et le stationnement des véhicules de toute nature et des 
personnes à l'intérieur de l'enceinte pyrotechnique, 

- les dispositions générales à prendre en cas d'incendie ou d'explosion. 

Ces consignes prévoient notamment l'interdiction d'effectuer, dans les locaux servant de dépôts, 
toute autre opération que les manutentions nécessaires à la mise en stockage et à la sortie des 
produits. 

 

La consigne relative à chaque local pyrotechnique précise notamment : 

- la liste limitative des opérations qui sont autorisées dans ce local et les références aux instructions 
de service qui y sont appliquées, 

- la nature et les quantités maximales de produits explosifs et, le cas échéant, de toutes autres 
matières dangereuses pouvant s'y trouver et être mis en œuvre, ainsi que leur conditionnement et les 
emplacements auxquels ils sont déposés, 

- la nature des déchets produits, la quantité maximale de ceux-ci qui peut y être entreposée et leur 
mode de conditionnement, 

- la conduite à tenir en cas d'incendie, en cas d'orage ou en cas de panne de lumière ou d'énergie ou 
à l'occasion de tout autre incident susceptible d'entraîner un risque pyrotechnique, 

- le nom du responsable d’exploitation. 
 
Objet du contrôle :  
- présentation des consignes. 
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4. Risques 

4.1. Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes 
ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du danger (incendie, 
explosion ou émanation toxique). Ce danger est signalé. 

L’exploitant dispose d’un plan général à jour des ateliers et des stockages indiquant l’emplacement 
de ces différentes zones. 

L’exploitant dispose d’un plan à jour sur lequel les limites des zones d’effets pyrotechniques sont 
reportées. Le calcul de ces zones d’effets est justifié. 

Les conditions d’application du présent point aux stockages momentanés liés aux spectacles 
pyrotechniques sont précisées au point 10 de la présente annexe. 
 
Objet du contrôle : 
- vérification de l'adéquation du plan général avec les réalités du site (le non-respect de ce point 
relève d’une non-conformité majeure). 
- présence d'un plan à jour de l'atelier et des stockages indiquant les différentes zones susceptibles 
d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation (le non-respect de 
ce point relève d’une non-conformité majeure). 
- présence d'une signalisation des risques dans les zones, conforme aux indications du plan (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 
- présence d'un plan à jour sur lequel des limites des zones d'effets pyrotechniques sont reportées (le 
non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

4.2. Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés 
aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, sont conservés 
à proximité de l'installation et du lieu d'utilisation. Ces matériels sont facilement accessibles, 
entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. 

Le personnel est formé à l'emploi de ces matériels. 

Les conditions d’application du présent point aux stockages momentanés liés aux spectacles 
pyrotechniques sont précisées au point 10 de la présente annexe. 

4.3. Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation est équipée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques notamment : 

- d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux, etc.) publics ou privés implantés de 
telle sorte que tout point du bord du stockage se trouve à moins de 100 mètres d’un appareil ou de 
points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en rapport avec le danger à combattre ; 
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- d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des 
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les 
agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits 
stockés ; 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

- d'une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au risque et de pelles ; 

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une 
description -des dangers pour chaque local. 

- d'un système interne d’alerte incendie. 

Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

L’exploitant établit un accord avec les services d’incendie locaux, sous la forme d’un plan 
désignant les moyens d’intervention à faire intervenir en cas d’accident. 

Les conditions d’application du présent point aux stockages momentanés liés aux spectacles 
pyrotechniques sont précisées au point 10 de la présente annexe. 

Les conditions d’application du présent point aux stockages d’explosifs situés dans les stations de 
sports d’hiver sont précisées au point 12 de la présente annexe. 
 
Objet du contrôle : 
- présence et implantation d’au moins un appareil d'incendie (bouches, poteaux ou citerne, bassins 
etc.) (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- présence et implantation d’au moins un extincteur (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) ; 
- présence d'une réserve de sable meuble et de pelles ; 
- présence d'un moyen d'alerte des services d'incendie et de secours (le non-respect de ce point 
relève d’une non-conformité majeure) ; 
- présence des plans de locaux (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- présence d'un système interne d'alerte d’incendie (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) ; 
- présentation d’un justificatif de contrôle annuel des matériels (le non-respect de ce point relève 
d’une non-conformité majeure) ; 
- présence d’un accord avec les services d’incendie locaux, sous la forme d’un plan désignant les 
moyens d’intervention à faire intervenir en cas d’accident (le non-respect de ce point relève d’une 
non-conformité majeure). 

4.4. Matériel électrique de sécurité 

Les installations électriques sont réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de 
l'exploitation. 

Les gainages électriques et autres canalisations ne sont pas une cause possible d'inflammation et 
sont convenablement protégés contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action 
des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

4.5. Interdiction des feux 
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Dans les parties de l'installation visées au point 4.1 présentant des risques d'incendie ou d'explosion, 
il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant 
fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

Par ailleurs, il est interdit de fumer dans l'enceinte pyrotechnique et de pénétrer dans le dépôt muni 
d'un téléphone cellulaire, au regard des possibles interférences susceptibles de présenter un risque 
d'amorçage des matériels comportant des dispositifs électro-pyrotechniques. Ces interdictions 
seront affichées en caractères apparents. 

Dans les parties de l’installation visées au point 4.1, des méthodes indirectes et sûres telles que le 
chauffage à eau chaude, à la vapeur, ou à air chaud dont la source se situe en dehors de l’aire de 
stockage, de manipulation ou d’emploi sont utilisées. L’utilisation de poêles, de réchauds ou 
d’appareils de chauffage à flamme nue est interdite. L’utilisation de convecteurs électriques est 
autorisée s’ils sont dotés d’un indice de protection adapté (IP55). 

Dans les locaux pyrotechniques, lorsque le chauffage est assuré par des radiateurs, ceux-ci sont en 
matériau peu altérable ou recouverts d'un enduit approprié. S'ils sont susceptibles d'être recouverts 
de poussières dangereuses, ils sont à parois lisses. 

Leur disposition par rapport aux sols, aux parois, aux plafonds permet le nettoyage facile sur toutes 
les faces. 

Ils sont en outre munis de dispositifs empêchant que des objets puissent être déposés au contact des 
surfaces chaudes. 

Si, dans les locaux où sont susceptibles de se trouver des poussières, gaz ou vapeurs explosibles ou 
inflammables, le chauffage est assuré par circulation d'air chaud, les générateurs d'air chaud sont 
situés à l'extérieur des locaux, tout recyclage étant interdit, à moins qu'il ne soit convenablement 
épuré avant chaque recyclage au moyen d'un appareillage régulièrement vérifié et nettoyé. 

Il est interdit d'assurer la production d'air chaud par circulation d'air autour d'une chambre de 
combustion. 

L'emplacement des arrivées d'air chaud est choisi de manière à éviter toute turbulence susceptible 
de soulever des poussières dans le local. 
 
Objet du contrôle :  
- interdictions (notamment d’apporter du feu, de fumer) affichées en caractères apparents ; 
- radiateurs munis de dispositifs empêchant que des objets puissent être déposés au contact des 
surfaces chaudes (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

4.6. « Permis d’intervention / Permis de feu » dans les parties de l'installation visées au point 
4.1 

Dans les parties de l'installation visées au point 4.1, tous les travaux de réparation ou 
d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (notamment emploi d'une flamme ou 
d'une source chaude, purge des circuits) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis 
d’intervention » et éventuellement d’un « permis de feu » et en respectant les règles d'une consigne 
particulière. 

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont 
établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. 

Sans préjudice des dispositions prévues par le ministère en charge du travail, lorsque les travaux 
sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement « permis 
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de feu » et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, sont cosignés par 
l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations est 
effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

Les conditions d’application du présent point aux stockages momentanés liés aux spectacles 
pyrotechniques sont précisées au point 10 de la présente annexe. 

4.7. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes de sécurité précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et portées à la 
connaissance du personnel dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- les fiches de données de sécurité des substances ou préparations mises en œuvre ou stockées et 
leurs risques spécifiques, 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de fumer,  

- dans les parties de l'installation visées au point 4.1 et présentant des risques d'incendie ou 
d'explosion, 

- l'obligation du « permis d’intervention » pour les parties de l'installation visées au point 4.1, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides), 

- les précautions à prendre pour l’emploi et le stockage de produits incompatibles, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc., 

- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues au point 
2.11, 

- l’obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident. 

Le personnel reçoit une formation portant sur les risques présentés par l’installation, ainsi que sur 
les moyens mis en œuvre pour les éviter. Il connaît les procédures à suivre en cas d’urgence et 
procède à des exercices d’entraînement au moins une fois par an. 

Les conditions d’application du présent point aux stockages momentanés liés aux spectacles 
pyrotechniques sont précisées au point 10 de la présente annexe.  
 
Objet du contrôle :  
- affichage des consignes. 

5. Eau [*] 

6. Air – odeurs [*] 
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7. Déchets 

7.1. Récupération - recyclage - élimination 

L’exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 
intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations 
utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Les déchets d'emballages de produits explosifs, sous réserve qu'il n'en résulte pas de gêne notable 
pour le voisinage ni de risque d'incendie pour le reste de l'installation, peuvent, après avoir été 
débarrassés des résidus de produits explosifs qu'ils pouvaient contenir, être détruits dans les 
conditions définies ci-dessous. Si une procédure d'inspection suffisamment sûre permet de garantir 
l'absence de risque de souillure, ils peuvent être éliminés dans les mêmes conditions que les déchets 
d'emballages banals. Dans les autres cas, ils sont considérés comme des déchets industriels 
spéciaux à caractère explosif. 

Les matières explosibles accidentellement répandues hors des appareils ou des récipients sont soit 
immédiatement neutralisées sur place soit recueillies pour être évacuées et détruites. 

7.2. Contrôles des circuits 

L’exploitant est tenu aux obligations de registre, de déclaration d’élimination de déchets et de 
bordereau de suivi dans les conditions fixées par la réglementation. 

7.3. Stockage des déchets 

Les déchets produits par l'installation sont stockés dans des conditions prévenant les risques de 
pollution (notamment la prévention des envols, des ruissellements, des infiltrations dans le sol et 
des odeurs). 

7.4. Déchets non dangereux 

Les déchets non dangereux (par exemple bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc) et non 
souillés par des produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans 
des installations autorisées. 

Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par 
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie. 
Cette disposition n'est pas applicable aux détenteurs de déchets d'emballage qui en produisent un 
volume hebdomadaire inférieur à 1 100 litres et qui les remettent au service de collecte et de 
traitement des communes. 

7.5. Déchets dangereux 

Les déchets dangereux sont éliminés dans des installations réglementées à cet effet au titre du code 
de l’environnement, dans des conditions propres à assurer la protection de l’environnement. Un 
registre des déchets dangereux produits comprenant a minima la nature, le tonnage et la filière 
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d’élimination est tenu à jour. L’exploitant émet un bordereau de suivi dès qu’il remet ces déchets à 
un tiers et est en mesure d’en justifier l’élimination. Les documents justificatifs sont conservés 3 
ans. 

Les déchets industriels spéciaux à caractère explosif sont éliminés dans des installations autorisées à 
recevoir ces déchets. L'exploitant est en mesure d'en justifier l'élimination, les documents 
justificatifs sont conservés trois ans. 

Si ces déchets sont transportés par la voie. publique, ils doivent l'être conformément au règlement 
du transport des matières dangereuses. 
 
Objet du contrôle : 
- présence du registre ;. 
- présence de documents justificatifs de l’élimination (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure). 

7.6. Brûlage 

Le brûlage à l'air libre, dans les installations soumises au présent arrêté, est interdit. 

8. Bruit et vibrations [*] 

9. Remise en état en fin d'exploitation 

Outre les dispositions prévues au point 1.8, l’exploitant remet en état le site de sorte qu’il ne s’y 
manifeste plus aucun danger. En particulier : 

- tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des 
installations dûment autorisées ; 

- les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux sont vidées, nettoyées, 
dégazées et le cas échéant décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas 
spécifique des cuves enterrées, elles sont rendues inutilisables par remplissage avec un matériau 
solide inerte. 

10. Stockages momentanés liés aux spectacles pyrotechniques 

10.1. Stockages concernés 

Les stockages momentanés de produits, en vue d’un spectacle pyrotechnique tel que défini à 
l’article 2 du décret n° 2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l’acquisition, la détention et l’utilisation 
des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre font l’objet de 
prescriptions particulières au titre de la présente annexe telles que définies dans le présent point 
s’ils répondent aux trois critères suivants : 

- l’installation est exploitée par périodes de durée maximale de quinze jours pendant l’année, 
comprenant le délai de quatre jours prévu au point 10.5 pour le retour des produits et l’évacuation 
des déchets, à raison de trois périodes d’exploitation maximales par an. Ces périodes correspondent 
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- aux dates prévues pour les spectacles, ces dates étant indiquées dans la déclaration de spectacle 
mentionnée à l’article 4 du décret du 31 mai 2010 susmentionné ; 

- seuls des produits affectés aux divisions de risque 3 et 4 telles que définies à l’annexe VI du 
présent arrêté sont stockés ; 

- l’installation est située dans un rayon maximal de 50 kilomètres du lieu du spectacle. 

10.2. Exemptions 

Les dispositions suivantes de la présente annexe ne sont pas applicables aux installations 
mentionnées au point 10.1 : 

– sixième et septième alinéas du point 1.5 ; 

– deuxième alinéa du point 1.6 ; 

– premier, troisième, cinquième et dixième alinéas du point 2.1 ; 

– points 2.2, 2.4.2, 2.4.3, 2.4.4 et 2.5 ; 

– troisième, quatrième et huitième alinéas du point 2.7 ; 

– points 2.9, 2.10, 2.11, 2.14, 3.5, 4.1, 4.2, 4.3, 4.6 et 4.7. 

Les dispositions relatives aux contrôles périodiques ne sont pas applicables aux installations 
mentionnées au point 10.1. 

10.3. Implantation du local de stockage 

L’installation est implantée de façon à ce qu’aucune personne étrangère à son exploitation ne soit 
présente dans un rayon de 25 mètres autour de celle-ci. 

De plus, elle est isolée conformément aux prescriptions suivantes : 

- aucune habitation et aucun établissement recevant du public ne se situent à moins de 50 mètres, 

- aucun immeuble de grande hauteur ne se trouve à moins de 100 mètres, 

- aucun émetteur radio ou radar, aucun relais téléphonique ou aucune ligne à haute tension ne se 
situent à moins de 100 mètres. 

Ces zones sont indiquées sur un plan tenu à jour. 

L’ensemble des produits est stocké dans un bâtiment unique. 

Les murs du local de stockage sont en matériaux de classe A1 (incombustible) selon la norme NF 
EN 13501-1 dans sa version de septembre 2007. 

Les locaux où sont stockés les produits sont conçus de sorte qu’aucune réaction dangereuse ne 
puisse se produire en cas de contacts, chocs ou frottements avec les sols, parois, plafonds ou 
charpentes, dont les matériaux et revêtements sont adaptés aux produits présents. 

L’installation est accessible à tout moment pour permettre l’intervention des services d’incendie et 
de secours. 

10.4. Aménagement des stockages 

Les produits sont stockés dans un local réservé uniquement à cet effet. 
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Les emballages renfermant des produits sont rangés ou empilés de façon stable. Le gerbage des 
emballages s’effectue de telle sorte que leurs fonds ne se situent pas à plus de 1,6 mètre au-dessus 
du sol. Le gerbage de palettes est interdit. 

Les stockages sont aménagés et organisés de façon à ce que les produits chimiquement 
incompatibles ne soient pas stockés ensemble. 

Le stockage respecte les règles de stockage en commun en fonction des groupes de compatibilité 
définies en annexe VI du présent arrêté. 

Les conditions de stockage permettent de maintenir les produits à l’abri de la chaleur et de toute 
source d’inflammation. 

Dans les locaux où se trouvent des matières ou objets explosifs sensibles à l’action du rayonnement 
solaire, les vitres ne présentent pas de défaut ou d’aspérité susceptible de faire converger les rayons 
du soleil et sont munies de stores maintenus en bon état ou recouvertes d’un enduit limitant le 
rayonnement solaire.  

10.5. Conditions d’exploitation 

Les emballages ne sont pas ouverts dans les locaux de stockage. Toutes les opérations d’ouverture 
d’emballage, de préparation et de montage des produits sont interdites dans l’installation. 

Les produits sont stockés dans leurs emballages d’origine ou de transport intacts et non ouverts. 
Tout colis non intact est signalé comme tel, fermé et stocké à l’écart des autres produits. Toute 
constatation de ce défaut entraîne l’information immédiate du responsable de l’installation et du 
fournisseur qui prennent les dispositions nécessaires pour maintenir la sécurité du stockage. 

Les produits inutilisés ou défectueux sont traités selon les instructions fixées par le fournisseur puis 
sont rassemblés dans leur emballage d’origine. Ils sont stockés conformément aux dispositions du 
présent point et sont expédiés dans un délai maximum de quatre jours après la date du spectacle au 
fournisseur, à l’importateur ou au fabricant. 

Une liste indiquant la nature, la division de risque, la catégorie et la quantité des produits présents 
est tenue à jour et à disposition de l’inspection des installations classées et des services d’incendie 
et de secours. 

Les emballages renfermant des produits ne sont pas jetés ou traînés. 

L’exploitant détermine les parties de l’installation présentant des dangers (incendie, explosion ou 
émanation toxique). Ce danger est signalé. 

10.6. Consignes d’exploitation et de sécurité 

Des consignes d’exploitation et de sécurité sont établies et clairement affichées dans le local. 

Elles prévoient notamment : 

- les instructions de nettoyage du local en fin de période d’exploitation (évacuation et/ou 
élimination des produits et des déchets présents et suppression des risques d’incendie et d’explosion 
notamment) ; 

- l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque dans le local ; 

- l’interdiction de présence de tout téléphone cellulaire sous tension ; 

- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre 
pour la prévention du stockage de produits incompatibles ; 
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- les modalités de mise en œuvre des moyens de protection, d’intervention et d’alerte et les 
procédures à suivre en cas d’accident ; 

- la conduite à tenir en cas d’incendie, en cas d’orage ou en cas de panne de lumière ou d’énergie ou 
à l’occasion de tout autre incident susceptible d’entraîner un risque pyrotechnique. 

Par ailleurs, les travaux de réparation ou d’aménagement dans l’installation sont effectués en dehors 
de la période de son exploitation. 

10.7. Moyens d’intervention 

L’installation est équipée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques, et 
notamment : 

- d’extincteurs répartis à l’intérieur du local et sur les lieux présentant des risques spécifiques, à 
proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d’extinction sont 
appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés ; 

- d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours. 

Ces matériels sont maintenus en bon état et sont vérifiés dans la période de deux mois précédant le 
début de l’exploitation. 

11. Stockages d’explosifs situés dans les réserves attenant aux établissement recevant du public 

11.1. Produits autorisés 

Seuls les produits suivants sont stockés dans les réserves mentionnées au présent point : 

- produits non détonants, mentionnés par l’arrêté du 25 février 2005 modifié fixant la liste des 
articles considérés comme pyrotechniques ou munitions en référence à l’article R. 2352-49 du code 
de la défense, et dont la vente est autorisée en application du décret n° 2010-455 du 4 mai 2010 
relatif à la mise sur le marché et au contrôle des produits explosifs ; 

- poudre noire ; 

- poudre à base de nitrocellulose destinée aux munitions de chasse ; 

- équipements entrant dans le champ d’application de la directive 96/98/CE du 20 décembre 1996 
relative aux équipements marins. 

11.2. Exploitation 

Le chargement et le déchargement se font, sauf impossibilité physique démontrée, à l’opposé des 
zones où du public est susceptible d’être présent. 

Le chargement et le déchargement se font en dehors des heures d’ouverture de l’établissement. 

Un grillage ou tout moyen équivalent (cloisons, etc.) délimite la zone de prélèvement ou 
d’ouverture des emballages et permet d’éviter, en cas d’accident, la propagation de l’incendie par 
projection d’éléments enflammés. 
 

Objet du contrôle : 
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- présence d’un grillage ou d’un moyen équivalent permettant d’éviter, en cas d’accident, la 
projection d’éléments enflammés et délimitant la zone d’ouverture des emballages (le non-respect 
de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

12. Stockages d’explosifs, destinés uniquement à la prévention des avalanches, situés dans les 
stations de sports d’hiver 

12.1. Exemption 

Les installations de stockage d’explosifs, destinés uniquement à la prévention des avalanches, 
situées dans les stations de sports d’hiver sont exemptes de certaines dispositions de la présente 
annexe dans les conditions définies aux points 12.2 à 12.5 ci-dessous. 

12.2. Comportement au feu des bâtiments 

Les dispositions des points 2.4.1, 2.4.2 et 2.4.3 ne sont pas applicables aux installations 
mentionnées au point 12.1. 

Ces installations présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales 
suivantes : 

- matériaux : Bs2d0 ; 

- structure : R 15 ; 

- murs extérieurs : REI 15 ; 

- murs séparatifs : REI 15 ; 

- portes et fermetures : REI 15 ; 

- toitures et couvertures de toiture C roof (t3). 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à disposition de 
l’inspection des installations classées et des organismes mentionnés au point 1.4. 
 
Objet du contrôle : 
- présentation du justificatif de conformité des caractéristiques de réaction et de résistance au feu 
des installations (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).  

12.3. Accès 

Uniquement dans une période allant du 1er novembre au 31 mai, en cas de non-disponibilité de 
l’accès mentionné au point 2.5 en raison de conditions météorologiques, l’exploitant informe les 
services de secours ou d’urgence compétents de cette non-disponibilité et des moyens alternatifs 
pouvant être mis en œuvre en cas de nécessité d’intervention. 

12.4. Moyens de lutte contre l’incendie 

Le deuxième alinéa du point 4.3 n’est pas applicable aux installations mentionnées au point 12.1 si : 



 Page 65 15/02/2013 

- aucune installation, bâtiment ou équipement présentant un risque caractérisé d’incendie, 
d’explosion ou toxique et aucun tiers, à l’exception de personnes présentes sur les pistes de ski, les 
remontées mécaniques et les chemins de randonnées, ne sont présents dans une zone de 160 mètres 
autour des locaux de stockage ; 

- un débroussaillage et un élagage corrects des arbres sont maintenus dans un rayon de 50 mètres 
autour des locaux de stockage. 
 
Objet du contrôle : 
- en cas de non-présence des moyens de lutte mentionnés au deuxième alinéa du point 4.3, 
vérification du respect des conditions de dérogation (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure).  

12.5. Transports 

Pour les installations régulièrement mises en service avant le 15 mai 2011 ainsi que dans la seule 
période allant du 1er novembre au 31 mai pour les installations déclarées après le 15 mai 2011, sans 
préjudice des dispositions prévues par la réglementation relative au transport de marchandises 
dangereuses, dans le cas où le chargement ou le déchargement des véhicules de livraison au niveau 
de l’installation est physiquement impossible, ceux-ci peuvent s’effectuer à partir d’une aire 
strictement réservée à cet effet, durant tout le temps nécessaire à l’opération, sous réserve du 
respect des conditions suivantes : 

- les produits explosifs sont transportés dans des emballages admis au transport fermés ; 

- lors du chargement ou du déchargement sur l’aire, aucune personne étrangère à cette opération ou 
à l’exploitation de l’installation ne se trouve à moins d’une distance de 65 mètres ; 

- durant toute l’opération de déchargement et de transfert, une personne autorisée par l’exploitant 
est présente en permanence pour s’assurer du bon déroulement des opérations et donner l’alerte le 
cas échéant ; 

- l’entreposage sur l’aire de déchargement est limité au temps strictement nécessaire à l’opération 
de déchargement et de transfert. En aucun cas, les explosifs ne sont laissés sans surveillance ; 

- le transfert jusqu’au dépôt s’effectue par des chemins identifiés à l’avance et éloignés d’une 
distance suffisante de toute installation, équipement ou bâtiment présentant un risque caractérisé 
d’incendie ou d’explosion. Cette distance est au minimum de 30 mètres dans le cas où la quantité 
transportée est inférieure ou égale à 50 kg et de 40 mètres dans les autres cas ; 

- les personnes étrangères à l’opération de transfert ou à l’exploitation de l’installation sont tenues 
éloignées d’une distance suffisante des voies empruntées. Cette distance est au minimum de 30 
mètres dans le cas où la quantité transportée est inférieure ou égale à 50 kg et de 40 mètres dans les 
autres cas ; 

- les produits incompatibles au sens de l’annexe VI du présent arrêté ne sont pas transportés 
ensemble. 
 
Objet du contrôle : 
- présence de l’aire de déchargement et existence des conditions d’éloignement de l’aire de 65 
mètres de toute personne étrangère à l’opération (habitations, etc.) (le non-respect de ce point relève 
d’une non-conformité majeure) ; 
- présence de moyens de privatisation de l’aire et de la personne autorisée par l’exploitant (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- présence de moyens d’éloignement des personnes étrangères à l’opération des voies empruntées 
(le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
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- respect de l’éloignement des voies de transfert de toute installation, équipement ou bâtiment 
présentant un risque caractérisé d’incendie ou d’explosion (le non-respect de ce point relève d’une 
non-conformité majeure). 
 
[*] Un modèle a été constitué pour la rédaction des arrêtés de prescriptions générales applicables 

aux installations soumises à déclaration. Certaines dispositions de ce modèle, qui ne se justifient 

pas pour les installations visées par la rubrique n°1311, ont été supprimées. Néanmoins, la 

numérotation a été conservée pour permettre une homogénéité entre les arrêtés de prescriptions 

générales de toutes les rubriques de la nomenclature. » 
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ANNEXE IV remplaçant l'annexe I de l'arrêté du 18 décembre 2008 : 

« Annexe I : Prescriptions générales et faisant l'objet du contrôle périodique applicables aux 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la 

rubrique n° 1330 

 
Dans la présente annexe, on entend par :  

- Nitrate d'ammonium : l'ensemble des produits de la rubrique n° 1330.  

- Nitrate d'ammonium technique (NAT) : tous les produits définis au point 1 de la rubrique n° 1330.  

- Nitrate d'ammonium en solution chaude (NASC) : tous les produits définis au point 2 de la 
rubrique n° 1330.  

- Stockage : toute zone où est entreposé du nitrate d'ammonium.  
- Local de stockage : zone située dans un bâtiment couvert et fermé comprenant le stockage de 
nitrate d'ammonium, l'ensemble des équipements fixes nécessaires à leur manutention et les allées 
de circulation. 

1. Dispositions générales 

1.1. Conformité de l'installation à la déclaration 

L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints 
à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous. 

1.2. Modifications 

Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son 
voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, est 
portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration. 

1.3. Contenu de la déclaration 

La déclaration précise les mesures prises relatives aux conditions d'utilisation, d'épuration et 
d'évacuation des eaux résiduaires et des émanations de toutes natures ainsi que d'élimination des 
déchets et résidus en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. 

1.4. Contrôles périodiques 

L'installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les conditions 
définies par les articles R. 512-55 à R. 512-60 du code de l'environnement. 

Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l'installation aux prescriptions de la 
présente annexe, éventuellement modifiées par arrêté préfectoral, lorsqu'elles lui sont applicables. 
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Le contenu de ces contrôles est précisé à la fin de chaque point de la présente annexe après la 
mention « objet du contrôle ». 

Les prescriptions dont le non-respect constitue une non-conformité majeure entraînant l’information 
de l’autorité compétente comme prévu à l’article R. 512-59-1 sont repérées par la mention « (le 
non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ». 

L'exploitant conserve le rapport de visite que l'organisme agréé lui adresse dans le dossier 
installations classées prévu au point 1.5 . Lorsque le rapport fait apparaître des non-conformités aux 
dispositions faisant l'objet du contrôle, l'exploitant met en œuvre les actions correctives nécessaires 
pour y remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre sont formalisées et conservées 
dans le dossier susmentionné. 

1.5. Dossier installation classée 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de déclaration ; 

- les plans tenus à jour ; 

- le récépissé de déclaration et les prescriptions générales ; 

- les arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation concernée, pris en application de la législation 
relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, lorsqu'ils existent ; 

- les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit ; 

- les rapports des visites et contrôles prévus à la présente annexe ; 

- les documents prévus au titre des points suivants de la présente annexe ; 

- le dossier rassemblant des éléments relatifs au risque tel que prévu au point 3.3. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et de l'organisme de 
contrôles périodiques. 
 
Objet du contrôle : 
- présentation du dossier de déclaration ; 
- présentation du récépissé de la déclaration et des prescriptions générales ;  
- présentation des arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation, lorsqu'il y en a ; 
- vérification de la quantité totale maximale au regard de la quantité totale déclarée ; 
- vérification que la quantité totale présente dans l'installation le jour du contrôle est inférieure au 
palier supérieur du régime déclaratif tel que défini à l'annexe de l'article R. 511-9 du code de 
l'environnement (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

1.6. Déclaration d'accident ou de pollution accidentelle 

L'exploitant d'une installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des 
installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette 
installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code 
de l'environnement. 

Un dossier rassemblant l'ensemble des déclarations faites au titre du présent article est tenu à jour et 
mis, sur demande, à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 
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1.7. Changement d'exploitant 

Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant en fait la 
déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration 
mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les noms, prénoms et domicile du nouvel exploitant 
et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, 
l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. 

1.8. Cessation d'activité 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet 
arrêt au moins un mois avant celui-ci. La notification de l'exploitant indique notamment les mesures 
de mise en sécurité du site et de remise en état prévues ou réalisées. 

2. Implantation, aménagement 

2.1. Règles d'implantation 

Les stockages sont implantés et maintenus à une distance d'au moins 20 mètres des limites de 
propriété et 50 mètres des locaux habités. 

2.2. Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. L'ensemble du 
site est maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement par exemple). 

2.3. Aménagement 

Les stockages comportent un seul niveau. Ils ne sont ni en sous-sol, ni en étage. 
 
Objet du contrôle : 
- vérification que les stockages comportent un seul niveau, situé ni en sous-sol, ni en étage (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

2.4. Comportement au feu des bâtiments 

2.4.1. Réaction au feu 

Les éléments de construction du bâtiment abritant l'installation sont de classe A1 selon la norme NF 
EN 13 501-1. 

2.4.2. Résistance au feu 

Les locaux dans lesquels le nitrate d'ammonium est stocké présentent les caractéristiques de 
résistance au feu minimales suivantes :  
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- murs séparatifs, parois des cases et murs mitoyens à une autre zone de bâtiment : REI 120 ;  

- portes et fermetures EI 120. 

2.4.3. Toitures et couvertures de toiture 

Les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe BROOF (t3).  

Les charpentes présentent une stabilité au feu de degré au moins égal à 1 heure. 

2.4.4. Désenfumage 

Pour le NAT, les bâtiments abritant les installations sont équipés en partie haute de dispositifs 
conformes aux normes en vigueur, permettant l'évacuation à l'air libre des fumées et gaz de 
combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie. 

Ces dispositifs sont à commandes automatique et manuelle. Leur surface utile d'ouverture n'est pas 
inférieure à : 

- 2 % si la superficie à désenfumer est inférieure à 1 600 mètres carrés ; 

- à déterminer selon la nature des risques si la superficie à désenfumer est supérieure à 1 600 mètres 
carrés sans pouvoir être inférieure à 2 % de la superficie des locaux. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol. 

Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

Les dispositifs d'évacuation de fumées et de chaleur sont adaptés aux risques particuliers de 
l'installation. 

Tous les dispositifs installés après le 31 décembre 2006, date de la fin de la période de transition du 
marquage CE et des normes françaises pour ces matériels, présentent, en référence à la norme NF 
EN 12 101-2, les caractéristiques suivantes :  

- fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité) ;  

- la classification de la surcharge neige à l'ouverture est SL 250 (25 daN/m²) pour des altitudes 
inférieures ou égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m²) pour des altitudes supérieures à 400 
mètres et inférieures ou égales à 800 mètres. La classe SL 0 est utilisable si la région d'implantation 
n'est pas susceptible d'être enneigée ou si des dispositions constructives empêchent l'accumulation 
de la neige. Au-dessus de 800 mètres, les exutoires sont de la classe SL 500 et installés avec des 
dispositions constructives empêchant l'accumulation de la neige ;  

- classe de température ambiante T0 (0 °C) ;  

- classe d'exposition à la chaleur HE 300 (300 °C). 

Une maintenance adaptée est assurée sur les dispositifs d'évacuation de fumées, de gaz de 
combustion et de chaleur afin que ces derniers soient constamment opérationnels. 

Le type de maintenance et la fréquence associée sont consignés par écrit, ainsi que les dates 
auxquelles ces opérations ont été réalisées et doivent l'être. 

Des amenées d'air frais d'une surface minimale égale à celle réglementairement exigée pour les 
dispositifs de désenfumage sont disponibles dans les deux tiers inférieurs du bâtiment. Les ouvrants 
(portes, fenêtres par exemple) placés dans les deux tiers inférieurs des murs peuvent être considérés 
comme des amenées d'air. 

2.5. Accessibilité 

2.5.1. Accessibilité au site 
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L'installation dispose en permanence d'un accès pour permettre l'intervention des services 
d'incendie et de secours. On entend par accès à l'installation une ouverture reliant la voie publique 
et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'établissement stationnent sans 
occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de 
circulation externes au stockage, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de 
l'installation. 

2.5.2. Accessibilité des engins à proximité du stockage 

Une voie engins au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre du stockage et 
est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou partie du bâtiment 
dans lequel le stockage est effectué. 

Cette voie engins respecte les caractéristiques suivantes : 

- la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et la pente 
inférieure à 15 % ; 

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 11 
mètres est maintenu et une surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de 90 kN 
par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum ; 

- chaque point du périmètre du stockage est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie ; 

- aucun obstacle n'est disposé entre le stockage et la voie engin. 

En cas d'impossibilité de mise en place d'une voie engin permettant la circulation sur l'intégralité du 
périmètre du stockage et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la 
partie de la voie en impasse sont d'une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de 
retournement de 10 mètres de diamètre est prévue à son extrémité. 

2.5.3. Déplacement des engins de secours à l'intérieur de l'établissement 

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie engins de plus de 100 
mètres linéaires dispose d'au moins deux aires dites de croisement, judicieusement positionnées, 
dont les caractéristiques sont : 

- largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engin ; 

- longueur minimale de 10 mètres, présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force 
portante et de hauteur libre que la voie engins. 

2.5.4. Mise en station des échelles en vue d'appuyer un dispositif hydraulique en cas de stockage 
couvert 

Pour tout stockage en bâtiment de hauteur supérieure à 15 mètres, au moins une façade est desservie 
par au moins une voie échelle permettant la circulation et la mise en station des échelles aériennes. 

Depuis cette voie, une échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut être disposée. 
La voie respecte par ailleurs les caractéristiques suivantes : 

- la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l'aire de stationnement au minimum de 
10 mètres, la pente au maximum de 10 % ; 

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 11 
mètres est maintenu et une surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

- aucun obstacle aérien ne doit gêner la manœuvre de ces échelles à la verticale de l'ensemble de la 
voie ; 
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- la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un 
stationnement parallèle au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement perpendiculaire 
au bâtiment ; 

- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de 90 kN 
par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum et présente une résistance au 
poinçonnement minimale de 80 N/cm². 

2.5.5. Mise en place des échelles en vue d'accès aux planchers en cas de stockage couvert 

Par ailleurs, pour tout stockage couvert de plusieurs niveaux possédant au moins un plancher situé à 
une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport au niveau d'accès des secours, sur au moins deux 
façades, une voie échelle permet d'accéder à des ouvertures. 

Cette voie échelle respecte les caractéristiques décrites à l'article 2.5.4. 

Ces ouvertures permettent au moins un accès par étage pour chacune des façades disposant de voie 
échelle et présentent une hauteur minimale de 1,8 mètre et une largeur minimale de 0,9 mètre. Les 
panneaux d'obturation ou les châssis composant ces accès doivent s'ouvrir et demeurer toujours 
accessibles de l'extérieur et de l'intérieur. Ils doivent être aisément repérables de l'extérieur par les 
services de secours. 

2.5.6. Etablissement du dispositif hydraulique depuis les engins 

A partir de chaque voie engins ou échelle sont prévus :  

- pour un stockage couvert, un accès à toutes les issues du bâtiment par un chemin stabilisé de 1,40 
mètre de large au minimum ;  

- pour un stockage extérieur, un chemin stabilisé de 1,40 mètre de large au minimum permettant 
d'accéder en deux endroits différents au stockage en vue de l'atteindre quelles que soient les 
conditions de vent. 

2.6. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux dans lesquels est employé ou stocké le 
nitrate d'ammonium sont convenablement ventilés, en phase normale d'exploitation. 

2.7. Installations électriques 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes 
applicables et en tenant compte du risque de corrosion dû à la présence éventuelle de nitrate 
d'ammonium. 

Elles ne doivent pas être en contact avec le NAT et doivent être étanches à l'eau et aux poussières. 

Un interrupteur général, bien signalé et protégé des intempéries, est installé à l'extérieur du bâtiment 
afin de permettre une coupure de l'alimentation électrique en cas de besoin. Les transformateurs de 
puissance électrique sont à l'extérieur des bâtiments de stockage. Les commutateurs, les coupe-
circuits, les fusibles, les moteurs, rhéostats sont à l'extérieur des cases de stockage et, dans la 
mesure du possible, placés à l'extérieur du bâtiment. 

2.8. Mise à la terre des équipements 
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Tous les appareils comportant des masses électriques ainsi que les charpentes métalliques sont mis à 
la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

2.9. Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation du nitrate d'ammonium est étanche et 
équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 
Pour cela, un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare du 
milieu naturel, de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux non conçus et destinés à cette fin. Les 
matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées ou, en cas d'impossibilité, traitées 
conformément au point 5.5 et à la partie 7. 

2.10. Cuvettes de rétention 

Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est associé 
à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes :  

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;  

- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action 
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est 
maintenu fermé. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou 
égale à 250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité 
totale des récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale ou 
50 % dans le cas de liquides inflammables (à l'exception des lubrifiants) avec un minimum de 800 
litres si cette capacité excède 800 litres. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action 
physique et chimique des fluides. 

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble 
ne sont pas associés à la même cuvette de rétention. 

Cette disposition ne s'applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes 
au présent arrêté ou sont éliminés comme déchets. 

2.11. Isolement du réseau de collecte 

L'installation est équipée de systèmes appropriés de récupération des écoulements de nitrate 
d'ammonium (entraînement par les eaux de pluie, nettoyage des zones de stockage, extinction en 
cas d'accident par exemple), visant à prévenir les risques de pollution pour les milieux 
environnants. 

Des dispositifs clairement signalés, facilement accessibles et manœuvrables permettant l'obturation 
des réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement sont implantés afin de maintenir sur le site les 
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eaux d'extinction d'un sinistre notamment. Une consigne définit les modalités de mise en œuvre de 
ces dispositifs. 

Les eaux recueillies ne peuvent être rejetées qu'après démonstration de leur compatibilité avec 
l'environnement. Dans le cas contraire, elles font l'objet de traitements appropriés. 
 
Objet du contrôle : 
- vérification de la présence signalée des dispositifs d'isolement du réseau de collecte ; 
- vérification de leur accessibilité ; 
- vérification de la présence de la consigne ; 

2.12. Aménagement et organisation des stockages et locaux d'emploi 

2.12.1. Généralités 

Les stockages sont protégés contre tout risque de confinement et de contamination par des matières 
combustibles ou incompatibles. 

Des procédures particulières veillent à éviter toute contamination possible du nitrate d'ammonium 
par des matières combustibles provenant notamment des engins de manutention. 

Les installations de stockage sont exploitées et entretenues de manière à éviter :  

- toute agression mécanique ou thermique du nitrate d'ammonium ;  

- toute accumulation de NAT en dehors des tas ou des îlots. En cas de présence d'alarme sonore 
et/ou visuelle, son déclenchement permet d'informer immédiatement les opérateurs. 

2.12.2. Descriptif des installations 

L'exploitant tient à disposition de l'inspection des installations classées un descriptif des 
installations décrivant notamment les conditions de fonctionnement et les équipements de sécurité 
mis en place. 

2.12.3. Sols des installations 

Le sol de toutes les zones de stockage ne présente pas de cavités (puisards, fentes, rigoles par 
exemple). Il est de classe A1fl selon la norme NF EN 13 501-1. 

Les zones de stockage ou de manipulation présentent une pente orientée vers une zone où 
l'écoulement du nitrate d'ammonium n'est pas susceptible d'augmenter le risque. 
 
Objet du contrôle : 
- vérification que le sol des zones de stockage est de classe A1fl selon la norme NF EN 13 501-1 (le 
non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

3. Exploitation, entretien 

3.1. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée 
par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 
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3.2. Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas d'accès libre aux installations. De plus, en 
l'absence de personnel d'exploitation, cet accès est interdit aux personnes non autorisées.  

En dehors des horaires de travail, l'établissement est fermé par tout moyen. 

3.3. Connaissance des produits, étiquetage 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant 
de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en 
particulier les fiches de données de sécurité. 

Les récipients portent en caractères très lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, les symboles de 
danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 
chimiques dangereuses. 

3.4. Propreté 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les 
amas de matières dangereuses ou polluantes. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques 
présentés par les produits. 

3.4.1. Nettoyage des installations 

Les installations (zones de stockage, ensemble des équipements fixes nécessaires à la manutention, 
allées de circulation notamment) sont entretenues et nettoyées régulièrement. 

Le sol des installations est systématiquement nettoyé avant tout nouvel entreposage de NAT. 

Les espaces libres entre les tas sont balayés soigneusement après chaque manipulation. 

Toutes les zones où est stocké du NAT en vrac font l'objet d'un nettoyage annuel lors duquel elles 
sont intégralement vidées.  

Un registre précise tous les éléments associés à ce nettoyage (date de vidage complet, 
enregistrement et description des opérations effectuées, devenir des éventuels produits non 
conformes [produits souillés, balayures par exemple], notamment). 

Les réservoirs de stockage du NASC sont régulièrement nettoyés suivant des périodicités adaptées. 

Avant remise en chauffe après vidange d'une capacité, celle-ci est inspectée et un nettoyage effectué 
si nécessaire. 
 
Objet du contrôle : 
Vérification de la présence du registre renseigné (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure). 

3.5. Etat des stocks du nitrate d'ammonium 
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L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits détenus, auquel est 
annexé un plan général des stockages. 

Ces documents sont tenus en permanence, de manière accessible, à la disposition de l'inspection des 
installations classées, de l'organisme de contrôles périodiques et des services d'incendie et de 
secours, même en cas de situation dégradée (accident, absence d'alimentation électrique par 
exemple). 
 
Objet du contrôle : 
- vérification de la présence de l'état des stocks (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure). 

3.6. Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées, après leur 
installation ou leur modification, par une personne compétente. La périodicité, l'objet et l'étendue 
des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs auxdites 
vérifications sont fixés selon la réglementation en vigueur. 
 
Objet du contrôle : 
Vérification de la présence des rapports de vérification (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure). 

3.7. Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations 
(notamment en fonctionnement normal, pendant les phases de démarrage, d'arrêt et d'entretien) font 
l'objet de consignes d'exploitation écrites. 

Ces consignes prévoient notamment :  

- les modes opératoires ;  

- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de limitation ou de traitement des 
pollutions et nuisances générées ; 

- les instructions de maintenance et de nettoyage ; 

- les consignes mentionnées aux points 2.11, 2.12.1, 3.4.1, 4.7 et 4.9.2.d. 

3.8. Matières interdites et incompatibles 

Les stockages ne contiennent aucun entreposage de matières combustibles ou incompatibles. Sont 
notamment interdits à l'intérieur du local de stockage et des zones de stockage ainsi qu'à moins de 
10 mètres de tout stockage de nitrate d'ammonium : 

- les explosifs ; 

- les matières combustibles ; 

- les produits organiques ; 

- les produits agropharmaceutiques ; 

- les bouteilles de gaz comprimé ; 
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- les matières incompatibles telles que les amas de corps réducteurs (métaux divisés ou facilement 
oxydables), les produits susceptibles de jouer le rôle d'accélérateurs de décomposition (sels de 
métaux), les chlorates, les chlorures (dont le chlorure de sodium ou de potassium), les acides, les 
hypochlorites, la chaux vive par exemple. 

Des précautions sont prises pour qu'aucun déversement de liquides inflammables ou de substances 
combustibles (liquides ou solides accidentellement fondus) ne puisse atteindre le nitrate 
d'ammonium manipulé ou stocké sur le site. 

Dans le cas où, malgré ces précautions, des fractions de NAT notamment seraient accidentellement 
contaminées par des substances combustibles ou incompatibles, les fractions de produits ainsi 
contaminées ne sont pas remises ou laissées sur les tas de nitrate d'ammonium. Elles sont aussitôt 
traitées conformément aux dispositions du point 7.7. 
 
Objet du contrôle : 
- vérification de l'absence de matières combustibles ou incompatibles (le non-respect de ce point 
relève d’une non-conformité majeure). 

3.9. Chargement et déchargement 

Le chargement ou le déchargement de nitrate d'ammonium en solution chaude est effectué dans les 
conditions suivantes : 

- les aires de chargement et de déchargement de véhicules-citernes sont étanches et reliées à des 
rétentions dimensionnées selon les règles de l'art ; 

- les transferts vers ou depuis le stockage (dépotage, empotage) sont effectués par du personnel 
qualifié ; 

- les transferts sont réalisés au cours de périodes pour lesquelles l'exploitant dispose de moyens 
adaptés aux risques encourus ; 

- l'adéquation entre les équipements de transfert du véhicule (flexible, raccord par exemple) et ceux 
de l'installation de dépotage/empotage est vérifié ; 

- la nature, la quantité des produits et leur conformité aux spécifications techniques que requiert leur 
mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité, sont contrôlées ; 

- une consigne définit les modalités d'arrêt rapide du transfert en cas de dysfonctionnement, rupture 
d'un flexible ou canalisation de dépotage et d'épandage accidentel. Un dispositif d'arrêt d'urgence 
facilement accessible doit permettre à l'opérateur d'interrompre rapidement le transfert en cas 
d'incident tel qu'un écoulement accidentel ;  

- une signalétique clairement visible permet de repérer et de différencier les postes des solutions de 
nitrate d'ammonium des autres postes de chargement ou de déchargement ; il en est de même des 
différentes vannes présentes ;  

- un système d'autorisation et d'interdiction d'ouverture des vannes de chargement ou de 
déchargement, validé par le personnel surveillant le déchargement, est mis en place pour prévenir 
l'introduction de produit incompatible dans les stockages ou dans le véhicule-citerne ;  

- la détection d'un niveau haut dans les bacs de stockage ou l'actionnement d'un bouton d'arrêt 
d'urgence arrête le transfert et entraîne une alarme sonore et visuelle. 

Les flexibles de chargement ou de déchargement font l'objet d'un plan de maintenance et de 
remplacement défini par consigne par l'exploitant. Les justificatifs de ces contrôles sont consignés 
sur un support (fiche, registre par exemple) tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 
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Avant tout chargement d'un véhicule, l'exploitant vérifie la propreté de la citerne ou du container en 
vue d'éviter des mélanges incompatibles ou dangereux avec d'éventuels produits résiduels. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires 
pour éviter le renversement accidentel des emballages. 
 
Objet du contrôle : 
- vérification de la présence d'une consigne ; 
- vérification de la présence de l'arrêt d'urgence (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) ; 
- vérification de la présence de la signalétique (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure). 

4. Risques 

4.1. Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes 
ou indirectes sur les intérêts visés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du danger (incendie, 
explosion ou émanation toxique). Ce danger est signalé. 

L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant l'emplacement de ces 
différentes zones. 

4.2. (*) 

4.3. Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation est équipée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques notamment : 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une 
description des dangers pour chaque local ; 

- d'un ou plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux par exemple) implantés de telle sorte que 
tout point de la limite du dépôt se trouve à moins de 100 mètres d'un appareil. Ce réseau d'eau, 
public ou privé, permet de fournir en toutes circonstances un débit minimal de 60 mètres 
cubes/heure pendant deux heures. A défaut, une réserve d'eau destinée à l'extinction est accessible 
en toutes circonstances et à une distance du dépôt permettant l'intervention des services 
départementaux d'incendie et de secours. Cette distance est fixée après avis des services 
départementaux d'incendie et de secours ; 

- d'extincteurs répartis à l'intérieur du stockage lorsqu'il est couvert, sur les aires extérieures et dans 
les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et 
facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et 
compatibles avec les matières stockées. 
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Les installations de protection contre l'incendie sont correctement entretenues et maintenues en bon 
état de marche. Elles font l'objet de vérifications périodiques (a minima une fois par an) dont le 
suivi est consigné dans un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la 
température du dépôt, et notamment en période de gel. 
 
Objet du contrôle : 
- vérification de la présence d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours. 
- vérification de la présence de plans des locaux (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) ; 
- vérification de la présence d'extincteurs répartis à l'intérieur du stockage lorsqu'il est couvert, sur 
les aires extérieures et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des 
dégagements, bien visibles et facilement accessibles (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) ; 
- vérification de la présence du registre de suivi (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure). 

4.4. Matériel électrique de sécurité 

Dans les parties de l'installation visées au point 4.1 et susceptibles d'être à l'origine d'une explosion, 
les équipements et appareils électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques, présents dans 
les installations sont conformes aux dispositions réglementaires en vigueur. 

4.5. Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation visées au point 4.1 présentant des risques d'incendie ou d'explosion, 
il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant 
fait l'objet d'un permis de feu. Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

Dans les parties de l'installation visées au point 4.1, des méthodes indirectes et sûres telles que le 
chauffage à eau chaude, à la vapeur, ou à air chaud dont la source se situera en dehors de l'aire de 
stockage, de manipulation ou d'emploi sont utilisées. L'utilisation de convecteurs électriques, de 
poêles, de réchauds ou d'appareils de chauffage à flamme nue est à proscrire. 

4.6. Permis d'intervention, permis de feu dans les parties de l'installation visées au point 4.1 

Dans les parties de l'installation visées au point 4.1, tous les travaux de réparation ou 
d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (notamment emploi d'une flamme ou 
d'une source chaude, purge des circuits) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un permis 
d'intervention et éventuellement d'un permis de feu et en respectant les règles d'une consigne 
particulière. 

Le permis d'intervention et éventuellement le permis de feu et la consigne particulière sont établis et 
visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont 
effectués par une entreprise extérieure, le permis d'intervention et éventuellement le permis de feu 
et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation sont cosignés par l'exploitant et 
l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 
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Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations est 
effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

4.7. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes de sécurité précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et portées à la 
connaissance du personnel dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment :  

- les fiches de données de sécurité des substances ou préparations mises en œuvre ou stockées et 
leurs risques spécifiques ;  

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer, 
dans les parties de l'installation visées au point 4.1 et présentant des risques d'incendie ou 
d'explosion ;  

- l'obligation du permis d'intervention pour les parties de l'installation visées au point 4.1 ;  

- les modalités d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides) ;  

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues au point 5.7 ;  

- les précautions à prendre pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles ;  

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;  

- les modalités d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours notamment ;  

- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues au point 
2.11 ;  

- l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

Le personnel reçoit une formation portant sur les risques présentés par l'installation, ainsi que sur 
les moyens mis en œuvre pour les éviter. Il connaît les procédures à suivre en cas d'urgence et 
procède à des exercices d'entraînement au moins une fois par an. 
 
Objet du contrôle : 
- vérification de la présence des fiches de données de sécurité des substances ou préparations mises 
en œuvre ou stockées et leurs risques spécifiques ; 
- vérification de la présence de l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque ; 
- vérification de la présence des modalités d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation 
(électricité, réseaux de fluides) ; 
- vérification de la présence de consignes relatives aux mesures à prendre en cas de fuite ; 
-vérification de la présence de consignes relatives aux précautions à prendre pour l'emploi et le 
stockage de produits incompatibles ; 
- vérification de la présence de consignes relatives aux moyens d'extinction à utiliser en cas 
d'incendie ; 
- vérification de la présence de consignes relatives aux modalités d'alerte ; 
- vérification des modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte. 

4.8. Appareils mécaniques de manutention 
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Les appareils mécaniques (engins de manutention, bandes transporteuses par exemple) sont 
protégés, exploités et vérifiés régulièrement afin de prévenir les risques d'incendie, de 
décomposition et de contamination du nitrate d'ammonium. 

Des dispositifs d'arrêts d'urgence réglementaires sont obligatoires. 

Les appareils mécaniques utilisés pour la manutention du nitrate d'ammonium ne présentent aucune 
zone chaude non protégée susceptible d'entrer en contact avec le NAT (pot d'échappement par 
exemple). Ils sont disposés de façon à ne créer aucune possibilité de mélange de toute matière 
combustible avec le NAT. Ils sont maintenus en bon état de fonctionnement. 

Les engins de manutention sont totalement nettoyés avant et après entretien ou réparation et rangés 
après chaque séance de travail à l'extérieur du bâtiment de stockage et à une distance d'au moins 20 
mètres de tout nitrate d'ammonium. Toute opération de maintenance, d'entretien ou de réparation 
est effectuée à l'extérieur du bâtiment de stockage et éloignée d'au moins 20 mètres des stockages 
extérieurs. 

Les bandes transporteuses sont en matériau difficilement propagateur de la flamme selon la 
réglementation en vigueur. 

Les bandes transporteuses sont remplacées, lors de leur changement, par des bandes en matériau 
difficilement propagateur de la flamme selon les référentiels en vigueur. Les bandes transporteuses 
sont équipées de contrôleurs de rotation, de contrôleurs de déport de bandes et de contrôleurs de 
surintensité des moteurs. 

Si le moteur de la bande transporteuse se situe au-dessus du stockage, une distance minimum de 1 
mètre avec le nitrate d'ammonium est respectée. 

4.9. Stockage 

4.9.1. Nitrate d'ammonium technique 

Les tas et îlots de NAT sont disposés de manière à limiter la quantité de produits susceptibles 
d'entrer en réaction et les effets d'une éventuelle décomposition ou détonation et à permettre une 
intervention rapide en cas de besoin, quelles que soient les circonstances. 
 

4.9.1.a. Nitrate d'ammonium technique conditionné 

La hauteur maximale de stockage n'excède pas 3 mètres. 

Les stockages conditionnés sont effectués par îlots. Chaque îlot regroupe au maximum 50 tonnes de 
nitrate d'ammonium technique. Les îlots sont séparés des murs extérieurs et les uns des autres par 
des passages libres d'au moins 2 mètres de largeur ou par un mur REI 120. 

Si la séparation est effectuée par des murs, ces derniers dépassent de 1 mètre au moins la hauteur 
maximale du stockage et empêchent toute vue directe entre des produits stockés de part et d'autre 
des murs de séparation. 

Le NAT ne peut être conditionné que dans des emballages conformes à la réglementation relative 
au transport de matières dangereuses. 
 
Objet du contrôle : 
- vérification de la taille maximale de l'îlot (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité 
majeure) ; 
- vérification de la présence des passages libres entre les îlots (le non-respect de ce point relève 
d’une non-conformité majeure) ; 
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- vérification de la hauteur maximale du stockage ((le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) ; 
- vérification que les emballages sont conformes à la réglementation relative au transport de 
matières dangereuses (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 
 

4.9.1.b. Nitrate d'ammonium technique stocké en vrac 

La hauteur maximale de stockage n'excède pas 3 mètres. 

Les stockages en vrac sont exclusivement effectués à l'intérieur de bâtiments couverts. 

La taille maximale des tas est limitée à 50 tonnes. 

Les tas sont séparés des murs extérieurs et les uns des autres par des passages libres d'au moins 2 
mètres de largeur. 

Une distance minimale de 1 mètre est conservée entre le haut du tas et la bande transporteuse 
lorsqu'il y en a une. 
 
Objet du contrôle : 
- vérification de la présence des passages libres entre les îlots (le non-respect de ce point relève 
d’une non-conformité majeure) ; 
- vérification de la hauteur maximale du stockage (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) ; 
- vérification de la taille maximale des tas (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité 
majeure). 
 

4.9.2. Nitrate d'ammonium en solution chaude de (NASC) 

4.9.2.a. Affichage 

Toutes les capacités contenant du NASC doivent porter en caractères lisibles la mention du contenu 
présent ainsi que la capacité maximale du réservoir. Cette dernière est affichée en tonnes. 
 
Objet du contrôle : 
- vérification de la présence de l'affichage sur les capacités (le non-respect de ce point relève d’une 
non-conformité majeure). 
 

4.9.2.b. Conception 

L'assise de l'ensemble des capacités est en béton. 

Les matériaux constitutifs des équipements sont compatibles avec le nitrate d'ammonium. 
 

4.9.2.c. Cuvette de rétention 

La capacité de rétention ne peut être vidée que par pompage et en aucun cas gravitairement par un 
dispositif d'obturation. 

La capacité de rétention est maintenue en permanence vide, en bon état de propreté et est exempte 
notamment de matières organiques. 
 
Objet du contrôle : 
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- vérification de l'absence de produit dans la rétention (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure). 
 

4.9.2.d. Equipements de sécurité 

Toutes les capacités munies d'un système de chauffage contenant du NASC sont équipées de sondes 
de température. 

La température du NASC dans les installations de stockage munies d'un système de chauffage est 
mesurée en continu et enregistrée. Les valeurs mesurées et enregistrées peuvent être contrôlées à 
tout moment par l'inspection des installations classées. 

Les capacités contenant du NASC à plus de 80 % et réchauffées disposent d'au moins deux sondes 
de température par capacité, une utilisée pour le système de régulation indépendante et d'une autre 
utilisée pour la sécurité. 

Ces sondes sont équipées de seuils d'alarme sonore et visuelle (seuil température haute) et de 
sécurité (seuil température très haute). Une procédure d'exploitation définit les actions à engager en 
cas d'atteinte des seuils. 

L'atteinte du seuil haut de température amène l'arrêt de la chauffe de la capacité en cause. 

L'atteinte du seuil très haut de température amène l'injection d'eau dans la capacité. 

Les seuils de température définis par l'exploitant en fonction de la température de service et le 
système de maintien en température du NASC sont dimensionnés pour prévenir tout risque de début 
de décomposition du nitrate d'ammonium. 

Un dispositif permet la circulation en continu du NASC afin d'assurer son homogénéité dans les 
installations de stockage. 

Les capacités sont équipées de détecteurs de niveau. L'atteinte du niveau haut sur l'une de ces 
capacités déclenche une alarme sonore et visuelle et l'arrêt de l'alimentation du réservoir. 

Des tests de fonctionnement et contrôles des différents dispositifs de sécurité (température, alarmes 
par exemple) sont périodiquement réalisés et enregistrés. La liste des contrôles à effectuer avec 
leurs périodicités ainsi que le résultat de ces contrôles sont systématiquement consignés par écrit et 
tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les trous d'homme et trappes de visite présentent une étanchéité suffisante pour éviter toute 
introduction d'impuretés. 

Toutes les pompes véhiculant une solution de teneur supérieure à 80 % sont équipées de mesure de 
température et de dispositif anti-cavitation. Une sécurité individuelle sur la valeur haute de 
température ou sur la cavitation commande l'arrêt de la pompe. 

Elles font l'objet de tests périodiques dont les résultats sont enregistrés. 

Les calorifuges s'ils sont utilisés sont inorganiques et exempts de substances combustibles. 

Le fluide caloporteur utilisé pour réchauffer le NASC est compatible avec celui-ci. 

Les installations de stockage de NASC sont équipées d'évents dimensionnés pour l'évacuation des 
gaz et des vapeurs produits lors de la décomposition du NASC et de l'injection d'eau. 

 
Objet du contrôle : 
- vérification de l'enregistrement des mesures de températures effectué sur chaque capacité munie 
d'un système de réchauffage (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- vérification de la présence des alarmes sonores et visuelles des sondes des capacités munies d'un 
système de réchauffage (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
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- vérification de la présence du résultat des tests de fonctionnement, des contrôles des différents 
dispositifs de sécurité et de la liste des contrôles à effectuer avec leurs périodicités (le non-respect 
de ce point relève d’une non-conformité majeure). 
 

4.9.2.e. Jaugeage 

Un dispositif permet de visualiser en permanence la quantité de NASC présente dans le réservoir. 
 
Objet du contrôle : 
- vérification de la présence du dispositif de jaugeage (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure). 

4.10. Détection automatique 

Les bâtiments de stockage de NAT sont équipés de systèmes de détection automatique d'incendie 
ou de combustion par détecteurs de fumée, de chaleur ou de gaz. 

Le système de détection avec transmission de l'alarme à l'exploitant est obligatoire et fonctionne en 
permanence. 

La transmission de l'alarme se fait y compris hors des heures d'exploitation. 

Ces systèmes sont maintenus en bon état de fonctionnement. Ils sont conformes aux référentiels en 
vigueur, vérifiés et testés aussi régulièrement que nécessaire. 

Les comptes rendus des vérifications et tests sont tenus à disposition de l'inspection des installations 
classées et de l'organisme de contrôles périodiques. 
 
Objet du contrôle : 
- vérification de la présence du système de détection automatique (le non-respect de ce point relève 
d’une non-conformité majeure) ; 
- vérification de la présence du résultat des tests et vérifications réalisés (le non-respect de ce point 
relève d’une non-conformité majeure). 

5. Eau 

Les dispositions de ce point s'appliquent aux installations qui ne traitent pas l'ensemble de leurs 
rejets, y compris accidentels, conformément au point 7 de la présente annexe. 

5.1. (*) 

5.2. (*) 

5.3. Réseau de collecte 
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Le réseau de collecte est de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées des eaux 
pluviales non susceptibles d'être polluées. Les points de rejet des eaux résiduaires sont en nombre 
aussi réduit que possible. 

Ils sont aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillons et l'installation d'un dispositif 
de mesure du débit. 

5.4. (*) 

5.5. Valeurs limites de rejet 

Sans préjudice de l'autorisation de déversement dans le réseau public (art. L. 1331-10 du code de la 
santé publique), les rejets d'eaux résiduaires font l'objet en tant que de besoin d'un traitement 
permettant de respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de la 
norme, sur effluent brut non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d'autres 
effluents : 

a) Dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement collectif : 

- pH (NFT 90 008) : 6,5-8,5 (9,5 en cas de neutralisation alcaline) ; 

- température < 30 °C ; 

b) Dans le cas de rejet dans un réseau d'assainissement collectif muni d'une station d'épuration, 
lorsque le flux maximal apporté par l'effluent est susceptible de dépasser 15 kg/j de MEST ou 15 
kg/j de DBO 5 ou 45 kg/j de DCO :  

- matières en suspension (NF EN 872) : 600 mg/l ; 

- DCO (NFT 90 101) : 2 000 mg/l (1) ; 

- DBO 5 (NF EN 1899) : 800 mg/l ; 

c) Dans le cas de rejet dans le milieu naturel (ou dans un réseau d'assainissement collectif dépourvu 
de station d'épuration) : 

- matières en suspension (NF EN 872) : la concentration ne dépasse pas 100 mg/l si le flux 
journalier n'excède pas 15 kg/j, 35 mg/l au-delà, 150 mg/l dans le cas d'une épuration par lagunage ; 

- DCO (NFT 90 101) : la concentration ne dépasse pas 300 mg/l si le flux journalier n'excède pas 
100 kg/j, 125 mg/l au-delà ; 

- DBO 5 (NF EN 1899) : la concentration ne dépasse pas 100 mg/l si le flux journalier n'excède pas 
30 kg/j, 30 mg/l au-delà. 

Dans tous les cas, les rejets sont compatibles avec la qualité ou les objectifs de qualité des cours 
d'eau ; 

d) Polluants spécifiques : avant rejet dans le milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement 
collectif urbain : 

- azote global : 30 mg/l si le flux est supérieur ou égal à 50 kg/j ; 

- azote global : 15 mg/l si le flux est supérieur ou égal à 150 kg/j ; 

- azote global : 10 mg/l si le flux est supérieur ou égal à 300 kg/j. 

Ces valeurs limites sont respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne dépasse 
pas le double des valeurs limites de concentration. 

(1) Cette valeur limite n'est pas applicable lorsque l'autorisation de déversement dans le réseau 
public prévoit une valeur supérieure. 
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5. 6. Interdiction des rejets en nappe 

Le rejet direct ou indirect même après épuration d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine est 
interdit. 

5. 7. Prévention des pollutions accidentelles 

Des dispositions sont prises pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accident (notamment rupture de 
récipient ou cuvette) déversement de nitrate d'ammonium dans les égouts publics ou le milieu 
naturel. 

L'évacuation des effluents recueillis selon les dispositions du point 2.11 se fait soit dans les 
conditions prévues au point 5.5 ci-dessus, soit comme des déchets dans les conditions prévues à la 
partie 7 ci-après. 

Des dispositifs permettant l'obturation des réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement sont 
implantés afin de maintenir sur le site l'écoulement d'un accident de transport. Une consigne définit 
les modalités de mise en œuvre de ces dispositifs. 

5. 8. Epandage 

L'épandage des déchets, effluents et sous-produits est interdit. 

5. 9. (*) 

6. (*) 

7. Déchets 

7. 1. Récupération, recyclage, élimination 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 
intérêts visés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. Il s'assure que les installations 
utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

7. 2. Contrôles des circuits 

L'exploitant est tenu aux obligations de registre, de déclaration d'élimination de déchets et de 
bordereau de suivi dans les conditions fixées par la réglementation. 

7. 3. Stockage des déchets 
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Les déchets produits par l'installation sont stockés dans des conditions prévenant les risques de 
pollution (notamment la prévention des envols, des ruissellements, des infiltrations dans le sol et 
des odeurs). 

La quantité de déchets stockés sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite ou, en cas 
de traitement externe, un lot normal d'expédition vers l'installation d'élimination. 

7. 4. Déchets non dangereux 

Les déchets non dangereux (par exemple bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc) et non 
souillés par des produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans 
des installations autorisées. 

Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par 
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie. 
Cette disposition n'est pas applicable aux détenteurs de déchets d'emballage qui en produisent un 
volume hebdomadaire inférieur à 1 100 litres et qui les remettent au service de collecte et de 
traitement des communes. 

7. 5. Déchets dangereux 

Les déchets dangereux sont éliminés dans des installations réglementées à cet effet au titre du code 
de l'environnement, dans des conditions propres à assurer la protection de l'environnement. Un 
registre des déchets dangereux produits comprenant a minima la nature, le tonnage et la filière 
d'élimination est tenu à jour. 

L'exploitant émet un bordereau de suivi dès qu'il remet ces déchets à un tiers et est en mesure d'en 
justifier l'élimination. Les documents justificatifs sont conservés 5 ans. 

7. 6. Brûlage 

Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit. 

7. 7. Gestion des produits générés par le nitrate d'ammonium 

Une procédure particulière permet la gestion immédiate de ces produits au sein de l'établissement. 

Cette procédure de gestion décrit notamment les actions de neutralisation et d'élimination qui 
doivent être menées sur ces produits, les méthodes d'inertage prévues, les moyens permettant leur 
mise en œuvre, les conditions de sécurité associées, le devenir des produits obtenus après 
neutralisation notamment. 

Elle prend en compte tous les produits à base de nitrate d'ammonium contaminés ou souillés, les 
fines, les mottes et les balayures notamment. 

L'exploitant fait disparaître le risque associé de ces produits en assurant le jour même leur inertage 
par des matières appropriées. 
 
Objet du contrôle : 
- vérification de la présence de la procédure ; 
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-vérification de l'absence de balayures, de déchets et de produits non conformes. 

8. Bruit et vibrations 

8. 1. Valeurs limites de bruit 

Au sens du présent arrêté, on appelle : 

- émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit 
ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par 
l'installation) ; 

- zones à émergence réglementée : 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la déclaration, et 
leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) ; 

- les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à 
la date de la déclaration ; 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de la 
déclaration dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures éventuelles 
les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les 
zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

Pour les installations existantes, déclarées au plus tard quatre mois après la date de publication du 
présent arrêté au Journal officiel, la date de la déclaration est remplacée, dans la définition ci-dessus 
des zones à émergence réglementée, par la date du présent arrêté. 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse 
être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Les émissions sonores émises par l'installation ne sont pas à l'origine, dans les zones à émergence 
réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant : 

 
NIVEAU DE BRUIT 

ambiant existant dans les zones  
à émergence réglementée 

(incluant le bruit de 
l'installation) 

EMERGENCE 

ADMISSIBLE 
pour la période allant  

de 7 heures à 22 heures, 
sauf dimanches et jours fériés 

EMERGENCE ADMISSIBLE 
pour la période allant  

de 22 heures à 7 heures, 
 ainsi que les dimanches et jours fériés 

supérieur à 35 et  
inférieur ou égal à 45 dB(A) 

6 dB(A) 4 dB(A) 

supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

 

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne dépasse pas, lorsqu'elle est en 
fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si le 
bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1. 9 de 
l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 
par les installations classées pour la protection de l'environnement, de manière établie ou cyclique, 
sa durée d'apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans 
chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 
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Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques différentes, 
sont situées au sein d'un même établissement, le niveau de bruit global émis par ces installations 
respecte les valeurs limites ci-dessus. 

8. 2. Véhicules, engins de chantier 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de 
leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier sont conformes à un type homologué. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (par exemple sirènes, avertisseurs, 
haut-parleurs), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé 
à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

8. 3. (*) 

8. 4. Surveillance par l'exploitant des émissions sonores 

L'exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l'installation permettant 
d'estimer la valeur de l'émergence générée dans les zones à émergence réglementée. Les mesures 
sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé. Ces 
mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur 
une durée d'une demi-heure au moins. 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée au moins tous les trois ans par une 
personne ou un organisme qualifié. 

9. Remise en état en fin d'exploitation 

Outre les dispositions prévues au point 1.7, l'exploitant remet en état le site de sorte qu'il ne s'y 
manifeste plus aucun danger. En particulier :  

- tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des 
installations dûment autorisées ;  

- les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux sont vidées, nettoyées, 
dégazées et le cas échéant décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas 
spécifique des cuves enterrées, elles sont rendues inutilisables par remplissage avec un matériau 
solide inerte. 
 
 
(*) Un modèle a été constitué pour la rédaction des arrêtés de prescriptions générales applicables 
aux installations soumises à déclaration. Certaines dispositions de ce modèle, qui ne se justifient 
pas pour les installations visées par la rubrique n° 1330, ont été supprimées. Néanmoins, la 
numérotation a été conservée pour permettre une homogénéité entre les arrêtés de prescriptions 
générales de toutes les rubriques de la nomenclature. » 
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ANNEXE V remplaçant l'annexe I de l'arrêté du 06 juillet 2006 susvisé :  

« Annexe I : Prescriptions générales et faisant l’objet du contrôle périodique applicables aux 

installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la 

rubrique n°1331 

Dans la présente annexe, on entend par : 

Magasin de stockage : zone du bâtiment ou bâtiment comprenant le stockage des engrais, 
l’ensemble des équipements fixes nécessaires à leur manutention et les allées de circulation; 

Case de stockage : zone du magasin de stockage réservée spécifiquement au stockage des engrais et 
délimitée par des murs de séparation (parois des cases); 

Stockage extérieur : aire de stockage d’engrais comprenant au moins une face ouverte de façon 
permanente sur l’extérieur. 

Stockage à l’air libre : aire extérieure de stockage d’engrais 

1. Dispositions générales 

1.1. Conformité de l'installation à la déclaration 

L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints 
à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous. 

1.2. Modifications 

Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son 
voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, est 
portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration. 

1.3. Contenu de la déclaration 

La déclaration précise les mesures prises relatives aux conditions d’utilisation, d’épuration et 
d’évacuation des eaux résiduaires et des émanations de toutes natures ainsi que d’élimination des 
déchets et résidus en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. 

1.4. Contrôles périodiques 

L'installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les conditions 
définies par les articles R. 512-55 à R. 512-60 du code de l'environnement. 

Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l'installation aux prescriptions de la 
présente annexe, éventuellement modifiées par arrêté préfectoral, lorsqu'elles lui sont applicables. 
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Le contenu de ces contrôles est précisé à la fin de chaque point de la présente annexe après la 
mention « objet du contrôle ». 

Les prescriptions dont le non-respect constitue une non-conformité majeure entraînant l’information 
de l’autorité compétente comme prévu à l’article R. 512-59-1 sont repérées par la mention « (le 
non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ». 

L'exploitant conserve le rapport de visite que l'organisme agréé lui adresse dans le dossier 
installations classées prévu au point 1.5. Lorsque le rapport fait apparaître des non-conformités aux 
dispositions faisant l'objet du contrôle, l'exploitant met en œuvre les actions correctives nécessaires 
pour y remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre sont formalisées et conservées 
dans le dossier susmentionné. 

1.5. Dossier installation classée 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de déclaration, 

- les plans tenus à jour, 

- le récépissé de déclaration et les prescriptions générales, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation concernée, pris en application de la législation 
relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, s'il y en a, 

- les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit, 

- les documents prévus aux points 3.3, 3.5, 3.6, 3.7, 4.1, 4.7, 5.1 du présent arrêté, 

- un dossier rassemblant les éléments relatifs aux dangers (caractéristiques physiques, chimiques et 
toxicologiques des substances ou préparations stockées ou utilisées, incompatibilités entre produits 
et matériaux,…). 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et est conservé de 
manière à être accessible même en cas d’accident. 
 
Objet du contrôle : 
- présentation du récépissé de la déclaration et des prescriptions générales ; 
- présentation des arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation, s'il y en a ; 
- vérification de la quantité totale maximale au regard de la quantité totale déclarée ; 
- vérification que la quantité totale présente dans l'installation le jour du contrôle est inférieure au 
palier supérieur du régime déclaratif tel que défini à l'annexe de l'article R. 511-9 du code de 
l'environnement (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

1.6. Déclaration d'accident ou de pollution accidentelle 

L'exploitant d'une installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des 
installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette 
installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés aux intérêts mentionnés à 
l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

1.7. Changement d'exploitant 
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Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant en fait la 
déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration 
mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant 
et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, 
l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. 

1.8. Cessation d'activité 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet 
arrêt au moins un mois avant celui-ci. La notification de l'exploitant indique notamment les mesures 
de mise en sécurité du site et de remise en état prévues ou réalisées. 

2. Implantation - aménagement 

2.1. Règles d'implantation 

Les nouvelles installations sont implantées et maintenues à une distance : 

- d'au moins 20 mètres des limites de propriété pour celles relevant des rubriques 1331-I et 1331-II, 

- d’au moins 10 mètres des limites de propriétés pour celles relevant exclusivement de la rubrique 
1331-III. 

Le magasin de stockage ne doit comporter qu’un seul niveau. 

2.2. Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. L'ensemble du 
site est maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement ...). 

2.3. Interdiction de locaux habités ou occupés par des tiers ou habités au-dessus et au-dessous 
de l’installation 

L'installation ne surmonte pas et n’est pas surmontée de locaux habités ou occupés par des tiers. 
 
Objet du contrôle : 
- l'installation n'est pas surmontée de locaux habités ou occupés par des tiers (le non-respect de ce 
point relève d’une non-conformité majeure). 

2.4. Comportement au feu des locaux (cf annexe V) 

2.4.1 Réaction au feu 

Les magasins de stockage (matériaux de construction et aménagements intérieurs à l’exception de la 
charpente) et aires de stockage extérieur doivent présenter les caractéristiques suivantes :  
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- matériaux de classe A1 selon NF EN 13 501-1 (incombustible) et sol cimenté ou équivalent 
présentant une réaction au feu minimale pour les nouvelles installations 

- sol ne présentant pas de cavités (puisard, fentes…) pour toutes les installations stockant des 
engrais relevant de la rubrique 1331-II. 
 
Objet du contrôle : 
- sol ne présentant pas de cavités (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).. 
 

2.4.2 Résistance au feu 

Les bâtiments de stockage doivent présenter les caractéristiques de résistance au feu minimales 
suivantes : 

Pour les nouvelles installations : 

- murs (extérieurs, séparatifs et parois des cases) en contact avec de l’engrais et murs mitoyens à 
une autre zone de bâtiment REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) 

- portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des 
quincailleries) et leurs dispositifs de fermeture EI 60 (coupe-feu de degré 1 heure) pour celles 
présentes dans la zone mitoyenne des installations qui possèdent une zone de bâtiment annexe au 
magasin de stockage et pour celles dont le mur correspondant est en contact avec de l’engrais. 

Pour les installations existantes relevant de la rubrique 1331-I : parois des cases REI 120 (coupe-feu 
de degré 2 heures) 

R : capacité portante 

E : étanchéité au feu 

I : isolation thermique. 

Les classifications sont exprimées en minutes (120 : 2 heures). 

2.4.3 Toitures et couvertures de toiture 

Pour les nouveaux bâtiments de stockage pour lesquels d’autres installations à proximité seraient 
susceptibles de générer un incendie se propageant au bâtiment de stockage, les toitures et 
couvertures de toiture répondent à la classe BROOF (t3), pour un temps de passage du feu au 
travers de la toiture supérieure à trente minutes (classe T 30) et pour une durée de la propagation du 
feu à la surface de la toiture supérieure à trente minutes (indice 1). 

Les charpentes présentent une stabilité au feu de degré au moins égal à 1 heure. 

2.4.4 Désenfumage 

Les magasins  de stockage abritant les installations doivent être équipés en partie haute (tiers 
supérieur et au-dessus des tas) de dispositifs d'évacuation de fumées et de chaleur, conformes aux 
normes en vigueur, permettant l'évacuation des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits 
imbrûlés dégagés en cas d'incendie. 

Les dispositifs d'évacuation de fumées et de chaleur doivent être adaptés aux dangers particuliers de 
l'installation. 

Parmi les dispositifs d’évacuation naturelle à l’air libre (exutoires), les dispositifs passifs 
(ouvertures permanentes) sont privilégiés. Pour les dispositifs actifs, ils sont à commande manuelle 
ou à commandes automatique et manuelle. 

Leur surface utile d'ouverture (% de la surface au sol totale du magasin de stockage ) ne doit pas 
être inférieure à : 

  En cas de présence d’engrais En cas de présence En cas de présence 
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relevant de la rubrique 1331-I d’engrais relevant de la 
rubrique 1331-II 

d’engrais relevant de 
la rubrique 1331-III 

Nouvelles 
installations 

2% 

Installations 
existantes 

4% 2% 

1% 

En cas de présence de différentes catégories d’engrais dans un même magasin ou en cas de variation 
dans le temps de ces catégories, la surface d’ouverture maximale est retenue. 

Ces dispositifs doivent être convenablement agencés de manière à éviter la rentrée intempestive de 
matières combustibles ou autres, incompatibles avec les engrais. 

En exploitation normale, les commandes actionnant le réarmement (fermeture) sont situées à 
hauteur d’homme. 

Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès, issues donnant sur 
l’extérieur et sont aisément accessibles. 

Tous les dispositifs installés après le 31 décembre 2006, date de la fin de la période de transition du 
marquage CE et des normes françaises pour ces matériels, présentent en référence à la norme NF 
EN 12 101-2 les caractéristiques suivantes : 

- fiabilité : classe RE 300 ( 300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi fonction sont soumis à 
10 000 cycles d’ouverture en position d’aération. 

- la classification de la surcharge neige à l’ouverture est SL 250 (25 daN/m²) pour des altitudes 
inférieures ou égales à 400 m et SL 500 (50 daN/m²) pour des altitudes supérieures à 400 m et 
inférieures ou égales à 800 m. La classe SL0 est utilisable si la région d’implantation n’est pas 
susceptible d’être enneigée ou si des dispositions constructives empêchent l’accumulation de la 
neige. Au-dessus de 800 m, les exutoires sont de la classe SL 500 et installés avec des dispositions 
constructives empêchant l’accumulation de la neige. 

- classe de température ambiante T0 (0 °C). 

- classe d’exposition à la chaleur HE 300 (300 °C). 

Des amenées d'air frais d'une surface minimale égale à celle des dispositifs de désenfumage sont 
disponibles dans les deux tiers inférieurs du bâtiment en cas d’accident. 

Les ouvrants (portes, fenêtres…) placés dans les deux tiers inférieurs des murs peuvent être 
considérés comme des amenées d'air. 
 
Objet du contrôle : 
- tas ne dépassant pas les dispositifs de désenfumage (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) ; 
- présence de dispositifs de désenfumage dans le tiers supérieur et au-dessus des tas. Les plaques 
translucides thermo-fusibles (< 170 °C) non gouttantes sont tolérées seulement si d'autres dispositifs 
passifs ou actifs sont présents à hauteur de 50 % minimum de la surface totale de désenfumage 
réglementairement exigée (ceux-ci ne pouvant représenter moins de 1 % de la surface au sol totale 
du magasin de stockage) (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- présence des dispositifs passifs (ouvertures permanentes). Si non, présence de dispositifs actifs à 
commande manuelle a minima (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- commandes d'ouverture manuelle placées à proximité des accès, issues donnant sur l'extérieur et 
sont aisément accessibles (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- présence d'ouvrants placés dans les deux tiers inférieurs de l'installation et donnant sur l'extérieur 
(le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure. 
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2.5. Accessibilité 

L'installation est accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle 
est desservie, sur au moins un demi-périmètre, ou sur deux façades dont au moins une longueur de 
bâtiment, par une voie-engin ou par une voie-échelle si la hauteur du bâtiment est supérieure à 8 
mètres. Dans le cas de stockage d’engrais vrac relevant de la rubrique 1331-I, l’installation est 
agencée de façon à permettre la mise en œuvre de lance auto-propulsive par les services d’incendie 
et de secours. 

Une des façades est équipée d'ouvrants permettant le passage de sauveteurs équipés d’ARI 
(Appareils Respiratoires Isolants). 
 
Objet du contrôle : 
- accessibilité de l'installation (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- possibilité de mettre en place des lances auto-propulsives (le non-respect de ce point relève d’une 
non-conformité majeure). 

2.6. Ventilation 

Le magasin de stockage ainsi que ses annexes attenantes ne peuvent être chauffés que par 
circulation d’eau chaude, de vapeur d’eau ou de tout autre fluide (air chaud…) assurant des 
garanties équivalentes vis-à-vis du risque d’accident impliquant des engrais (ni combustible, ni 
incompatible avec la présence des engrais) . Les canalisations dans lesquelles circule le fluide 
chaud sont placées à distance convenable des stockages d’engrais. Elles sont dépoussiérées 
périodiquement. Lorsqu’elles sont calorifugées, elles sont garnies de calorifuges réalisés en 
matériaux de classe A2. 

Les générateurs de fluide chaud sont installés dans un bâtiment ne communiquant pas directement 
avec les magasins de stockage d’engrais. 

2.7. Installations électriques 

Les installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, notamment par 
l'application du décret 88-1056 du 14 novembre relatif à la réglementation du travail ou par 
l'application des articles de la quatrième partie du code du travail. en ce qui concerne la protection 
des travailleurs dans les établissements qui mettent en œuvre des courants électriques. 

Elles ne doivent pas être en contact avec les engrais et doivent être étanches à l’eau et aux 
poussières. 

Un interrupteur général, bien signalé et protégé des intempéries, est installé à l’extérieur du 
bâtiment afin de permettre une coupure de l’alimentation électrique en cas de besoin. Les 
transformateurs de puissance électrique sont à l'extérieur des bâtiments de stockage. Les 
commutateurs, les coupe-circuits, les fusibles, les moteurs, rhéostats sont à l'extérieur des cases de 
stockage et, dans la mesure du possible, placés à l’extérieur du bâtiment. 

Le moteur de la bande transporteuse se situe au-dessus de la case de stockage à une distance 
suffisante de l’engrais (minimum 1m). 

L’éclairage artificiel se fait par lampes électriques à incandescence sous enveloppe protectrice en 
verre ou par tout procédé présentant des garanties équivalentes. Il est interdit d’utiliser des lampes 
suspendues à bout de fil conducteur et des lampes baladeuses. 
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Objet du contrôle : 
- indice IP 55 pour les installations électriques (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) ; 
- existence, implantation et signalisation de l'interrupteur général (le non-respect de ce point relève 
d’une non-conformité majeure) ; 
- les transformateurs de puissance électrique sont à l'extérieur des bâtiments de stockage (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- implantation des commutateurs, des coupe-circuits, des fusibles, des moteurs et des rhéostats à 
l'extérieur des cases de stockage (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- emplacement du moteur de la bande transporteuse à au moins 1 mètre au-dessus du stockage (le 
non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- absence de lampes suspendues à bout de fil conducteur ou de lampes baladeuses (le non-respect de 
ce point relève d’une non-conformité majeure). 

2.8. Mise à la terre des équipements 

Tous les appareils comportant des masses électriques ainsi que les charpentes métalliques sont mis à 
la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

2.9. Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires de stockage extérieur et des magasins de stockage, de chargement et de 
déchargement est étanche, et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières 
répandues accidentellement. 

Pour le stockage d’engrais relevant de la rubrique 1331-II, le sol doit être légèrement incliné de 
façon à faciliter l’écoulement et le refroidissement rapide d’engrais fondu en cas d’accident. Si les 
écoulements sont récupérés dans des caniveaux, ceux-ci sont placés à une distance suffisante du 
magasin de stockage de façon à ne pas confiner de l’engrais fondu à haute température. 

Les matières recueillies sont traitées conformément au point 5.5 ou utilisées conformément au point 
5.8. 

2.10. Cuvettes de rétention 

L’installation est équipée de systèmes appropriés de récupération des écoulements d’engrais du fait 
de leur entraînement par les eaux de pluie, de nettoyage ou d’extinction. Le volume des capacités 
de rétention est proportionné en fonction du risque et des besoins en eau définis au point 4.3.2. 

Les matières recueillies sont traitées conformément au point 5.5 ou utilisées conformément au point 
5.8. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
 
Objet du contrôle : 
- présence des systèmes de récupération des écoulements d'engrais. 

2.11. Isolement du réseau de collecte 
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Des dispositifs permettant l’obturation des réseaux d’évacuation des eaux de ruissellement sont 
implantés afin de maintenir sur le site les eaux d’extinction d’un sinistre. Une consigne définit les 
modalités de mise en œuvre de ces dispositifs. 
 
Objet du contrôle : 
- présence des dispositifs d'obturation ; 
- Présence de consignes. 

2.12. Aménagement et organisation des stockages 

Dans le cas d'engrais relevant des rubriques 1331-I et II, la hauteur maximale de stockage n’excède 
pas 8 mètres dans un bâtiment, 6 mètres pour un stockage extérieur. 

Les stockages d’engrais conditionnés sont fractionnés en îlots séparés. Ces îlots ne peuvent excéder 
1250t. 

Les stockages d’engrais vrac ainsi que d’engrais conditionnés sont isolés les uns des autres par : 

  
En cas de présence 
d’engrais relevant de la 
rubrique 1331-I 

En cas de présence 
d’engrais relevant de la 
rubrique 1331-II 

En cas de présence 
d’engrais relevant de la 
rubrique 1331-III 

Nouvelles 
installations 

des passages libres d’au 
moins 5 mètres de largeur 
ou un mur conforme au 
point 2.4.2 (REI 120) 

des passages libres d’au 
moins 2 mètres de largeur 
ou un mur conforme au 
point 2.4.2 (REI 120) 

Installations 
existantes 

des passages libres d’au 
moins 5 mètres de largeur 
ou un mur conforme au 
point 2.4.2 (REI 120) des passages libres d’au 

moins 5 mètres de largeur 
ou un mur 

des passages libres d’au 
moins 2 mètres de largeur 
ou un mur 

En cas de présence de différentes catégories d’engrais, les stockages sont isolés les uns des autres 
selon les dispositions applicables à la catégorie la plus pénalisante. 

Une distance minimale de 1 mètre est conservée entre le haut du tas d’engrais ou des îlots d’engrais 
conditionnés et la bande transporteuse. 

Une distance minimale de 30cm est conservée entre le haut du tas d’engrais ou des îlots d’engrais 
conditionnés et le haut de la paroi de séparation des cases. Cette distance est matérialisée par un 
repère visuel sur la paroi. 

Les stockages sont aménagés et organisés en fonction des dangers présentés par les substances ou 
préparations stockées, tels qu’identifiés au point 4.1. En particulier, les produits incompatibles ne 
sont pas stockés ensemble (point 4.8). 
 
Objet du contrôle : 
- chaque îlot ne doit contenir que des engrais de même catégorie (le non-respect de ce point relève 
d’une non-conformité majeure) ; 
- respect des hauteurs de stockage (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité 
majeure) ; 
- quantités inférieures à 1 250 tonnes dans chaque îlot (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) ; 
- distance d'éloignement entre les engrais (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité 
majeure) ; 
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- une attestation de conformité REI 120 délivrée par un professionnel du secteur et liée à la mise en 
service de l'installation peut être fournie. A défaut, le mur doit être à minima en élément 
incombustible (ex. : absence de bois) et ne présente pas d'éléments métalliques non protégés (le 
non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- distance minimale de 1 mètre entre le haut du tas d'engrais et la bande transporteuse (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- distance minimale de 30 centimètres entre le haut du tas d'engrais ou des îlots d'engrais 
conditionnés et le haut de la paroi de séparation des cases (cette distance ne concerne que les 
engrais en contact avec la paroi de séparation) (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) ; 
- présence du repère visuel sur la paroi. 

2.13 (*) 

3. Exploitation - entretien 

3.1. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée 
par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

3.2. Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

Sauf en cas d’impossibilité technique, une clôture en interdira l’accès. 

En dehors des séances de travail, les portes du dépôt (bâtiment ou clôture) sont fermées à clef. 

3.3. Connaissance des produits - Etiquetage 

Sans préjudice du Code du travail, l'exploitant garde à sa disposition des documents lui permettant 
de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en 
particulier les documents d'accompagnement et si possible les fiches de données de sécurité. 

Les emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, les 
symboles de danger conformément à la réglementation en vigueur. 

3.4. Propreté 

Les magasins de stockage et aires de stockage extérieur sont maintenus propres et sont 
régulièrement nettoyés, notamment avant chaque entreposage d’engrais. Le matériel de nettoyage 
est adapté aux dangers présentés par les produits. 
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3.5. Etat des stocks d’engrais 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité précise des produits détenus, auquel 
est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées et est accessible même en cas d’accident. 

La localisation des stockages ainsi que la nature et quantité des produits stockés sont tenues à jour 
et facilement identifiables, par voie d’affichage, pour les services d'incendie et de secours dès leur 
arrivée sur le site en cas d’accident. Les noms commerciaux des produits doivent être accompagnés, 
s’il y a lieu, des noms usuels des produits afin d’être facilement compréhensibles par les services 
d'incendie et de secours. 

L’emplacement des cases de stockage est repérable de l’extérieur. 

Aucun matériel autre que celui strictement nécessaire à l’exploitation n’est stocké dans le bâtiment 
comprenant le stockage d’engrais et à proximité des aires de stockages extérieurs. En particulier, la 
présence de matières combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. Seule la présence de 
palettes sous les engrais conditionnés et d’une bâche de protection pour les engrais stockés en vrac 
est tolérée. 
 
Objet du contrôle : 
- présentation du document imprimé sur papier indiquant la nature et la quantité précise des produits 
ainsi que le plan général des stockages (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité 
majeure) ; 
- présence d'un affichage lisible et facilement accessible de la nature, des quantités et des noms 
commerciaux et/ou usuels des produits stockés par les services d'incendie et de secours (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- l'emplacement des cases de stockage doit être repérable de l'extérieur (le non-respect de ce point 
relève d’une non-conformité majeure) ; 
- absence de matériel autre que celui strictement nécessaire à l'exploitation à l'intérieur des 
bâtiments de stockage d'engrais et à proximité des aires de stockages extérieurs (le non-respect de 
ce point relève d’une non-conformité majeure). 

3.6. Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées selon la 
réglementation en vigueur après leur installation ou leur modification, par une personne 
compétente. 

3.7. Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations 
(démarrage et arrêt, fonctionnement normal et transitoire, entretien...) doivent faire l'objet de 
consignes d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires, 

- la fréquence de vérification des dispositifs de conduite des installations, de sécurité et de limitation 
et/ou traitement des pollutions et nuisances générées, 

- les instructions de maintenance et de nettoyage, 

- les conditions de conservation et de stockage des produits, 

- la fréquence de vérification des dispositifs de rétention, 
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- un nettoyage du sol systématique avant tout entreposage d’engrais, 

- un contrôle de la température à réception des produits relevant de la 1331-I. Celle-ci est consignée 
dans un cahier tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. Il est interdit 
d’entreposer un engrais dont la température est supérieure à 50°C, 

- une gestion des produits hors spécifications des rubriques 1331-I 2e tiret et 1331-II. L’inertage par 
des matières appropriées, le fractionnement, l’isolement et l’enlèvement régulier de ces matières 
doivent être assurés. 

L’ensemble du personnel, y compris intérimaire ou saisonnier, est formé à l’application de ces 
consignes d’exploitation et des consignes de sécurité définies au 4.7. 

Les appareils mécaniques (engins de manutention, bandes transporteuses) utilisés à l’intérieur du 
magasin de stockage pour la manutention d’engrais ne devront présenter aucune zone chaude non 
protégée susceptible d’entrer en contact avec les engrais (pot d’échappement…). Ils sont disposés 
de façon à ne créer aucune possibilité de mélange de toute matière combustible avec les engrais. Ils 
sont régulièrement vérifiés et sont maintenus en bon état de fonctionnement. 

Les engins de manutention doivent être totalement nettoyés avant et après entretien et réparation et 
rangés après chaque séance de travail à l’extérieur du bâtiment comprenant le stockage d’engrais. 
Toute opération de maintenance, d’entretien ou de réparation est effectuée à l’extérieur du bâtiment 
comprenant le stockage d’engrais. 
 
Objet du contrôle : 
- présentation du justificatif du contrôle de la température à la réception ; 
- présence d'une consigne de gestion (reprenant les éléments ci-dessus) ; 
- présence des matières inertantes et des moyens de mélange prévus dans la consigne(le non-respect 
de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- présence d'une consigne de gestion ; 
- présence d'une zone bien isolée pour les produits hors spécifications (le non-respect de ce point 
relève d’une non-conformité majeure) ; 
- présence de stocks de maximum 500 kg (si produits non inertés). 

4. Risques 

4.1. Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées ou utilisées sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du danger (incendie, 
détonation, émanations toxiques). Ce danger est signalé par un panneautage approprié. Les ateliers 
et aires de manipulations de ces produits doivent faire partie de ce recensement. 

L’exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant les différentes zones 
de danger. 
 
Objet du contrôle : 
- présence du plan de l'atelier indiquant les différentes zones de danger ; 
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- présence d'une signalisation des risques dans les zones de dangers, conforme aux indications du 
plan (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

4.2. protections individuelles (*) 

4.3. Prévention des risques et moyens de lutte 

4.3.1 Détection 

Les magasins de stockage sont pourvus de système de détection automatique d’incendie ou de 
combustion par détecteurs de fumée, de chaleur ou de gaz. Le type, le nombre et l’implantation des 
détecteurs sont déterminés en fonction de la nature des engrais entreposés. Ils sont conformes aux 
normes en vigueur et vérifiés tous les ans. 

Ce système de détection n’est pas requis pour les aires de stockage à l’air libre ou pour les 
stockages possédant au moins 2 faces ouvertes en permanence sur l’extérieur. 
 
Objet du contrôle : 
- présence de ce dispositif (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- présence du rapport de contrôle datant de moins d'un an (le non-respect de ce point relève d’une 
non-conformité majeure). 

4.3.2 Moyens de lutte contre l’incendie 

L’exploitant s’assure de la maîtrise de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et 
notamment : 

- d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux, ...) dont un implanté à 100 mètres au 
plus des stockages, ou de points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en rapport avec les 
sinistres potentiels à combattre. La capacité globale ne peut être inférieure à :  

- 120 m3 pour les installations relevant des rubriques 1331-II et 1331-III 

- 180 m3 pour les installations stockant des engrais relevant de la rubrique 1331-I 

Les réseaux d’eau ainsi que les réserves d’eau sont capables de fournir le débit nécessaire pour 
alimenter, des bouches et poteaux incendie en nombre défini en fonction des sinistres potentiels, à 
raison de 60m3/h chacun. 

- de moyens de pompage ; "  

- de lances auto-propulsives permettant d'introduire l'eau à l'intérieur des tas pour les engrais 
relevant de la rubrique 1331-I stockés en vrac. Leur nombre est établi en fonction de la nature et de 
l'importance des dangers. L'exploitant s'assure qu'en cas d'accident un surpresseur est disponible ; " 

- d'extincteurs répartis à l'intérieur des magasins de stockage, sur les aires de stockages extérieurs et 
les lieux présentant des dangers spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et 
facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et 
compatibles avec les produits stockés ; 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une 
description des dangers pour chaque local ; 

- d'un système d'alarme incendie relié au système de détection défini au point 4.3.1 ; 

- d'une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au danger afin de lutter contre un 
incendie de chouleur, sans être inférieure à 100 litres et des pelles. 
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Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 
 
Objet du contrôle : 
- présence d'au moins un appareil d'incendie (bouches, poteaux...) et implantation (le non-respect de 
ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- présence de moyens de pompage(le non-respect de ce point relève d’une non-conformité 
majeure) ; 
- présence de lances auto-propulsives (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité 
majeure) ; 
- présence d'au moins un extincteur et implantation(le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) ; 
- présence d'un moyen d'alerte des services d'incendie et de secours (le non-respect de ce point 
relève d’une non-conformité majeure) ; 
- présence des plans des locaux avec une description des dangers pour chaque local (le non-respect 
de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- présence d'un système d'alarme incendie (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité 
majeure) ; 
- présence d'une réserve de sable meuble et sec supérieure à 100 litres et de pelles(le non-respect de 
ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- présence d'une justification de la vérification annuelle de ces matériels (le non-respect de ce point 
relève d’une non-conformité majeure). 

4.4. Matériels utilisables en atmosphères explosibles (*) 

4.5. Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation, visées au point 4.1, présentant des risques d'incendie, il est interdit 
d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet 
d'un "permis de feu". Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 
 
Objet du contrôle : 
- affichage de l'interdiction. 

4.6. "Permis d’intervention" - "Permis de feu" dans les parties de l'installation visées au point 
4.1 

Dans les parties de l'installation visées au point 4.1, tous les travaux de réparation ou 
d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source 
chaude,...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un "permis d’intervention" incluant un 
"permis de feu" et en respectant les règles d'une consigne particulière. 

Le "permis d’intervention", le "permis de feu" et la consigne particulière sont établis et visés par 
l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués 
par une entreprise extérieure, le "permis d’intervention", le "permis de feu" et la consigne 
particulière relative à la sécurité de l'installation sont cosignés par l'exploitant et l'entreprise 
extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations est 
effectuée par l'exploitant ou son représentant. 
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4.7. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et portées à la 
connaissance du personnel dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent 
notamment indiquer : 

- les dangers spécifiques des produits stockés, 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation visées 
au point 4.1,  

- l'obligation du "permis d’intervention" et/ou du "permis de feu" pour les parties de l'installation 
visées au point 4.1, 

- des instructions claires et précises sur la conduite à tenir en cas d’accident. Elles sont affichées en 
plusieurs points de l’atelier, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, engins de 
manutention…), 

- les précautions à prendre par rapport aux produits incompatibles, 

- les moyens d'extinction à utiliser en fonction de la nature du sinistre, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc., 

- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues au point 
2.11, l’obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident. 
 
Objet du contrôle : 
- présentation des consignes. 

4.8. Stockage – conditionnement –chargement/déchargement 

Le stockage d’engrais (intérieur ou extérieur) est éloigné de toute zone d’échauffement potentiel et 
de toute matière combustible et incompatible, sans préjudice de l’article 3.5. 

Sont notamment interdits à l’intérieur du bâtiment comprenant le stockage d’engrais  et à proximité 
des aires de stockages extérieurs : 

- les amas de matières combustibles (bois, sciure, carburant…)  

- les produits organiques destinés à l’alimentation humaine ou animale 

- le nitrate d’ammonium technique 

- les matières incompatibles telles que les amas de corps réducteurs (métaux divisés ou facilement 
oxydables), les produits susceptibles de jouer le rôle d’accélérateurs de décomposition (sels de 
métaux), les chlorates, les chlorures, les acides, les hypochlorites. 

Toutefois, le chlorure de potassium peut être stocké à l’intérieur des magasins de stockage, si 
l’exploitation le requiert et qu’il n'existe pas d’alternatives envisageables. Dans ce cas, toutes les 
mesures et précautions sont prises pour éviter des mélanges accidentels d’engrais chlorure de 
potassium avec les autres engrais. Ils sont a minima séparés par une case ou un espace de 5 mètres 
et un mur dimensionné pour éviter la mise en contact accidentelle. 

Des précautions sont prises pour qu’aucun déversement de liquides inflammables ou de substances 
combustibles -liquides ou solides accidentellement fondues- ne puisse atteindre le stockage 
d’engrais. 
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Dans le cas où, malgré ces précautions, des fractions d’engrais seraient accidentellement 
contaminées par des substances combustibles ou incompatibles, les fractions d’engrais ainsi 
contaminées ne doivent pas être remises ou laissées sur les tas d’engrais. 

Toutefois, en l’absence complète d’engrais, et après nettoyage complet du magasin de stockage, des 
céréales pourront y être stockées. Dans ce cas, le magasin de stockage fera alors l’objet à nouveau 
d’un nettoyage complet avant tout entreposage d’engrais. 

Si le bâtiment n’est pas affecté uniquement au stockage d’engrais, les autres matières entreposées 
devront être suffisamment éloignées des tas (minimum 10m) afin qu’aucun mélange ne soit 
possible. 

Les sacs en matière combustible utilisés pour l’emballage sont stockés à l’extérieur du bâtiment 
comprenant le stockage d’engrais ou dans le local d’ensachage. 

Les palettes ne sont pas utilisées comme séparation pour retenir les engrais. Elles sont éloignées des 
tas d’engrais et rangées dans un endroit prévu à cet effet, sans préjudice de l’article 3.5. 

L’utilisation d’une bâche est toutefois autorisée pour le stockage en vrac afin de préserver les 
caractéristiques physico-chimiques du produit. 

Si un poste d’ensachage et de palettisation est installé dans le bâtiment comprenant le stockage et 
s’il possède une source de chaleur utilisée pour les plastiques, il est situé dans un local spécialement 
aménagé, équipé de moyens de prévention et d’intervention particuliers. La source de chaleur 
utilisée pour les plastiques doit se trouver à une distance suffisante de l’engrais pour éviter tout 
risque d’incendie. 

Pour les nouvelles installations, le local d’ensachage est séparé du stockage d’engrais par des murs 
REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) et portes EI 60 (coupe feu de degré 1 heure). 
 
Objet du contrôle : 
- éloignement de stockage d'engrais de toute zone d'échauffement potentiel et de toute matière 
combustible et incompatible (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- absence d'amas de matière combustible, de produits organiques destinés à l'alimentation humaine 
ou animale, de nitrate d'ammonium technique et de matières incompatibles à l'intérieur des 
bâtiments de stockage d'engrais et des aires de stockages extérieurs (le non-respect de ce point 
relève d’une non-conformité majeure) ; 
- si présence de chlorure de potassium, des précautions sont prises (le non-respect de ce point relève 
d’une non-conformité majeure) ; 
- respect de la distance d'éloignement si d'autres matières sont stockées dans le bâtiment ; 
- absence de sacs en matière combustible utilisés pour l'emballage à l'intérieur des bâtiments de 
stockage (sauf local d'ensachage) ; 
- absence de palettes servant à retenir les tas d'engrais ; 
- présence d'un endroit prévu au stockage des palettes ; 
- conception et aménagement du poste d'ensachage et de palettisation en rapport avec la prescription 
(le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

4.9.(*) 

5. Eau 
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5.1. Prélèvements 

Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel sont munies de dispositifs de mesure 
totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Ces mesures sont régulièrement relevées et le résultat est 
enregistré et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution d'eau potable est muni d'un 
dispositif évitant en toute circonstance le retour d’eau pouvant être polluée. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et 
aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

5.2. Consommation 

Toutes dispositions sont prises pour limiter la consommation d'eau. 

5.3. Réseau de collecte 

Pour les installations pratiquant le nettoyage à l’eau, le réseau de collecte est de type séparatif 
permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées des eaux pluviales non susceptibles d'être polluées. 
Les points de rejet des eaux résiduaires sont en nombre aussi réduit que possible. 

Ils sont aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillons et l'installation d'un dispositif 
de mesure du débit. 

5.4. Mesure des volumes rejetés (*) 

5.5. Valeurs limites de rejet 

Sans préjudice de l’autorisation de déversement dans le réseau public (art. L 1331-10 du code de la 
santé publique), les rejets éventuels d'eaux résiduaires récupérées dans les cuvettes de rétention 
définies au point 2.10 font l'objet en tant que de besoin d'un traitement permettant de respecter les 
valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de la norme, sur effluent brut non 
décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d'autres effluents : 

a) dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement collectif: 
- pH (NFT 90-008) 6,5 - 8,5 ( 9,5 en cas de neutralisation alcaline) 

- température < 30° C 

b) dans le cas de rejet dans un réseau d'assainissement collectif muni d'une station d'épuration, 
lorsque le flux maximal apporté par l'effluent est susceptible de dépasser 15 kg/j de MEST ou 
15 kg/j de DBO5 ou 45 kg/j de DCO : 

- matières en suspension (NFT 90-105) : 600 mg/l 

- DCO (NFT 90-101) : 2 000 mg/l 
- DBO5 (NFT 90-103) : 800 mg/l 

Les valeurs limites qui précèdent et celles mentionnées en a) ne sont pas applicables lorsque 
l’autorisation de déversement dans le réseau public prévoit des valeurs différentes. 
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c) dans le cas de rejet dans le milieu naturel ( ou dans un réseau d'assainissement collectif dépourvu 
de station d'épuration) : 

- matières en suspension ( NFT 90-105) : la concentration ne doit pas dépasser 100 mg/l si le flux 
journalier n'excède pas 15 kg/j, 35 mg/l au-delà. 

- DCO (NFT 90-101) : la concentration ne doit pas dépasser 300 mg/l si le flux journalier n'excède 
pas 100 kg/j, 125 mg/l au-delà. 

- DBO5 (NFT 90-103) : la concentration ne doit pas dépasser 100 mg/l si le flux journalier n'excède 
pas 30 kg/j, 30 mg/l au-delà. 

Dans tous les cas, les rejets sont compatibles avec la qualité ou les objectifs de bon état des eaux à 
atteindre en 2015 et de non détérioration de la qualité des milieux aquatiques. 

d) polluants spécifiques : 
- azote (azote global comprenant l’azote organique, l’azote ammoniacal, l’azote oxydé) : la 
concentration ne doit pas dépasser 30mg/l si la quantité rejetée par jour est égale ou supérieure à 
50kg, 15mg/l si la quantité rejetée est égale ou supérieure à 150kg, 10mg/l si la quantité rejetée est 
égale ou supérieure à 300kg. 

- phosphore (phosphore total) : la concentration ne doit pas dépasser 10mg/l si la quantité rejetée est 
égale ou supérieure à 15kg, 2mg/l si la quantité rejetée est égale ou supérieure à 40kg, 1mg/l si la 
quantité rejetée est supérieure à 80kg. 

Ces valeurs limites sont respectées en moyenne quotidienne. Aucune concentration instantanée en 
polluant ne doit dépasser le double de la valeur limite de concentration en moyenne quotidienne 
correspondante. 

5.6. Interdiction des rejets en nappe 

Le rejet direct ou indirect même après épuration d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine est 
interdit. 

5.7. Prévention des pollutions accidentelles 

Des dispositions sont prises pour qu’il ne puisse pas y avoir déversement d’eaux accidentellement 
polluées (eaux d’extinction, renversement accidentel de produits…) dans les égouts publics ou le 
milieu naturel. 

L’évacuation des effluents recueillis se fait dans les conditions prévues au point 5.5 ou 5.8 ou 
comme des déchets dans les conditions prévues au titre 7. 

5.8. Epandage 

L’épandage peut être utilisé comme moyen de traitement des eaux polluées par les engrais après 
vérification de leurs caractéristiques au regard des normes engrais. 

5.9. (*) 
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6. Air – odeurs (*) 

7. Déchets 

7.1. Récupération - recyclage - élimination 

L’exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 
intérêts visés à l’article L.511-1 du Code de l’environnement. Il s’assure que les installations 
utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

7.2. Contrôles des circuits 

L’exploitant est tenu aux obligations de registre, de déclaration d’élimination de déchets et de 
bordereau de suivi dans les conditions fixées par la réglementation. 

7.3. Stockage des déchets 

Les déchets produits par l'installation sont stockés dans des conditions prévenant les risques de 
pollution (prévention des envols, des ruissellements, des infiltrations dans le sol, des odeurs, ...). 

La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la capacité mensuelle produite ou, en 
cas de traitement externe, un lot normal d'expédition vers l'installation d'élimination. 

7.4. Déchets non dangereux 

Les déchets non dangereux (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.) et non souillés 
par des produits toxiques ou polluants doivent être récupérés, valorisés ou éliminés dans des 
installations autorisées. 

Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par 
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie. 
Cette disposition n'est pas applicable aux détenteurs de déchets d'emballage qui en produisent un 
volume hebdomadaire inférieur à 1100 litres et qui les remettent au service de collecte et de 
traitement des communes. 

7.5. Déchets dangereux 

Ce type d'installations ne doit ni générer ni entreposer de déchets dangereux. Les engrais hors 
spécifications ne sont pas considérés comme des déchets et font l’objet de prescriptions 
particulières mentionnées à l’article 3.7. 

7.6. Brûlage 
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Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit. 

8. Bruit et vibrations 

8.1. Valeurs limites de bruit 

Au sens du présent arrêté, on appelle : 

- émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit 
ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par 
l'installation); 

- zones à émergence réglementée : 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la déclaration, et 
leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), 

- les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à 
la date de la déclaration, 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de la 
déclaration dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures éventuelles 
les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les 
zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

Pour les installations existantes, déclarées au plus tard quatre mois après la date de publication du 
présent arrêté au Journal Officiel, la date de la déclaration est remplacée, dans la définition ci-
dessus des zones à émergence réglementée, par la date du présent arrêté. 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse 
être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Les émissions sonores émises par l'installation ne doivent pas être à l'origine, dans les zones à 
émergence réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le 
tableau suivant : 

 

Niveau de bruit ambiant 
existant dans les zones à 
émergence réglementée 

(incluant le bruit de 
l'installation) 

Emergence admissible pour la 
période allant de 7 h à 22 h, 

sauf dimanches et jours fériés 

Emergence admissible pour la 
période allant de 22 h à 7 h, 

ainsi que les dimanches et jours 
fériés 

supérieur à 35 et inférieur ou 
égal à 45 dB(A) 

6 dB(A) 4 dB(A) 

supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

 

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser, lorsqu'elle 
est en fonctionnement, 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si 
le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de 
l’annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 
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par les installations classées pour la protection de l'environnement, de manière établie ou cyclique, 
sa durée d'apparition ne peut excéder 30 pour cent de la durée de fonctionnement de l'établissement 
dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques différentes, 
sont situées au sein d'un même établissement, le niveau de bruit global émis par ces installations 
devra respecter les valeurs limites ci-dessus. 

8.2. Véhicules - engins de chantier 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de 
leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier sont conformes à un type homologué. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs, etc.), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à 
la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

8.3. (*) 

8.4. Surveillance par l’exploitant des émissions sonores 

L’exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l'installation permettant 
d'estimer la valeur de l'émergence générée dans les zones à émergence réglementée. Les mesures 
sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997. Ces mesures sont 
effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une durée 
d'une demi-heure au moins. 

9. Remise en état en fin d'exploitation 

Outre les dispositions prévues au point 1.7, l’exploitant remet en état le site de sorte qu’il ne s’y 
manifeste plus aucun danger et inconvénient. En particulier : 

- tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des 
installations dûment autorisées ; 

- les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux ou de provoquer un incendie 
ou une explosion sont vidées, nettoyées, dégazées et le cas échéant décontaminées. Elles sont si 
possible enlevées, sinon elles sont neutralisées par remplissage avec un solide inerte. Le produit 
utilisé pour la neutralisation recouvre toute la surface de la paroi interne et possède une résistance à 
terme suffisante pour empêcher l’affaissement du sol en surface. 
 
(*) Un modèle a été constitué pour la rédaction des arrêtés de prescriptions générales applicables 
aux installations soumises à déclaration. Certaines dispositions de ce modèle, qui ne se justifient 
pas pour les installations visées par la rubrique n° 1331, ont été supprimées. Néanmoins, la 
numérotation a été conservée pour permettre une homogénéité entre les arrêtés de prescriptions 
générales de toutes les rubriques de la nomenclature. » 
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Annexe VI remplaçant l'annexe I de l'arrêté du 23 août 2005 susvisé : 

« Annexe I: Prescriptions générales et faisant l'objet du contrôle périodique applicables aux 

installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la 

rubrique n° 1412 de la nomenclature des installations classées 

1. Dispositions générales 

1.1. Conformité de l'installation à la déclaration 

L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints 
à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous. 

1.2. Modifications 

Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son 
voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, est 
portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration. 

1.3. Contenu de la déclaration 

La déclaration précise les mesures prises relatives aux conditions d'utilisation, d'épuration et 
d'évacuation des eaux résiduaires et des émanations de toutes natures ainsi que d'élimination des 
déchets et résidus en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. 

1.4. Dossier installation classée 

L'exploitant établi et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de déclaration ; 

- les plans tenus à jour ; 

- la durée de vie des installations et le programme de leur entretien et contrôles tenus à jour ; 

- le récépissé de déclaration et les prescriptions générales ; 

- les arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation concernée, pris en application de la législation 
relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, s'il y en a ; 

- les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit ; 

- lorsque ces points s'appliquent à l'installation concernée, les documents prévus aux points 3.5, 3.6, 
4.3, 4.7, 4.8, 5.1, 7.2, 7.5 du présent arrêté. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
 
Objet du contrôle : 
- présentation du récépissé de déclaration et des prescriptions générales ; 
- présentation des plans à jour d'éventuelles modifications (le non-respect de ce point relève d’une 
non-conformité majeure) ; 
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- présentation des arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation, s'il y en a ; 
- vérification de la capacité totale du ou des réservoirs au regard de la capacité déclarée , en tenant 
compte du volume de remplissage maximal de chaque réservoir ; 
- vérification que la capacité totale du ou des réservoirs est inférieure à la valeur supérieure tel que 
défini à l’annexe de l’article R511-9 du code de l’environnement (le non-respect de ce point relève 
d’une non-conformité majeure). 

1.5. Déclaration d'accident ou de pollution accidentelle 

L'exploitant d'une installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des 
installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette 
installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à L. 511-1 du Code de 
l'environnement. 

1.6. Changement d'exploitant 

Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant en fait la 
déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration 
mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant 
et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, 
l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. 

1.7. Cessation d'activité 

Lorsqu'une installation cesse l'activité au titre de laquelle elle était déclarée, son exploitant en 
informe le préfet au moins un mois avant l'arrêt définitif. La notification de l'exploitant indique les 
mesures de remise en état prévues ou réalisées. 

1.8 Autres réglementations 

Les réservoirs fixes et mobiles sont conformes aux dispositions de la réglementation des 
équipements sous pression en vigueur. De plus les réservoirs mobiles sont conformes aux 
dispositions de la réglementation relative au transport des matières dangereuses. 

1.9. Contrôles périodiques 

L'installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les conditions 
définies aux articles R. 512-55 à R. 512-60 du code de l'environnement.  

Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l’installation aux prescriptions repérées 
dans la présente annexe par la mention « Objet du contrôle », éventuellement modifiées par arrêté 
préfectoral, lorsqu’elles lui sont applicables. 

Les prescriptions dont le non-respect constitue une non-conformité majeure entraînant l’information 
du préfet dans les conditions prévues à l’article R. 512-59-1 du code de l’environnement sont 
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repérées dans la présente annexe par la mention « le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure ». 

L’exploitant conserve le rapport de visite que l’organisme agréé lui adresse dans le dossier 
« installation classée » prévu au point 1.4 de la présente annexe. Lorsque le rapport fait apparaître 
des non-conformités aux dispositions faisant l’objet du contrôle, l’exploitant met en œuvre les 
actions correctives nécessaires pour y remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre 
sont formalisées et conservées dans le dossier susmentionné. 

2. Implantation - Aménagement 

2.1. Règles d'implantation 

2.1.1. Stockage en réservoirs mobiles 

L'installation est implantée de telle façon qu'il existe une distance entre l'aire de stockage des 
réservoirs mobiles et les limites du site de 5 mètres si la capacité déclarée du stockage en réservoirs 
mobiles est au plus égale à 15 tonnes, et de 7,5 mètres si cette capacité dépasse 15 tonnes. A 
l'intérieur des limites du site, les distances minimales suivantes, mesurées horizontalement à partir 
de l'aire de stockage, sont également observées : 

- 5 mètres des parois des appareils de distribution de liquides ou de gaz inflammables ; 

- 5 mètres d'un établissement recevant du public de la 5e catégorie (magasin de vente...) ; 

- 5 mètres de tout stockage de matières inflammables, combustibles ou comburantes ; 

- 5 mètres des issues ou ouvertures des locaux administratifs ou techniques de l'installation. 

Les distances précédentes peuvent être réduites à 1 mètre si entre ces emplacements et le stockage 
est interposé un mur en matériau de classe A1 (incombustible), REI 120 (coupe-feu de degré 2 
heures), dont la hauteur excède de 0,5 mètre celle du stockage, sans être inférieure à 2 mètres ; la 
longueur de ce mur est telle que les distances précédentes sont toujours respectées en le 
contournant. 

L'installation n’est pas implantée en sous-sol. 

Dans les stations services ouvertes au public, le stockage des réservoirs mobiles vides ou pleins se 
fait sur une hauteur maximum inférieure à 3 mètres. 
 
Objet du contrôle :  
- respect des distances d’implantation (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité 
majeure) ; 
- présentation d'un justificatif de la hauteur du mur et du fait que ses caractéristiques (matériaux et 
épaisseur) sont celles d’un mur coupe-feu, lorsque les distances d’éloignement sont réduites (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- l'installation n’est pas implantée en sous-sol (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) ; 
- respect de la hauteur maximale de stockage des réservoirs mobiles dans les stations services (le 
non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

2.1.2. Stockage en réservoirs fixes 

A - Une installation de stockage en réservoirs aériens de capacité déclarée au plus égale à 15 tonnes 
est implantée de telle façon qu'il existe une distance d'au moins 5 mètres entre les orifices 
d'évacuation à l'air libre des soupapes des réservoirs et les limites du site. Si la capacité déclarée du 
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stockage dépasse 15 tonnes, cette distance est portée à 7,5 mètres. Dans le cas d'un d'une 
installation existante, déclarée avant la date de publication du présent arrêté au Journal officiel 
augmentée de quatre mois, la distance entre les orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes des 
réservoirs et les limites du site est d'au moins 5 mètres quelle que soit la capacité du réservoir. 

 
Objet du contrôle : 
- respect des distances d’implantation à l’intérieur des limites du site (le non-respect de ce point 
relève d’une non-conformité majeure). 
 

B - Les distances minimales suivantes, mesurées horizontalement à partir des orifices d'évacuation à 
l'air libre des soupapes et des orifices de remplissage des réservoirs aériens, sont également 
observées à la date de déclaration en préfecture, selon la capacité déclarée de chaque réservoir : 
 
CAPACITÉ DÉCLARÉE (C) EN TONNES DE CHAQUE 
RÉSERVOIR 

6 < C <= 15 15 < C <= 
35 

35 < C < 50 

Limite la plus proche des voies de communication routières à 
grande circulation, des routes nationales non classées en route à 
grande circulation et des chemins départementaux, des voies 
urbaines situées à l'intérieur des agglomérations, des voies 
ferrées autres que celles de desserte de l'établissement et des 
voies navigables 

6 10 20 

ERP 1re à 4e catégorie suivants : établissements hospitaliers ou 
de soins, établissements scolaires ou universitaires, crèches, 
colonies de vacances, établissements de culte, les musées et les 
immeubles de grande hauteur 

15 25 75 

Autres ERP de 1re à 4e catégorie et ERP de 5e catégorie 10 20 60 
Ouvertures des locaux administratifs ou techniques de 
l'installation 

5 7,5 10 

Appareils de distribution d'hydrocarbures liquides 7,5 7,5 10 
Appareils de distribution d'hydrocarbures liquéfiés 9 9 9 
Aires d'entreposage de matières inflammables, combustibles ou 
comburantes 

10 10 10 

Bouches de remplissage et évents d'un réservoir aérien ou 
enterré d'hydrocarbures liquides 

10 10 10 

Parois d'un réservoir aérien d'hydrocarbures liquides 10 10 20 
Parois d'un réservoir enterré d'hydrocarbures liquides 3 3 7 
 

Toutes ces distances peuvent être réduites au tiers de leur valeur dans le cas de réservoirs enterrés 
ou sous-talus conformément aux dispositions du présent arrêté. Elles peuvent être réduites de moitié 
dans le cas de réservoirs aériens séparés des emplacements concernés par un mur plein en matériau 
de classe A1 (incombustible) et R 120 (stable au feu de degré deux heures), dont la hauteur excède 
de 0,5 mètres celle de la bouche d'emplissage et de l'orifice de la soupape et dont la longueur est 
telle que les distances du tableau soient respectées en le contournant. 

2.2. Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. L'ensemble du 
site est maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement...). 
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2.3. Interdiction de locaux habités ou occupés par des tiers au-dessus ou au-dessous du 
stockage 

Le stockage de réservoirs mobiles ou fixes ne surmonte pas et n’est pas surmonté de locaux habités 
ou occupés par des tiers. 
 
Objet du contrôle : 
- absence de locaux habités ou occupés par des tiers au-dessus ou au-dessous de l'installation (le 
non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

2.4 [*] 

2.5. Accessibilité au stockage 

Le stockage de gaz inflammable liquéfié est accessible pour permettre l'intervention des services 
d'incendie et de secours. Il est desservi, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-
échelle si le plancher haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à 
cette voie. 

Une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés si le stockage est 
à l'intérieur d'un bâtiment. 
 
Objet du contrôle : 
- accessibilité au stockage (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

2.6. Ventilation 

Dans le cas d'un stockage en local fermé, et sans préjudice des dispositions du code du travail, le 
local abritant les réservoirs mobiles ou fixes est convenablement ventilé pour éviter tout risque 
d'atmosphère explosive. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que 
possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur 
et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la 
dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus de faîtage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à 
l'atmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des gaz de 
combustion dans l'atmosphère (par exemple l'utilisation de chapeaux est interdite). 

2.7. Installations électriques 

Les installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, notamment par 
l'application des articles de la quatrième partie du code du travail.en ce qui concerne la protection 
des travailleurs dans les établissements qui mettent en œuvre des courants électriques. 

2.8. Mise à la terre des équipements 
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Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément aux 
règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou 
inflammable des produits. 

En particulier, les réservoirs fixes, à l'exception des réservoirs enterrés sous protection cathodique, 
sont mis à la terre par un conducteur dont la résistance est inférieure à 100 ohms. L'installation 
permet le branchement du câble de liaison équipotentielle du véhicule ravitailleur avec le réservoir 
fixe. 

2.9 (*) 

2.10 [*] 

2.11. Isolement du réseau de collecte 

Des dispositifs permettant l'obturation des réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement sont 
implantés de sorte à maintenir sur le site l'écoulement accidentel de gaz liquéfié. Une consigne 
définit les modalités de mise en œuvre de ces dispositifs. 
 
Objet du contrôle : 
- présence des dispositifs d’obturation ; 
- présentation de la consigne. 

2.12. Aménagement des stockages 

A - Stockage en réservoirs mobiles 
 

Les réservoirs mobiles ne sont pas entreposés dans des conditions où la température du gaz 
risquerait de donner naissance à une tension de vapeur supérieure à celle qui a servi de base au 
calcul de remplissage. 

L'aire de stockage est délimitée et matérialisée au sol. 

Tout autour, sauf sur justificatif d'absence de dangers ou mise en place d'un mur coupe-feu visé au 
paragraphe 2.1 ci-dessus pour la partie du périmètre de stockage concerné, un aménagement est 
conçu (déclinaison du sol, réseau d'évacuation...) de telle sorte que des produits tels que des 
liquides inflammables répandus accidentellement ne puissent approcher à moins de 2 mètres de 
l'aire de stockage. 

Si le dépôt est situé dans un local fermé, celui-ci présente en outre les caractéristiques minimales de 
comportement au feu suivantes : 

- murs REI 60 (coupe-feu de degré une heure) ; 
- toiture en matériaux légers, difficilement inflammables et sans autre bois apparent que les 

pièces de charpente, qui sont ignifugées. 

Le sol de l'aire de stockage des réservoirs mobiles est horizontal, en matériaux de classe A1 fl 
(incombustible) ou en revêtement bitumineux du type routier, et a un niveau égal ou supérieur à 
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celui du sol environnant sur 25 % au moins de son périmètre afin d'éviter la stagnation du gaz dans 
une cuvette. 

La disposition des lieux permet l'évacuation rapide des bouteilles en cas d'incendie à proximité. 

Dans le cas de bouteilles, celles-ci sont stockées soit debout soit couchées à l'horizontale. Si elles 
sont gerbées en position couchée, les bouteilles situées aux extrémités sont calées par des dispositifs 
spécialement adaptés à cet effet. 

 
Objet du contrôle : 
- présence d'une matérialisation et d'une délimitation au sol de l'aire de stockage ; 
- si un dépôt de liquide inflammable existe dans l’établissement : présence d'un aménagement 
empêchant les liquides inflammables répandus accidentellement de s'approcher à moins de 2 mètres 
de l'aire de stockage sauf sur justificatif d'absence de dangers ou mise en place d'un mur coupe-feu 
(le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

 
B - Stockage en réservoirs fixes aériens 
 

Les réservoirs aériens fixes sont implantés au niveau du sol ou en superstructure. 

Toutefois, si leur implantation est faite sur un terrain en pente, l'emplacement du stockage est, sur 
25 % au moins de son périmètre, à un niveau égal ou supérieur à celui du sol environnant. 

Les réservoirs reposent de façon stable par l'intermédiaire de berceaux, pieds ou supports construits 
de sorte à éviter l'alimentation et la propagation d'un incendie. Les fondations, si elles sont 
nécessaires, sont calculées pour supporter le poids du réservoir rempli d'eau. Une distance d'au 
moins 0,10 mètre est laissée libre sous la génératrice inférieure du réservoir. 

Lorsqu'elles sont nécessaires, les charpentes métalliques supportant un réservoir dont le point le 
plus bas est situé à plus d'un mètre du sol ou d'un massif en béton sont protégées efficacement 
contre les effets thermiques susceptibles de provoquer le flambement des structures. L'enrobage est 
appliqué sur toute la hauteur. Il n’affecte cependant pas les soudures de liaison éventuelles entre le 
réservoir et la charpente qui le supporte. 

Un espace libre d'au moins 0,6 mètre de large en projection horizontale est réservé autour de tout 
réservoir fixe aérien raccordé. 

Toutes les vannes sont aisément manœuvrables par le personnel. 

Les réservoirs sont amarrés s'ils se trouvent sur un emplacement susceptible d'être inondé et 
l'importance du dispositif d'ancrage tient compte de la poussée éventuelle des eaux. 

Les parois de deux réservoirs raccordés sont séparées d'une distance suffisante pour permettre la 
réalisation aisée de l'entretien et de la surveillance périodique des réservoirs. Cette distance n’est 
pas être inférieure au demi-diamètre du plus grand des deux réservoirs. 

Les réservoirs, ainsi que les tuyauteries et leurs supports sont efficacement protégés contre la 
corrosion. 

La tuyauterie de remplissage et la soupape sont en communication avec la phase gazeuse du 
réservoir. 
 
Objet du contrôle : 
- respect des distances minimales (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité 
majeure) ; 
- les vannes sont aisément manœuvrables par le personnel (le non-respect de ce point relève d’une 
non-conformité majeure). 
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C - Stockage en réservoirs fixes enterrés ou sous-talus 
 

Les réservoirs enterrés peuvent être simplement enfouis ou placés dans une fosse construite en 
béton ou maçonnerie. Les réservoirs enterrés (en fosse ou autres) ou sous-talus sont protégés et mis 
en place conformément à la réglementation en vigueur relative aux équipements sous pression de 
sorte à prévenir les agressions mécaniques et à éviter la présence d'espaces vides susceptibles de se 
transformer en poche de gaz. Le réservoir est entièrement recouvert. L'exploitant détient des 
justificatifs de la conformité de la mise en place et de la protection des réservoirs enterrés, sous-
talus ou en fosse, et les conserve à disposition de l'inspection des installations classées. 

La fosse ou la fouille aménagée pour recevoir le(s) réservoir(s) est remblayée de façon à ne pas 
endommager le revêtement de protection contre la corrosion. Aucune canalisation étrangère au 
service du stockage (conduites d'eau, de gaz, d'électricité, d'air comprimé, etc.) ne se trouve soit à 
l'intérieur de la fosse contenant le(s) réservoir(s), soit à moins de 1 mètre des parois d'un réservoir 
enfoui. 

Ces réservoirs ne sont pas placés sous un passage desservant un bâtiment. En aucun cas, une cavité 
quelconque (cave, sous-sol, excavation...) ne se trouve sous un réservoir. 

Les parois des réservoirs sont situées à une distance minimale de 1 mètre des murs extérieurs ou des 
fondations d'un bâtiment. 

Toutefois, cette distance n'est pas exigée si le réservoir est placé dans une fosse dont le mur, vis-à-
vis du bâtiment, est parfaitement étanche. 

Les parois de deux réservoirs sont séparées d'une distance minimale suffisante pour permettre de 
manière aisée la mise en fosse et l'extraction de chacun des deux réservoirs. Cette distance ne peut 
être inférieure à 20 cm, mesurés horizontalement. 

Les réservoirs reposent de façon stable. 

Ils sont amarrés et l'importance du dispositif d'ancrage doit tenir compte de la poussée éventuelle 
des eaux. 

La tuyauterie de remplissage et la soupape sont en communication avec la phase gazeuse du 
réservoir. 

Le passage de véhicule ou le dépôt de charges au-dessus du stockage est interdit. 

Les robinetteries et les équipements des réservoirs sont placés soit hors du sol, soit dans un 
logement affleurant le sol et dont le volume est aussi réduit que possible. 
 
Objet du contrôle : 
- absence de réservoir sous un passage desservant un bâtiment (le non-respect de ce point relève 
d’une non-conformité majeure) ; 
- absence de passage de véhicules au-dessus du stockage (le non-respect de ce point relève d’une 
non-conformité majeure) ; 
- absence de charges déposées au-dessus du stockage (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) ; 

2.13. Installations annexes 

A - Pompes 
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Lorsque le groupe de pompage du gaz inflammable liquéfié entre le réservoir de stockage et les 
appareils d'utilisation n'est pas immergé ou n'est pas dans la configuration aérienne (à privilégier), il 
peut être en fosse, mais celle-ci est maçonnée et protégée contre les intempéries. 

De plus, une ventilation mécanique à laquelle est asservi le fonctionnement de la (ou des) pompe(s) 
(ou tout autre procédé présentant les mêmes garanties) est installée pour éviter l'accumulation de 
vapeurs inflammables. En particulier la ventilation mécanique peut être remplacée par un ou 
plusieurs appareils de contrôle de la teneur en gaz, placés au point bas des fosses ou caniveaux, 
auxquels est asservi un dispositif d'arrêt des pompes dès que la teneur dépasse 25 % de la limite 
inférieure d'explosivité, et déclenchant dans ce cas une alarme. 

L'accès au dispositif de pompage et à ses vannes de sectionnement est aisé pour le personnel 
d'exploitation. 
 
Objet du contrôle : 
- présence d'une ventilation mécanique ou d'un ou plusieurs appareils de contrôle de la teneur en 
gaz placés au point bas des fosses ou caniveaux (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) ; 
- accès aisé au dispositif de pompage et à ses vannes de sectionnement pour le personnel (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

B - Vaporiseurs 

Les vaporiseurs sont conformes à la réglementation des équipements sous pression en vigueur. 
Outre les équipements destinés à l'exploitation, ils sont munis d'équipements permettant de 
surveiller et réguler la température et la pression de sorte à prévenir tout relâchement de gaz par la 
soupape. 

L'accès au vaporiseur est aisé pour le personnel d'exploitation. 

Les soupapes du vaporiseur sont placées de sorte à ne pas rejeter en direction d'un réservoir de gaz. 

 
Objet du contrôle : 
- présence des équipements pour surveiller et réguler la température et la pression (le non-respect de 
ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- accès aisé pour le personnel au vaporiseur ; 
- les soupapes sont placées de sorte à ne pas rejeter en direction d'un réservoir de gaz (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

3. Exploitation - Entretien 

3.1. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée 
par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

3.2. Contrôle de l'accès 
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Les personnes non habilitées par l'exploitant n’ont pas un accès libre au stockage. De plus, en 
l'absence de personnel habilité par l'exploitant, le stockage est rendu inaccessible (clôture de 
hauteur 2 mètres avec porte verrouillable ou casiers verrouillables). 

Les organes accessibles de soutirage, de remplissage et les appareils de contrôle et de sécurité, à 
l'exception des soupapes, des réservoirs fixes sont protégés par une clôture ou placés sous capots 
maintenus verrouillés en dehors des nécessités du service. 

Dans la zone prévue à cet effet (cf. point 4.2), l'exploitant s'assure que le conducteur du camion 
avitailleur (camion-citerne ou camion porte-bouteilles) inspecte l'état de son camion à l'entrée du 
site avant de procéder aux opérations de chargement ou de déchargement de produit. 
 
Objet du contrôle : 
- présence de dispositifs interdisant l’accès libre au stockage aux personnes non autorisées ; 
- présence de clôture ou de capots verrouillés (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure). 

3.3. Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant a à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité 
prévues par le code du travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits et, s'il 
y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des 
substances et préparations chimiques dangereuses. 

3.4. Propreté 

Les lieux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas 
de matières dangereuses ou polluantes, de poussières, et de matières combustibles. Le matériel de 
nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et poussières. Il est procédé aussi 
souvent que nécessaire au désherbage sous et à proximité de l'installation. 

La remise en état de la protection extérieure (peinture ou revêtement) des réservoirs fixes est à 
effectuer lorsque son état l'exige. Elle est réalisée conformément aux dispositions du point 4.6. 
 
Objet du contrôle : 
-absence d'amas de matières dangereuses, polluantes et combustibles (le non-respect de ce point 
relève d’une non-conformité majeure) ; 
-absence de végétaux sous et à proximité du réservoir. 

3.5. Etat des stocks de produits dangereux 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des gaz inflammables liquéfiés 
détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 

La présence sur le site d'autres matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 
l'exploitation et, le cas échéant, à l'activité de commerce de l'exploitant. 
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Objet du contrôle : 
- présentation de l'état des stocks de gaz inflammables liquéfiés tenu à jour et du plan général des 
stockages. 

3.6. Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées, après leur 
installation ou leur modification, par une personne compétente. La périodicité, l'objet et l'étendue 
des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites 
vérifications sont conformes à la réglementation en vigueur au titre de la protection des travailleurs. 
Cette vérification périodique porte notamment sur les prescriptions de l'article 2.8. 

3.7 [*] 

4. Risques 

4.1. Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés 
aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, sont conservés 
à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels sont entretenus en bon état et vérifiés 
périodiquement. Le personnel est formé à l'emploi de ces matériels. 

4.2. Moyens de lutte contre l'incendie 

A - L'installation est dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur pour chaque type d'installation. 

Toute installation de stockage de gaz inflammables liquéfiés est dotée d'un moyen permettant 
d'alerter les services d'incendie et de secours. 
 
Objet du contrôle : 
- présence d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours (le non-respect de 
ce point relève d’une non-conformité majeure). 
 
B - Stockage extérieur en réservoirs mobiles 
 
Les moyens de secours sont au minimum constitués de : 

- deux extincteurs à poudre, situés à moins de 20 mètres du stockage ; 

- pour les stockages de capacité déclarée contenue dans les réservoirs mobiles supérieure à 15 
tonnes, d'un poste d'eau (bouches, poteaux...), public ou privé, implanté à moins de 200 mètres du 
stockage, ou de points d'eau (bassins, citernes, etc.), et d'une capacité en rapport avec le risque à 
défendre. 
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Objet du contrôle : 
- présence des dispositifs d’extinction fixes et mobiles (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure). 
 
C - Stockage en réservoirs fixes aériens 
 

- Les moyens de secours sont au minimum constitués de : 

- deux extincteurs à poudre ; 

- d'un poste d'eau (bouches, poteaux...), public ou privé, implanté à moins de 200 mètres 
du stockage, ou de points d'eau (bassins, citernes, etc.), et d'une capacité en rapport avec 
le risque à défendre ; 

- pour les réservoirs de capacité déclarée inférieure à 15 tonnes, d'un tuyau et d'une lance 
dont le robinet de commande est d'un accès facile en toute circonstance ; 

- pour les réservoirs de capacité déclarée supérieure à 15 tonnes, d'un système fixe 
d'arrosage raccordé ; 

- pour les réservoirs aériens de capacité déclarée supérieure à 35 tonnes, d'un système fixe 
d'arrosage du réservoir avec un débit minimum de 6 l/m2/mn. Un film d'eau homogène 
sur l'intégralité de la surface du réservoir est obtenu. Ce système fixe d'arrosage est 
asservi à une détection gaz judicieusement implantée à proximité du réservoir. Ce 
système peut aussi être mis en route de manière manuelle à distance du réservoir. 

 
Objet du contrôle : 
- présence des dispositifs d’extinction fixes et mobiles (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) ; 
- pour les réservoirs aériens de capacité déclarée supérieure à 35 tonnes : mise en route manuelle du 
système fixe d'arrosage, vérification de l’homogénéité du film et de la présence d'un système de 
détection de gaz implanté à proximité du réservoir (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure). 
 
D - Stockage en réservoirs fixes enterrés, ou sous-talus 
 

Les moyens de secours sont au minimum constitués de deux extincteurs à poudre. 

Dans chacune des configurations précitées, tous les matériels listés sont maintenus en bon état et 
vérifiés au moins une fois par an. 

Ces moyens de secours (sauf système fixe d'arrosage de réservoir) peuvent être utilisés en toute 
efficacité pour intervenir sur l'aire de ravitaillement par camions (cf. point 4.10) et sur l'aire 
d'inspection des camions (cf. point 3.2), ou installés en supplément en cas d'impossibilité liée à la 
configuration du site. 
 
Objet du contrôle : 
- présence des extincteurs (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

4.3. Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives de gaz inflammable liquéfié mis en œuvre, stocké ou 
utilisé, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 
indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 
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L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, 
atmosphères explosives). Ce risque est signalé. Les ateliers et aires de manipulations de ces 
produits font partie de ce recensement. 

L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant les différentes zones 
de danger correspondant à ces risques. 
 
Objet du contrôle : 
- présentation du document de recensement et du plan général avec les zones de danger. 

4.4. Matériel électrique de sécurité 

Dans les parties de l'installation visées au point 4.3 « atmosphères explosives », les installations 
électriques sont conformes à la réglementation en vigueur relative aux appareils et aux systèmes de 
protection destinés à être utilisés en atmosphère explosive. Elles sont réduites à ce qui est 
strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation et sont entièrement constituées de matériels 
utilisables dans les atmosphères explosives. 

Les canalisations électriques ne sont pas une cause possible d'inflammation et sont convenablement 
protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits 
présents dans la partie de l'installation en cause. 

4.5. Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation, visées au point 4.3, présentant des risques d'incendie ou 
d'explosion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de 
travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette interdiction est affichée en caractères 
apparents. 

En particulier, si des engins motorisés et des véhicules routiers appelés à pénétrer dans les parties de 
l'installation visées au point 4.3, sont d'un type non autorisé en atmosphère explosive, les conditions 
de circulation de ces engins et véhicules font l'objet d'une consigne établie par l'exploitant sous sa 
responsabilité. 

Les locaux fermés visés au point 2.4 ne sont pas chauffés par des appareils à flamme ou à 
incandescence. 
 
Objet du contrôle : 
- affichage de l’interdiction 

4.6. « Permis de feu » dans les parties de l'installation visées au point 4.3 

Dans les parties de l'installation visées au point 4.3, tous les travaux de réparation ou 
d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source 
chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis de feu » et 
en respectant les règles d'une consigne particulière. 

Le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et visés par l'exploitant ou par la 
personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise 
extérieure, le « permis de feu » et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, sont 
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cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément 
désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations est 
effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

4.7. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et portées à la 
connaissance du personnel dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes indiquent 
notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque - notamment l'interdiction de 
fumer et l'interdiction d'utiliser des téléphones cellulaires - dans les parties de 
l'installation visées au point 4.3 « incendie » et « atmosphères explosives ». Cette 
interdiction est affichée, soit en caractères lisibles, soit au moyen de pictogrammes au 
niveau de l'aire de stockage ; 

- l'obligation du permis de feu pour les parties de l'installation visées au point 4.3 
présentant des risques d'incendie et/ou d'explosion ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, 
réseaux de fluides) ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues au point 5.7 ; 

- les précautions à prendre avec l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. ; 

- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues 
au point 2.11. 

 
Objet du contrôle : 
- affichage des consignes. 

4.8. Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations 
(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de consignes d'exploitation 
écrites. Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires ; 

- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et 
nuisances générées ; 

- les instructions de maintenance et de nettoyage ; 

- les conditions de conservation et de stockage des produits ; 

- la fréquence de contrôles de l'étanchéité et de l'attachement des réservoirs et de 
vérification des dispositifs de rétention ; 
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- le maintien dans l'atelier de fabrication de matières dangereuses ou combustibles des 
seules quantités nécessaires au fonctionnement de l'installation, 

- la fréquence de contrôles de l'étanchéité et de l'attachement des réservoirs, 

- la fréquence de vérification des dispositifs de rétention. 

Une consigne définit les modalités mises en œuvre, tant au niveau des équipements que de 
l'organisation, pour respecter à tout instant la quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation, déclarée par l'exploitant et inscrite sur le récépissé de déclaration. 

Une autre consigne définit les modalités d'enregistrements des données permettant de démontrer a 
posteriori que cette quantité a été respectée à tout instant. 

Les consignes et procédures d'exploitation permettent de prévenir tout sur remplissage. 

Une consigne particulière est établie pour la mise en œuvre ponctuelle du torchage d'un réservoir. 
 
Objet du contrôle : 
- existence des consignes. 

4.9. Dispositifs de sécurité 

Les réservoirs fixes composant l'installation sont conformes à la réglementation des équipements 
sous pression en vigueur. Ils sont munis d'équipements permettant de prévenir tout sur remplissage. 
L'exploitant de l'installation dispose des éléments de démonstration attestant que les réservoirs fixes 
disposent des équipements adaptés pour prévenir tout sur remplissage à tout instant. Ces 
équipements peuvent être des systèmes de mesures de niveaux, de pression ou de température. 

Pour les installations déclarées postérieurement à la date de publication du présent arrêté au Journal 
officiel, augmentée de quatre mois, et dans le cas d'une utilisation de gaz à l'état liquéfié, un 
dispositif d'arrêt d'urgence permet de provoquer la mise en sécurité du réservoir et de couper 
l'alimentation des appareils d'utilisation du gaz inflammable qui y sont reliées. 

Pour les installations déclarées postérieurement à la date de publication du présent arrêté au Journal 
officiel, augmentée de quatre mois, les tuyauteries alimentant des appareils d'utilisation du gaz à 
l'état liquéfié sont équipées de vannes automatiques à sécurité positive. Ces vannes sont notamment 
asservies au dispositif d'arrêt d'urgence prévu à l'alinéa précédent. Elles sont également 
commandables manuellement. 

Les tuyauteries reliant un stockage constitué de plusieurs réservoirs sont équipées de vannes 
permettant d'isoler chaque réservoir. 

Les orifices d'échappement des soupapes des réservoirs sont munis d'un chapeau éjectable (ou d'un 
dispositif équivalent). Le jet d'échappement des soupapes s'effectue de bas en haut, sans rencontrer 
d'obstacle et notamment de saillie de toiture. 

Les bornes de remplissage déportées comportent un double clapet (ou tout autre dispositif offrant 
une sécurité équivalente) à son orifice d'entrée, ainsi qu'un dispositif de branchement du câble de 
liaison équipotentielle, du véhicule ravitailleur. Si elles sont en bordure de la voie publique, elles 
sont enfermées dans un coffret matériaux de classe A1 (incombustible) et verrouillé. 
 
Objet du contrôle : 
- présentation des éléments de démonstration attestant que les réservoirs fixes disposent des 
équipements adaptés pour prévenir tout sur-remplissage (le non-respect de ce point relève d’une 
non-conformité majeure) ; 
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- présence d'un dispositif d'arrêt d'urgence pour les installations déclarées après le 5 février 2006 (le 
non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- présence de vannes à sécurité positive et commandables manuellement pour les installations 
déclarées après le 5 février 2006 (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- pour les tuyauteries reliant deux réservoirs, présence de vannes permettant d'isoler chaque 
réservoir (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- présence de chapeaux éjectables sur les orifices d'échappement des soupapes dont le jet 
d'échappement s'effectue de bas en haut sans rencontrer d'obstacle (le non-respect de ce point relève 
d’une non-conformité majeure) ; 
- pour les bornes de remplissage déportées, présence d'un double clapet sur l'orifice d’entrée ainsi 
que d'un branchement pour le câble de liaison équipotentielle du véhicule ravitailleur et si la borne 
de remplissage est en bordure de la voie publique, présence d’un coffret en matériaux de classe A1 
(justificatifs de conformité) verrouillé (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité 
majeure).  

4.10. Ravitaillement des réservoirs fixes 

Les opérations de ravitaillement sont effectuées conformément aux dispositions prévues par le 
règlement pour le transport des marchandises dangereuses. Le véhicule ravitailleur se trouve à au 
moins 3 mètres des réservoirs fixes de capacité strictement inférieure à 15 tonnes, et à au moins 5 
mètres en cas de capacités supérieures. De plus les véhicules de transport sont conformes aux 
dispositions de la réglementation relative au transport des marchandises dangereuses. 

Toute action visant à alimenter un réservoir est interrompue dès l'atteinte d'un taux de remplissage 
de 85 %. 

Les flexibles utilisés pour le ravitaillement des réservoirs fixes sont conçus et contrôlés 
conformément à la réglementation applicable en vigueur. 

Un dispositif permet de garantir l'étanchéité du flexible et des organes du réservoir en dehors des 
opérations de ravitaillement. 

Le sol de l'aire de stationnement du véhicule ravitailleur est matériaux de classe A1 (incombustible) 
ou en revêtement bitumineux de type routier. 

5. Eau 

5.1. Prélèvements 

Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel sont munies de dispositifs de mesure 
totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Ces mesures sont régulièrement relevées et le résultat est 
enregistré et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution d'eau potable est muni d'un 
dispositif évitant en toute circonstance le retour d'eau pouvant être polluée. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et 
aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 
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5.2. Consommation 

Toutes dispositions sont prises pour limiter la consommation d'eau. 

5.3.  Réseau de collecte 

Le réseau de collecte est de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées des eaux 
pluviales non susceptibles d'être polluées. Les points de rejet des eaux résiduaires sont en nombre 
aussi réduit que possible. 

Ils sont aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillons et l'installation d'un dispositif 
de mesure du débit. 

5.4 [*] 

5.5 [*] 

5.6.  Interdiction des rejets en nappe 

Le rejet direct ou indirect même après épuration d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine est 
interdit. 

5.7. Prévention des pollutions accidentelles 

Des dispositions sont prises pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accident (rupture de récipient, 
cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel. 
L'évacuation des effluents recueillis selon les dispositions du point 2.11 se fait dans les conditions 
prévues au titre 7 ci-après. 

5.8 [*] 

5.9 [*] 

6 [*] 

7. Déchets 
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7.1. Récupération - Recyclage - Elimination 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 
intérêts visés à l'article L. 511-1 du Code de l'environnement. Il s'assure que les installations 
utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

7.2. Contrôles des circuits 

L'exploitant est tenu aux obligations de registre, de déclaration d'élimination de déchets et de 
bordereau de suivi dans les conditions fixées par la réglementation. 

7.3. Stockage des déchets 

Les déchets produits par l'installation sont stockés dans des conditions prévenant les risques de 
pollution (prévention des envols, des ruissellements, des infiltrations dans le sol, des odeurs,...). 

La quantité de déchets stockés sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite ou, en cas 
de traitement externe, un lot normal d'expédition vers l'installation d'élimination. 

7.4 [*] 

7.5. Déchets dangereux 

Les déchets dangereux sont éliminés dans des installations réglementées à cet effet au titre du code 
de l'environnement, dans des conditions propres à assurer la protection de l'environnement. Un 
registre des déchets dangereux produits (nature, tonnage, filière d'élimination, etc.) est tenu à jour. 
L'exploitant doit émettre un bordereau de suivi dès qu'il remet ces déchets à un tiers et est en 
mesure d'en justifier l'élimination. Les documents justificatifs sont conservés 3 ans. 

7.6. Brûlage 

Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit. 

8. Bruit 

8.1. Valeurs limites de bruit 

Au sens du présent arrêté, on appelle « émergence »,: la différence entre les niveaux de pression 
continus équivalents pondérés A du bruit ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit 
résiduel (en l'absence du bruit généré par l'installation). Les « zones à émergence réglementé » 
désignent : 
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− l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la 
déclaration, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) ; 
− les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et 

publiés à la date de la déclaration ; 
− l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date 

de la déclaration dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures 
éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles 
implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

Pour les installations existantes, déclarées au plus tard quatre mois avant la date de publication du 
présent arrêté au Journal officiel, la date de la déclaration est remplacée, dans la définition ci-dessus 
des zones à émergence réglementée, par la date du présent arrêté. 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse 
être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Les émissions sonores émises par l'installation ne sont pas à l'origine, dans les zones à émergence 
réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant : 
 

NIVEAU DE BRUIT 
ambiant existant dans les 

zones à émergence 
réglementée (incluant le 

bruit de l'installation) 

ÉMERGENCE admissible 
pour la période allant de 7 
heures à 22 heures, sauf 
dimanches et jours fériés 

ÉMERGENCE admissible pour 
la période allant de 22 heures à 

7 heures, ainsi que les 
dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 et inférieur ou 
égal à 45 dB(A) 

6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

 

De plus, le niveau de bruit en limite du site de l'installation ne dépasse pas, lorsqu'elle est en 
fonctionnement, 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le 
bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de 
l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 
par les installations classées pour la protection de l'environnement, de manière établie ou cyclique, 
sa durée d'apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans 
chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques différentes, 
sont situées au sein d'un même établissement, le niveau de bruit global émis par ces installations 
respecte les valeurs limites ci-dessus. 

8.2. Véhicules - Engins de chantier 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de 
leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier sont conformes à un type homologué. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs, etc.), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à 
la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 
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8.3 [*] 

8.4 [*] 

9. Remise en état en fin d'exploitation 

Outre les dispositions prévues au point 1.7, l'exploitant remet en état le site de sorte qu'il ne s'y 
manifeste plus aucun danger. En particulier : 

- tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des 
installations dûment autorisées ; 

- les réservoirs et les tuyauteries désaffectés ; les cuves ayant contenu des produits 
susceptibles de polluer les eaux sont vidés, nettoyés, dégazés et, le cas échéant, 
décontaminés. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas spécifique des cuves 
enterrées, elles sont rendues inutilisables par remplissage avec un matériau solide inerte. 

(*) Un modèle a été constitué pour la rédaction des arrêtés de prescriptions générales applicables 
aux installations soumises à déclaration. Certaines dispositions de ce modèle, qui ne se justifient 
pas pour les installations visées par la rubrique n° 1412 ont été supprimées. Néanmoins, la 
numérotation a été conservée pour permettre une homogénéité entre les arrêtés de prescriptions 
générales de toutes les rubriques de la nomenclature. » 
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Annexe VII remplaçant l'annexe I de l'arrêté du 07 janvier 2003 susvisé :  

« Annexe I : Prescriptions générales et faisant l'objet du contrôle périodique applicables aux 

installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la 

rubrique 1413 

 

Définitions 

Aire de dépotage : Surface d’arrêt des véhicules-citerne dédiée aux opérations 
d’approvisionnement des réservoirs fixes de stockage. Cette surface englobe les zones situées entre 
les bouches de réception en produit des réservoirs fixes et les vannes des réservoirs mobiles ainsi 
que le cheminement des flexibles. Cette surface est au minimum un rectangle de 3 m de large et de 
4 m de longueur. 

Aire de distribution : Surface accessible à la circulation des véhicules englobant les zones situées à 
moins de 3 mètres de la paroi des appareils de distribution. 

Aire de remplissage : Surface d’arrêt dédiée aux opérations d’approvisionnement des réservoirs 
mobiles dont la longueur ne peut être inférieure à la longueur des dits réservoirs et englobant au 
minimum un rectangle de 3 m de large et de 4m de longueur. 

Biogaz : Tout gaz non condensable après traitement et provenant de la décomposition anaérobie de 
matière organique. 

Débit maximum : Somme des débits maximaux des pompes présentes dans une installation de 
remplissage et/ou de distribution. 

Décanteur-séparateur d’hydrocarbures : Dispositif vers lequel les effluents susceptibles de 
contenir des hydrocarbures sont orientés avant rejet. Ce dispositif permet de séparer les matières en 
suspension et les hydrocarbures des eaux collectées. Le décanteur-séparateur d’hydrocarbures est 
muni d'un dispositif d'obturation automatique, en sortie de séparateur, en cas d'afflux 
d'hydrocarbures empêchant tout déversement d'hydrocarbures dans le réseau. Il est couplé de façon 
optionnelle à une cuve de rétention. 

Distribution à la place : Distribution de gaz naturel ou de biogaz lente et réalisée directement à 
partir du groupe de compression. 

Emergence : Différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit 
ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par 
l'installation). 

Ilot : Ouvrage permettant l’implantation des appareils de distribution par rapport au niveau de l'aire 
de roulage des véhicules et d’aéronefs, ou de la voie navigable. 

Installation de remplissage : Equipement d’un terminal permettant de charger des véhicules-
citerne, wagons-citerne ou bateaux-citerne. Cet équipement comprend les pompes et tuyauteries de 
remplissage. 

Libre service surveillé : Une installation peut être considérée comme étant en libre service 
surveillé lorsque le transfert du produit est effectué sous la surveillance d'un personnel 
d'exploitation de permanence connaissant le fonctionnement des installations et capable de mettre 
en œuvre les moyens de 1ère intervention en matière d'incendie et de protection de l'environnement. 
La surveillance (directe ou indirecte) est assurée par un personnel d’exploitation présent sur le site. 
La personne effectuant le transfert de produit est distincte de la personne assurant la surveillance. 

Ne sont pas considérées comme étant en libre-service les installations de remplissage et 
d’avitaillement dont l’accès et l’usage des installations sont strictement réservés à un personnel 
spécialement formé à cet effet et aux risques des produits manipulés. 
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Libre service sans surveillance : Installations en libre-service autres que celles considérées comme 
surveillées. 

Liquides inflammables : Liquides dont les caractéristiques répondent aux définitions de la 
rubrique 1430 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement. 

Odeur - niveau d'une odeur ou concentration d'un mélange odorant : Facteur de dilution qu'il 
faut appliquer à un effluent pour qu'il ne soit plus ressenti comme odorant par 50 % des personnes 
constituant un échantillon de population.  

Odeur – débit d’odeur : Produit du débit d'air rejeté, exprimé en m3/h, par le facteur de dilution au 
seuil de perception. 

Pour les installations existantes (déclarées avant la date de publication du présent arrêté et de ses 
annexes au Bulletin officiel du ministère de l’aménagement du territoire et de l’environnement), la 
date de la déclaration est remplacée, dans la définition ci-dessus des zones à émergence 
réglementée, par la date du présent arrêté. 

Station-service : Toute installation où les carburants sont transférés de réservoirs de stockage fixes 
dans les réservoirs à carburant de véhicules à moteur, de bateaux ou d’aéronefs. Les stations-service 
peuvent être ouvertes au public ou non ouvertes au public. 

Terminal : Installation de remplissage qui possède des équipements de stockage de liquides 
inflammables, de chargement et de déchargement de réservoirs utilisés pour le transport de liquides 
inflammables. 

Superéthanol : Carburant composé d'un minimum de 65 % d'éthanol d'origine agricole et d'un 
minimum de 15 % de supercarburant sans plomb.  

Zones à émergence réglementée :  

intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existants à la date de la déclaration, et 
leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), 

zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la 
date de la déclaration, 

intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de la 
déclaration dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures éventuelles 
les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les 
zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

1. Dispositions générales 

1.1. Conformité de l'installation à la déclaration 

L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints 
à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous. 

1.2. Modifications 

Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son 
voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, est 
portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration. 
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1.3. Contenu de la déclaration 

La déclaration précise les mesures prises relatives aux conditions d’utilisation, d’épuration et 
d’évacuation des eaux résiduaires et des émanations de toutes natures ainsi que d’élimination des 
déchets et résidus en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. 

1.4. Dossier installation classée 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de déclaration, 

- les plans tenus à jour, c’est-à-dire le plan général d’implantation et le plan des canalisations ; 
pour les installations existantes, le plan des canalisations concerne les canalisations mises en 
place après la date de publication du présent arrêté , 

- le récépissé de déclaration et les prescriptions générales, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation concernée, pris en application de la législation 
relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, s'il y en a, 

- les résultats des dernières mesures sur les effluents, le bruit et les odeurs, le cas échéant, 

- les résultats des essais prévus au point 2.7, 

- les documents prévus aux points 3.3, 3.6, 4.2, 4.7, 4.8, 4.9, 4.10, 5.1, 5.9, 5.10, 7.2 du 
présent arrêté. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
 
Objet du contrôle : 
- présentation du récépissé de déclaration et des prescriptions générales ; 
- présentation des plans à jour d'éventuelles modifications (le non-respect de ce point relève d’une 
non-conformité majeure) ; 
- présentation des arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation, s'il y en a ; 
- vérification du débit total au regard du débit déclaré ; 
- vérification que le débit total est inférieur au palier supérieur du régime déclaratif tel que défini à 
l’annexe de l’article R511-9 du code de l’environnement (le non-respect de ce point relève d’une 
non-conformité majeure). 

1.5. Déclaration d'accident ou de pollution accidentelle 

L'exploitant d'une installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des 
installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette 
installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du Code 
de l’environnement. 

Un registre rassemblant l'ensemble des déclarations faites au titre du présent article est tenu à jour et 
mis, sur demande, à la disposition de l’inspecteur des installations classées. 

1.6. Changement d'exploitant 

Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant en fait la 
déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration 
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mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant 
et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, 
l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. 

1.7. Cessation d'activité 

Lors de la cessation complète ou partielle de l'activité au titre de laquelle elle était déclarée, 
l’exploitant en informe le préfet au moins un mois avant l'arrêt. La notification de l'exploitant 
indique les mesures de remise en état prévues ou réalisées. 

Les dispositions de l’article 18 de l’arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides 
inflammables et de leurs équipements annexes sont alors applicables. En matière de neutralisation, 
les mêmes dispositions s’appliquent aux réservoirs aériens. 

1.8. Gaz naturel et biogaz 

Le gaz naturel et le biogaz possèdent les mêmes caractéristiques d’odorisation que celles 
préconisées dans le cahier des charges RSDG10 de l’Association Française du Gaz sur l’odorisation 
du gaz distribué. 

1.9. Contrôles périodiques 

Les installations déclarées après le 18 mars 2007 au titre de la rubrique n° 1413 de la nomenclature 
des installations classées et les installations déclarées après le 3 août 2003 au titre de la rubrique n° 
1434 sont soumises à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les conditions 
définies par les articles R. 512-55 à R. 512-60 du code de l'environnement. 

Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l’installation aux prescriptions repérées 
dans la présente annexe par la mention « Objet du contrôle », éventuellement modifiées par arrêté 
préfectoral, lorsqu’elles lui sont applicables. 

Les prescriptions dont le non-respect constitue une non-conformité majeure entraînant l’information 
du préfet dans les conditions prévues à l’article R. 512-59-1 du code de l’environnement sont 
repérées dans la présente annexe par la mention « le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure ». 

L’exploitant conserve le rapport de visite que l’organisme agréé lui adresse dans le dossier 
« installation classée » prévu au point 1.4 de la présente annexe. Lorsque le rapport fait apparaître 
des non-conformités aux dispositions faisant l’objet du contrôle, l’exploitant met en œuvre les 
actions correctives nécessaires pour y remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre 
sont formalisées et conservées dans le dossier susmentionné. 

2. Implantation - aménagement 

2.1. Règles d'implantation 
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L’implantation des installations visées par le présent arrêté est interdite en sous-sol, c’est à dire en 
dessous du niveau dit de référence, sauf arrêté particulier pris en vertu de l’article R. 512-52 du 
Code de l’environnement. 

Les installations de compression, stockage et distribution de gaz naturel ou de superéthanol ne sont 
pas implantées en rez-de-chaussée ou sous-sol d'un immeuble habité ou occupé par des tiers 

Le niveau de référence est celui de la voirie publique située à l’air libre et desservant la construction 
utilisable par les engins des services publics et de secours et de lutte contre l’incendie. S’il y a deux 
accès par des voies situées à des niveaux différents, le niveau de référence est déterminé par la voie 
la plus basse. 

Les distances d’éloignement suivantes, mesurées horizontalement à partir des parois de l’appareil 
de distribution (ou de remplissage) le plus proche des établissements visés ci-dessous, sont 
observées : 

- 17 mètres des issues d’un établissement recevant du public de 1re, 2e, 3e ou 4e catégorie ; 

- 5 mètres de l’issue principale d’un établissement recevant du public de la 5ème catégorie 
(magasin de vente dépendant de l’installation…) avec l’obligation d’une issue de secours 
arrière ou latérale permettant l’évacuation du public, sans exposition à moins de 17 m des 
appareils de distribution ; 

- 17 mètres des issues d’un immeuble habité ou occupé par des tiers, extérieur à 
l’établissement ou d’une installation extérieure à l’établissement présentant des risques 
d’incendie ou d’explosion ou des issues d’un immeuble habité ou occupé par des tiers sous 
lequel est implantée l’installation ; 

- 5 mètres des issues ou des ouvertures des locaux administratifs ou techniques de 
l’installation ; cette distance peut, dans le cas des appareils de distribution de carburant " 2 
temps ", être ramenée à 2 mètres; avec l’obligation d’une issue de secours arrière (façade du 
bâtiment opposée aux appareils de distribution ou de remplissage) ou latérale permettant 
l’évacuation du public, sans exposition à un flux thermique éventuel en cas d’incendie ; 

- 5 mètres des limites de la voie publique et des limites de l’établissement, cette distance 
pouvant être ramenée à 1,5 mètre sur un seul côté, lorsque la limite est constituée par un mur 
coupe-feu de degré 2 heures de 2,5 mètres de haut ou lorsque les liquides inflammables 
distribués appartiennent à la deuxième catégorie, pour la distribution de gaz naturel ou de 
biogaz la distance d’éloignement des limites de la voie publique et des limites de 
l’établissement est égale à la longueur du flexible augmentée de 2 mètres. 

 

Dans le cas de l’existence ou de la mise en place d’un mur coupe-feu de degré 2 heures d’une 
hauteur de 2,50 mètres et situé à 5 mètres au moins de l’appareil de distribution ou de remplissage 
le plus proche de l’établissement concerné, les distances minimales d’éloignement suivantes, 
mesurées horizontalement à partir des parois de l’appareil de distribution (ou de remplissage) le 
plus proche des établissements visés ci-dessous sont observées : 

- 12 mètres des issues d’un établissement recevant du public de 1re, 2e, 3e ou 4e catégorie ; 

- 12 mètres des issues d’un immeuble habité ou occupé par des tiers, extérieur à 
l’établissement ou d’une installation extérieure à l’établissement présentant des risques 
d’incendie ou d’explosion ou des issues d’un immeuble habité ou occupé par des tiers sous 
lequel est implantée l’installation. 

 

Le principe des distances d’éloignement ci-dessus s’applique également aux distances mesurées à 
partir de la limite de l’aire de dépotage la plus proche de l’établissement concerné. Lorsqu'elles 
concernent des établissements ou immeubles situés à l'extérieur de l'installation classée, les 
distances minimales ci-dessus, sont observées à la date de déclaration en préfecture. 
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Les stockages de bouteilles de gaz combustibles liquéfiés respectent les conditions minimales 
d'éloignement suivantes des parois des appareils de distribution ou de remplissage : 

- 6 mètres, si la capacité du dépôt de bouteilles est au plus de 15 000 kilogrammes ; 

- 7,5 mètres pour une capacité de dépôt supérieure à 15 000 kilogrammes. 
 

Les réservoirs enterrés, les bouches de dépotage et les évents sont conformes à l’arrêté du 22 juin 
1998 ou aux textes qui pourraient s’y substituer. 

D’une façon générale, pour les équipements concernés, les distances d’éloignement sont conformes 
aux dispositions de l’arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables 
et de leurs équipements annexes, à celles de l’arrêté du 24 août 1998 relatif aux installations de 
remplissage ou de distribution de gaz inflammables liquéfiés et à l’arrêté-type n° 211 relatif aux 
dépôts de gaz combustibles liquéfiés ou à tout textes qui pourraient s’y substituer. 

 

Pour les installations de compression et de stockage de gaz naturel et de biogaz, les distances 
suivantes sont respectées : 

Équipement Distance d’éloignement 

Stockage de gaz naturel ou biogaz — Stockage d'autres 
carburants 

6 m 

Stockage de gaz naturel ou biogaz — Distributeur de 
carburants 

5 m 

Stockage de gaz naturel ou biogaz — Ouverture du 
bâtiment le plus proche sur le site 

3 m 

Compresseur — Ouverture du bâtiment le plus proche sur 
le site 

3 m 

 

Les parois des appareils de distribution de gaz naturel ou de biogaz sont situées à au moins 7,5 
mètres des parois des réservoirs aériens de gaz de pétrole liquéfié de capacité déclarée au plus égale 
à 35 tonnes et à au moins 10 mètres des réservoirs de capacité déclarée comprise entre 35 et 50 
tonnes. Ces deux distances sont réduites dans les mêmes proportions et aux mêmes conditions que 
celles prévues à l'article 2.1.2.B de l'arrêté du 23 août 2005 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration 
sous la rubrique n° 1412 de la nomenclature des installations classées. 
 

Les parois des appareils de distribution de gaz naturel ou de biogaz sont situées à au moins cinq 
mètres des parois des appareils de distribution gaz de pétrole liquéfié. Cette distance n'est toutefois 
pas exigée si les conditions suivantes sont réunies: 

- les parties hydrauliques des appareils de distribution de gaz inflammable liquéfié et les 
canalisations de gaz naturel ou de biogaz sont séparées par une cloison métallique assurant 
une bonne étanchéité, 

- la distribution simultanée de gaz naturel, ou de biogaz, et de gaz inflammable liquéfié du 
même côté d'un îlot est impossible. 

 

Le compresseur et le stockage sont situés à 10 mètres de la limite du site et à 6 mètres de la 
première place de parking. Toutefois, dès lors que le capotage du compresseur et du stockage 
dispose des caractéristiques suivantes : 
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- les parois sont en matériaux de classe A1 (incombustible) et R90 (stable au feu de degré 90 
minutes) ; 

- les accès sont en matériaux de classe A1 (incombustible) et fermés à clef ; 

- la toiture est en matériaux de classe A1 (incombustible) ; 

- la masse de gaz présente dans le stockage est inférieure à 1 tonne ; 
les distances sont ramenées à 3 mètres pour la limite de site et à 2 mètres pour la place de parking la 
plus proche. Un tel aménagement est considéré équivalent à la clôture décrite à l'article 2.13. 
 

Les distances de 10 et 6 mètres ci-dessus peuvent également être réduites sur chacun des côtés 
protégés par un mur en matériau de classe A1 (incombustible) et R90 (stable au feu de degré 90 
minutes), dont la hauteur excède de 0,5 mètres le point le plus haut de l'ensemble constitué par le 
compresseur et/ou le stockage et leurs aménagements, hors évent, et dont la longueur est telle que 
les distances de 10 mètres vis-à-vis de la limite de site et 6 mètres vis-à-vis de la place de parking la 
plus proche, mesurées horizontalement, sont respectées en le contournant. 

L'appareil de distribution de gaz naturel et de biogaz et l'automate de paiement peuvent être installés 
sur une face du bâtiment abritant le compresseur et/ou le stockage dès lors que les quatre conditions 
reprises dans l'antépénultième paragraphe du présent article sont respectées, qu'aucune ouverture, y 
compris la prise d'air et la sortie d'air, ne se situe sur la face réservée à la distribution et que 
l'ensemble ne dispose que d'un unique flexible de distribution par côté. Dans ce cas les distances de 
10 mètres par rapport à la limite de propriété et de 6 mètres par rapport à la première place de 
parking sont respectées. 
 
Objet du contrôle : 
- l'installation n'est pas surmontée et ne surmonte pas de locaux habités ou occupés par des tiers (le 
non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- respect des distances d'éloignement (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité 
majeure) ; 
- présentation d'un justificatif de la hauteur du mur et du fait que ses caractéristiques (matériaux et 
épaisseur) sont celles d’un mur coupe-feu, lorsque les distances d’éloignement sont réduites (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

2.2. Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. L'ensemble du 
site est maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement...). 

2.3. [*] 

2.4. Comportement au feu des bâtiments 

2-4-1. Cas des installations sous immeuble habité ou occupé par des tiers 

Les installations implantées sous immeuble habité ou occupé par des tiers sont équipées d’un 
détecteur automatique d’incendie avec asservissement de la commande d’arrêt de distribution, du 
déclenchement des alarmes ainsi que du déclenchement du dispositif d’extinction automatique 
éventuel. 
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Ces installations ne commandent pas l’issue ou le dégagement de locaux occupés ou habités par des 
tiers et comportent au moins une issue directe sur l’extérieur. 

Les installations implantées sous un immeuble habité ou occupé par des tiers, les parois, les 
planchers hauts présentent les caractéristiques suivantes : 

- murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures, 

-  couverture incombustible, 

- portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif 
assurant leur fermeture automatique, 

- porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure, 

- matériaux de classe A2s1d0 (incombustibles). 

Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre 
dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le 
système de désenfumage est adapté aux risques particuliers de l'installation. 

 

2-4-2. Cas des installations situées dans un local totalement ou partiellement clos 

Les installations situées dans un local partiellement ou totalement clos présentent des murs et 
planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures et sont équipées au moins de deux portes coupe-feu de 
degré 2 heures à fermeture permanente ou comprenant un dispositif ferme-porte automatique ; ces 
portes sont munies d’un système d’ouverture anti-panique visant, d’une part, à éviter la propagation 
des effets du sinistre éventuel et, d’autre part, à assurer l’évacuation rapide des personnes. 

Ces portes d’une largeur minimale de 0.80 mètre sont situées en des endroits tels que leur efficacité 
et leur accessibilité soient maximales au regard des risques potentiels ; leur accès est maintenu 
dégagé sur une largeur minimale de 5 mètres de part et d’autre de l’axe médian des portes. 

2.5. Accessibilité 

L'installation est accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle 
est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie échelle si le plancher bas 
de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 

Pour les installations de distribution de liquides inflammables situées dans un local partiellement ou 
totalement clos, une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés. 

2.6. Ventilation 

Les installations qui ne sont pas situées en plein air sont ventilées de manière efficace. 

Pour les installations situées dans un local partiellement ou totalement clos, et sans préjudice des 
dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour éviter tout risque 
d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin 
que possible des habitations voisines et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur 
suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des 
gaz rejetés. Il en est de même pour le capotage du compresseur et du stockage de gaz naturel ou de 
biogaz. 
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2.7. Installations électriques 

Les installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, notamment par 
l'application du décret 88-1056 du 14 novembre relatif à la réglementation du travail ou par 
l'application des articles de la quatrième partie du code du travail. en ce qui concerne la protection 
des travailleurs dans les établissements qui mettent en œuvre des courants électriques. 

L’installation électrique comporte un dispositif de coupure générale permettant d’interrompre, en 
cas de fausse manœuvre, d’incident ou d’inobservation des consignes de sécurité, l’ensemble du 
circuit électrique à l’exception des systèmes d’éclairage de secours non susceptibles de provoquer 
une explosion, et permettant d’obtenir l’arrêt total de la distribution de carburant. Un essai du bon 
fonctionnement du dispositif de coupure générale est réalisé au moins une fois par an. 

La commande de ce dispositif est placée en un endroit facilement accessible à tout moment au 
préposé responsable de l’exploitation de l’installation. 

Lorsque l’installation est exploitée en libre-service sans surveillance, le dispositif de coupure 
générale ci-dessus prescrit est manœuvrable à proximité de la commande manuelle doublant le 
dispositif de déclenchement automatique de lutte fixe contre l’incendie. 

Dans le cas d’une installation en libre-service sans surveillance, le déclenchement des alarmes et 
systèmes de détection précités, la mise en service du dispositif automatique d’extinction ainsi que la 
manœuvre du dispositif de coupure générale sont retransmis afin d’aviser un responsable 
nommément désigné. 

Les dispositions relatives à la vérification périodique des installations électriques sont présentées au 
3.6. 

Dans les parties de l'installation visées se trouvant en "atmosphères explosives", les installations 
électriques sont conformes aux dispositions du décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux 
appareils et aux système de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible. Elles sont 
réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation et sont entièrement 
constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. 

Les canalisations électriques ne sont pas une cause possible d'inflammation et sont convenablement 
protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits 
présents dans la partie de l'installation en cause. 
 
Objet du contrôle : 
- présence d'un dispositif de coupure générale (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) ; 
- présentation du justificatif attestant de la réalisation de l'essai annuel de bon fonctionnement (le 
non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

2.8. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément aux 
règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou 
inflammable des produits. 

Sous réserve des impératifs techniques qui peuvent résulter de la mise en place de dispositifs de 
protection cathodique, les installations fixes de transfert de liquides inflammables et les installations 
de compression, stockage et distribution de gaz naturel et biogaz, ainsi que les charpentes et 
enveloppes métalliques sont reliées électriquement entre elles ainsi qu’à une prise de terre unique. 
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La continuité des liaisons présente une résistance inférieure à 1 ohm et la résistance de la prise de 
terre est inférieure à 10 ohms. 

2.9. Rétention des aires et locaux de travail 

Sauf pour la boutique et le local de réserve annexe, le sol des aires et des locaux de stockage ou de 
manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau 
ou du sol est étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les 
matières répandues accidentellement ; un dispositif, empêchant la diffusion des matières répandues 
à l'extérieur ou dans d'autres aires ou locaux est prévu. Les matières recueillies sont de préférence 
récupérées et recyclées, ou en cas d'impossibilité, traitées conformément au point 5.5 et au titre 7. 
 
Objet du contrôle : 
- présence d'un dispositif empêchant la diffusion des matières dangereuses répandues 
accidentellement. 

2.10. [*] 

2.11. [*] 

2.12 Implantation des appareils de distribution et de remplissage 

Les pistes, lorsqu’elles existent, et les aires de stationnement des véhicules en attente de distribution 
sont disposées de telle façon que les véhicules puissent évoluer en marche avant. 

Les pistes, lorsqu’elles existent, et les aires de stationnement des réservoirs mobiles en attente de 
remplissage doivent permettre une évacuation en marche avant des dits réservoirs. 

Les pistes et les voies d’accès ne sont pas en impasse sauf dans le cas de distribution de gaz naturel 
ou de biogaz sans présence du conducteur durant la phase de remplissage. 

Les appareils de distribution et de remplissage sont ancrés et protégés contre les heurts de véhicules, 
par exemple au moyen d’îlots de 0,15 mètre de hauteur, de bornes ou de butoirs de roues. 

Les appareils de distribution de gaz naturel et de biogaz sont situés à l'air libre, Un habillage externe 
permet de protéger des précipitations les éléments de l'appareil de distribution en amont du flexible. 
Cet habillage est en matériaux de classe A1 (incombustible). Dans le cas où ils sont surmontés par 
un auvent, celui-ci est conçu afin d’éviter toute accumulation de gaz. 

2.13. Implantation des installations de compression et de stockage du gaz naturel et du biogaz 

Principes généraux de conception et d’installation 

Les équipements de compression et de stockage sont placés de préférence à l’air libre ou dans des 
locaux spécialement et uniquement affectés à cet effet. Dans ce cas, la toiture les murs et le sol sont 
en de classe A1 (incombustible) ; la toiture est en plus en matériaux léger. Si nécessaire, un 
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habillage externe permet de protéger les équipements de compression et de stockage des 
précipitations. Cet habillage est en matériaux de classe A1 (incombustible). 

Les installations sont ceintes d'une clôture d'une hauteur minimum de 2 mètres ou d’un autre moyen 
technique d’efficacité au minimum équivalente limitant l’intrusion de toute personne extérieure. 
L'interdiction de stationner devant la porte d'accès est spécifiée sur celle-ci ainsi que l'interdiction 
d'accès à toutes personnes non autorisées. 

Les installations sont également protégées contre les chocs mécaniques et tout particulièrement 
contre les collisions de véhicules dues à une fausse manœuvre du conducteur. 

Dans le cas de station délivrant des liquides inflammables, la zone d'implantation des installations 
de compression et de stockage de gaz naturel et de biogaz est conçue et exploitée de façon à 
empêcher tout écoulement de liquides inflammables. 

3. Exploitation - entretien 

3.1. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 
désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

3.2. Contrôle de l’utilisation des appareils de distribution et de remplissage 

Sauf dans le cas d’une exploitation en libre-service, l’utilisation des appareils de distribution et de 
remplissage est assurée par un agent d’exploitation, nommément désigné par l'exploitant et ayant 
une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés 
ou stockés dans l'installation. 

Dans le cas d’une exploitation en libre-service, un agent d’exploitation (ou une société spécialisée)  
intervient rapidement en cas d’alarme. 

3.3. Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant a à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité 
prévues par le code du travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits et, s'il 
y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des 
substances et préparations chimiques dangereuses. 

3.4. Propreté 

L’ensemble du site est maintenu en bon état de propreté. Les locaux sont maintenus propres et 
régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou 
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polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les 
produits et poussières. 

3.5. Etat des stocks de liquides inflammables 

L'exploitant est en mesure de fournir une estimation des stocks ainsi qu’un bilan " quantités 
réceptionnées- quantités délivrées " pour chaque catégorie de liquides inflammables détenus, 
auxquels est annexé un plan général des stockages. Cette information est tenue à la disposition des 
services d'incendie et de secours et de l’inspection des installations classées. 

3.6. Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées, après leur 
installation ou leur modification par une personne compétente. La périodicité, l'objet et l'étendue 
des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites 
vérifications sont fixés par l'arrêté du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l'objet et l'étendue des 
vérifications des installations électriques au titre de la protection des travailleurs ainsi que le 
contenu des rapports relatifs aux dites vérifications. 

3.7. [*] 

3.8. Surveillance des équipements de sécurité relatifs au gaz naturel et au biogaz 

Sous la responsabilité de l'exploitant, le fonctionnement approprié de tous les équipements de 
sécurité fait l’objet d'une vérification au moins annuelle. 

Plus spécifiquement, un contrôle visuel de l'ensemble des installations lié à la distribution de gaz 
naturel ou de biogaz est fait régulièrement et au moins une fois par mois pour s'assurer notamment 
de l'absence de corrosion sur les équipements situés à l'extérieur et du bon état général des flexibles 
et des pistolets. 

Ces contrôles sont consignés dans un livret tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 
 
Objet du contrôle : 
- présentation d'un justificatif de la vérification annuelle (le non-respect de ce point relève d’une 
non-conformité majeure). 

4. Risques 

4.1. Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, et si nécessaire dans le cadre de l’exploitation, 
des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par l'installation et 
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permettant l'intervention en cas de sinistre, sont conservés à proximité du dépôt et du lieu 
d'utilisation. Ces matériels sont entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel est 
formé à l'emploi de ces matériels. 

4.2. Moyens de secours contre l'incendie 

D’une façon générale, l'installation est dotée de moyens de secours contre l’incendie appropriés aux 
risques et au moins protégée comme suit : 

- d'un système d'alarme incendie (ou tout moyen permettant d’alerter les services d’incendie 
et de secours dans le cas des installations sous surveillance) ; 

- pour chaque îlot de distribution, d’un système manuel commandant en cas d’incident une 
alarme optique ou sonore ; 

- d’un dispositif permettant de rappeler à tout instant aux tiers les consignes de sécurité et les 
conduites à tenir en cas de danger ou d’incident, au besoin par l’intermédiaire d’un ou de 
plusieurs haut-parleurs ; 

- pour chaque îlot de distribution, d’un extincteur homologué 233 B ; pour l’aviation, 
l’extincteur est conforme aux dispositions de l’arrêté du 23 janvier 1980 relatif aux 
précautions à prendre pour l’avitaillement des aéronefs en carburant sur les aérodromes ; 

- pour l’aire de distribution des stations-service et à proximité des bouches d’emplissage de 
réservoirs des stations délivrant des liquides inflammables, d'une réserve de produit 
absorbant incombustible en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres, des 
moyens nécessaires à sa mise en œuvre ; la réserve de produit absorbant est protégée par 
couvercle ou par tout dispositif permettant d’abriter le produit absorbant des intempéries ; 

- pour chaque local technique, d’un extincteur homologué 233 B ; 

- pour le stockage des marchandises et le sous-sol, d’un extincteur homologué 21 A-144 B 1 
ou d’un extincteur homologué 21 A-233 B et C ; 

- pour le tableau électrique, d’un extincteur à gaz carbonique (2 kilogrammes) ou d’un 
extincteur à poudre ABC ; 

- d’au moins une couverture spéciale anti-feu ; 

- pour les installations distribuant du gaz naturel ou du biogaz, d’un extincteur adapté  situé à 
proximité immédiate du groupe de compression ; 

- dans le cas d'une distribution à la place, d’un extincteur disposé au niveau de chaque arrêt 
d'urgence décrit au second paragraphe de l'article 4.9.2.2 ; cet extincteur est adapté à 
l'extinction d'un feu sur un véhicule. 

Sauf dans le cas des stations-service en plein air, l'installation est dotée de moyens de secours contre 
l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

- d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant 
des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement 
accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles 
avec les produits stockés ; 

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une 
description des dangers pour chaque local. 

 

Les dispositifs cités ci-dessus sont adaptés au risque à couvrir, en nombre suffisant et correctement 
répartis et, dans le cas où du superéthanol est distribué, les agents d'extinction sont compatibles 
avec ce carburant. 
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Pour les installations de distribution, les moyens de lutte contre l’incendie prescrits dans les 
paragraphes précédents peuvent être remplacés par des dispositifs automatiques d’extinction pour 
les installations de distribution de liquides inflammables et par des dispositifs automatiques de 
fermeture des vannes d'alimentation en gaz pour les installations de distribution de gaz naturel et de 
biogaz, présentant une efficacité au moins équivalente. Ce type de dispositifs est obligatoire pour 
les installations fonctionnant en libre-service sans surveillance, pour les installations de remplissage 
de la première catégorie et pour les installations distribuant du gaz naturel ou du biogaz. 

La vanne d'alimentation en gaz située en amont du système de compression peut être fermée 
manuellement. Elle est d'accès facile pour la personne en charge de la surveillance, les services de 
secours et le fournisseur de gaz. 

Une commande de mise en œuvre manuelle d’accès facile double le dispositif de déclenchement 
automatique de défense fixe contre l’incendie. Cette commande est installée en dehors de l’aire de 
distribution en un endroit accessible au préposé éventuel à l’exploitation, ainsi qu’à tout autre 
personne. Cette commande engendre la fermeture de la vanne située en amont du compresseur et de 
la vanne située en aval du stockage. Le système de fermeture manuelle de chacune de ces deux 
vannes est clairement identifié par un écriteau. 

Une commande de mise en œuvre manuelle double le dispositif de déclenchement automatique de 
défense fixe contre l’incendie. 

Cette commande est installée en dehors de l’aire de distribution en un endroit accessible au préposé 
éventuel à l’exploitation, ainsi qu’à tout autre personne. 

Régulièrement et au moins une fois par an, tous les dispositifs sont entretenus par un technicien 
compétent et leur bon fonctionnement vérifié. Les rapports d’entretien et de vérification sont tenus 
à la disposition de l’inspection des installations classées. 

L’installation permet l’évacuation rapide des véhicules en cas d’incendie. 
 
Objet du contrôle : 
- présence des moyens de secours contre l'incendie énumérés en 4.2 de la présente annexe (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- accessibilité de la vanne d'alimentation en gaz (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure); 
- présentation des rapports d'entretien et de vérification annuels. 

4.3. Localisation des risques 

L'exploitant recense et signale par un panneau conventionnel, sous sa responsabilité, les parties de 
l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en 
œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant 
avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le 
maintien en sécurité de l'installation. 
 
Objet du contrôle : 
- présentation du document de recensement ; 
- présence des panneaux correspondants. 

4.4. Compatibilité des matériaux. 
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Pour le stockage et la distribution de superéthanol, les matériaux sont adaptés aux spécificités du 
carburant 

4.5. Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit 
d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet 
d'un "permis de feu". Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

Les prescriptions que doit observer l’usager sont affichées soit en caractères lisibles soit au moyen 
de pictogrammes et ce au niveau de chaque appareil de distribution. Elles concernent notamment 
l’interdiction de fumer, d’utiliser un téléphone portable (le téléphone est éteint), d’approcher un 
appareil pouvant provoquer un feu nu, ainsi que l’obligation d’arrêt du moteur. Pour l’aviation, 
l’obligation d’arrêt du moteur ne s’applique pas lorsqu’il s’agit d’assurer l’avitaillement de services 
d’urgence. 

4.6. "Plan de prévention" - "Permis de feu" 

Tous les travaux de réparation ou d'aménagement effectués par une entreprise extérieure présentant 
des risques spécifiques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des circuits...) ne 
peuvent être effectués qu'après établissement d'un "plan de prévention" et éventuellement la 
délivrance d'un "permis de feu" et en respectant prescriptions du code du travail et en particulier du 
décret n°92-158 du 20 février 1992 et du décret n°94-1159 du 26 décembre 1994. 

4.7. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et portées à la 
connaissance du personnel dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes indiquent 
notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation 
visées au point 4.3 "incendie" et "atmosphères explosives", 

- l'obligation du "plan de prévention" pour les parties de l'installation visées au point 4.3, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité , réseaux 
de fluides, réseaux de gaz naturel et de biogaz), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues au point 5.7, 

- les précautions à prendre avec l’emploi et le stockage de produits incompatibles, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, y compris les moyens de coupure de 
l’alimentation en gaz naturel et en biogaz, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

 

Une formation du personnel lui permet : 

- d’être sensibilisé aux risques inhérents à ce type d’installation ; 



 Page 145 15/02/2013 

- de vérifier régulièrement le bon fonctionnement des divers équipements pour la prévention 
des risques ; 

- de prendre les dispositions nécessaires sur le plan préventif et à mettre en œuvre, en cas de 
besoin, les actions les plus appropriées. 

Le préposé à l’exploitation est en mesure de rappeler à tout moment aux usagers les consignes de 
sécurité. 

Pour les stations-service, les n° d’appel d’urgence sont à la disposition du préposé à l’exploitation et 
des personnels. 

Pour les autres types d’installation, à l’intérieur des bâtiments et sur chaque îlot de distribution et de 
remplissage, des consignes d’urgence destinées au personnel et aux usagers sont affichées soit en 
caractères lisibles soit au moyen de pictogrammes. 
 
Objet du contrôle : 
- affichage des consignes dans les lieux fréquentés par le personnel. 

4.8. Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations 
(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de consignes d'exploitation 
écrites. Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires, ceux-ci devant être présents à chaque poste de chargement et 
distribution ; 

- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et 
nuisances générées ; 

- les instructions de maintenance et de nettoyage ; 

- les conditions de conservation et de stockage des produits. 

4.9. Aménagement et construction des appareils de distribution et de remplissage 

4.9.1. Accès 

Dans tous les cas, un accès aisé pour les véhicules d’intervention est prévu. 

Sauf dans le cas d’une installation de remplissage dotée de dispositifs rendant impossible 
l’utilisation des appareils de remplissage à des personnes non-autorisées, l’accès à l’installation de 
remplissage est fermé par une clôture d’une hauteur minimale de 2 mètres. 

4.9.2. Appareils de distribution 

Dans le cas de paiement par billets, toutes dispositions sont prises pour que les actes de 
malveillance éventuels n’aient pas de conséquences sur les appareils de distribution. 

4.9.2.1. Appareils de distribution de liquides inflammables 

L’habillage des parties de l’appareil de distribution où interviennent les liquides inflammables 
(unités de filtration, de pompage, de dégazage, etc.) est en matériaux de catégorie B s3 d1 
(anciennement M1). 
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Les parties intérieures de la carrosserie de l’appareil de distribution sont ventilées de manière à ne 
permettre aucune accumulation des vapeurs des liquides distribués. 

La partie de l’appareil de distribution où peuvent être implantés des matériels électriques ou 
électroniques non de sûreté constitue un compartiment distinct de la partie où interviennent les 
liquides inflammables. Ce compartiment est séparé de la partie où les liquides inflammables sont 
présents par une cloison étanche aux vapeurs d’hydrocarbures, ou par un espace ventilé assurant 
une dilution continue, de manière à le rendre inaccessible aux vapeurs d’hydrocarbure. 

Les appareils de distribution sont installés et équipés de dispositifs adaptés de telle sorte que tout 
risque de siphonnage soit écarté. 

Toutes dispositions sont prises pour que les égouttures sous les appareils de distribution 
n’entraînent pas de pollution du sol ou de l’eau. 

Lorsque l’appareil est alimenté par une canalisation fonctionnant en refoulement, l’installation est 
équipée d’un dispositif de sécurité arrêtant automatiquement l’arrivée de produit en cas d’incendie 
ou de renversement accidentel du distributeur. 

Pour les installations en libre-service sans surveillance, le volume en liquide inflammable délivré 
par opération par les appareils de distribution en libre-service sans surveillance est limité à 120 
litres de liquides inflammables de la catégorie de référence (coefficient 1) et à l’équivalent pour les 
autres catégories, exception faite toutefois des installations dont l’accès est réservé aux personnes 
formées à cet effet. 

4.9.2.2. Appareils de distribution de gaz naturel et de biogaz 

Les appareils de distribution de gaz naturel et de biogaz sont conformes à la norme en vigueur sauf 
dispositions contraires au présent arrêté. 

Dans le cas d'une distribution à la place : 

- un système disposé à chaque extrémité de la ligne de distribution et tous les 50 mètres au 
moins permet par une action manuelle la mise en sécurité par l’isolement en gaz de 
l'ensemble de la rampe de distribution ; 

- un système de détection d'une surpression sur la ligne gaz de la rampe de distribution est mis 
en place et engendre l'isolement en gaz de la rampe concernée. 

Dans les autres cas, l'arrivée du gaz se fait systématiquement en partie basse de l'appareil de 
distribution, celle-ci est protégée contre les chocs mécaniques et tout particulièrement contre les 
collisions de véhicules dues à une fausse manœuvre d'un conducteur. Les équipements disposent 
d'un habillage capable de résister à l'émission d'un projectile par l'appareil de distribution et à un jet 
de gaz sous la pression d'utilisation pendant le temps nécessaire à la fermeture de la vanne d'entrée 
de l'appareil de distribution. 

Afin d'empêcher toute fuite de gaz naturel ou de biogaz hors phase de remplissage, un dispositif 
automatique d’isolement au point d'entrée de l'appareil de distribution est fermé en fin de 
remplissage et hors remplissage. De même, un système permettant de détecter une fuite de gaz telle 
que celle provoquée par l'arrachement d’un appareil de distribution génère l’isolement en gaz de 
l'appareil de distribution. 

L'appareil de distribution est conçu de manière à empêcher toute pénétration de gaz de la partie où 
est présent du gaz vers la partie où sont présents des composants électriques/électroniques. 
L'appareil de distribution est conçu de manière à favoriser une ventilation naturelle, des orifices 
d'aération sont prévus en partie haute et basse de l'appareil de distribution. 

L'appareil de distribution est équipé d'un dispositif permettant de déclencher manuellement le 
remplissage du réservoir après connexion du pistolet à l'about du réservoir. L'absence d'action sur 
ce dispositif pendant la phase de remplissage interrompt celui-ci jusqu'au réenclenchement. 
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Un système disposé à l'écart de l'appareil de distribution permet par une action manuelle la mise en 
sécurité par l’isolement en gaz de l'ensemble des appareils de distribution. 

4.9.2.3. Distribution de liquides inflammables et de gaz naturel ou de biogaz sur un même îlot 

L'ensemble des prescriptions de l'article 4.9.2.2 s'applique, hormis le second paragraphe. 

L'appareil de distribution dédié au gaz naturel ou au biogaz est séparé de l'appareil de distribution 
dédié à la distribution de liquides inflammables par un passage libre d'au moins 1 mètre et par un 
aménagement au sol permettant d'éviter tout épandage de liquides inflammables à la base de 
l'appareil de distribution de gaz. 

L'alimentation de l'appareil de distribution de gaz naturel ou de biogaz se fera par un cheminement 
distinct de celui des canalisations de liquide inflammable. Le fonctionnement d'un dispositif de 
sécurité sur l'installation gaz de l'appareil de distribution entraîne l'arrêt de la distribution de 
liquides inflammables. Le fonctionnement d'un dispositif de sécurité sur la partie dédiée à la 
distribution de liquides inflammables entraîne la fermeture de la vanne d'isolement en gaz de tous 
les appareils de distribution de gaz. 

4.9.3. Les flexibles 

Les flexibles de distribution ou de remplissage sont conformes à la norme en vigueur (pour 
l’aviation, les flexibles sont conformes aux dispositions prévues dans la norme spécifique en 
vigueur). Les flexibles sont entretenus en bon état de fonctionnement et remplacés au plus tard six 
ans après leur date de fabrication. Dans le cas des installations exploitées en libre-service, les 
flexibles autres que ceux présentant une grande longueur et destinés au transvasement de gazole et 
de carburants aviation sont équipés de dispositifs de manière à ce qu’ils ne traînent pas sur l’aire de 
distribution. 

Les rapports d’entretien et de vérification sont tenus à la disposition de l’inspection des installations 
classées. Un dispositif approprié empêche que le flexible ne subisse une usure due à un contact 
répété avec le sol. Le flexible est changé après toute dégradation. 

Pour les hydrocarbures liquides, dans l’attente d’avancées techniques, seuls les appareils de 
distribution neufs et d’un débit inférieur à 4,8 m3/h sont équipés d’un dispositif anti-arrachement du 
flexible de type raccord-cassant. 

En ce qui concerne la distribution de gaz naturel et biogaz, les flexibles et poignées sont conformes 
à la norme en vigueur sauf dispositions contraires au présent arrêté. 

La longueur du flexible est inférieure à 5 mètres, cette longueur pourra être portée à 8 mètres dans 
le cas d'alimentation de véhicules lourds par un personnel spécifiquement formé. 

Un dispositif de désaccouplement est installé sur le flexible, la force de coupure de ce dispositif est, 
dans n’importe quelle direction, inférieure à 500 N pour des distributeurs prévus pour des véhicules 
légers et inférieure à 850 N pour des distributeurs prévus à l'usage exclusif des véhicules lourds. En 
cas de désaccouplement du flexible, un dispositif interrompt automatiquement le débit de gaz. 

Le flexible ne touche pas le sol, ni lors de son utilisation, ni en attente d'utilisation. La poignée de 
remplissage ne peut être alimentée en gaz qu’après son verrouillage mécanique à l’about du 
véhicule. De même, elle ne peut être déverrouillée qu’après dépressurisation. Le gaz issu de la 
dépressurisation est évacué en partie haute de l'appareil de distribution. 

Pour les stations ouvertes au public, un pictogramme informe l’utilisateur de l'appareil de 
distribution du type d’about que son véhicule doit posséder. 
 
Objet du contrôle : 
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- état et date de remplacement des flexibles (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité 
majeure); 
- longueur des flexibles de distribution de gaz naturel ou de biogaz (le non-respect de ce point 
relève d’une non-conformité majeure) ; 
- justificatif de formation du personnel dans le cas d'alimentation de véhicules lourds (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- présence du pictogramme dans le cadre d'une distribution de gaz naturel ou de biogaz. 

4.9.4 Dispositifs de sécurité 

Pour les carburants liquides, dans le cas des installations en libre-service et des installations de 
remplissage, l’ouverture du clapet du robinet et son maintien en position ouverte ne peuvent pas 
s’effectuer sans intervention manuelle. 

Pour le gaz naturel ou biogaz, dans le cas des installations en libre-service et des installations de 
remplissage, l’ouverture du clapet du robinet ne peut pas s’effectuer sans intervention manuelle. 

Toute opération de distribution ou de remplissage est contrôlée par un dispositif de sécurité qui 
interrompt automatiquement le remplissage du réservoir quand le niveau maximal d’utilisation est 
atteint. Dans l’attente d’avancées techniques, ces dispositions ne s’appliquent pas au chargement 
par dôme des réservoirs mobiles ni aux opérations d’avitaillement des aéronefs dès lors qu’elles ne 
permettent pas le remplissage des réservoirs au niveau maximal d’utilisation. 

Les opérations de dépotage de liquides inflammables ne peuvent être effectuées qu’après mise à la 
terre des camions citernes et connexion des systèmes de récupération de vapeurs entre le véhicule et 
les bouches de dépotage (pour les installations visées par la réglementation sur la récupération de 
vapeurs). 

Les opérations de remplissage ne peuvent être effectuées qu’après mise à la terre des réservoirs 
mobiles. 

Pour les cas d’une exploitation en libre service sans surveillance, l’installation de distribution ou de 
remplissage est équipée : 

- d’un dispositif d’arrêt d’urgence situé à proximité de l’appareil et permettant d’alerter 
instantanément l’agent d’exploitation et de provoquer la coupure de l’ensemble des 
installations destinées à la distribution de liquides inflammables et la fermeture des vannes 
d’alimentation en gaz pour les installations de distribution de gaz naturel et biogaz assurant 
ainsi leur mise en sécurité ; 

- d’un système permettant de transmettre les informations sur la phase de fonctionnement en 
cours de l’appareil de distribution au(x) point(s) de contrôle de la station. 

Dans les installations exploitées en libre-service surveillé, l’agent d’exploitation peut commander à 
tout moment, depuis un point de contrôle de la station, le fonctionnement de l’appareil de 
distribution ou de remplissage. 

Pour le gaz naturel ou le biogaz, toute perte d’énergie de commande des appareillages électriques 
ou de pilotage des vannes automatiques engendre la mise en sécurité de l'élément concerné. 

4.10. Réservoirs et canalisations 

Les réservoirs de liquides inflammables associés aux appareils de distribution, qu’ils soient classés 
ou non, sont installés et exploités conformément aux règles applicables aux dépôts classés. 

4.10.1. Cas des stockages aériens de liquides inflammables 
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L’utilisation, à titre permanent, de réservoirs mobiles à des fins de stockage fixe est interdite. 

Tout stockage aérien de liquides inflammables susceptible de créer une pollution de l'eau ou du sol 
est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux 
valeurs suivantes : 

- 100% de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50% de la capacité globale des réservoirs associés. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou 
égale à 250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est au moins égal à : 

- 50% de la capacité totale des récipients dans le cas de liquides inflammables, à l’exception 
des lubrifiants ; 

- 20% de la capacité totale des récipients dans les autres cas ; 

- dans tous les cas égal au minimum à 800 l, ou égal à la capacité totale lorsque celle-ci est 
inférieure à 800 l. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action 
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour le dispositif d'obturation qui est maintenu 
fermé en conditions normales. La capacité de rétention et le dispositif d’obturation sont vérifiés 
périodiquement. 

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble 
ne sont pas associés à la même cuvette de rétention. 

Cette disposition ne s'applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau. 

Les rapports de contrôles d’étanchéité des réservoirs sont tenus à la disposition de l’inspection des 
installations classées. 

Sauf dans le cas des installations d’avitaillement des aéronefs, les canalisations de liaison entre 
l’appareil de distribution et le réservoir à partir duquel il est alimenté sont enterrées de façon à les 
protéger des chocs. 

Les liaisons des canalisations avec l’appareil de distribution s’effectuent sous l’appareil. D’autre 
part, elles comportent un point faible (fragment cassant) destiné à se rompre en cas d’arrachement 
accidentel de l’appareil. Des dispositifs automatiques, placés de part et d’autre de ce point faible, 
interrompent tout débit liquide ou gazeux en cas de rupture. En amont ces dispositifs sont doublés 
par des vannes, placées sous le niveau du sol, qui peuvent être confondues avec les dispositifs 
d’arrêt d’urgence prévues à l’article 4.9. Elles peuvent également être commandées manuellement. 

Ces canalisations sont implantées dans des tranchées dont le fond constitue un support suffisant. 

Le fond de ces tranchées et les remblais sont constitués d’une terre saine ou d’un sol granuleux 
(sable, gravillon, pierres ou agrégats n’excédant pas 25 millimètres de diamètre). 
 
Objet du contrôle : 
- absence de stockage fixe à titre permanent dans des réservoirs mobiles ; 
- volume de rétention suffisant ; 
- présence de jauges de niveau sur les réservoirs. 

4.10.2. Cas des stockages enterrés de liquides inflammables 

A- Les réservoirs enterrés et les canalisations enterrées associées sont soumis aux dispositions de 
l’arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs 
équipements annexes. 
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B- Le stockage de superéthanol se fait dans un réservoir en acier à double paroi, conforme à la 
norme NFM 88513 s'il a été fabriqué avant le 31 octobre 2006 et NF EN 12285-1 de septembre 
2003 et ses évolutions ou toute norme équivalente en vigueur dans la Communauté européenne, 
l'Espace économique européen et la Turquie, qui garantit au moins la même isolation électrique s'il 
a été fabriqué après le 31 octobre 2006, comprenant une double paroi et un système de détection de 
fuite entre les deux parois qui déclenche automatiquement une alarme optique et sonore. Le 
détecteur de fuite et ses accessoires sont accessibles pour faciliter le contrôle annuel. 

 

C- En cas de changement d'affectation et avant de recevoir du superéthanol, le réservoir est dégazé, 
nettoyé par un organisme remplissant les conditions requises par l'arrêté du 22 juin 1998 et les 
textes le modifiant. 
 
Objet du contrôle : 

Pour les réservoirs de type  « double paroi » : 
- présence de dispositifs permettant de connaître le volume contenu ; 
- présence de systèmes de détection de fuite entre les deux parois déclenchant automatiquement une 
alarme optique et acoustique. 

Pour les réservoirs de type  « simple paroi » : 
- présence de dispositifs permettant de connaître le volume contenu ; 
- présentation de justificatifs attestant de la réalisation d’un contrôle d’étanchéité datant de moins de 
cinq ans.  

Pour les réservoirs de type  « simple paroi en fosse » : 
- présence de dispositifs permettant de connaître le volume contenu ; 
- présentation de justificatifs attestant de la réalisation d’un contrôle d’étanchéité datant de moins de 
cinq ans ; 
- présence d'un regard permettant de détecter une éventuelle présence de liquide en point bas de la 
fosse. 

Pour les réservoirs de type  « simple paroi stratifiée »: 
- présence de dispositifs permettant de connaître le volume contenu ; 
 présence de justificatifs attestant de la réalisation d’un contrôle d’étanchéité datant de moins de 
cinq ans. 

Pour tous les réservoirs de type : 
- présence d'une plaque apposée sur les bouches de remplissage précisant l'existence et la 
conformité du dispositif interrompant automatiquement le remplissage du réservoir lorsque le 
niveau maximal d'utilisation (article 8 de l'arrêté du 22 juin 1998) ; 
- vérification que les évents ont une direction ascendante et que leurs orifices débouchent à l'air libre 
en un endroit visible depuis le point de livraison, à au moins 4 mètres au-dessus de l'aire de 
stationnement du véhicule livreur (article 9 de l'arrêté du 22 juin 1998) ; 
- présence d'un dispositif permettant de connaître à tout moment le volume du liquide contenu, 
indépendant  du limiteur de remplissage(article 10 de l'arrêté du 22 juin 1998) ; 
- présentation des certificats de dégazage/nettoyage des réservoirs avant la réalisation des contrôles 
d'étanchéité (article 10 de l'arrêté du 22 juin 1998). 
 

4.10.3. Cas des stockages de gaz naturel et biogaz 

Une détection d'incendie est installée de manière à détecter tout début d'incendie dans le stockage. 
Dans le cas d'un stockage à l'intérieur d'un local, un système de détection de gaz est également 
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installé en partie haute. Le déclenchement de la détection d'incendie ou d'un éventuel détecteur de 
gaz actionne la fermeture automatique de la vanne d'arrivée en gaz sur le site et l'arrêt du système 
de compression. 

Un dispositif de dépressurisation à déclenchement thermique est judicieusement positionné par 
cadre de réservoirs pouvant être isolé et permet la dépressurisation automatique des réservoirs en 
cas d’incendie au niveau de l’installation de stockage de gaz. Le rejet se fait à au moins trois mètres 
au-dessus du point le plus haut du stockage, au dessus de toutes constructions sur le site (y compris 
d'un éventuel auvent) et à au moins trois mètres de la limite de site. 

Un système de protection contre la foudre est installé afin de protéger le local abritant le stockage. 
A ce système peut être substituée une protection globale contre la foudre des installations liées à la 
distribution de gaz naturel ou de biogaz. 

4.10.4. Cas des canalisations gaz et biogaz 

Elles sont disposées de telle sorte qu’elles puissent être inspectées visuellement sur l'ensemble de 
leur parcours. Elles sont protégées contre la corrosion. 

4.11. Installations de compression du gaz naturel et du biogaz 

Les installations de compression sont conformes à la norme en vigueur sauf dispositions contraires 
au présent arrêté. 

Une détection d'incendie est installée de manière à détecter tout début d'incendie dans le système de 
compression. Un système de détection de gaz est également installé en partie haute. Le 
déclenchement de la détection d'incendie ou d'un détecteur de gaz actionne la fermeture 
automatique de la vanne d'arrivée en gaz sur le site et l'arrêt du système de compression. 

Un bouton d'arrêt d'urgence est installé sur le mur du bâtiment abritant le compresseur, à l'extérieur 
et près de la porte d'accès. Son déclenchement actionne la fermeture automatique de la vanne 
d'arrivée en gaz sur le site et l'arrêt du système de compression. 

Un système d'aération mécanique est installé dans le local de compression en plus d'une aération 
naturelle ; l'arrêt de l'aération mécanique commande l'arrêt du système de compression. L'aération 
mécanique continue de fonctionner en cas d'arrêt d'urgence décrit ci-dessus et de mise en sécurité 
de l'installation provoquée par le système de détection de gaz. En cas de mise en sécurité 
déclenchée par une détection incendie, l’aération mécanique est mise à l’arrêt. 

Un système de protection contre la foudre est installé afin de protéger le bâtiment abritant le 
système de compression. A ce système peut être substituée une protection globale contre la foudre 
des installations liées à la distribution de gaz naturel ou de biogaz. 

5. Eau 

5.1. Prélèvements 

Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel sont munies de dispositifs de mesure 
totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Ces mesures sont régulièrement relevées et le résultat est 
enregistré et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
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Toutefois, les installations d’avitaillement des aéronefs d’un débit annuel inférieur à 100 m3 sont 
dispensées de cette obligation sur présentation par l’exploitant d’une étude hydrogéologique 
démontrant que le risque de pollution par les hydrocarbures est négligeable et s’il apporte la preuve 
de la mise en place sur le site d’un kit d’intervention contre les pollutions éventuelles. 

Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution d'eau potable est muni d'un 
dispositif évitant en toute circonstance le retour d’eau pouvant être polluée. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres, aux exercices de secours et 
aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

5.2. Consommation 

Toutes dispositions sont prises pour limiter la consommation d'eau. 

5.3. Réseau de collecte 

Les liquides susceptibles d’être pollués, et notamment les condensats issus du système de 
compression de gaz naturel et de biogaz, sont collectés et traités au moyen d’un décanteur-
séparateur d’hydrocarbures muni d’un dispositif d’obturation automatique ou éliminés dans une 
installation dûment autorisée (cf. paragraphe 5.10). 

Un dispositif de collecte indépendant est prévu en vue de recevoir les autres effluents liquides tels 
que les eaux pluviales non susceptibles d'être polluées, les eaux de ruissellement provenant de 
l’extérieur de l’emprise au sol de l’aire de remplissage ou de distribution. 

Afin de prévenir les risques de pollution accidentelle les bouches d’égout ainsi que les caniveaux 
non reliés au séparateur sont situés à une distance minimale de 5 mètres de la paroi des appareils de 
distribution ou de façon à ce qu’un écoulement accidentel d’hydrocarbures ne puisse pas entraîner 
le produit dans ceux-ci. 

Les points de rejet des eaux résiduaires sont en nombre aussi réduit que possible. 

Ils sont aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillons et l'installation d'un dispositif 
de mesure du débit. 

5.4. [*] 

5.5. Valeurs limites de rejet 

Sans préjudice de l’autorisation de déversement dans le réseau public (art. L 1331-10 du code de la 
santé publique), les rejets d'eaux résiduaires font l'objet en tant que de besoin d'un traitement 
permettant de respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de la 
norme, sur effluent brut non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d'autres 
effluents : 

- dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement collectif : 

- pH (NFT 90-008) 5,5 - 8,5 

- polluants spécifiques avant rejet dans le milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement collectif 
urbain : 
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- pour les installations du secteur de la chimie : indice phénols (NFT90-109) 0,3 mg/l si le flux est 
supérieur à 3 g/j 

- pour toutes les installations : hydrocarbures totaux (NFT 90-114) 10 mg/l si le flux est supérieur à 
100 g/j 

Ces valeurs limites sont respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne dépasse 
le double des valeurs limites de concentration. 

5.6. Interdiction des rejets en nappe 

Le rejet direct ou indirect même après épuration d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine est 
interdit. 

5.7. Prévention des pollutions accidentelles 

Des dispositions sont prises pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accident (rupture de récipient, 
cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel. 
L’évacuation des effluents recueillis selon les dispositions du point 2.11 se fait, soit dans les 
conditions prévues au point 5.5 ci-dessus, soit comme des déchets dans les conditions prévues au 
titre 7 ci-après. 

Toutes dispositions sont prises pour prévenir les risques de pollution en cas d’inondation. 

5.8. [*] 

5.9. Surveillance par l’exploitant de la pollution rejetée 

Les consignes d’exploitation comprennent la surveillance régulière des décanteurs-séparateurs et le 
contrôle de leur bon fonctionnement. 

De plus, sur demande, du préfet ou de l’inspection des installations classées, une mesure des 
concentrations des différents polluants visés au point 5.5 est effectuée par un organisme agréé par le 
ministre de l'environnement. Ces mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du 
fonctionnement sur une journée de l'installation et constitué, soit par un prélèvement continu d'une 
demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure. Ces 
mesures sont réalisées au frais de l’exploitant. 

En cas d'impossibilité d'obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements 
d'épuration à respecter les valeurs limites est réalisée. 

5.10. Aires de dépotage, de remplissage ou de distribution 

Dans le cas où les aires définies en préambule de la présente annexe sont confondues, la surface de 
la plus grande aire est retenue. 

Les aires de dépotage, de remplissage et de distribution de liquides inflammables sont étanches aux 
produits susceptibles d’y être répandus et conçues de manière à permettre le drainage de ceux-ci. 
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Dans le cas du ravitaillement bateau et du remplissage de bateau-citerne, l’étanchéité de l’aire de 
distribution ou de remplissage se limite à la zone terrestre. 

Toute installation de distribution ou de remplissage de liquides inflammables est pourvue en 
produits fixants ou en produits absorbants appropriés permettant de retenir ou neutraliser les 
liquides accidentellement répandus. Ces produits sont stockés en des endroits visibles, facilement 
accessibles et proches des postes de distribution avec les moyens nécessaires à leur mise en œuvre 
(pelle…). 

Les liquides ainsi collectés sont traités au moyen d’un décanteur-séparateur d’hydrocarbures muni 
d’un dispositif d’obturation automatique. Ce décanteur-séparateur est conçu et dimensionné de 
façon à évacuer un débit minimal de 45 litres par heure, par mètre carré de l’aire considérée, sans 
entraînement de liquides inflammables. Les séparateurs-décanteurs sont conformes à la norme NF 
XP 16-440 ou à la norme NF XP 16-441 ou à tout autre code de bonne pratique équivalent. Le 
décanteur-séparateur est nettoyé par une société habilitée aussi souvent que cela est nécessaire, et 
dans tous les cas au moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et 
des boues ainsi qu’en la vérification du bon fonctionnement de l’obturateur. La société habilitée 
doit fournir la preuve de la destruction ou du retraitement des déchets rejetés. Les fiches de suivi de 
nettoyage du séparateur-décanteur d’hydrocarbures ainsi que l’attestation de conformité à la norme 
en vigueur sont tenues à disposition de l’inspecteur des installations classées. 

Dans le cas du ravitaillement bateau, en cas d’impossibilité de mise en place d’un décanteur-
séparateur d’hydrocarbures, celle-ci est démontrée par une étude technico-économique mise, sur 
demande, à la disposition de l’inspecteur des installations classées. Cette étude précise les mesures 
compensatoires mises en place. 

La partie de l’aire de distribution ou de remplissage qui est protégée des intempéries par un auvent 
peut être affectée du coefficient 0,5 pour déterminer la surface réelle à protéger prise en compte 
dans le calcul du dispositif décanteur-séparateur. 
 
Objet du contrôle : 
- présence du décanteur-séparateur ; 
- présentation des fiches de suivi de nettoyage et l'attestation de conformité du décanteur-séparateur. 

6. Air - odeurs 

6.1. Récupération des vapeurs 

A - Toutes dispositions sont prises pour que les percements effectués, par exemple pour le passage 
de gaines électriques, ne permettent pas la transmission de vapeurs ainsi que de gaz naturel ou de 
biogaz depuis les canalisations, réservoirs, matériels liés à l'utilisation du gaz naturel ou du biogaz, 
jusqu’aux locaux de l’installation. 

Si la circulation d’engins ou de véhicules dans l’enceinte de l’installation entraîne de fortes 
émissions de poussières, l’exploitant prend les dispositions utiles pour limiter la formation de 
poussières. 

Les installations, autres que les installations de chargement et déchargement en essence, 
susceptibles de dégager des vapeurs sont munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser 
autant que possible les émissions. Ces dispositifs sont munis d'orifices obturables et accessibles 
(conformes aux dispositions de la norme NF X44-052) aux fins de prélèvements en vue d’analyse 
ou de mesure. 
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B - Cas des installations de chargement et déchargement des réservoirs soumises à l’arrêté du 8 
décembre 1995 relatif à la lutte contre les émissions de composés organiques volatils résultant du 
stockage de l’essence et de sa distribution des terminaux aux stations-service. 
 

La récupération des vapeurs doit se faire selon les dispositions prévues dans l’arrêté du 8 décembre 
1995 relatif à la lutte contre les émissions de composés organiques volatils résultant du stockage de 
l’essence et de sa distribution des terminaux aux stations-service. 

En particulier, lors du déchargement d'essence d'un réservoir de transport dans les installations de 
stockage des stations-service, les vapeurs générées par le déplacement de l'essence sont renvoyées 
dans le réservoir de transport au moyen d'un tuyau de raccordement étanche aux vapeurs. Lors de 
cette opération, un dispositif est mis en place afin que ces vapeurs ne s'évacuent pas par l'évent du 
réservoir de stockage de la station-service. 

 
Objet du contrôle : 
- présence d'une bouche d'évacuation des vapeurs pour les essences destinées à être raccordée au 
réservoir de transport ; 
- présence d'évents pour les essences qui ne débouchent pas à l'atmosphère. 
 

C - Cas du ravitaillement des véhicules à moteur soumis au  décret n° 2001-349 du 18 avril 2001 et 
aux deux arrêtés modifiés du 17 mai 2001 (1 et 2) relatifs à la réduction des émissions de composés 
organiques volatils liées au ravitaillement en essence des véhicules à moteur dans les stations-
service: 

La récupération des vapeurs se fait selon les dispositions prévues dans le décret n° 2001-349 du 18 
avril 2001 et dans les deux arrêtés du 17 mai 2001 (1 et 2) relatifs à la réduction des émissions de 
composés organiques volatils liées au ravitaillement en essence des véhicules à moteur dans les 
stations-service. 

 
Objet du contrôle : 
- présence d'un pistolet de remplissage dont le système de dépression est ouvert à l'atmosphère ; 
- présence d'un flexible de type coaxial ou présentant des garanties équivalentes afin de véhiculer à 
la fois l'essence et les vapeurs ; 
- présence de pompes d'aspiration des vapeurs ; 
- présentation d’un certificat de contrôle datant de moins de deux ans du système de récupération de 
vapeurs. 
 

D - Pour la distribution et le stockage du superéthanol, des arrête-flammes sont systématiquement 
prévus en tous points où une transmission d'explosion vers les réservoirs est possible. 

Tous les arrête-flammes du circuit de récupération des vapeurs pour la distribution et le stockage de 
superéthanol doivent respecter la norme EN 12874 de janvier 2001 ou toute norme équivalente en 
vigueur dans l'Espace économique européen et la Turquie. 

 
Objet du contrôle : 
- présence d'arrête-flammes ; 
- présentation du justificatif de conformité à la norme EN 12874. 
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6.2. Odeurs 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, les installations et les entrepôts pouvant dégager 
des émissions d’odeurs sont aménagés autant que possible dans des locaux confinés et si besoin 
ventilés. Les effluents gazeux diffus ou canalisés dégageant des émissions d’odeurs sont récupérés 
et acheminés vers une installation d’épuration des gaz. Toutes les dispositions nécessaires sont 
prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des fumées. Lorsqu’il y a des sources 
potentielles d’odeurs de grande surface (bassin de stockage, bassin de traitement...) difficiles à 
confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage. Les produits bruts 
ou intermédiaires susceptibles d’être à l’origine d’émissions d’odeurs sont entreposés autant que 
possible dans des conteneurs fermés. 

Dans le cas de la distribution de liquides inflammables, le débit d'odeur des gaz émis à l'atmosphère 
par l'ensemble des sources odorantes canalisées, canalisables et diffuses, ne  dépasse pas les valeurs 
suivantes : 
 

Hauteur d’émission (en m) Débit d’odeur (en m3/h) 

0 1 000 x 103 

5 3 600 x 103 

10 21 000 x 103 

20 180 000 x 103 

30 720 000 x 103 

50 3 600 x 106 

80 18 000 x 106 

100 36 000 x 106 

 

La mesure du débit d’odeur peut être effectuée, notamment à la demande du préfet ou de 
l’inspection des installations classées, selon les méthodes normalisées en vigueur si l’installation 
fait l’objet de plaintes relatives aux nuisances olfactives. Ces mesures sont réalisées au frais de 
l’exploitant. 

7. Déchets 

Les déchets sont stockés, traités, éliminés conformément à la réglementation les concernant. 

7.1. Récupération - recyclage - élimination 

Toutes dispositions sont prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en 
effectuant toutes les opérations de valorisation possibles. 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations habilitées à les 
recevoir dans des conditions fixées par la réglementation en vigueur. 

7.2. Contrôles des circuits 



 Page 157 15/02/2013 

L’exploitant est tenu aux obligations de registre, de déclaration d’élimination de déchets et de 
bordereau de suivi dans les conditions fixées par la réglementation. 
 
Objet du contrôle : 
- présentation des registres de déclaration d'élimination des déchets et des bordereaux de suivi.  
 

7.3. [*] 

7.4. [*] 

7.5. [*] 

7.6. Brûlage 

Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit. 

8. Bruit et vibrations 

8.1. Valeurs limites de bruit 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse 
être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Les émissions sonores émises par l'installation ne sont pas à l'origine, dans les zones à émergence 
réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant : 

 

Niveau de bruit ambiant 
existant dans les zones à 
émergence réglementée 
(incluant le bruit de 
l'installation) 

Emergence admissible pour la 
période allant de 7 h à 22 h,  
sauf dimanches et jours fériés 

Emergence admissible pour la 
période allant de 22 h à 7 h, 
ainsi que les dimanches et 
jours fériés 

supérieur à 35 et inférieur ou 
égal à   45 dB(A) 

6 dB(A) 4 dB(A) 

supérieur à  45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

De plus, le niveau de bruit en limite de l'installation ne dépasse pas, lorsqu'elle est en 
fonctionnement, 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le 
bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de 
l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 
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par les installations classées pour la protection de l'environnement, de manière établie ou cyclique, 
sa durée d'apparition ne excède pas 30 pour cent de la durée de fonctionnement de l'établissement 
dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques différentes, 
sont situées au sein d'un même établissement, le niveau de bruit global émis par ces installations 
respecte les valeurs limites ci-dessus. 

Sur demande de l’inspection des installations classées, des mesures de bruit sont réalisées, aux frais 
de l’exploitant, par une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de l'inspection des 
installations classées. 

8.2. Véhicules - engins de chantier 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de 
leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier sont conformes à un type homologué. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs, etc.), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à 
la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

9. Remise en état en fin d'exploitation 

Outre les dispositions prévues au point 1.7, et sans préjudice des dispositions prévues à l’article R. 
512-39-1 du Code de l’environnement lorsqu’une installation classée est mise à l'arrêt définitif, son 
exploitant place son site dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l’article L. 511-1 du Code de l’Environnement. En particulier : 

− tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des 
installations dûment autorisées ; 

− les réservoirs et les canalisations de liquides inflammables ou de tout autre produit 
susceptible de polluer les eaux ont été vidés, nettoyés, dégazés et le cas échéant 
décontaminés, puis neutralisés par un solide physique inerte, sauf s'ils ont été retirés, 
découpés et ferraillés vers des installations dûment autorisées au titre de la législation des 
installations classées ; pour les réservoirs et les canalisations enterrés, les dispositions de 
l’arrêté ministériel du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables 
et de leurs équipements annexes s’appliquent. 

 
(*) Un modèle a été constitué pour la rédaction des arrêtés de prescriptions générales applicables 
aux installations soumises à déclaration. Certaines dispositions de ce modèle, qui ne se justifient 
pas pour les installations visées par la rubrique n° 1413 ont été supprimées. Néanmoins, la 
numérotation a été conservée pour permettre une homogénéité entre les arrêtés de prescriptions 
générales de toutes les rubriques de la nomenclature. » 
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Annexe VIII remplaçant l'annexe I de l'arrêté du 24 août 1998 susvisé 

« Annexe I : Prescriptions générales et faisant l'objet du contrôle périodique applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 1414-3 » 

Définitions 

Aire de remplissage : surface accessible à la circulation des véhicules englobant les zones situées à 
moins de 1,5 mètre de la paroi des appareils de distribution dans le sens de la circulation sur 2,2 
mètres. 

Emergence : différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A, du bruit 
ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par 
l'installation). 

Libre-service sans surveillance : installations en libre-service autres que celles considérées comme 
surveillées. 

Ne sont pas considérées comme étant en libre-service les installations de remplissage et 
d'avitaillement dont l'accès et l'usage des installations sont strictement réservés à un personnel 
spécialement formé à cet effet et aux risques des produits manipulés. 

Libre-service surveillé : une installation peut être considérée comme étant en libre-service 
surveillé lorsque le transfert du produit est effectué sous la surveillance directe ou indirecte d'un 
personnel d'exploitation de permanence, présent sur le site, connaissant le fonctionnement des 
installations et capable de mettre en œuvre les moyens de première intervention en matière 
d'incendie et de protection de l'environnement. L'installation est considérée en libre-service 
surveillé seulement si la personne effectuant le transfert de produit est distincte de la personne 
assurant la surveillance.  

Station-service : toute installation où les carburants sont transférés de réservoirs de stockage fixes 
vers les réservoirs à carburant de véhicules à moteur, de bateaux ou d'aéronefs. 

Zones à émergence réglementée : 

- intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la déclaration, et, le 
cas échéant, en tout point de leurs parties extérieures les plus proches (cour, jardin, terrasse), à 
l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités 
artisanales ou industrielles ; 

- zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la 
date de la déclaration ; 

- intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de la 
déclaration dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles 
les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les 
zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

Pour les installations déclarées avant le 1er octobre 1998, la date de la déclaration est remplacée, 
dans la définition ci-dessus des zones à émergence réglementée, par la date du présent arrêté. 

1. Dispositions générales 
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1.1. Conformité de l'installation à la déclaration 

L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints 
à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous. 

1.2. Modifications 

Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son 
voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, est 
portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration. 

1.3. Justification du respect des prescriptions de l'arrêté 

La déclaration précise les mesures prises relatives aux conditions d'utilisation, d'épuration et 
d'évacuation des eaux résiduaires et des émanations de toutes natures ainsi que d'élimination des 
déchets et résidus en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. 

1.4. Dossier installation classée 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de déclaration ; 

- les plans tenus à jour ; 

- le récépissé de déclaration et les prescriptions générales ; 

- les arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation concernée, pris en application de la législation 
relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, s'il y en a ; 

- les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit, les rapports des visites ; 

- les documents prévus aux différents articles du présent arrêté. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
 
Objet du contrôle : 
- présentation du récépissé de la déclaration et des prescriptions générales ; 
- vérification du débit total au regard du débit déclaré ou de la masse de gaz de l'installation au 
regard de la masse déclarée ; 
- vérification que le débit total  ou la masse de gaz de l'installation est inférieur au palier supérieur 
du régime déclaratif tel que défini à l’annexe de l’article R511-9 du code de l’environnement (le 
non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- présentation des plans à jour d'éventuelles modifications (le non-respect de ce point relève d’une 
non-conformité majeure) ; 
- présentation des arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation, s'il y en a. 

1.5. Déclaration d'accident ou de pollution accidentelle 

L'exploitant d'une installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des 
installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette 
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installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code 
de l'environnement. 

Un registre rassemblant l'ensemble des déclarations faites au titre du présent article est tenu à jour et 
mis, sur demande, à la disposition de l'inspecteur des installations classées et de l'organisme de 
contrôles périodiques. 

1.6. Changement d'exploitant 

Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant en fait la 
déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration 
mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant 
et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, 
l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. 

1.7. Cessation d'activité 

Lors de la cessation complète ou partielle de l'activité au titre de laquelle elle était déclarée, 
l'exploitant en informe le préfet au moins un mois avant l'arrêt. La notification de l'exploitant 
indique les mesures de remise en état prévues ou réalisées. 

1.8. Contrôles périodiques 

Les installations déclarées après le 1er octobre 1998 au titre de la rubrique n° 1414-3 sont soumises 
à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les conditions définies par les articles R. 
512-55 à R. 512-60 du code de l'environnement. 

Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l’installation aux prescriptions repérées 
dans la présente annexe par la mention « Objet du contrôle », éventuellement modifiées par arrêté 
préfectoral, lorsqu’elles lui sont applicables. 

Les prescriptions dont le non-respect constitue une non-conformité majeure entraînant l’information 
du préfet dans les conditions prévues à l’article R. 512-59-1 du code de l’environnement sont 
repérées dans la présente annexe par la mention « le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure ». 

L’exploitant conserve le rapport de visite que l’organisme agréé lui adresse dans le dossier 
« installation classée » prévu au point 1.4 de la présente annexe. Lorsque le rapport fait apparaître 
des non-conformités aux dispositions faisant l’objet du contrôle, l’exploitant met en œuvre les 
actions correctives nécessaires pour y remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre 
sont formalisées et conservées dans le dossier susmentionné. 

2. Implantation-aménagement 

2.1. Règles d'implantation 
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A - L'installation est implantée de telle façon que les distances minimales suivantes, mesurées 
horizontalement à partir des parois des appareils de distribution, sont observées : 

- vingt mètres d'un établissement recevant du public de la première à la quatrième catégorie ; 

- sept mètres d'un établissement recevant du public de la cinquième catégorie (magasin de vente 
dépendant de l'installation par exemple). 

Dans le cas particulier d'un appareil de distribution nautique, les distances susmentionnées sont 
respectivement portées à : 

- vingt-huit mètres au lieu de vingt mètres ; 

- dix mètres au lieu de sept mètres. 

 

B - Une distance minimale de neuf mètres entre les parois des appareils de distribution et les limites 
de propriété est observée. Cette distance minimale est réduite à cinq mètres si la limite de propriété 
est une voie de communication publique. 

Les distances minimales suivantes, mesurées horizontalement à partir des parois des appareils de 
distribution, sont également observées : 

- cinq mètres des issues ou ouvertures des locaux administratifs ou techniques de l'installation ; 

- cinq mètres des parois des appareils de distribution d'hydrocarbures liquides. Cette distance n'est 
toutefois pas exigée si les conditions suivantes sont réunies : 

- les parties hydrauliques des appareils de distribution de gaz inflammable liquéfié et 
d'hydrocarbures liquides sont séparées par une cloison métallique assurant une bonne étanchéité. Si 
la paroi des appareils est étanche, elle peut jouer le rôle de cloison métallique ; 

- la distribution simultanée d'hydrocarbures liquides et de gaz inflammable liquéfié du même côté 
de l'îlot tel que défini au point 2.12 est impossible ; 

- cinq mètres des aires d'entreposage de bouteilles de gaz inflammable liquéfié ; 

- neuf mètres des bouches de remplissage, des évents et des parois d'un réservoir aérien 
d'hydrocarbure liquide, ou cinq mètres de bouches de remplissage et des évents d'un réservoir 
enterré d'hydrocarbure liquide ; 

- neuf mètres des bouches de remplissage, des orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes et des 
parois d'un réservoir aérien de gaz inflammable liquéfié, ou cinq mètres des bouches de remplissage 
et des orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes d'un réservoir enterré ou sous-talus de gaz 
inflammable liquéfié. 

Dans le cas particulier d'un appareil de distribution nautique et pour chaque cas sus-cité, les 
distances susmentionnées sont respectivement portées à : 

- sept mètres au lieu de cinq mètres ; 

- treize mètres au lieu de neuf mètres. 
 

C - Dans le cas particulier d'un appareil de distribution privatif, la distance par rapport aux parois 
d'un réservoir aérien de gaz inflammable liquéfié peut être de quatre mètres et de six mètres par 
rapport aux bouches de remplissage et aux orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes de ce 
réservoir, si l'appareil satisfait en plus les conditions suivantes : 

- ses parois sont séparées par une distance minimale de quinze mètres des limites de propriétés et 
voies de communication publiques ; 

- il est séparé du réservoir par un écran réalisé en matériaux de classe A1 ou A2s1d0 et disposant 
des propriétés REI120 ; 

- il est situé sur un îlot spécifiquement dédié au gaz inflammable liquéfié ; 
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- il est associé à une seule aire de remplissage ; 

- le réservoir de stockage qui lui est associé est d'une capacité telle qu'il n'est pas soumis à la 
législation des installations classées pour la protection de l'environnement. 

Les distances d'éloignement prévues aux points 2.1.A et 2.1.B sont respectées entre les éléments 
internes aux limites du site pendant toute la durée d'exploitation de l'installation. 
 
Objet du contrôle : 
- respect des distances entre les parois des appareils de distribution et les établissements recevant du 
public internes aux limites du site (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité 
majeure) ; 
- respect des distances entre les parois des appareils de distribution et les limites de propriété (le 
non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- respect des distances entre les parois des appareils de distribution et une voie de communication 
publique (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- respect des distances entre les parois des appareils de distribution et les issues ou ouvertures de 
locaux administratifs ou techniques de l'installation (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) ; 
- respect des distances entre les parois des appareils de distribution et les parois des appareils de 
distribution d'hydrocarbure liquide, sinon vérifier la présence d'une cloison métallique séparant les 
appareils de distribution de gaz inflammable liquéfié et d'hydrocarbures liquides et vérifier que la 
distribution simultanée d'hydrocarbure liquides et de gaz inflammable liquéfié du même côté de 
l'îlot tel que défini au point 2.12 de la présente annexe n'est pas possible (le non-respect de ce point 
relève d’une non-conformité majeure) ; 
- respect des distances entre les parois des appareils de distribution et les aires d'entreposage de 
bouteilles de gaz inflammable liquéfié (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité 
majeure) ; 
- respect des distances entre les parois des appareils de distribution et les bouches de remplissage, 
les évents et les parois d'un réservoir aérien d'hydrocarbure liquide (le non-respect de ce point 
relève d’une non-conformité majeure) ; 
- respect des distances entre les parois des appareils de distribution et les bouches de remplissage et 
les évents d'un réservoir enterré d'hydrocarbure (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) ; 
- respect des distances entre les parois des appareils de distribution et les bouches de remplissage, 
les orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes et les parois d'un réservoir aérien de gaz 
inflammable liquéfié (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- respect des distances entre les parois des appareils de distribution et les bouches de remplissage et 
les orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes d'un réservoir enterré ou sous-talus de gaz 
inflammable liquéfié (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

2.2. Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. L'ensemble du 
site est maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement...). 

2.3. Interdiction d'habitations au-dessus des installations 

L'installation n'est pas surmontée de locaux occupés par des tiers ou habités. 
 
Objet du contrôle : 



 Page 164 15/02/2013 

- l'installation n'est pas surmontée de locaux occupés par des tiers ou habités (le non-respect de ce 
point relève d’une non-conformité majeure). 

2.4. Comportement au feu des bâtiments 

Les appareils de distribution et les aires de remplissage qui leur sont associées ne peuvent être situés 
qu'en plein air, ou sous une structure de plain pied, ouverte au minimum sur un coté et recouverte 
par une toiture couvrant totalement ou partiellement l'aire de remplissage. 

Si cette structure comporte au moins deux parois latérales, un espace libre d'au minimum vingt 
centimètres de haut entre les parois et le sol et entre les parois et la toiture est assuré afin de 
permettre une ventilation permanente et naturelle de l'air et du gaz inflammable liquéfié. 

 

2.4.1. Réaction au feu 

Les matériaux utilisés pour cette structure sont de classe A1 ou A2s1d0 selon NF EN 13 501-1 
(incombustible). 

2.5. Accessibilité 

L'installation dispose en permanence d'un accès pour permettre l'intervention des services 
d'incendie et de secours. 

On entend par accès à l'installation une ouverture reliant la voie publique et l'intérieur du site, 
suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'établissement stationnent sans 
occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des services d'incendie et de secours depuis les 
voies de circulation externes à l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et 
d'ouverture de l'installation. 

L'installation permet l'évacuation rapide des véhicules en cas d'incendie. 

2.6. (*) 

2.7. Installations électriques 

2.7.1. Conception et suivi des installations électriques 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que 
ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon 
état et vérifiées. 

Les canalisations électriques ne sont pas une cause possible d'inflammation et sont convenablement 
protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits 
présents dans la partie de l'installation en cause. 
 
Objet du contrôle : 
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- présence de rapport justifiant que les installations électriques sont réalisées conformément aux 
règles en vigueur, entretenues en bon état et vérifiées. 
 

2.7.2. Dispositif de coupure générale 

L'installation électrique comporte un dispositif de coupure générale permettant d'interrompre, en cas 
de fausse manœuvre, d'incident ou d'inobservation des consignes de sécurité, l'ensemble du circuit 
électrique à l'exception des systèmes d'éclairage de secours non susceptibles de provoquer une 
explosion, et permettant d'obtenir l'arrêt total de la distribution et la mise en sécurité de 
l'installation. Plus spécifiquement, pour un appareil de distribution privatif, son déclenchement agit 
sur la vanne de sectionnement aval du groupe de pompage mentionnée au point 2.13. 

Un essai du bon fonctionnement du dispositif de coupure générale est réalisé au moins une fois par 
an. 

La commande de ce dispositif est placée en un endroit facilement accessible à tout moment au 
responsable de l'exploitation de l'installation. 
 
Objet du contrôle : 
- présence d'un dispositif de coupure générale (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) ; 
- présentation du justificatif attestant de la réalisation de l'essai annuel de bon fonctionnement (le 
non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 
 

2.7.2.1. Prescriptions complémentaires pour le cas d'une exploitation en libre-service sans 
surveillance : 

Pour les installations en libre-service sans surveillance, ce dispositif de coupure générale peut être 
actionné à partir d'au moins deux commandes positionnées, pour la première, à proximité de 
l'appareil de distribution et, pour la deuxième, à proximité de la commande manuelle doublant le 
dispositif de déclenchement automatique de lutte fixe contre l'incendie permettant l'arrêt des 
pompes et la fermeture des électrovannes afin d'isoler le circuit de distribution et la tuyauterie de 
distribution du réservoir de stockage. La manœuvre du dispositif de coupure générale est 
retransmise afin d'aviser une personne nommément désignée. La remise en service de l'installation 
ne peut se faire qu'après constat de l'absence de risque par le responsable. 
 
Objet du contrôle : 
- présence de deux commandes positionnées, pour la première, à proximité de l'appareil de 
distribution et, pour la deuxième, à proximité de la commande manuelle doublant le dispositif de 
déclenchement automatique de lutte fixe contre l'incendie et de fermeture automatique des 
électrovannes (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

2.8. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément à la 
norme NF C15-100, version décembre 2002, compte tenu notamment de la nature explosive ou 
inflammable des produits. 

Sous réserve des impératifs techniques qui peuvent résulter de la mise en place de dispositifs de 
protection cathodique, les installations fixes de transfert de gaz inflammables liquéfiés ainsi que les 
charpentes et enveloppes métalliques seront reliées électriquement entre elles ainsi qu'à une prise de 
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terre unique. La continuité des liaisons présente une résistance inférieure à 1 ohm et la résistance de 
la prise de terre sera inférieure à 10 ohms. 

2.9. Rétention de l'installation 

La disposition du sol s'oppose à une accumulation éventuelle de gaz inflammables liquéfiés en tout 
point où leur présence serait une source de danger ou cause d'aggravation de danger (ouvertures de 
caves, fosses, trous d'homme, passages de câbles électriques en sol, caniveaux, regards, bouches 
d'égout par exemple), et particulièrement dans les parties visées au point 4.3. 

Le sol de l'aire de remplissage est étanche, A1 (incombustible) et disposé ou conçu de telle sorte 
que des produits liquides répandus accidentellement ne puissent l'atteindre ou puissent être 
recueillis afin d'être récupérés et recyclés ou, en cas d'impossibilité, traités conformément au point 
5.5 et au titre 7. 

2.10. (*) 

2.11. (*) 

2.12. Aménagement et construction des appareils de distribution 

2.12.1. Aménagement de l'accès aux appareils de distribution 

Les pistes, les chenaux et les aires de stationnement des véhicules ou des bateaux en attente de 
remplissage sont disposés de façon que les véhicules ou les bateaux puissent évoluer en marche 
avant. 

Les pistes et les chenaux d'accès ne sont pas en impasse. Toutefois pour les appareils de distribution 
privatifs alimentant les chariots élévateurs de l'établissement, lorsque l'espace disponible pour la 
circulation des chariots ne leur permet pas d'évoluer exclusivement en marche avant, les pistes 
d'accès en impasse sont admises, sous réserve que : 

- l'appareil de distribution ne soit pas placé dans l'axe de marche du chariot ; 

- un dispositif mécanique au sol (rail, haricot en béton, plots, par exemple), infranchissable 
transversalement par le chariot, guide l'accès à l'appareil de distribution en marche arrière 
exclusivement, de sorte que le chariot évolue parallèlement à celui-ci lorsqu'il atteint l'aire de 
remplissage ; 

- des butées d'arrêt soient implantées ; 

- le remplissage ne soit effectué que chariot vide de chargement ; 

- une protection mécanique adéquate contre les heurts des objets manutentionnés dans 
l'environnement immédiat de l'appareil de distribution soit assurée. 

 
Objet du contrôle : 
- vérification de l'aménagement et de la construction des appareils de distribution (le non-respect de 
ce point relève d’une non-conformité majeure). 
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2.12.2. Aménagement de l'aire de remplissage 

Pour chaque appareil de distribution, une aire de remplissage est matérialisée sur le sol. Deux aires 
de remplissage associées à la distribution de gaz inflammable liquéfié sont distantes d'au moins d'un 
mètre. 

Dans le cas particulier d'appareil de distribution nautique, une zone de remplissage centrée sur 
l'appareil de distribution est clairement matérialisée sur trois mètres de la berge ou du ponton 
obligatoirement solidaire de celle-ci. Tant que possible, et ce en fonction des caractéristiques des 
bateaux à alimenter et sans préjudice de la réglementation en vigueur relative à la circulation sur les 
voies navigables, cette zone est identifiée dans l'eau par deux dispositifs adéquats au moins (par 
exemple : bouées) placés à une distance minimum de trois mètres de la berge ou du ponton, de sorte 
qu'une aire de remplissage rectangulaire soit définie. La signalisation de ces dispositifs est 
conforme aux normes ou règlements en vigueur et indique l'interdiction de passage dans l'aire de 
remplissage en dehors de l'utilisation de l'appareil de distribution de gaz inflammables liquéfiés. 
Deux bollards (i.e. bornes d'amarrage) au moins, correctement dimensionnés au vu des 
caractéristiques des bateaux à remplir, sont mis en place de part et d'autre de la zone de 
remplissage, sur la berge ou le ponton. 

 

2.12.3. Construction des appareils de distribution 

Les socles des appareils de distribution sont ancrés et situés sur un îlot d'au moins 0,15 mètre de 
hauteur. Le socle et l'îlot peuvent être ventilés dans le cas particulier d'une installation de l'appareil 
sur ponton pour la distribution nautique. Si l'appareil de distribution est implanté sur un îlot 
spécifique aux gaz inflammables liquéfiés, il est disposé de telle sorte qu'un espace libre de 0,50 
mètre au minimum est aménagé entre l'appareil et les véhicules - le cas échéant, le bateau - situés 
sur l'aire de remplissage. 

Chacune des extrémités de l'îlot est équipée d'un moyen de protection contre les heurts des 
véhicules (bornes, arceaux de sécurité, butoirs de roues par exemple). L'appareil de distribution 
nautique est de plus protégé mécaniquement de façon à éviter tout heurt avec un éventuel bateau en 
marche incidente. Lorsque, de plus, celui-ci est implanté sur ponton, ce dernier est rendu 
inaccessible à tout véhicule par des moyens appropriés, l'îlot n'est pas requis et le socle, solidaire du 
ponton, peut être ventilé. 

L'habillage des parties de l'appareil de distribution où interviennent des gaz inflammables liquéfiés 
(unité de filtration, dégazage, mesurage, etc.) doit être en matériaux de classe A1 ou à défaut de 
classe A2s1d0. La carrosserie des appareils de distribution doit comporter des orifices de 
ventilation haute et basse, dimensionnés de manière à obtenir une ventilation efficace, évitant toute 
accumulation de gaz inflammables. 

L'appareil de distribution nautique de gaz inflammables liquéfiés et ses accessoires sont conformes 
aux normes en vigueur en ce qui concerne leur résistance à la corrosion en milieu marin ou fluvial. 

Toute perte d'énergie de commande des appareillages électriques ou de pilotage des vannes 
automatiques engendre la mise en sécurité de l'élément concerné. 

Dans le cas de paiement par billets, toutes dispositions sont prises pour que les actes de 
malveillance éventuels n'aient pas de conséquence sur les appareils de distribution. 

Pour les installations en libre-service sans surveillance, le volume en gaz inflammable liquéfié 
délivré par opération par les appareils de distribution en libre-service sans surveillance est limité à 
120 litres de gaz inflammable liquéfié. 
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2.13. Installations connexes 

Si le groupe de pompage destiné au transfert de carburant liquéfié entre le réservoir de stockage et 
les appareils de distribution est en fosse, celle-ci est maçonnée et protégée contre les intempéries. 

De plus, une ventilation mécanique à laquelle est asservi le fonctionnement de la (ou des) pompe(s) 
(ou tout autre procédé présentant les mêmes garanties) est installée pour éviter l'accumulation de 
vapeurs inflammables. A défaut, la ventilation mécanique peut être remplacée par au moins deux 
appareils de contrôle de la teneur en gaz, placés au point bas des fosses ou caniveaux, auxquels est 
asservi un dispositif d'arrêt des pompes et la fermeture des électrovannes permettant d'isoler le 
circuit de distribution et la tuyauterie de distribution du réservoir de stockage, dès que la teneur 
dépasse 20 % de la limite inférieure d'explosivité, et déclenchant dans ce cas une alarme sonore ou 
lumineuse. 

L'accès au dispositif de pompage et à ses vannes de sectionnement est aisé pour le personnel 
d'exploitation. 

Dans le cas d'une installation en libre-service sans surveillance, le déclenchement des alarmes et 
systèmes de détection précités sont retransmis afin d'aviser une personne nommément désignée. La 
remise en service de l'installation ne peut se faire qu'après constat de l'absence de risque par le 
responsable. 

3. Exploitation-entretien 

3.1. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée 
par l'exploitant, présente sur le site et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des 
dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés. 

3.2. Contrôle de l'utilisation des appareils de distribution 

Sauf dans le cas d'une exploitation en libre-service, l'utilisation des appareils de distribution de gaz 
inflammables liquéfiés est assurée par un agent d'exploitation nommément désigné par l'exploitant 
et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des 
produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Dans le cas d'une exploitation en libre-service, un agent d'exploitation ou une société spécialisée est 
en mesure d'intervenir rapidement en cas d'alarme. 

La distribution nautique de gaz inflammables liquéfiés en libre-service est interdite. 

Une formation du personnel lui permet : 

- d'être sensibilisé aux risques inhérents à ce type d'installation ; 

- de vérifier régulièrement le bon fonctionnement des divers équipements pour la prévention des 
risques ; 

- de prendre les dispositions nécessaires sur le plan préventif et à mettre en œuvre, en cas de besoin, 
les actions les plus appropriées. 
 
Objet du contrôle : 
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- l'utilisation des appareils de distribution de gaz inflammables liquéfiés est assurée par un agent 
d'exploitation (sauf cas d'exploitation en libre-service) ; 
- la distribution nautique de gaz inflammables liquéfiés en libre-service est interdite ; 
- en cas d'une exploitation en libre-service, possibilité d'intervention d'un agent d'exploitation ou de 
la société spécialisée en cas d'alarme ; 
- en cas d'une exploitation en libre-service, présence d'un dispositif permettant d'alerter l'agent 
d'exploitation ou la société de télésurveillance. 

3.3. Connaissance des produits. - Etiquetage 

L'exploitant a à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits et, s'il 
y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des 
substances et préparations chimiques dangereuses. 

3.4. Propreté 

Les installations de distribution sont maintenues propres et régulièrement nettoyées, notamment de 
manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de 
nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

3.5. Etat des stocks de gaz inflammables liquéfiés 

L'exploitant est en mesure de fournir une estimation de la quantité de gaz inflammables liquéfiés 
détenu dans le(s) réservoir(s) ainsi qu'un bilan « quantités réceptionnées - quantités délivrées », 
auxquels est annexé un plan général des stockages. Cette information est tenue à la disposition de 
l'inspection des installations classées, des services d'incendie et de secours et de l'organisme de 
contrôles périodiques. 

3.6. Vérification périodique des installations électriques 

Les installations électriques sont entretenues et maintenues en bon état et sont contrôlées, après leur 
installation ou leur modification, par une personne compétente. La périodicité, l'objet et l'étendue 
des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs auxdites 
vérifications sont fixés par l'arrêté du 10 octobre 2000 susvisé. 

4. Risques 

4.1. Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, et si nécessaire dans le cadre de l'exploitation, 
des matériels de protection individuelle adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant 
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l'intervention en cas de sinistre sont conservés à proximité de l'installation et du lieu d'utilisation. 
Ces matériels sont entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel est formé à 
l'emploi de ces matériels. 

4.2. Moyens de secours contre l'incendie 

A -  L'installation est dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur, notamment : 

- d'un système d'alarme incendie (ou tout moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de 
secours, dans le cas des installations sans surveillance) ; 

- sur chaque îlot de distribution, d'un système manuel commandant en cas d'incident une alarme 
optique ou sonore ; 

- d'un dispositif permettant de rappeler à tout instant aux tiers les consignes de sécurité et les 
conduites à tenir en cas de danger ou d'incident, au besoin par l'intermédiaire d'un ou de plusieurs 
haut-parleurs ; 

- deux extincteurs à poudre polyvalente homologués 21 A233 B et C situés à moins de vingt mètres 
des appareils de distribution, pour chaque groupe d'appareils comprenant de un à trois appareils. 
Ces extincteurs peuvent être pris en compte pour la protection du stockage si la distance entre celui-
ci et les extincteurs est au plus égale à vingt mètres ; 

- pour chaque îlot de distribution, d'un extincteur homologué 233 B ; 

- pour chaque local technique, d'un extincteur homologué 233 B ; 

- pour le tableau électrique, d'un extincteur à gaz carbonique (2 kilogrammes) ; 

- sur l'installation, d'au moins une couverture spéciale anti-feu. 
 

B - L'exclusion des installations situées sur le même site qu'une installation relevant de la rubrique 
1435 régulièrement mise en service avant le 17 avril 2010, les installations nouvelles de 
remplissage ou de distribution de gaz inflammables liquéfiés et associées à au moins un réservoir 
aérien de gaz inflammables liquéfiés sont dotées : 

- d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (prise d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau public ou 
privé, d'un débit minimal de 60 m³/h pendant une durée d'au moins deux heures, situé à moins de 
deux cents mètres de l'installation ; 

- d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (prise d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau public ou 
privé, situé à moins de cent mètres de l'installation. Ces appareils peuvent être confondus, dès lors 
que celui (ou ceux) situé à moins de cent mètres respecte le débit minimal exigé durant deux 
heures. 

Les installations associées uniquement à un ou plusieurs réservoirs enterrés sont dotées : 

- d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (prise d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau public ou 
privé situés à moins de deux cents mètres de l'installation. 

A défaut, une réserve d'eau, propre au site, et destinée à l'extinction, est accessible en toutes 
circonstances. Elle aura recueilli l'avis des services départementaux d'incendie et de secours. 

Ces prescriptions ne s'appliquent pas aux installations privatives de distribution. 
 

C - Les installations fonctionnant en libre-service sans surveillance sont équipées de dispositifs 
automatiques fixes de lutte contre l'incendie et de fermeture des électrovannes situées sur les 
tuyauteries d'alimentation en gaz inflammables liquéfiés permettant d'isoler totalement le circuit de 
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distribution et la tuyauterie de distribution du réservoir de stockage. Le déclenchement du dispositif 
de lutte fixe contre l'incendie entraîne obligatoirement la fermeture des électrovannes. 

Une vanne située au plus près du réservoir doit pouvoir être fermée manuellement. Elle est d'accès 
facile pour la personne en charge de la surveillance, les services de secours et le fournisseur de gaz. 

Une commande de mise en œuvre manuelle d'accès facile double le dispositif de déclenchement 
automatique fixe de lutte contre l'incendie et de fermeture automatique des électrovannes. Cette 
commande est installée en dehors de l'aire de remplissage en un endroit accessible au préposé 
éventuel à l'exploitation ainsi qu'à tout autre personne. Cette commande engendre la fermeture de 
l'électrovanne située en amont du flexible de remplissage et de l'électrovanne située en aval du 
stockage. Le système de fermeture manuelle de chacune de ces deux vannes est clairement identifié 
par un écriteau. 
 

D -Conformément aux référentiels en vigueur et au moins une fois par an, tous les dispositifs sont 
entretenus par un technicien compétent et leur bon fonctionnement vérifié. Les rapports d'entretien 
et de vérification sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées et de 
l'organisme de contrôles périodiques. 

Le personnel est formé à l'utilisation des moyens de lutte contre l'incendie. 

Dans le cas d'une installation en libre-service sans surveillance, la mise en service du dispositif 
automatique de lutte fixe contre l'incendie et de fermeture des électrovannes est retransmise afin 
d'aviser une personne nommément désignée. La remise en service de l'installation ne peut se faire 
qu'après constat de l'absence de risque et de retour aux conditions normales d'exploitation par le 
responsable. 
 
Objet du contrôle : 
- présence et accessibilité des dispositifs (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité 
majeure); 
- présence des rapports d'entretien et de vérification annuels (le non-respect de ce point relève d’une 
non-conformité majeure). 

4.3. Localisation des risques 

L'exploitant recense et signale par un panneau conventionnel, sous sa responsabilité, les parties de 
l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en 
œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant 
avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le 
maintien en sécurité de l'installation. 
 
Objet du contrôle : 
- présentation du document de recensement ; 
- affichage de la signalétique risque. 

4.4. Matériel électrique de sécurité 

Dans les parties de l'installation visées au point 4.3, les installations électriques sont réduites à ce 
qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation et réalisées conformément aux 
réglementations en vigueur. 
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Par ailleurs, le matériel électrique implanté dans l'appareil de distribution, celui utilisé pour les 
appareils de contrôle de la teneur en gaz mentionnés au point 2.13 ainsi que celui utilisé pour le 
fonctionnement du moteur des pompes ou l'isolation des lignes de transfert du produit en phase 
liquide ou gazeuse (électrovannes) sont entièrement constitués de matériels utilisables dans les 
atmosphères susceptibles de conduire à une explosion. 

4.5. Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit 
d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet 
d'un « permis de feu ». Cette interdiction est affichée en caractères apparents en limite de zone. 

Les prescriptions que doit observer l'usager sont affichées soit en caractères lisibles, soit au moyen 
de pictogrammes, et ce au niveau de chaque appareil de distribution. Elles concernent notamment 
l'interdiction de fumer, d'utiliser un téléphone portable (le téléphone doit être éteint), d'approcher un 
appareil pouvant provoquer un feu nu ainsi que l'obligation d'arrêt du moteur et l'interdiction de 
remplissage de bouteilles. 

A titre exceptionnel, le brûlage de gaz inflammable liquéfié à l'air libre est autorisé, lors 
d'opérations de maintenance ou de mise en sécurité de l'installation de distribution. Ces opérations 
sont effectuées conformément à des procédures préétablies. 

4.6. « Plan de prévention » et « permis de feu » 

Tous les travaux de réparation ou d'aménagement effectués par une entreprise extérieure présentant 
des risques spécifiques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des circuits...) ne 
peuvent être effectués qu'après établissement d'un « plan de prévention » et éventuellement la 
délivrance d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière. Ces permis sont 
délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées. 

4.7. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux 
fréquentés par le personnel. Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation visées 
au point 4.3 ; 

- l'obligation du « permis d'intervention » ou du « permis de feu » pour les parties de l'installation 
visées au point 4.3 ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides) ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant du gaz 
inflammable sous forme liquide ou gazeuse ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc ; 
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- les mesures de sécurité à respecter (en particulier l'interdiction de stocker des matières 
inflammables autres que celles qui sont prévues dans les parties de l'installation visées au point 
4.3). 

Les prescriptions à observer par le client de l'installation sont affichées soit en caractère lisibles, soit 
au moyen de pictogrammes au niveau de l'appareil de distribution. Elles concernent notamment : 

- les consignes de sécurité à suivre en cas de situation anormale ; 

- l'interdiction de fumer ; 

- l'interdiction d'utiliser des téléphones cellulaires ; 

- l'obligation d'arrêter le moteur et de couper le contact du véhicule ; 

- l'interdiction de remplir des réservoirs mobiles ; 

- l'interdiction de procéder lui-même au remplissage du véhicule. 

S'agissant des installations en libre-service, à l'exception du dernier tiret, ces consignes de sécurité 
sont affichées à l'attention du client et transmises, le cas échéant, à la personne nommément 
désignée. 

Le préposé à l'exploitation est en mesure de rappeler à tout moment aux usagers les consignes de 
sécurité. 
 
Objet du contrôle : 
- affichage des consignes de sécurité. 

4.8. Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations 
(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de consignes d'exploitation 
écrites. Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires ; 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 
générées ; 

- les instructions de maintenance et de nettoyage. 

Les consignes d'exploitation prévoient notamment l'obligation pour l'agent d'exploitation, avant de 
fermer la station, de couper l'alimentation électrique générale de la station ou de l'ensemble des 
installations destinées à la distribution du gaz inflammable liquéfié (mise en sécurité) et de fermer 
les robinets d'isolement du ou des réservoirs de stockage par rapport à l'installation de distribution. 

Dans le cas d'une exploitation en libre-service, le mode opératoire est affiché à l'attention des 
personnes qui effectuent le remplissage. Il reprend, notamment, les indications suivantes reportées 
dans l'ordre chronologique propre à la station : 

- branchement du raccord d'extrémité du flexible (pistolet) ; 

- actionnement du dispositif « homme mort » ; 

- débranchement du pistolet. 
 

Objet du contrôle : 
- présentation des consignes d'exploitation. 

4.9. Dispositifs de sécurité sur l'installation 
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4.9.1. Canalisations de liaison entre l'appareil de distribution et le réservoir à partir duquel il est 
alimenté 

Ces canalisations sont enterrées de façon à les protéger des chocs mécaniques. Dans le cas des 
installations déclarées avant le 1er octobre 1998 et dans le cas d'un appareil de distribution privatif 
répondant aux critères particuliers énoncés à l'avant-dernier paragraphe du point 2.1.B, les 
canalisations peuvent être aériennes pour autant qu'elles soient efficacement protégées contre les 
chocs mécaniques. 

La liaison des canalisations avec l'appareil de distribution s'effectue sous l'appareil. 

D'autre part, elles comportent un point faible (raccord cassant) destiné à se rompre en cas 
d'arrachement accidentel de l'appareil et, dans le cas de la distribution nautique nécessitant un 
ponton, un deuxième point faible, dans le sol de la berge au niveau de la jonction berge-ponton, 
destiné à se rompre en cas d'arrachement du ponton. Des dispositifs automatiques, placés de part et 
d'autre de ce(s deux) point(s) faible(s), interrompent tout débit liquide ou gazeux en cas de rupture. 
En amont, ces dispositifs sont doublés par des vannes, placées sous le niveau du sol, et, le cas 
échéant, sous le socle de l'appareil de distribution implanté sur ponton, dont une - deux dans le cas 
d'un appareil de distribution nautique implanté sur ponton - au moins est à sécurité positive et 
asservie au dispositif d'arrêt d'urgence prévu aux points 2.7.2, 4.9.6 et 4.9.7. Elles sont également 
commandables manuellement. 

Lorsque l'îlot mentionné au point 2.12.3 est constitué par un massif en béton avec fondations, le 
niveau supérieur du massif en béton peut être assimilé au niveau du sol susmentionné et les 
dispositifs de sécurité peuvent être logés dans le massif en béton. 

Lorsque l'appareil est alimenté par une canalisation fonctionnant en refoulement, l'installation est 
équipée d'un dispositif de sécurité arrêtant automatiquement l'arrivée de produit en cas d'incendie 
ou de renversement accidentel du distributeur. 

 

4.9.2. Remplissage des réservoirs 

Le raccordement du flexible au véhicule ou au bateau et le remplissage du réservoir ne s'effectuent 
qu'à l'aplomb de l'aire de remplissage. 

Préalablement à la connexion du flexible pour l'opération de remplissage, l'agent d'exploitation 
s'assure du bon arrimage du bateau aux dispositifs prévus au point 2.12.2. 

Le remplissage de réservoirs de véhicules terrestres à partir d'un appareil de distribution nautique 
est interdit. 

L'appareil de distribution est verrouillé en dehors des opérations de remplissage et ne peut être 
déverrouillé que par l'agent d'exploitation ou après autorisation du système de paiement, dans le cas 
d'une installation en libre-service sans surveillance. 

L'agent d'exploitation ou le responsable de l'exploitation consigne sur un registre l'ensemble des 
anomalies qui lui sont signalées. 

A la fin de chaque remplissage, l'appareil de distribution se verrouille automatiquement après 
remise du pistolet dans son support ou après une temporisation dont la durée est adaptée aux 
conditions d'exploitation de l'installation. 

4.9.3. Flexible d'alimentation 

Le flexible comporte : 

- un raccord cassant à l'une de ses extrémités ; 

- un raccord déboitable destiné à se détacher en cas de traction anormale sur le flexible ; 
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- en amont et en aval des points faibles précités, un dispositif automatique qui, en cas de rupture, 
arrête le débit en amont et empêche la vidange à l'air libre du produit contenu en aval. 

Le pistolet est muni d'un dispositif automatique qui, lors du remplissage, interdit le débit si le 
pistolet n'est pas raccordé à l'orifice de remplissage du réservoir du véhicule. 

Le flexible est conçu et contrôlé conformément à la norme NF EN 1762, édition de mai 2004 ou 
pour les installations antérieures à cette date, l'édition en vigueur le jour de la déclaration. Sa 
longueur est inférieure ou égale à cinq mètres, et son volume intérieur est inférieur ou égal à 0,65 
litre, sauf dans le cas de la distribution nautique où sa longueur maximum est de huit mètres et son 
volume intérieur inférieur ou égal à 1,04 litre. Un dispositif approprié empêche que celui-ci ne 
subisse une usure due à un contact répété avec le sol, et, dans le cas de la distribution nautique, qu'il 
ne puisse se trouver comprimé entre le bateau et la berge ou le ponton (interposition de pneus, 
bouées, etc.). 

Le flexible est changé après toute dégradation. 

Les flexibles sont entretenus en bon état de fonctionnement et remplacés au plus tard six ans après 
leur date de fabrication. Les flexibles sont équipés de dispositifs de manière qu'ils ne traînent pas 
sur l'aire de remplissage. 

Les rapports d'entretien et de vérification seront tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées et de l'organisme de contrôles périodiques. 
 
Objet du contrôle : 
- état et date de remplacement des flexibles (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité 
majeure) ; 
- non frottement au sol de flexibles (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité 
majeure) ; 
- présence des rapports d'entretien. 
 

4.9.4. Interrupteur de remplissage 

L'appareil de distribution est équipé d'un interrupteur de remplissage de type « homme mort » qui 
commande une vanne à sécurité positive différente de celle mentionnée au point 4.9.1 ci-dessus, 
placée à l'amont du flexible et qui, en cas d'interruption de sollicitation, arrête immédiatement le 
remplissage en cours en imposant la fermeture de l'ensemble des vannes placées sur le circuit 
liquide de l'appareil de distribution. 

Dans le cas particulier d'un appareil de distribution privatif, dépourvu de mesureur, il est permis que 
l'interrupteur de remplissage susdécrit commande de façon identique la vanne à sécurité positive 
mentionnée au point 4.9.1 ci-dessus. 

 

4.9.5. Organe limiteur de débit 

Un organe limitant le débit de remplissage à 4,8 mètres cubes par heure est installé à l'amont du 
flexible. 

A chaque interruption de remplissage, un système assure l'arrêt du groupe motopompe après 
temporisation. 

 

4.9.6. Prestations complémentaires pour le cas d'une exploitation en libre-service 
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L'appareil de distribution est équipé d'un dispositif d'arrêt d'urgence à proximité de l'appareil, 
permettant d'alerter instantanément l'agent d'exploitation et de provoquer la coupure de l'ensemble 
des installations destinées à la distribution de gaz inflammable liquéfié, assurant ainsi leur mise en 
sécurité. 

L'agent d'exploitation peut commander à tout moment, depuis un point de contrôle de la station, le 
fonctionnement de l'appareil de distribution. 
 
Objet du contrôle : 
- présence du dispositif d'arrêt d'urgence (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité 
majeure). 
 

4.9.7. Prescriptions complémentaires pour le cas d'une exploitation en libre-service sans 
surveillance sur site 

L'appareil de distribution est équipé : 

- d'un dispositif d'arrêt d'urgence situé à proximité de l'appareil et permettant d'alerter 
instantanément la personne nommément désignée et de provoquer la coupure de l'ensemble des 
installations destinées à la distribution de gaz inflammables liquéfiés assurant ainsi leur mise en 
sécurité ; 

- d'un système de détection de gaz installé de manière à pouvoir détecter toute fuite de gaz dans les 
meilleurs délais. En cas de détection de gaz inflammable à une concentration supérieure à 20 % de 
la limite inférieure d'explosivité (LIE), les détecteurs entraînent automatiquement l'arrêt des 
pompes, la fermeture des électrovannes permettant d'isoler le circuit de distribution et la tuyauterie 
de distribution et déclenchent une alarme sonore ou lumineuse. La mise en défaut des détecteurs 
entraîne également la mise en sécurité de l'installation ; 

- d'un dispositif de communication permettant d'alerter immédiatement la personne nommément 
désignée de l'installation. 

Le déclenchement de ces dispositifs permettent d'alerter instantanément la personne nommément 
désignée, de déclencher une alarme sonore et de provoquer la coupure de l'ensemble des 
installations destinées à la distribution de gaz inflammables liquéfiés assurant ainsi leur mise en 
sécurité. 

Une commande de mise en œuvre manuelle d'accès facile double le dispositif permettant d'arrêter 
l'alimentation en gaz de l'installation de distribution. Cette commande est installée en dehors de 
l'aire de remplissage en un endroit accessible au préposé éventuel à l'exploitation ainsi qu'à tout 
autre personne. Cette commande engendre la fermeture de l'électrovanne située en amont du 
flexible de remplissage et de l'électrovanne située en aval du stockage. 

La remise en service de l'installation ne peut se faire qu'après constat de l'absence de risque et de 
retour aux conditions normales d'exploitation par le responsable. 
 
Objet du contrôle : 
- présence du dispositif d'arrêt d'urgence prévu par l'article (le non-respect de ce point relève d’une 
non-conformité majeure) ; 
- présence du système de détection de gaz prévu par l'article (le non-respect de ce point relève d’une 
non-conformité majeure) ; 
- présence du dispositif de communication (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité 
majeure) ; 
- présence et positionnement du dispositif de commande de fermeture manuelle prévu par l'article 
(le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
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- présence de l'écriteau localisant précisément le système de fermeture (le non-respect de ce point 
relève d’une non-conformité majeure). 
 

4.9.8. Contrôle des équipements de sécurité relatifs aux gaz inflammables liquéfiés 

Sous la responsabilité de l'exploitant, le fonctionnement de tous les équipements de sécurité fait 
l'objet d'une vérification au moins annuelle. 

Par ailleurs, un contrôle visuel de l'ensemble des installations aériennes liées à la distribution de gaz 
inflammable liquéfié est mené régulièrement et au moins une fois par mois pour s'assurer 
notamment de l'absence de corrosion sur les équipements et du bon état général des flexibles et des 
pistolets. 

Ces contrôles sont consignés dans un livret tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 
 
Objet du contrôle : 
- présence des rapports d'entretien. 

5. Eau 

5.1. Compatibilité avec le SDAGE 

Les conditions de prélèvements et de rejets liés au fonctionnement de l'installation sont compatibles 
avec les objectifs du SDAGE (schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux). 

5.2. Connexité avec des ouvrages soumis à la nomenclature eau 

Si des ouvrages liés au fonctionnement de l'installation nécessitent au titre de la loi sur l'eau une 
autorisation, ils font alors l'objet d'une instruction séparée, sauf si les dispositions spécifiques à 
appliquer à ces ouvrages figurent dans la présente annexe. 

5.3. Prélèvements 

Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel sont munies de dispositifs de mesure 
totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Ces mesures sont régulièrement relevées et le résultat est 
enregistré et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et de l'organisme de 
contrôles périodiques. 

Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution d'eau potable est muni d'un 
dispositif évitant en toute circonstance le retour d'eau pouvant être polluée. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres, aux exercices de secours et 
aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

5.4. Consommation 
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Toutes dispositions sont prises pour limiter la consommation d'eau. 

5.5. Réseau de collecte 

Le réseau de collecte est de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées des eaux 
pluviales non susceptibles d'être polluées. 

Les points de rejet des eaux résiduaires sont en nombre aussi réduit que possible et aménagés pour 
permettre un prélèvement aisé d'échantillon et l'installation d'un dispositif de mesure du débit. 

5.6. (*) 

Non concerné. 

5.7. (*) 

Non concerné 

5.8. Interdiction des rejets en nappe 

Le rejet direct ou indirect même après épuration d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine est 
interdit. 

5.9. Prévention des pollutions accidentelles 

Des dispositions sont prises pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accident (rupture de récipient, 
cuvette, etc.) déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel. 
L'évacuation des effluents recueillis selon les dispositions du point 2.11 se fait comme des déchets 
dans les conditions prévues au titre 7 ci-après. 

5.10. (*) 

Non concerné 

5.11. (*) 

Non concerné. 

6. Air-odeurs 
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6.1. (*) 

Non concerné. 

6.2. (*) 

Non concerné. 

6.3. (*) 

Non concerné. 

7. Déchets 

7.1. Récupération-recyclage-élimination 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 
intérêts visés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. Il s'assure que les installations 
utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

7.2. Contrôles des circuits 

L'exploitant est tenu aux obligations de registre, de déclaration d'élimination de déchets et de 
bordereau de suivi dans les conditions fixées par la réglementation. 

7.3. (*) 

Non concerné. 

7.4. (*) 

Non concerné. 

7.5. (*) 

Non concerné. 

7.6. Brûlage 
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Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit. 

8. Bruit et vibrations 

8.1. Valeurs limites de bruit 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse 
être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour la tranquillité de celui-ci. 

Les émissions sonores émises par l'installation ne sont pas à l'origine, dans les zones à émergence 
réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles précisées dans le tableau suivant : 

Niveau de bruit ambiant 
existant dans les zones à 
émergence réglementée 

(incluant le bruit de 
l'installation) 

Emergence admissible pour la 
période allant de 7 heures à 22 
heures, sauf dimanches et jours 

fériés 

Emergence admissible pour la 
période allant de 22 heures à 7 
heures, ainsi que les dimanches 

et jours fériés 

Supérieur à 35 et inférieur ou 
égal à 45 dB (A) 

6 dB (A) 4 dB (A) 

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A) 

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation pas dépasse pas, lorsqu'elle est en 
fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf bruit 
résiduel dépassant cette limite. 

Dans le cas particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe de 
l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnent, de manière établie ou cyclique, sa durée 
d'apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune 
des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

Lorsque plusieurs installations classées soumises à déclaration au titre de rubriques différentes sont 
situées au sein d'un même établissement, le niveau de bruit global émis par ces installations 
respecte les valeurs limites ci-dessus. 

Sur demande de l'inspection des installations classées, des mesures de bruit pourront être réalisées, 
aux frais de l'exploitant, par une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de 
l'inspection des installations classées. 

8.2. Véhicules-engins de chantier 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et des engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de 
leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier sont conformes à un type homologué. 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, 
etc.), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 
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8.3. (*) 

8.4. (*) 

9. Remise en état en fin d'exploitation 

Outre les dispositions prévues au point 1.7, l'exploitant remet en état le site de sorte qu'il ne s'y 
manifeste plus aucun danger et inconvénient. En particulier : 

tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des 
installations dûment autorisées ; 

les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux ou de provoquer un incendie 
ou une explosion sont vidées, nettoyées, dégazées et, le cas échéant, décontaminées. Elles sont si 
possible enlevées, sinon elles sont neutralisées par remplissage avec un solide inerte. Le produit 
utilisé pour la neutralisation recouvre toute la surface de la paroi interne et possède une résistance à 
terme suffisante pour empêcher l'affaissement du sol en surface. 

 
(*) Un modèle a été constitué pour la rédaction des arrêtés de prescriptions générales applicables 
aux installations soumises à déclaration. Certaines dispositions de ce modèle, qui ne se justifient 
pas pour les installations visées par la rubrique n° 1414-3 ont été supprimées. Néanmoins, la 
numérotation a été conservée pour permettre une homogénéité entre les arrêtés de prescriptions 
générales de toutes les rubriques de la nomenclature. » 
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Annexe IX remplaçant l'annexe I de l'arrêté du 22 décembre 2008 susvisé :  

« Annexe I : Prescriptions générales et faisant l'objet du contrôle périodique applicables aux 
installations soumises à déclaration relevant de la rubrique n° 1432 de la législation des 

installations classées pour la protection de l'environnement : 

1. Dispositions générales 

1.1. Conformité de l'installation à la déclaration 

L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints 
à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous. 

1.2. Modifications 

Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son 
voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, est 
portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration. 

1.3. Contenu de la déclaration 

La déclaration précise les mesures prises relatives aux conditions d'utilisation, d'épuration et 
d'évacuation des eaux résiduaires et des émanations de toutes natures ainsi que d'élimination des 
déchets et résidus en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. 

1.4. Dossier « installation classée » 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de déclaration ; 

- les plans tenus à jour ; 

- le récépissé de déclaration et les prescriptions générales ; 

- les arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation concernée, pris en application de la législation 
relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, s'il y en a ; 

- les documents prévus au titre des articles du présent arrêté. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et de l'organisme de 
contrôle périodique. 

 

Objet du contrôle : 
- présentation du récépissé de la déclaration et des prescriptions générales ; 
- présentation des plans à jour d'éventuelles modifications (le non-respect de ce point relève d’une 
non-conformité majeure ;. 
- présentation des arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation, s'il y en a ; 
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- vérification de la capacité équivalente totale du ou des réservoirs au regard de la capacité déclarée 
au titre de la rubrique n°1432 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l’environnement, en tenant compte du volume de remplissage maximal de chaque réservoir ; 
- vérification que la capacité équivalente totale du ou des réservoirs est inférieure à la valeur 
supérieure du régime déclaratif de la rubrique n°1432 de la nomenclature des installations classées 
pour la protection de l’environnement (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité 
majeure). 

1.5. Déclaration d'accident ou de pollution accidentelle 

L'exploitant d'une installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des 
installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette 
installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code 
de l'environnement. 

Un registre rassemblant l'ensemble des déclarations faites au titre du présent article est tenu à jour et 
mis, sur demande, à la disposition de l'inspection des installations classées et de l'organisme de 
contrôle périodique. 
 

Objet du contrôle : 
- présentation du registre tenu à jour. 

1.6. Changement d'exploitant 

Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant en fait la 
déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration 
mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant 
et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, 
l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. 

1.7. Cessation d'activité 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet 
arrêt au moins un mois avant celui-ci. La notification de l'exploitant indique notamment les mesures 
de mise en sécurité du site et de remise en état prévues ou réalisées. 

1.8. Contrôle périodique 

L’installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les conditions 
définies par les articles R. 512-55 à R. 512-60 du code de l’environnement. 

Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l’installation aux prescriptions repérées 
dans la présente annexe par la mention « Objet du contrôle », éventuellement modifiées par arrêté 
préfectoral, lorsqu’elles lui sont applicables. 

Les prescriptions dont le non-respect constitue une non-conformité majeure entraînant l’information 
du préfet dans les conditions prévues à l’article R. 512-59-1 du code de l’environnement sont 
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repérées dans la présente annexe par la mention « le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure ». 

L’exploitant conserve le rapport de visite que l’organisme agréé lui adresse dans le dossier 
« installation classée » prévu au point 1.4 de la présente annexe. Lorsque le rapport fait apparaître 
des non-conformités aux dispositions faisant l’objet du contrôle, l’exploitant met en œuvre les 
actions correctives nécessaires pour y remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre 
sont formalisées et conservées dans le dossier susmentionné. 

1.9. Définitions 

Au sens du présent arrêté, on entend par : 

- Accès à l'installation : ouverture reliant la voie publique et l'intérieur du site, suffisamment 
dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et leur mise en œuvre ; 

- Emergence : différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés du bruit 
ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par 
l'installation) ; 

- Equipements annexes d'un réservoir : tuyauteries associées, limiteur de remplissage, dispositif de 
détection de fuite et ses alarmes, dispositif de jaugeage, vannes, évents et dispositifs de récupération 
des vapeurs ; 

- Réservoir aérien : réservoir qui se situe à la surface du sol, en contact direct ou surélevé par 
rapport à ce dernier ; 

- Réservoir enterré : réservoir se trouvant entièrement ou partiellement en dessous du niveau du sol 
environnant, qu'il soit directement dans le sol ou en fosse. Les réservoirs installés dans des locaux 
ne sont pas considérés comme enterrés, même quand les locaux sont situés en dessous du sol 
environnant ; 

- Zones à émergence réglementée : 

- intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existants à la date de la 
déclaration, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) ; 

-  zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers 
et publiés à la date de la déclaration ; 

- intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après 
la date de la déclaration dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties 
extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des 
immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou 
industrielles. 

2. Implantation, aménagement 

2.1. Implantation 

Les réservoirs sont installés de façon à ce que leurs parois soient situées aux distances minimales 
suivantes mesurées horizontalement : 

- réservoir enterré : à 2 mètres des limites du site ainsi que des fondations de tout local sans lien 
avec l'exploitation du réservoir ; 

- réservoir aérien : à 30 mètres des limites du site. 
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Les réservoirs aériens peuvent être implantés à une distance inférieure des limites du site en cas de 
mise en place d'un mur coupe-feu EI 120 permettant de maintenir les effets létaux sur le site. Les 
éléments de démonstration du respect des règles en vigueur le concernant sont tenus à la disposition 
de l'inspection des installations classées et de l'organisme de contrôle périodique. 

Les distances entre réservoirs aériens ne sont pas inférieures à la plus petite des distances suivantes : 

- le quart du diamètre du plus grand réservoir ; 

- une distance minimale de 1,50 mètre lorsque la capacité totale équivalente du stockage est 
inférieure ou égale à 50 mètres cubes et de 3 mètres lorsque la capacité précitée est supérieure à 50 
mètres cubes. 

Les installations de stockage de superéthanol ne sont pas implantées en rez-de-chaussée ou en sous-
sol d'un immeuble habité ou occupé par des tiers. 

Aucune bouche de dépotage ne débouche en sous-sol ou en rez-de-chaussée d'un immeuble occupé 
par des tiers. 

 
Objet du contrôle : 
- respect des distances d'éloignement des réservoirs (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) ; 
- présentation d'un justificatif démontrant que les caractéristiques du mur (matériaux et épaisseur) 
sont celles d’un mur coupe-feu, lorsque les distances d’éloignement sont réduites (le non-respect de 
ce point relève d’une non-conformité majeure). 

2.2. Accessibilité 

2.2.1. Accessibilité au site 

L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre l'intervention des services 
d'incendie et de secours. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'établissement stationnent sans 
occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de 
circulation externes à l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de 
l'installation. 
 
Objet du contrôle : 
- respect des consignes d'accessibilité pour permettre l'intervention des services de secours. 
 

2.2.2. Sites comportant des réservoirs aériens 

2.2.2.1. Accessibilité des engins à proximité de l'installation 

Une voie engins au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l'installation 
et est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou partie de 
l'installation. 

Cette voie engins respecte les caractéristiques suivantes : 

- la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et la pente 
inférieure à 15 % ; 

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 11 
mètres est maintenu et une sur une largeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 



 Page 186 15/02/2013 

- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de 90 kN 
par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum ; 

- chaque point du périmètre du stockage est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie ; 

- aucun obstacle n'est disposé entre l'installation ou les voies échelles définies aux points 2.2.2.3 et 
2.2.2.4 et la voie engins. 

En cas d'impossibilité de mise en place d'une voie engins permettant la circulation sur l'intégralité 
du périmètre de l'installation et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de 
la partie de la voie en impasse sont d'une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de 
retournement de 10 mètres de diamètre est prévue à son extrémité. 
 

2.2.2.2. Déplacement des engins de secours à l'intérieur de l'établissement 

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie engins de plus de 100 
mètres linéaires dispose d'au moins deux aires de croisement, judicieusement positionnées, dont les 
caractéristiques sont : 

- largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engins ; 

- longueur minimale de 10 mètres, présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force 
portante et de hauteur libre que la voie engins. 
 
Objet du contrôle : 
- respect du nombre et des caractéristiques des aires de croisement. 
 

2.2.2.3. Mise en station des échelles en vue d'appuyer un dispositif hydraulique en cas de stockage 
aérien couvert 

Pour tout stockage en bâtiment de hauteur supérieure à 15 mètres, au moins une façade est desservie 
par au moins une voie échelle permettant la circulation et la mise en station des échelles aériennes. 
Cette voie échelle est directement accessible depuis la voie engins définie au point 2.2.2.1 de la 
présente annexe. 

Depuis cette voie, une échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut être disposée. 
La voie respecte les caractéristiques suivantes : 

- la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l'aire de stationnement au minimum de 
10 mètres, la pente au maximum de 10 % ; 

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 11 
mètres est maintenu et une sur une largeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

- aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l'ensemble de la voie ; 

- la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un 
stationnement parallèle au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement perpendiculaire 
au bâtiment ; 

- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de 90 kN 
par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum, et présente une résistance au 
poinçonnement minimale de 80 N/cm². 
 

2.2.2.4. Mise en place des échelles en vue d'accès aux planchers en cas de stockage couvert 

Pour tout bâtiment de plusieurs niveaux possédant au moins un plancher situé à une hauteur 
supérieure à 8 mètres par rapport au niveau d'accès des secours, sur au moins deux façades et 
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comportant un réservoir aérien de liquide inflammable, une voie échelle permet d'accéder à des 
ouvertures. 

Cette voie échelle respecte les caractéristiques décrites au point 2.2.2.3 de la présente annexe. 

Ces ouvertures permettent au moins un accès par étage pour chacune des façades disposant d'une 
voie échelle et présentent une hauteur minimale de 1,8 mètre et une largeur minimale de 0,9 mètre. 
Les panneaux d'obturation ou les châssis composant ces accès s'ouvrent et demeurent toujours 
accessibles de l'extérieur et de l'intérieur. Ils sont aisément repérables de l'extérieur par les services 
de secours. 
 

2.2.2.5. Etablissement du dispositif hydraulique depuis les engins 

A partir de chaque voie engins ou échelle est prévu un accès à toutes les issues des bâtiments 
comportant un réservoir aérien de liquide inflammable par un chemin stabilisé de 1,40 mètre de 
large au minimum. 
 
Objet du contrôle : 
- les réservoirs aériens sont accessibles par un chemin stabilisé. 

2.3. Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant le stockage de liquides inflammables aériens présentent les caractéristiques de 
réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

- les parois extérieures sont construites en matériaux de classe A1 selon la norme NF EN 13 501-1 
(incombustible) ; 

- murs extérieurs et murs séparatifs REI 120 ; 

- planchers hauts REI 120 ; 

- portes intérieures EI 30 et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture 
automatique ; 

- portes donnant vers l'extérieur EI 120 ; 

- en ce qui concerne la toiture, ses éléments de support sont réalisés en matériaux A1 ainsi que 
l'isolant thermique (s'il existe). L'ensemble de la toiture (éléments de support, isolant et étanchéité) 
satisfait la classe et l'indice Broof (t3) ; 

- les matériaux des ouvertures laissant passer l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un 
incendie, de gouttes enflammées. 

Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre 
dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le 
système de désenfumage est adapté aux risques particuliers de l'installation. 

Le sol des aires et locaux de stockage de liquides inflammables est imperméable et incombustible 
(de classe A1). 

2.4. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail et en phase normale de fonctionnement, les 
locaux sont convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosive. Le débouché à 
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l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou occupés 
par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur et à une hauteur suffisante compte tenu de la 
hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à 
1 mètre au-dessus du faîtage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à 
l'atmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des gaz de 
combustion dans l'atmosphère. 
 

2.5. Installations électriques 

A. - L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées et de l'organisme de 
contrôles périodiques les éléments justifiant que ses installations électriques sont réalisées 
conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et vérifiées. 
 
Objet du contrôle : 
- présentation des documents justificatifs de conformité d'entretien et de contrôle des installations 
électriques. 

 

B. - Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de gouttes 
enflammées. 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend toute 
disposition pour qu'en cas d'éclatement de l'ampoule tous les éléments soient confinés dans 
l'appareil. 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours 
d'exploitation, ou sont protégés contre les chocs. 

Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

2.6. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, tuyauteries) sont mis à la terre conformément aux 
réglementations applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des 
produits. 

Sous réserve des impératifs techniques qui peuvent résulter de la mise en place de dispositifs de 
protection cathodique, les installations fixes de transfert de liquides inflammables ainsi que les 
charpentes et enveloppes métalliques seront reliées électriquement entre elles ainsi qu'à une prise de 
terre unique. La continuité des liaisons présente une résistance inférieure à 1 ohm et la résistance de 
la prise de terre est inférieure à 10 ohms. 

2.7. Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour 
l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche, incombustible et 
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équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 
Un dispositif, empêchant la diffusion des matières répandues à l'extérieur ou dans d'autres aires ou 
locaux est prévu. Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées ou, en cas 
d'impossibilité, traitées conformément au point 8 du présent arrêté. 
 
Objet du contrôle : 
- présence d'un dispositif empêchant la diffusion des matières dangereuses répandues 
accidentellement. 

2.8. Cuvettes de rétention 

Tout réservoir aérien de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux 
valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action 
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est 
manœuvrable depuis l'extérieur et maintenu fermé. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou 
égale à 250 litres, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des récipients 
si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale ou 50 % dans le cas de 
liquides inflammables (à l'exception des lubrifiants), avec un minimum de 800 litres si cette 
capacité excède 800 litres. 

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble 
ne sont pas associés à la même cuvette de rétention. Cette disposition ne s'applique pas aux bassins 
de traitement des eaux résiduaires. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes 
au point 8 de la présente annexe. 

 
Objet du contrôle : 
- conformité du volume de rétention par rapport au volume de stockage (le non-respect de ce point 
relève d’une non-conformité majeure) ; 
- dispositif d'obturation manœuvrable depuis l'extérieur et maintenu fermé (le non-respect de ce 
point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- conformité des modalités de récupération des effluents pollués. 

3. Exploitation, entretien 

3.1. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne compétente désignée 
par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 
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3.2. Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas d'accès libre aux installations de stockage. 

3.3. Connaissance des produits, étiquetage 

L'exploitant garde à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques 
des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité 
prévues par le code du travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des 
produits et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à 
l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

3.4. Propreté 

L'ensemble du site est maintenu propre et régulièrement nettoyé, notamment de manière à éviter les 
amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être 
adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

Les fonds des cuvettes de rétention sont maintenus propres et désherbés. 

3.5. Etats des volumes stockés 

L'exploitant est en mesure de fournir à tout instant une estimation des volumes stockés à laquelle est 
annexé un plan général des stockages. Cette information est tenue à la disposition des services 
d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées et de l'organisme de contrôle 
périodique. 
 
Objet du contrôle : 
- présence d'un plan général des stockages. 
- présentation de l’estimation des volumes de liquides inflammables stockés. 

3.6. Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses font l'objet de consignes d'exploitation 
écrites. Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires, ceux-ci devant être présents à chaque poste de chargement camion ; 

- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 
générées ; 

- les instructions de maintenance et de nettoyage ; 

- la fréquence des contrôles de l'étanchéité et de vérification des dispositifs de rétention. 

3.7. Vérification périodique des équipements 
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L'exploitant s'assure d'une bonne maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie 
mis en place ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage. Les vérifications 
périodiques de ces matériels sont inscrites sur un registre. 

4. Risques 

4.1. Localisation des risques 

L'exploitant recense et signale, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes 
ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 
 
Objet du contrôle : 
- présentation du document de recensement. 

4.2. Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, et si nécessaire dans le cadre de l'exploitation, 
des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par l'installation et 
permettant l'intervention en cas de sinistre, sont conservés à proximité de l'installation et du lieu 
d'utilisation. Ces matériels sont entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel est 
formé à l'emploi de ces matériels. 

 
Objet du contrôle : 
- présence des protections individuelles. 
- état des protections individuelles. 

4.3. Détection et protection contre l'incendie 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux 
règles en vigueur, notamment : 

- d'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau public ou 
privé implantés de telle sorte que tout point de la limite du stockage se trouve à moins de 200 
mètres d'un appareil ; 

- d'extincteurs répartis sur l'ensemble du site et notamment dans les lieux présentant des risques 
spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents 
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées ; 

- d'un système d'alarme incendie avec report d'alarme ou tout moyen permettant d'alerter les 
services d'incendie et de secours ; 

- d'un plan des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une 
description des dangers pour chaque local ; 

- d'une réserve de produit absorbant incombustible en quantité adaptée au risque, sans être 
inférieure à 100 litres, et des moyens nécessaires à sa mise en œuvre. La réserve de produit 
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absorbant est stockée dans des endroits visibles et facilement accessibles, et munie d'un couvercle 
ou par tout autre dispositif permettant d'abriter le produit absorbant des intempéries ; 

- d'au moins une couverture spéciale anti-feu. 

Les stockages aériens de liquides inflammables sont également équipés d'un ou plusieurs appareils 
d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau public ou privé implantés de telle sorte 
que, d'une part, tout point de la limite du stockage se trouve à moins de 100 mètres d'un appareil et 
que, d'autre part, tout point de la limite du stockage se trouve à moins de 200 mètres d'un ou 
plusieurs appareils permettant de fournir un débit minimal de 60 m³/h pendant une durée d'au moins 
deux heures et dont le dispositif de raccordement est conforme aux normes en vigueur pour 
permettre au service d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces appareils. A défaut, une réserve 
d'eau destinée à l'extinction est accessible en toutes circonstances et à une distance du stockage 
ayant recueilli l'avis des services départementaux d'incendie et de secours. 

L'exploitant est en mesure de justifier au préfet la disponibilité effective des débits d'eau ainsi que le 
dimensionnement de l'éventuelle réserve d'eau prévue à l'alinéa précédent. 

Les stockages aériens de liquides inflammables de catégorie B sont également équipés : 

- d'un système de détection automatique d'incendie approprié au produit ; 

- d'un système d'extinction automatique d'incendie adapté au risque à couvrir. 

En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci sont conçus, installés 
et entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus. 

 
Objet du contrôle : 
- présence des moyens de secours et de défense contre l'incendie énumérés en 4.3 de la présente 
annexe (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

4.4. Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit 
d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet 
d'un permis de feu. 

Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

4.5. Permis d'intervention, permis de feu 

Dans les parties de l'installation visées au point 4.1 de la présente annexe, tous les travaux de 
réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (notamment emploi d'une 
flamme ou d'une source chaude, purge des circuits) ne peuvent être effectués qu'après délivrance 
d'un permis d'intervention et éventuellement d'un permis de feu et en respectant les règles d'une 
consigne particulière. 

Le permis d'intervention et éventuellement le permis de feu et la consigne particulière sont établis et 
visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont 
effectués par une entreprise extérieure, le permis d'intervention et éventuellement le permis de feu 
et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation sont cosignés par l'exploitant et 
l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations est 
effectuée par l'exploitant ou son représentant. 
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4.6. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et portées à la 
connaissance du personnel dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes indiquent 
notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu, sous une forme quelconque, dans l'installation ; 

- l'obligation de l'autorisation de travaux ou du permis de feu pour les parties de l'installation 
réservées au stockage, aux chargements et déchargements des citernes mobiles de liquide 
inflammables ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides) ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 
dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues par le présent arrêté ; 

- les précautions à prendre avec l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. ; 

- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues au point 
6.3 de la présente annexe ; 

- les modalités d'information de l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

Une formation du personnel permet à l'exploitant d'être sensibilisé aux risques inhérents à ce type 
d'installation, de vérifier régulièrement le bon fonctionnement des divers équipements pour la 
prévention des risques, de prendre les dispositions nécessaires sur le plan préventif et de mettre en 
œuvre, en cas de besoin, les actions les plus appropriées. 

 
Objet du contrôle : 
- présentation des consignes de sécurité pour les lieux fréquentés par le personnel. 
- personnel formé pour intervenir en cas d'incident. 

5. Stockage 

5.1. Stockages enterrés 

Les réservoirs enterrés et les tuyauteries enterrées associées, y compris ceux qui ne sont pas classés 
au titre de la nomenclature des installations classées, respectent les prescriptions de l'arrêté 
ministériel du 18 avril 2008 susvisé. 
 
Objet du contrôle pour les réservoirs : 
- présence de la double enveloppe et d'un détecteur de fuite accessible (le non-respect de ce point 
relève d’une non-conformité majeure). 
 
Objet du contrôle pour les évents : 
- les évents des stockages de liquides inflammables non soumis à la récupération des vapeurs sont 
ouverts à l'air libre sans robinet ni obturateur (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) ; 
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- présence d'arrête-flammes ou, en cas d'impossibilité d'accès à ces derniers, présentation d'un 
document justifiant leur présence (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité 
majeure) ; 
- présentation d’un justificatif de conformité des arrête-flammes à la norme NF EN 12874 de 
janvier 2001 (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- les évents des stockages de liquides inflammables soumis à la récupération des vapeurs sont 
séparés des autres évents (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 
 

Objet du contrôle pour les tuyauteries : 
- présence du point bas permettant de recueillir les écoulements de produit en cas de fuite ou, en cas 
de difficulté pour vérifier cette présence directement sur l’installation, présentation d’un document 
justifiant sa présence. 
- présentation du suivi hebdomadaire des points bas (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) ; 
- présentation des certificats d'épreuve d'étanchéité des tuyauteries simple enveloppe (le non-respect 
de ce point relève d’une non-conformité majeure). 
 
Objet du contrôle pour les systèmes de détection de fuite : 
- les systèmes de détection de fuite sont conformes à la norme en vigueur à la date de mise en 
service de ces systèmes (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- positionnement des alarmes visuelles et sonore pour être vues et entendues du personnel (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- présentation des certificats de vérification tous les cinq ans (le non-respect de ce point relève 
d’une non-conformité majeure) ; 
- affichage du dernier contrôle près de la bouche de dépotage. 
- présentation du fichier de suivi annuel des essais des alarmes par l'exploitant. 
 
Objet du contrôle pour les réservoirs simple enveloppe : 
- présentation des certificats d'épreuves par un organisme agréé (le non-respect de ce point relève 
d’une non-conformité majeure) ; 
- présentation des certificats de nettoyage/dégazage et contrôle visuel par un organisme habilité (le 
non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- présentation de justificatifs attestant de la réalisation d’un contrôle d’étanchéité datant de moins de 
cinq ans (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- absence de liquide aux points bas de la fosse (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure). 

5.2. Stockages aériens 

Les liquides inflammables sont stockés dans des récipients fermés, incombustibles, étanches, et 
portent en caractères lisibles la dénomination du liquide contenu. Ces récipients sont construits 
selon les normes en vigueur à la date de leur fabrication et présentent une résistance suffisante aux 
chocs accidentels. 

Les liquides inflammables nécessitant un réchauffage sont exclusivement stockés dans des 
récipients métalliques. 

L'utilisation, à titre permanent, de réservoirs mobiles à des fins de stockage fixe est interdite. 
Objet du contrôle : 
✓ Récipients fermés, incombustibles, étanches et étiquetés en caractères lisibles. 
✓ Absence de réservoirs mobiles utilisés à titre permanent à des fins de stockage fixe. 
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5.2.1. Réservoirs 

Les réservoirs à axe horizontal sont conformes à la norme NF EN 12285-2 dans sa version en 
vigueur le jour de la mise en place du réservoir ou à toute norme équivalente en vigueur dans 
l'Union européenne ou l'Espace économique européen. 

Les réservoirs non conformes à la norme NF EN 12285-2 ou à toute norme équivalente en vigueur 
dans l'Union européenne ou l'Espace économique européen, installés avant la date de parution du 
présent arrêté augmentée de six mois sont stratifiés sur toute la surface en contact direct avec le sol 
avec une continuité de 70 centimètres minimum au-dessus de la ligne de contact avec le sol. Le 
matériau de stratification est compatible avec les produits susceptibles d'être contenus dans le 
réservoir et avec l'eau. 

Les réservoirs rivetés sont stratifiés sur toute la surface interne. Le matériau de stratification est 
compatible avec les produits susceptibles d'être contenus dans le réservoir et avec l'eau. 

Les réservoirs fixes sont maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent être déplacés sous l'effet 
du vent ou sous celui de la poussée des eaux. 

Chaque réservoir est équipé d'un dispositif permettant de connaître à tout moment le volume du 
liquide contenu. 
Objet du contrôle : 
✓ Présence des justificatifs normatifs des réservoirs (le non-respect de ce point relève d’une non-

conformité majeure). 
✓ Présence des certificats de stratifications des réservoirs anciens (le non-respect de ce point 

relève d’une non-conformité majeure). 
 

5.2.2. Tuyauteries 

Les tuyauteries aériennes sont protégées contre les chocs. Il est interdit d'intercaler des tuyauteries 
flexibles entre le réservoir et les robinets, les vannes ou clapets d'arrêts isolant ce réservoir des 
appareils d'utilisation. 

Plusieurs réservoirs destinés au stockage du même produit peuvent avoir une seule tuyauterie de 
remplissage de ces réservoirs uniquement s'ils sont à la même altitude sur un même plan horizontal 
et qu'ils sont reliés au bas des réservoirs par une tuyauterie d'un diamètre au moins égal à la somme 
des diamètres des tuyauteries de remplissage. Les tuyauteries de liaison entre les réservoirs sont 
munies de dispositifs de sectionnement permettant l'isolement de chaque réservoir. 

Les tuyauteries de remplissage des réservoirs sont équipées de raccords conformes aux normes en 
vigueur et compatibles avec les tuyauteries de raccordement des véhicules de transport de matières 
dangereuses. En dehors des opérations de remplissage des réservoirs, elles sont obturées 
hermétiquement. A proximité de l'orifice de remplissage des réservoirs sont mentionnées de façon 
apparente la capacité et la nature du produit du réservoir qu'il alimente. 

 
Objet du contrôle : 
- conformité des raccords aux normes en vigueur. 
- conformité des tuyauteries (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 
- absence de tuyauterie flexible (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 
 

5.2.3. Vannes 

Les vannes d'empiètement sont conformes aux normes en vigueur lors de leur installation. Elles 
sont facilement manœuvrables par le personnel d'exploitation. 
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Objet du contrôle : 
- conformité des vannes aux normes en vigueur. 
- manœuvrabilité des vannes (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 
 

5.2.4. Dispositif de jaugeage 

En dehors des opérations de jaugeage, le dispositif de jaugeage est fermé hermétiquement par un 
tampon. Toute opération de remplissage d'un réservoir est précédée d'un jaugeage permettant de 
connaître le volume acceptable par le réservoir. Le jaugeage est interdit lors du remplissage. 
 
Objet du contrôle : 
- chaque réservoir est équipé d'une jauge manuelle fermé hermétiquement. 
 

5.2.5. Limiteur de remplissage 

Le limiteur de remplissage, lorsqu'il existe, est conforme à la norme NF EN 13616 dans sa version 
en vigueur le jour de la mise en place du dispositif ou à toute norme équivalente en vigueur dans 
l'Union européenne ou l'Espace économique européen. 

Sur chaque tuyauterie de remplissage et à proximité de l'orifice de remplissage du réservoir est 
mentionnée de façon apparente la pression maximale de service du limiteur de remplissage quand il 
y en a un. 

Il est interdit de faire subir au limiteur de remplissage des pressions supérieures à la pression 
maximale de service. 
 

Objet du contrôle : 
- en cas de présence d'un limiteur de remplissage, vérification de la conformité à la norme. 
 

5.2.6. Events 

Les évents sont situés à la partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal d'utilisation. 
Ils ont une section totale au moins égale à la moitié de la somme des sections des tuyauteries de 
remplissage et une direction finale ascendante depuis le réservoir. Leurs orifices débouchent à l'air 
libre en un endroit visible depuis le point de livraison à au moins 4 mètres au-dessus du niveau de 
l'aire de stationnement du véhicule livreur et à une distance horizontale minimale de 3 mètres de 
toute cheminée ou de tout feu nu. Cette distance est d'au moins 10 mètres vis-à-vis des issues des 
établissements des catégories 1, 2, 3 ou 4 recevant du public. Lorsqu'elles concernent des 
établissements situés à l'extérieur de l'installation classée, les distances minimales précitées doivent 
être observées à la date d'implantation de l'installation classée. 

Dans tous les cas où le réservoir est sur rétention, les évents dudit réservoir débouchent au-dessus 
de la cuvette de rétention. 

Pour le stockage du superéthanol ou des dérivés d'éthanol, des arrête-flammes sont 
systématiquement prévus en tous points où une transmission d'explosion vers les réservoirs est 
possible. Ils sont conformes à la norme EN 12874 dans sa version en vigueur à la date de leur mise 
en service ou à toute norme équivalente en vigueur dans l'Union européenne ou l'Espace 
économique européen. 

Les évents des réservoirs ou des compartiments d'un réservoir qui contiennent des produits non 
soumis aux dispositions de récupération des vapeurs débouchent à l'air libre et sont isolés des 
évents soumis aux dispositions de récupération des vapeurs qui les gardent confinés, y compris en 
cas de changement d'affectation des réservoirs. 
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Objet du contrôle : 
-conformité de la position et de la section totale des évents (le non-respect de ce point relève d’une 
non-conformité majeure). 
 

5.2.7. Contrôles 

Les réservoirs aériens en contact direct avec le sol sont soumis à une visite interne, à une mesure 
d'épaisseur sur la surface en contact avec le sol ainsi qu'à un contrôle qualité des soudures, tous les 
dix ans à partir de la première mise en service, par un organisme compétent. Le rapport de contrôle 
est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et du contrôle périodique. Pour les 
réservoirs existants à la date du 31 décembre 2002, le premier contrôle est réalisé avant le 31 
décembre 2012. 

Les réservoirs aériens font l'objet d'un suivi par l'exploitant du volume de produit présent dans le 
réservoir par jauge manuelle ou électronique à une fréquence régulière n'excédant pas une semaine. 

Un suivi formalisé de ces contrôles est réalisé et tenu à disposition de l'inspection des installations 
classées et de l'organisme de contrôle périodique. 
 

Objet du contrôle : 
- présence des certificats de contrôle décennal interne (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) ; 
- présence du registre de suivi du volume de produit dans chaque réservoir. 

6. Eau 

6.1. Consommation 

Toutes dispositions sont prises pour limiter la consommation d'eau. 

6.2. Réseau de collecte 

Pour les stockages hors bâtiment, le réseau de collecte est de type séparatif permettant d'isoler les 
eaux résiduaires polluées des eaux pluviales non susceptibles d'être polluées. Les points de rejet des 
eaux résiduaires sont en nombre aussi réduit que possible. Les liquides susceptibles d'être pollués 
sont collectés et traités au moyen d'un décanteur-séparateur d'hydrocarbures muni d'un dispositif 
d'obturation automatique ou sont éliminés dans une installation dûment autorisée. 

Le décanteur-séparateur d'hydrocarbures est aménagé pour permettre un prélèvement aisé 
d'échantillons. 

6.3. Isolement du réseau de collecte 

Lorsque le stockage comprend des réservoirs aériens, des dispositifs permettant l'obturation des 
réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement sont implantés de sorte à maintenir sur le site les 
eaux d'extinction d'un sinistre ou l'écoulement d'un accident de transport. Une consigne définit les 
modalités de mise en œuvre de ces dispositifs conformément au point 4.6 de la présente annexe. 
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6.4. Récupération, confinement et rejet des eaux 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être 
pollués lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient 
récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du 
milieu naturel. Les rejets respectent alors les valeurs-limites suivantes : 

- pH (NFT 90-008) : 5,5-8,5 ; 

- matières en suspension (NFT 90 105) : 100 mg/l ; 

- DCO (NFT 90 101) : 300 mg/l ; 

- DBO5 (NFT 90 103) : 100 mg/l ; 

- hydrocarbures totaux (NFT 90-114)5 : 10 mg/l si le flux est supérieur à 100 g/j ; 

- pour les installations de la chimie, indice phénols (NFT90-109) : 0,3 mg/l si le flux est supérieur à 
3 g/j. 

6.5. Interdiction des rejets en nappe 

Le rejet direct ou indirect même après épuration d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine est 
interdit. 

6.6. Décanteur-séparateur d'hydrocarbures 

Le décanteur-séparateur d'hydrocarbures est muni d'un dispositif d'obturation automatique en sortie 
de séparateur en cas d'afflux d'hydrocarbures pour empêcher tout déversement d'hydrocarbures dans 
le réseau. 

Le séparateur-décanteur d'hydrocarbures est conforme à la norme en vigueur ou à toute autre norme 
de la Communauté européenne ou de l'Espace économique européen. Le décanteur-séparateur 
d'hydrocarbures est nettoyé par une société habilitée aussi souvent que nécessaire et dans tous les 
cas au moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues et 
en la vérification du bon fonctionnement de l'obturateur. 

Les fiches de suivi de nettoyage du décanteur-séparateur d'hydrocarbures, l'attestation de 
conformité à la norme en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou 
retraités sont mis à la disposition de l'inspection des installations classées et de l'organisme de 
contrôle périodique. 
 
Objet du contrôle : 
- présence du séparateur-décanteur d'hydrocarbures (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) ; 
- présence des documents d'entretien et de suivi des déchets du décanteur-séparateur 
d'hydrocarbures. 

7. Odeurs 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les installations pouvant dégager des émissions 
d'odeurs sont aménagées autant que possible dans des locaux confinés et si besoin ventilés. Les 
effluents gazeux diffus ou canalisés dégageant des émissions d'odeurs sont récupérés et acheminés 
vers une installation d'épuration des gaz. Lorsqu'il y a des sources potentielles d'odeurs de grande 
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surface (bassin de stockage, bassin de traitement, par exemple) difficiles à confiner, celles-ci sont 
implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage. 

8. Déchets 

8.1. Récupération, recyclage, élimination 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 
intérêts visés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. Il s'assure que les installations 
utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

8.2. Contrôles des circuits 

L'exploitant est tenu aux obligations de registre, de déclaration d'élimination de déchets et de 
bordereau de suivi dans les conditions fixées par la réglementation. 

8.3. Stockage des déchets 

Les déchets produits par l'installation sont stockés dans des conditions prévenant les risques de 
pollution (notamment prévention des envols, des ruissellements, des infiltrations dans le sol, des 
odeurs). La quantité de déchets stockés sur le site ne dépasse pas la quantité mensuelle produite ou, 
en cas de traitement externe, un lot normal d'expédition vers l'installation d'élimination. Dans le cas 
de déchets issus du pétrole, ces derniers sont placés sur rétention. 

8.4. Déchets non dangereux 

Les déchets non dangereux (par exemple bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc) et non 
souillés par des produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans 
des installations autorisées. 

Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par 
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie. 
Cette disposition n'est pas applicable aux détenteurs de déchets d'emballage qui en produisent un 
volume hebdomadaire inférieur à 1 100 litres et qui les remettent au service de collecte et de 
traitement des communes. 

8.5. Déchets dangereux 

Les déchets dangereux sont éliminés dans des installations réglementées à cet effet au titre du code 
de l'environnement, dans des conditions propres à assurer la protection de l'environnement. Un 
registre des déchets dangereux produits, comprenant a minima la nature, le tonnage et la filière 
d'élimination, est tenu à jour. L'exploitant émet un bordereau de suivi dès qu'il remet ces déchets à 
un tiers et est en mesure d'en justifier l'élimination. Les documents justificatifs sont conservés cinq 
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ans et mis à la disposition de l'inspection des installations classées et de l'organisme de contrôle 
périodique. 
 
Objet du contrôle : 
- présentation des registres de déclaration d'élimination des déchets. 
- présentation des bordereaux de suivi. 

8.6. Brûlage 

Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit. 

9. Bruit et vibrations 

9.1. Valeurs limites de bruit 

Pour les installations existantes, déclarées au plus tard six mois après la date de publication du 
présent arrêté au Journal officiel, la date de la déclaration est remplacée, dans la définition ci-dessus 
des zones à émergence réglementée, par la date du présent arrêté. 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse 
être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Les émissions sonores émises par l'installation ne sont pas à l'origine, dans les zones à émergence 
réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant : 

 

NIVEAU DE BRUIT 

ambiant existant dans les zones à 
émergence réglementée 

(incluant le bruit de l'installation) 

ÉMERGENCE ADMISSIBLE 

pour la période allant de 7 
heures à 22 heures, 

sauf dimanches et jours fériés 

ÉMERGENCE ADMISSIBLE 

pour la période allant de 22 
heures à 7 heures, 

ainsi que les dimanches et 
jours fériés 

Supérieur à 35 et inférieur ou égal 
à 45 dB (A) 

6 dB (A) 4 dB (A) 

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A) 

 

Le niveau de bruit en limite de site ne dépasse pas 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) 
pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette 
limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de 
l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 
par les installations classées pour la protection de l'environnement, de manière établie ou cyclique, 
sa durée d'apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans 
chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 
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Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques différentes, 
sont situées au sein d'un même établissement, le niveau de bruit global émis par ces installations 
respecte les valeurs limites ci-dessus. 

9.2. Véhicules et engins de chantier 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de 
leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier sont conformes à un type homologué. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (par exemple sirènes, avertisseurs, 
haut-parleurs), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé 
à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents ou si leur usage est prescrit au 
titre d'une autre réglementation. 

10. Remise en état en fin d'exploitation 

Outre les dispositions prévues au point 1.7 de la présente annexe et sans préjudice des dispositions 
prévues à l'article R. 512-74 du code de l'environnement, lorsqu'une installation classée est mise à 
l'arrêt définitif, l'exploitant met son site dans un état tel qu'il ne puisse plus porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement, pour se faire : 

- tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des 
installations dûment autorisées ; 

- les réservoirs et les tuyauteries de liquides inflammables ou de tout autre produit susceptible de 
polluer les eaux ont été vidés, nettoyés, dégazés et, le cas échéant, décontaminés, puis neutralisés 
par un solide physique inerte, sauf s'ils ont été retirés, découpés et ferraillés vers des installations 
dûment autorisées au titre de la législation des installations classées. » 
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Annexe X remplaçant l'annexe I de l'arrêté du 20 avril 2005 susvisé :  

« Annexe I : Prescriptions générales et faisant l'objet du contrôle périodique applicables aux 
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la 

rubrique n° 1433 (installations de mélange ou d'emploi de liquides inflammables) 

1. Dispositions générales 

1.1. Conformité de l'installation à la déclaration 

L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints 
à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous. 

1.2. Modifications 

Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son 
voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, est 
portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet, qui demande une nouvelle déclaration si la 
modification est considérée comme substantielle. C'est en particulier le cas pour toute modification 
de la capacité nominale de l'installation de fabrication de mélanges, revêtements, vernis, encre et 
colles donnant lieu à une augmentation des émissions de composés organiques volatils supérieure à 
10 % dans le cas général ou à 25 % pour les installations dont la consommation de solvant est 
comprise entre 10 et 1 000 tonnes par an (cf. article R. 512-54 du code de l'environnement et arrêté 
du 15 décembre 2009 fixant certains seuils et critères mentionnés aux articles R. 512-33 et R. 512-
54 du code de l'environnement). 

La partie de l'installation qui subit une modification substantielle respecte les valeurs limites 
d'émissions de COV relatives aux installations nouvelles. Le préfet peut fixer des valeurs limites 
correspondant à celles relatives aux installations existantes si les émissions totales de l'ensemble de 
l'installation ne dépassent pas le niveau qui aurait été atteint si la partie qui subit la modification 
avait été traitée comme une nouvelle installation. 

1.3. Contenu de la déclaration 

La déclaration précise les mesures prises relatives aux conditions d'utilisation, d'épuration et 
d'évacuation des eaux résiduaires et des émanations de toutes natures ainsi que d'élimination des 
déchets et résidus en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. 

1.4. Dossier « installation classée » 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de déclaration ; 

- les plans tenus à jour ; 

- le récépissé de déclaration et les prescriptions générales ; 
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- les arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation concernée, pris en application de la législation 
relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, s'il y en a ; 

- les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit ; 

- les documents prévus aux points 3.5, 3.6, 4.3, 4.7, 4.8, 5.1 et 7.5 de la présente annexe. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
 
Objet du contrôle : 
- présentation du récépissé de déclaration et des prescriptions générales. 
- présentation des plans à jour d'éventuelles modifications (le non-respect de ce point relève d’une 
non-conformité majeure) ; 
- présentation des arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation, s'il y en a. 
- vérification de la quantité totale équivalente de l’installation au regard de la quantité totale 
déclarée au titre de la rubrique n°1433 de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l’environnement, pour le type d’installation concerné. 
- vérification que la quantité totale équivalente de l’installation est inférieure à la valeur supérieure 
du régime déclaratif de la rubrique n°1433 de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l’environnement, pour le type d’installation concerné (le non-respect de ce point 
relève d’une non-conformité majeure). 

1.5. Déclaration d'accident ou de pollution accidentelle 

L'exploitant d'une installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des 
installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette 
installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code 
de l'environnement. 

1.6. Changement d'exploitant 

Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant en fait la 
déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration 
mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant 
et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, 
l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. 

1.7. Cessation d'activité 

Lorsqu'une installation cesse l'activité au titre de laquelle elle était déclarée, son exploitant en 
informe le préfet au moins un mois avant l'arrêt définitif. La notification de l'exploitant indique les 
mesures de remise en état prévues ou réalisées. 

1.8. Contrôles périodiques 

L’installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les conditions 
définies par les articles R. 512-55 à R. 512-60 du code de l’environnement. 
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Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l’installation aux prescriptions repérées 
dans la présente annexe par la mention « Objet du contrôle », éventuellement modifiées par arrêté 
préfectoral, lorsqu’elles lui sont applicables. 

Les prescriptions dont le non-respect constitue une non-conformité majeure entraînant l’information 
du préfet dans les conditions prévues à l’article R. 512-59-1 sont repérées dans la présente annexe 
par la mention « le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure ». 

L’exploitant conserve le rapport de visite que l’organisme agréé lui adresse dans le dossier 
« installation classée » prévu au point 1.4 de la présente annexe. Lorsque le rapport fait apparaître 
des non-conformités aux dispositions faisant l’objet du contrôle, l’exploitant met en œuvre les 
actions correctives nécessaires pour y remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre 
sont formalisées et conservées dans le dossier susmentionné. 

1.9. Définitions 

Au sens du présent arrêté, on entend par : 

- Colle : tout mélange, y compris tous les solvants organiques ou mélanges contenant des solvants 
organiques nécessaires pour une application adéquate, utilisée pour assurer l'adhérence entre 
différentes parties d'un produit. 

- Composé organique volatil (COV) : tout composé organique, à l'exclusion du méthane, ayant une 
pression de vapeur de 0,01 kPa ou plus à une température de 293,15 K ou ayant une volatilité 
correspondante dans des conditions d'utilisation particulières. 

- Consommation : la quantité totale de solvants organiques utilisée dans une installation sur une 
période de douze mois, diminuée de la quantité de COV récupérés en vue de leur réutilisation. 

- Emergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit 
ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par 
l'installation). 

- Emission diffuse : toute émission, qui n'a pas lieu sous la forme de gaz résiduaires, de COV dans 
l'air, le sol et l'eau ainsi que de solvants contenus dans des produits, qui n'a pas lieu sous la forme 
d'émissions canalisées. Ce terme couvre aussi les émissions non captées qui sont libérées dans 
l'environnement extérieur par les fenêtres, les portes, les évents ou des ouvertures similaires. Cette 
définition ne comprend pas les solvants vendus avec les mélanges dans un récipient fermé 
hermétiquement. 

- Encre : tout mélange, y compris tous les solvants organiques ou mélanges contenant des solvants 
organiques nécessaires pour une application adéquate, utilisée dans une opération d'impression pour 
imprimer du texte ou des images sur une surface. 

- Mélange : un mélange ou une solution composé de deux substances ou plus. 

- Réutilisation de solvants organiques : l'utilisation à des fins techniques ou commerciales, y 
compris en tant que combustible, de solvants organiques récupérés dans une installation. N'entrent 
pas dans la définition de « réutilisation » les solvants organiques récupérés qui sont évacués 
définitivement comme déchets. 

- Revêtement : tout mélange, y compris tous les solvants organiques ou mélanges contenant des 
solvants organiques nécessaires pour une application adéquate, utilisée pour obtenir un effet 
décoratif, un effet protecteur ou tout autre effet fonctionnel sur une surface. 

- Solvant organique : tout COV utilisé seul ou en association avec d'autres agents, sans subir de 
modification chimique, pour dissoudre des matières premières, des produits ou des déchets, ou 
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utilisé comme agent de nettoyage pour dissoudre des salissures, ou comme dissolvant, dispersant, 
correcteur de viscosité, correcteur de tension superficielle, plastifiant ou agent protecteur. 

- Vernis : un revêtement transparent. 

- Zones à émergence réglementée : 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la 
déclaration, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin et 
terrasse) ; 

- les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et 
publiés à la date de la déclaration ; 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la 
date de la déclaration dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties 
extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin et terrasse), à l'exclusion de celles des 
immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou 
industrielles. 

2. Implantation - aménagement 

2.1. Règles d'implantation 

L'installation est implantée et maintenue à une distance d'au moins 20 mètres des limites de site. 
 
Objet du contrôle : 
- implantation de l'installation à une distance d'au moins 20 mètres des limites de site (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

2.2. Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. L'ensemble du 
site est maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement...). 

2.3. Interdiction de locaux habités ou occupés par des tiers ou habités au-dessus et au-dessous 
de l'installation 

L'installation ne surmonte pas et n’est pas surmontée de locaux habités ou occupés par des tiers. 
 
Objet du contrôle : 
- l'installation n'est pas surmontée et ne surmonte pas de locaux habités ou occupés par des tiers (le 
non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

2.4. Comportement au feu des locaux 

2.4.1. Réaction au feu 
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Les locaux abritant l'installation présentent la caractéristique de réaction au feu minimale suivante : 
- matériaux de classe A1 selon NF EN 13 501-1 (incombustible). 

 

2.4.2. Résistance au feu 

Les bâtiments abritant l'installation présentent les caractéristiques de résistance au feu minimales 
suivantes : 

- murs extérieurs et murs séparatifs REI 120 ; 

- planchers REI 120 ; 

- portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des 
quincailleries) et leurs dispositifs de fermeture EI 120. 
 

2.4.3. Toitures et couvertures de toiture 

Les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe BROOF(t3), pour un temps de passage 
du feu au travers de la toiture supérieur à trente minutes (classe T 30) et pour une durée de la 
propagation du feu à la surface de la toiture supérieure à trente minutes (indice 1). 
 

2.4.4. Désenfumage 

Les locaux et bâtiments abritant les installations sont équipés en partie haute de dispositifs 
d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur, conformes aux normes en vigueur, permettant 
l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas 
d'incendie. 

Ces dispositifs sont à commandes automatique et manuelle. Leur surface utile d'ouverture n’est pas 
inférieure à : 

- 2 % si la superficie à désenfumer est inférieure à 1 600 m² ; 

- à déterminer selon la nature des risques si la superficie à désenfumer est supérieure à 1 600 m² 
sans pouvoir être inférieure à 2 % de la superficie des locaux. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local et du 
bâtiment ou depuis la zone de désenfumage ou la cellule à désenfumer dans le cas de bâtiment 
divisé en plusieurs cantons ou cellules. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont adaptés aux risques particuliers 
de l'installation. 

Tous les dispositifs installés après le 31 décembre 2006, date de la fin de la période de transition du 
marquage CE et des normes françaises pour ces matériels, présentent les caractéristiques suivantes, 
en référence à la norme NF EN 12 101-2b : 

- fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi-fonction sont soumis à 
10 000 cycles d'ouverture en position d'aération ; 

- la classification de la surcharge neige à l'ouverture est SL 250 (25 daN/m²) pour des altitudes 
inférieures ou égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m²) pour des altitudes supérieures à 
400 mètres et inférieures ou égales à 800 mètres. La classe SL 0 est utilisable si la région 
d'implantation n'est pas susceptible d'être enneigée ou si des dispositions constructives empêchent 
l'accumulation de la neige. Au-dessus de 800 mètres, les exutoires sont de la classe SL 500 et 
installés avec des dispositions constructives empêchant l'accumulation de la neige ; 

- classe de température ambiante T0 (0°C) ; 

- classe d'exposition à la chaleur HE 300 (300°C). 
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Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

Des amenées d'air frais d'une surface libre égale à la surface géométrique de l'ensemble des 
dispositifs d'évacuation du plus grand canton seront réalisées cellule par cellule. 
 

2.4.5. Sols 

Le sol des bâtiments est formé ou recouvert de matériau non susceptible de créer des étincelles par 
frottement ou par choc d'objet métallique. 

2.5. Accessibilité 

L'installation est accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle 
est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut 
de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 

Une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés. 
 
Objet du contrôle : 
- vérification de l’accessibilité de l'installation. 
-existence d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés. 

2.6. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour 
éviter tout risque d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation 
est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches 
d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments 
environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du 
faîtage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à 
l'atmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des gaz de 
combustion dans l'atmosphère (par exemple, l'utilisation de chapeaux est interdite). 

2.7. Installations électriques 

Les installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, notamment par 
l'application du décret 88-1056 du 14 novembre relatif à la réglementation du travail ou par 
l'application des articles de la quatrième partie du code du travail en ce qui concerne la protection 
des travailleurs dans les établissements qui mettent en œuvre des courants électriques. 

2.8. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves et tuyauteries) sont mis à la terre conformément aux 
règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou 
inflammable des produits. 
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2.9. Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour 
l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche, A1 (incombustible) et 
équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 
Pour cela, un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de 
l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. Les matières recueillies sont de préférence récupérées et 
recyclées, ou en cas d'impossibilité, traitées conformément aux points 5.5 et 7 de la présente 
annexe. 

 
Objet du contrôle : 
- présence d'un dispositif permettant de recueillir les eaux de lavages et de matières répandues 
accidentellement. 

2.10. Cuvettes de rétention 

Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est associé 
à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs de 
remplissage. Le stockage sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse 
maçonnée ou assimilés. L'étanchéité des réservoirs est contrôlable. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou 
égale à 250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité 
totale des récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale ou 
50 % dans le cas de liquides inflammables (à l'exception des lubrifiants), avec un minimum de 800 
litres si cette capacité excède 800 litres. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action 
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour le dispositif d'obturation qui est maintenu 
fermé en conditions normales. 

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble 
ne sont pas associés à la même cuvette de rétention. 

Cette disposition ne s'applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action 
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est 
maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est contrôlable à tout moment. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes 
au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 
 
Objet du contrôle : 
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- présence de cuvettes de rétention (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité 
majeure) ; 
- conformité du volume de rétention par rapport aux quantités en présence (le non-respect de ce 
point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- position fermée du dispositif d'obturation (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité 
majeure) ; 
- présence de cuvettes de rétention séparées pour les produits susceptibles de réagir dangereusement 
ensemble (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

2.11. Isolement du réseau de collecte 

Des dispositifs permettant l'obturation des réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement sont 
implantés de façon à maintenir sur le site les eaux d'extinction d'un sinistre ou l'écoulement d'un 
accident de transport. Une consigne définit les modalités de mise en oeuvre de ces dispositifs. 
 
Objet du contrôle : 
- présence de dispositifs d'obturation des réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement. 
- présentation de la consigne. 

3. Exploitation - entretien 

3.1. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée 
par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

3.2. Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas un accès libre aux installations. 

3.3. Connaissance des produits - étiquetage 

L'exploitant dispose de documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits 
dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par le 
code du travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits et, s'il 
y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des 
substances et préparations chimiques dangereuses. 
 
Objet du contrôle : 
- affichage des noms des produits et symboles de danger, très lisibles sur les emballages. 
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3.4. Propreté 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les 
amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté 
aux risques présentés par les produits et poussières. 

3.5. État des stocks de produits dangereux 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, 
auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées et des services d'incendie et de secours. 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 
l'exploitation. 

 
Objet du contrôle : 
- présentation de l'état des stocks de produits dangereux. 
- vérification de la correspondance entre l’état des stocks de produits dangereux et le stock présent 
le jour du contrôle. 

3.6. Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées, après leur 
installation ou leur modification, par une personne compétente. La périodicité, l'objet et l'étendue 
des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites 
vérifications sont fixés par l'arrêté du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l'objet et l'étendue des 
vérifications des installations électriques au titre de la protection des travailleurs ainsi que le 
contenu des rapports relatifs aux dites vérifications. 

4. Risques 

4.1. Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés 
aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, sont conservés 
à proximité de l'installation et du lieu d'utilisation. Ces matériels sont entretenus en bon état et 
vérifiés périodiquement. Le personnel est formé à l'emploi de ces matériels. 

4.2. Moyens de lutte contre l'incendie et l'explosion 

L'installation est équipée des moyens de lutte contre l'incendie et l'explosion appropriés parmi les 
suivants : 

Moyens d'alarme et d'alerte : 

- un système de détection automatique d'incendie ; 
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- de détecteurs de gaz dans les parties de l'installation visées au point 4.3 de la présente annexe 
présentant les plus grands risques en cas de dégagement ou d'accumulation importante de gaz ou de 
vapeurs toxiques. Ces parties de l'installation sont équipées de systèmes de détection dont les 
niveaux de sensibilité sont adaptés aux situations ; 

- un dispositif d'alarme permettant en cas d'incendie d'inviter le personnel à quitter l'établissement 
en cas d'incendie ; 

- un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours. 

Moyens d'extinction : 

- un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un implanté à 
200 mètres au plus du risque, ou de points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en rapport 
avec le danger à combattre ; 

- d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des 
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les 
agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés 
; 

- de robinets d'incendie armés ; 

- d'un système d'extinction automatique d'incendie ; 

- de colonnes sèches ; 

- de colonnes en charge ; 

- d'une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres, 
et des pelles. 

Moyens complémentaires : 

- de matériels spécifiques : masques, combinaisons, etc. ; 

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une 
description des dangers pour chaque local. 

Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an sauf dispositions 
spécifiques plus contraignantes. 

 
Objet du contrôle : 
- présence des moyens choisis parmi les moyens énumérés en 4.2 de la présente annexe (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

4.3. Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en oeuvre, stockées, utilisées ou 
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes 
ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, 
atmosphères explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé (les ateliers et aires de 
manipulations de ces produits font partie de ce recensement). 

L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant les différentes zones 
de danger correspondant à ces risques. 
 
Objet du contrôle : 
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- présence du plan recensant les zones de risque. 

4.4. Matériel électrique de sécurité 

Dans les parties de l'installation visées au point 4.3 de la présente annexe, les installations 
électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions du décret 
n° 96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être 
utilisés en atmosphère explosible. Elles sont réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins 
de l'exploitation et sont entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères 
explosives. 

Les canalisations électriques ne sont pas une cause possible d'inflammation et sont convenablement 
protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits 
présents dans la partie de l'installation en cause. 

4.5. Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation, visées au point 4.3 de la présente annexe, présentant des risques 
d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la 
réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu". Cette interdiction est affichée en 
caractères apparents. 
 
Objet du contrôle : 
- affichage de l'interdiction. 

4.6. "Permis de feu" dans les parties de l'installation visées au point 4.3 

Dans les parties de l'installation visées au point 4.3 de la présente annexe, tous les travaux de 
réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou 
d'une source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un 
"permis de feu" et en respectant les règles d'une consigne particulière. 

Le "permis de feu" et la consigne particulière sont établis et visés par l'exploitant ou par la personne 
qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le 
"permis de feu" et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, sont cosignés par 
l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations est 
effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

4.7. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et portées à la 
connaissance du personnel dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes indiquent 
notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation visées 
au point 4.3 "incendie" et "atmosphères explosives" ; 
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- l'obligation du "permis de feu" pour les parties de l'installation visées au point 4.3 de la présente 
annexe ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides) ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 
dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues au point 5.7 de la présente annexe ; 

- les précautions à prendre avec l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. ; 

- les modalités de mise en oeuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues au point 
2.11 de la présente annexe ; 

- l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 
 
Objet du contrôle : 
- présentation des consignes. 

4.8. Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations 
(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de consignes d'exploitation 
écrites. Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires ; 

- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 
générées ; 

- les instructions de maintenance et de nettoyage ; 

- le maintien dans l'atelier de fabrication de matières dangereuses ou combustibles des seules 
quantités nécessaires au fonctionnement de l'installation ; 

- les conditions de conservation et de stockage des produits ; 

- la fréquence de contrôles de l'étanchéité et de l'attachement des réservoirs et de vérification des 
dispositifs de rétention. 
 
Objet du contrôle : 
- présentation des consignes. 

5. Eau 

5.1. Prélèvements 

Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel sont munies de dispositifs de mesure 
totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Ces mesures sont régulièrement relevées et le résultat est 
enregistré et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution d'eau potable est muni d'un 
dispositif évitant en toute circonstance le retour d'eau pouvant être polluée. 
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L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et 
aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

5.2. Consommation 

Toutes dispositions sont prises pour limiter la consommation d'eau. 

5.3. Réseau de collecte 

Le réseau de collecte est de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées des eaux 
pluviales non susceptibles d'être polluées. Les points de rejet des eaux résiduaires sont en nombre 
aussi réduit que possible. 

Ils sont aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillons et l'installation d'un dispositif 
de mesure du débit. 

5.4. Mesure des volumes rejetés 

La quantité d'eau rejetée est mesurée journellement ou à défaut, évaluée à partir d'un bilan matière 
sur l'eau, tenant compte notamment de la mesure des quantités d'eau prélevées dans le réseau de 
distribution publique ou dans le milieu naturel. 

5.5. Valeurs limites de rejet 

Sans préjudice de l'autorisation de déversement dans le réseau public (cf. article L. 1331-10 du code 
de la santé publique), les rejets d'eaux résiduaires font l'objet en tant que de besoin d'un traitement 
permettant de respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de la 
norme, sur effluent brut non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d'autres 
effluents : 

a) Dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement collectif : 

- pH (NFT 90-008) compris entre 5,5 et 8,5 (9,5 en cas de neutralisation alcaline) ; 

- température < 30°C. 

b) Dans le cas de rejet dans un réseau d'assainissement collectif muni d'une station d'épuration, 
lorsque le flux maximal apporté par l'effluent est susceptible de dépasser 15 kg/j de matières en 
suspension totales (MEST) ou 15 kg/j de DBO5 ou 45 kg/j de DCO : 

- MEST (NFT 90-105) : 600 mg/l ; 

- DCO (NFT 90-101) : 2 000 mg/l ; 

- DBO5 (NFT 90-103) : 800 mg/l. 

Ces valeurs limites ne sont pas applicables lorsque l'autorisation de déversement dans le réseau 
public prévoit une valeur supérieure. 

c) Dans le cas de rejet dans le milieu naturel (ou dans un réseau d'assainissement collectif dépourvu 
de station d'épuration) : 

- MEST (NFT 90-105) : la concentration ne dépasse pas 100 mg/l si le flux journalier n'excède pas 
15 kg/j, 35 mg/l au-delà ; 
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- DCO (NFT 90-101) : la concentration ne dépasse pas 300 mg/l si le flux journalier n'excède pas 
100 kg/j, 125 mg/l au-delà ; 

- DBO5 (NFT 90-103) : la concentration ne dépasse pas 100 mg/l si le flux journalier n'excède pas 
30 kg/j, 30 mg/l au-delà. 

Dans tous les cas, les rejets sont compatibles avec la qualité ou les objectifs de qualité des cours 
d'eau. 

d) Polluants spécifiques, avant rejet dans le milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement 
collectif urbain : 

- indice phénols (NFT90-109) 0,3 mg/l si le flux est supérieur à 3 g/j ; 

- AOX (ISO 9562) 5 mg/l si le flux est supérieur à 30 g/j ; 

- hydrocarbures totaux (NFT 90-114) 10 mg/l si le flux est supérieur à 100 g/j ; 

- métaux totaux (NFT 90-112) 15 mg/l si le flux est supérieur à 100 g/j. 

Ces valeurs limites sont respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne dépasse 
le double des valeurs limites de concentration. 

5.6. Interdiction des rejets en nappe 

Le rejet direct ou indirect même après épuration d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine est 
interdit. 

5.7. Prévention des pollutions accidentelles 

Des dispositions sont prises pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accident (rupture de récipient, 
cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel. 
L'évacuation des effluents recueillis selon les dispositions du point 2.11 de la présente annexe se 
fait, soit dans les conditions prévues au point 5.5 de la présente annexe, soit comme des déchets 
dans les conditions prévues au point 7 de la présente annexe. 

5.8. Épandage 

L'épandage des déchets, effluents et sous-produits est interdit. 

5.9. Surveillance par l'exploitant de la pollution rejetée 

L'exploitant met en place un programme de surveillance des caractéristiques soit des émissions des 
polluants représentatifs parmi ceux visés au point 5.5 de la présente annexe, soit de paramètres 
représentatifs de ces derniers, lui permettant d'intervenir dès que les limites d'émissions sont ou 
risquent d'être dépassées. 

Une mesure des concentrations des différents polluants visés au point 5.5 de la présente annexe est 
effectuée au moins tous les trois ans par un organisme agréé par le ministre chargé de 
l'environnement. Ces mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement 
sur une journée de l'installation et constitué, soit par un prélèvement continu d'une demi-heure, soit 
par au moins deux prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure. En cas d'impossibilité 
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d'obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements d'épuration à respecter les 
valeurs limites est réalisée. Une mesure du débit est également réalisée ou estimée à partir des 
consommations, si celui-ci est supérieur à 10 m³/j. 

Les polluants visés au point 5.5 qui ne sont pas susceptibles d'être émis par l'installation, ne font pas 
l'objet des mesures périodiques prévues au présent point. Dans ce cas, l'exploitant tient à la 
disposition de l'inspection des installations classées les éléments techniques permettant d'attester 
l'absence d'émission de ces produits par l'installation. 

6. Air - Odeurs 

6.1. Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs sont munies de 
dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs, 
après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d'orifices obturables et 
accessibles (conformes aux dispositions de la norme NF X 44-052) aux fins de prélèvements en vue 
d'analyse ou de mesure. 

Le débouché des cheminées est éloigné au maximum des immeubles habités ou occupés par des 
tiers et des bouches d'aspiration d'air frais et ne pas comporter d'obstacles à la diffusion des gaz 
(chapeaux chinois...). Les points de rejets sont en nombre aussi réduit que possible. 

La dilution des effluents est interdite. 

L'exploitant prend les dispositions utiles pour éviter la formation de poussières. 

6.2. Valeurs limites et conditions de rejet 

Les effluents gazeux respectent les valeurs limites définies ci-après, exprimées dans les conditions 
normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la 
vapeur d'eau (gaz sec) et mesurées selon les méthodes définies au point 6.3. 

Les valeurs limites d'émission exprimées en concentration se rapportent à une quantité d'effluents 
gazeux non dilués. 
 

a) Poussières : 

Si le flux massique est inférieur à 0,5 kg/h, les gaz rejetés à l'atmosphère ne contiennent pas plus de 
150 mg/Nm³ de poussières. 

Si le flux massique est supérieur à 0,5 kg/h, les gaz rejetés à l'atmosphère ne contiennent pas plus de 
100 mg/Nm³ de poussières. 
 

b) Composés organiques volatils (COV) : 
I. Cas général : 

Si le flux horaire total de COV émis sous forme canalisée ou diffuse dépasse 2 kg/h, la valeur limite 
exprimée en carbone total de la concentration globale de l'ensemble des composés est de 110 
mg/m³. Si la consommation annuelle de solvants est supérieure à 5 tonnes par an, le flux annuel des 
émissions diffuses ne dépasse pas 25 % de la quantité de solvants utilisée. 
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II. Cas particuliers (activités de fabrication de préparations, revêtements, vernis, encres et colles) : 

Effluents canalisés : la valeur limite d'émission de COV non méthanique dans les rejets canalisés, 
exprimée en carbone total, est de 150 mg/m³ si la consommation de solvant organique est 
supérieure à 100 tonnes/an. 

Émissions diffuses : 

- consommation de solvant organique supérieure à 100 tonnes par an mais inférieure ou égale à 1 
000 tonnes par an : le flux annuel des émissions diffuses ne dépasse pas 5 % de la quantité de 
solvants utilisée ; 

- consommation de solvant organique supérieure à 1 000 tonnes par an : le flux annuel des 
émissions diffuses ne dépasse pas 3 % de la quantité de solvants utilisée. 

Les dispositions ci-dessus ne s'appliquent pas si les émissions totales (diffuses et canalisées) de 
COV sont inférieures ou égales à : 

- 5 % de la quantité de solvants utilisée, si celle-ci est inférieure ou égale à 1 000 tonnes par an ; 

- 3 % de la quantité de solvants utilisée, si celle-ci est supérieure à 1000 tonnes par an. 

 
III. Valeurs limites d'émission en COV, NOx, CO et CH4 en cas d'utilisation d'une technique 
d'épuration des émissions canalisées par oxydation thermique : 

Dans le cas de l'utilisation d'une technique d'oxydation pour l'élimination COV, la valeur limite 
d'émission en COV exprimée en carbone total est de 20 mg/m³ ou 50 mg/m³ si le rendement 
d'épuration est supérieur à 98 %. La teneur en oxygène de référence pour la vérification de la 
conformité aux valeurs limites d'émission est celle mesurée dans les effluents en sortie 
d'équipement d'oxydation. L'exploitant s'assure du respect des valeurs limites d'émission définies 
ci-dessous pour les oxydes d'azote (NOx), le monoxyde de carbone (CO) et le méthane (CH4) : 

- NOx (en équivalent NO2) : 100 mg/m³ ; 

- CH4 : 50 mg/m³; 

- CO : 100 mg/m³. 
 
IV. Composés organiques volatils à phrase de risque : 

Si le flux horaire total des composés organiques listés ci-dessous dépasse 0,1 kg/h, la valeur limite 
d'émission de la concentration globale de l'ensemble de ces composés est de 20 mg/m³ : 

- Acide acrylique ; 

- Acide chloracétique ; 

- Anhydride maléique ; 

- Crésol ; 

- 2,4 Dichlorophénol ; 

- Diéthylamine ; 

- Diméthylamine ; 

- Ethylamine ; 

- Méthacrylates ; 

- Phénols ; 

- 1,1,2 Trichloroéthane ; 

- Triéthylamine ; 

- Xylénol. 
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En cas de mélange de composés à la fois visés et non visés dans cette liste, la valeur limite de 
20 mg/m³ ne s'impose qu'aux composés visés dans cette liste et une valeur de 110 mg/m³, exprimée 
en carbone total, s'impose à l'ensemble des composés. 
 
V. - Valeurs limites d'émission en COV en cas d'utilisation de substances de mentions de danger 
H340, H350, H350i, H360D ou H360F ou à phrases de risque R45, R46, R49, R60 ou R61 et 
substances halogénées de mentions de danger H341 ou H351 ou étiquetées R40 ou R68, telles que 
définies dans l'arrêté du 20 avril 1994 : 

Les substances ou mélanges auxquels sont attribuées, ou sur lesquels sont apposées, les mentions de 
danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F ou les phrases de risque R45, R46, R49, R60 ou R61 
en raison de leur teneur en COV, classés cancérigènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction, 
sont remplacés, autant que possible, par des substances ou des mélanges moins nocifs, et ce dans les 
meilleurs délais possibles. Si ce remplacement n'est pas techniquement et économiquement 
possible, la valeur limite d'émission de 2 mg/m³ en COV est imposée si le flux horaire maximal de 
l'ensemble de l'installation, émis sous forme canalisée et diffuse, est supérieur ou égal à 10 g/h. La 
valeur limite d'émission ci-dessus s'applique à chaque rejet canalisé et se rapporte à la somme 
massique des différents composés. 

En cas de mélange de composés visés et non visés ci-dessus, la valeur limite de 2 mg/Nm3 ne 
s'impose qu'aux composés visés ci-dessus et les valeurs limites définies aux paragraphes I et II 
s'imposent à l'ensemble des composés. 

Pour les émissions de composés organiques volatils halogénés auxquels sont attribuées les mentions 
de danger H341 ou H351 ou les phrases de risque R40 ou R68, une valeur limite d'émission de 20 
mg/m ³ est imposée si le flux horaire maximal de l'ensemble de l'installation est supérieur ou égal à 
100 g/h. La valeur limite d'émission ci-dessus s'applique à chaque rejet canalisé et se rapporte à la 
somme massique des différents composés. 

En cas de mélange de composés visés et non visés ci-dessus, la valeur limite de 20 mg/m³ ne 
s'impose qu'aux composés visés ci-dessus et les valeurs limites définies aux paragraphes I et II 
s'imposent à l'ensemble des composés. 

 
VI. Mise en oeuvre d'un schéma de réduction des émissions de COV 

Les valeurs limites d'émissions relatives aux COV définies aux paragraphes I et II ci-dessus ne sont 
pas applicables aux rejets des installations faisant l'objet d'un schéma de réduction des émissions de 
COV, tel que défini ci-après. 

Un tel schéma garantit que le flux total d'émissions de COV de l'installation ne dépasse pas le flux 
qui serait atteint par une application stricte des valeurs limites d'émission canalisées et diffuses 
définies dans le présent arrêté. Le schéma est élaboré à partir d'un niveau d'émission de référence de 
l'installation correspondant au niveau atteint si aucune mesure de réduction des émissions de COV 
n'était mise en oeuvre sur l'installation. 

Les installations ou parties d'installations, dans lesquelles sont notamment mises en oeuvre une ou 
plusieurs des substances visées aux paragraphes IV et V ci-dessus peuvent faire l'objet d'un schéma 
de réduction des émissions. La consommation résiduelle des substances visées aux paragraphes IV 
et V reste soumise au respect des valeurs limites spécifiques prévues aux paragraphes IV et V. 
 

c) Polluants spécifiques : sans objet. 

 

d) Le point de rejet des effluents atmosphériques dépasse d'au moins 3 mètres les bâtiments situés 

dans un rayon de 15 mètres. 

 

e) Odeurs : 
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Sans préjudice des dispositions du code du travail, les installations et les entrepôts pouvant dégager 
des émissions d'odeurs sont aménagés autant que possible dans des locaux confinés et si besoin 
ventilés. Les effluents gazeux diffus ou canalisés dégageant des émissions d'odeurs sont récupérés 
et acheminés vers une installation d'épuration des gaz. Toutes les dispositions nécessaires sont 
prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des fumées. Lorsqu'il y a des sources 
potentielles d'odeurs de grande surface (bassin de stockage, bassin de traitement...) difficiles à 
confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage. Les produits bruts 
ou intermédiaires susceptibles d'être à l'origine d'émissions d'odeurs sont entreposés autant que 
possible dans des conteneurs fermés. 

Le débit d'odeur des gaz émis à l'atmosphère par l'ensemble des sources odorantes canalisées, 
canalisables et diffuses, ne dépasse pas les valeurs suivantes : 

 
Hauteur d’émission 

(en mètre) 

Débit d’odeur 

(en mètre cube/heure) 

0 1 000 × 103 

5 3 600 × 103 

10 21 000 × 103 

20 180 000 × 103 

30 720 000 × 103 

50 3 600 × 106 

80 18 000 × 106 

100 36 000 × 106 

 

Le niveau d'une odeur ou concentration d'un mélange odorant est défini conventionnellement 
comme étant le facteur de dilution qu'il faut appliquer à un effluent pour qu'il ne soit plus ressenti 
comme odorant par 50 % des personnes constituant un échantillon de population. Le débit d'odeur 
est défini conventionnellement comme étant le produit du débit d'air rejeté, exprimé en m³/h, par le 
facteur de dilution au seuil de perception. 

6.3. Surveillance par l'exploitant de la pollution rejetée 

a) Cas général : 

L'exploitant met en place un programme de surveillance des caractéristiques soit des émissions de 
poussières, CO, COV et NOx, soit de paramètres représentatifs de ces derniers, lui permettant 
d'intervenir dès que les limites d'émissions sont ou risquent d'être dépassées. 

Une mesure du débit rejeté et de la concentration de ces polluants est effectuée, selon les méthodes 
normalisées en vigueur, au moins tous les trois ans. Les polluants qui ne sont pas susceptibles d'être 
émis par l'installation ne font pas l'objet de mesures périodiques. Dans ce cas, l'exploitant tient à la 
disposition de l'inspection des installations classées les éléments techniques permettant d'attester 
l'absence de ces produits dans l'installation. 

La mesure du débit d'odeur peut être effectuée, notamment à la demande du préfet, selon les 
méthodes normalisées en vigueur si l'installation fait l'objet de plaintes relatives aux nuisances 
olfactives. 
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Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministre chargé de l'environnement 
quand il existe. 

A défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou 
vésiculaire, les conditions d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NFX 44.052 sont 
respectées. 

Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d'une demi-heure, dans des conditions 
représentatives du fonctionnement de l'installation. 

En cas d'impossibilité, liée à l'activité ou aux équipements, d'effectuer une mesure représentative 
des rejets, une évaluation des conditions de fonctionnement et des capacités des équipements 
d'épuration à respecter les valeurs limites est réalisée. 
 

b) Cas des COV : 

I. Lorsque la consommation de solvant de l'installation est supérieure à une tonne/an, l'exploitant 
met en place un plan de gestion de solvants, mentionnant notamment les entrées et les sorties de 
solvants de l'installation. Ce plan est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées, 
ainsi que tout justificatif concernant la consommation de solvant (factures, nom des fournisseurs...). 

II. La surveillance en permanence des émissions de l'ensemble des COV, à l'exclusion du méthane, 
est réalisée si, sur l'ensemble de l'installation, l'une des conditions suivantes est remplie : 

1. Le flux horaire maximal en COV à l'exclusion du méthane, exprimé en carbone total, dépasse : 

- 15 kg/h dans le cas général ; 

- 10 kg/h si un équipement d'épuration des gaz chargés en COV est nécessaire pour respecter les 
valeurs limites d'émission canalisées. 

2. Le flux horaire maximal en COV à l'exclusion du méthane, visé au paragraphe III du point 6.2 
b.2 de la présente annexe ou présentant une mention de danger H340, H350, H350i, H360D ou 
H360F ou une phrase de risque R 45, R 46, R 49, R 60 ou R 61, ou les composés halogénés 
présentant une mention de danger H341 ou H351 ou une phrase de risque R40 ou R68, dépasse 
2 kg/h (exprimé en somme des composés). 

Cette surveillance en permanence peut être remplacée par le suivi d'un paramètre représentatif, 
corrélé aux émissions. Cette corrélation sera confirmée périodiquement par une mesure des 
émissions. 

Dans les autres cas, des prélèvements instantanés sont réalisés. 

Pour les mesures en continu, on considère que la valeur limite d'émission est respectée lorsque 
aucune des moyennes portant sur vingt-quatre heures d'exploitation normale ne dépasse la valeur 
limite d'émission, et aucune des moyennes horaires ne dépasse 1,5 fois la valeur limite d'émission. 

III. Dans le cas où le flux horaire de COV visés au III du point 6.2 b.2 de la présente annexe ou 
présentant des mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F ou des phrases de risque 
R 45, R 46, R 49, R 60 ou R 61 ou les composés halogénés présentant des mentions de danger 
H341 ou H351 ou étiquetés R40 ou R68 dépasse 2 kg/h sur l'ensemble de l'installation, des mesures 
périodiques de chacun des COV présents seront effectuées afin d'établir une corrélation entre la 
mesure de l'ensemble des COV non méthaniques et les composés effectivement présents. 

IV. Lorsque l'installation est équipée d'un oxydateur, la conformité aux valeurs limites d'émissions 
en NO, méthane et CO prévues au paragraphe III du point 6.2 b.2 de la présente annexe est vérifiée 
une fois par an par un organisme agréé, en marche continue et stable. 

7. Déchets 
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7.1. Récupération - Recyclage - Elimination 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 
intérêts visés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. Il s'assure que les installations 
utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

7.2. Contrôles des circuits 

L'exploitant est tenu aux obligations de registre, de déclaration d'élimination de déchets et de 
bordereau de suivi dans les conditions fixées par la réglementation. 

7.3. Stockage des déchets 

Les déchets produits par l'installation sont stockés dans des conditions prévenant les risques de 
pollution (prévention des envols, des ruissellements, des infiltrations dans le sol, des odeurs...). 

La quantité de déchets stockés sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite ou, en cas 
de traitement externe, un lot normal d'expédition vers l'installation d'élimination. 

7.4. Déchets non dangereux 

Les déchets non dangereux (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.) et non souillés 
par des produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans des 
installations autorisées. 

Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par 
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie. 
Cette disposition n'est pas applicable aux détenteurs de déchets d'emballage qui en produisent un 
volume hebdomadaire inférieur à 1 100 litres et qui les remettent au service de collecte et de 
traitement des communes.  

7.5. Déchets dangereux 

Les déchets dangereux sont éliminés dans des installations réglementées à cet effet au titre du code 
de l'environnement, dans des conditions propres à assurer la protection de l'environnement. Un 
registre des déchets dangereux produits (nature, tonnage, filière d'élimination, etc.) est tenu à jour. 
L'exploitant émet un bordereau de suivi dès qu'il remet ces déchets à un tiers et est en mesure d'en 
justifier l'élimination. Les documents justificatifs sont conservés trois ans. 
 
Objet du contrôle : 
- présence du registre. 
- présentation des documents justificatifs de l'élimination. 

7.6. Brûlage 

Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit. 
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8. Bruit et vibrations 

8.1. Valeurs limites de bruit 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse 
être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Les émissions sonores émises par l'installation ne sont pas à l'origine, dans les zones à émergence 
réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant : 

 

NIVEAU DE BRUIT 

ambiant existant dans les zones à 
émergence réglementée 

(incluant le bruit de l'installation) 

ÉMERGENCE ADMISSIBLE 

pour la période allant de 7 
heures à 22 heures, 

sauf dimanches et jours fériés 

ÉMERGENCE ADMISSIBLE 

pour la période allant de 22 
heures à 7 heures, 

ainsi que les dimanches et 
jours fériés 

Supérieur à 35 et inférieur ou égal 
à 45 dB (A) 

6 dB (A) 4 dB (A) 

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A) 

 

Le niveau de bruit en limite de site ne dépasse pas, lorsqu'elle est en fonctionnement, 70 dB(A) pour 
la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période 
considérée est supérieur à cette limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de 
l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 
par les installations classées pour la protection de l'environnement, de manière établie ou cyclique, 
sa durée d'apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans 
chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques différentes, 
sont situées au sein d'un même établissement, le niveau de bruit global émis par ces installations 
respecte les valeurs limites ci-dessus. 

8.2. Véhicules - Engins de chantier 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de 
leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier sont conformes à un type homologué. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs, etc.), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à 
la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

8.3. Vibrations 

Les règles techniques applicables sont fixées à l'annexe II. 
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8.4. Surveillance par l'exploitant des émissions sonores 

L'exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l'installation permettant 
d'estimer la valeur de l'émergence générée dans les zones à émergence réglementée. Les mesures 
sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. Ces mesures sont 
effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une durée 
d'une demi-heure au moins. 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée au moins tous les trois ans par une 
personne ou un organisme qualifié. 

9. Remise en état en fin d'exploitation 

Outre les dispositions prévues au point 1.7 de la présente annexe, l'exploitant remet en état le site de 
sorte qu'il ne s'y manifeste plus aucun danger et inconvénient. En particulier : 

- tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des 
installations dûment autorisées ; 

- les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux ou de provoquer un incendie 
ou une explosion sont vidées, nettoyées, dégazées et le cas échéant décontaminées. Elles sont si 
possible enlevées, sinon elles sont neutralisées par remplissage avec un solide inerte. Le produit 
utilisé pour la neutralisation recouvre toute la surface de la paroi interne et possède une résistance à 
terme suffisante pour empêcher l'affaissement du sol en surface. » 
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Annexe XI remplaçant l'annexe I de l'arrêté du 19 décembre 2008 susvisé :  

« Annexe I : Prescriptions générales et faisant l'objet du contrôle périodique applicables aux 
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la 
rubrique n° 1434 (installations de remplissage ou de distribution de liquides inflammables) 

1. Dispositions générales 

1.1. Conformité de l'installation à la déclaration 

L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints 
à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous. 

1.2. Modifications 

Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son 
voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale est 
portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet, qui peut exiger une nouvelle déclaration. 

1.3. Contenu de la déclaration 

La déclaration précise les mesures prises relatives aux conditions d'utilisation, d'épuration et 
d'évacuation des eaux résiduaires et des émanations de toutes natures ainsi que d'élimination des 
déchets et résidus en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. 

1.4. Dossier installation classée 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de déclaration ; 

- les plans tenus à jour, c'est-à-dire le plan général d'implantation et le plan des tuyauteries ; pour les 
installations existantes, le plan des tuyauteries concerne les tuyauteries mises en place après le 3 
avril 2003 ; 

- le récépissé de déclaration et les prescriptions générales ; 

- les arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation concernée, pris en application de la législation 
relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, s'il y en a ; 

- les documents prévus aux différents articles du présent arrêté. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et de l'organisme de 
contrôles périodiques. 
 
Objet du contrôle : 
- présentation du récépissé de la déclaration et des prescriptions générales ; 
- présentation des plans à jour d'éventuelles modifications (le non-respect de ce point relève d’une 
non-conformité majeure) ; 
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- présentation des arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation, s'il y en a ; 
- vérification du débit horaire équivalent de l’installation au regard du débit horaire déclaré au titre 
de la rubrique n° 1434-1 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l’environnement ; 
- vérification que le débit horaire équivalent de l’installation est inférieur à la valeur supérieure du 
régime déclaratif de la rubrique n° 1434-1 de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l’environnement (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

1.5. Déclaration d'accident ou de pollution accidentelle 

L'exploitant d'une installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des 
installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette 
installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code 
de l'environnement. 

Un registre rassemblant l'ensemble des déclarations faites au titre du présent point est tenu à jour et 
mis, sur demande, à la disposition de l'inspection des installations classées et de l'organisme de 
contrôles périodiques. 
 
Objet du contrôle :  
- présence d’un registre de déclaration d’accident ou de pollution accidentelle. 

1.6. Changement d'exploitant 

Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant en fait la 
déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration 
mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant 
et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, 
l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. 

1.7. Cessation d'activité 

Lors de la cessation complète ou partielle de l'activité au titre de laquelle elle était déclarée, 
l'exploitant en informe le préfet au moins un mois avant l'arrêt. La notification de l'exploitant 
indique les mesures de remise en état prévues ou réalisées. 

1.8. Contrôles périodiques 

L’installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les conditions 
définies par les articles R. 512-55 à R. 512-60 du code de l’environnement. 

Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l’installation aux prescriptions repérées 
dans la présente annexe par la mention « Objet du contrôle », éventuellement modifiées par arrêté 
préfectoral, lorsqu’elles lui sont applicables. 

Les prescriptions dont le non-respect constitue une non-conformité majeure entraînant l’information 
du préfet dans les conditions prévues à l’article R. 512-59-1 sont repérées dans la présente annexe 
par la mention « le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure ». 
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L’exploitant conserve le rapport de visite que l’organisme agréé lui adresse dans le dossier 
« installation classée » prévu au point 1.4 de la présente annexe. Lorsque le rapport fait apparaître 
des non-conformités aux dispositions faisant l’objet du contrôle, l’exploitant met en œuvre les 
actions correctives nécessaires pour y remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre 
sont formalisées et conservées dans le dossier susmentionné. 

1.9. Définitions 

Au sens du présent arrêté, on entend par : 

A- ccès à l'installation : ouverture reliant la voie publique et l'intérieur du site, suffisamment 
dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours. 

- Aire de dépotage : surface d'arrêt des véhicules-citerne dédiée aux opérations d'approvisionnement 
des réservoirs fixes de stockage. Cette surface englobe les zones situées entre les bouches de 
réception en produit des réservoirs fixes et les vannes des réservoirs mobiles ainsi que le 
cheminement des flexibles. Cette surface est au minimum un rectangle de 3 mètres de large et de 4 
mètres de longueur. 

- Aire de distribution : surface accessible à la circulation des véhicules englobant les zones situées à 
moins de 3 mètres de la paroi des appareils de distribution. 

- Aire de remplissage : surface d'arrêt dédiée aux opérations d'approvisionnement des réservoirs 
mobiles dont la longueur n’est pas inférieure à la longueur desdits réservoirs et englobant au 
minimum un rectangle de 3 mètres de large et de 4 mètres de longueur. 

- Débit maximum équivalent : somme des débits maximaux équivalents des pompes présentes dans 
une installation de remplissage et / ou de distribution. 

- Décanteur-séparateur d'hydrocarbures : dispositif vers lequel les effluents susceptibles de contenir 
des hydrocarbures sont orientés avant rejet. Ce dispositif permet de séparer les matières en 
suspension et les hydrocarbures des eaux collectées. Le décanteur-séparateur d'hydrocarbures est 
muni d'un dispositif d'obturation automatique, en sortie de séparateur, en cas d'afflux 
d'hydrocarbures empêchant tout déversement d'hydrocarbures dans le réseau. Il est couplé de façon 
optionnelle à une cuve de rétention. 

- Dépotage sécurisé : dépotage réalisé dans une installation comportant un ou plusieurs des 
équipements suivants : 

- un auvent en acier ou en béton couvrant au moins la totalité de la surface de rétention 
de la zone de dépotage d'une hauteur inférieure ou égale à 5 mètres ; 

- un système d'extinction automatique. 

- Distance pour la distribution : distance d'éloignement, mesurée horizontalement à partir des parois 
de l'appareil de distribution (ou de remplissage) le plus proche des établissements visés. 

- Distance pour le dépotage : distance mesurée à partir du centre de l'aire de dépotage la plus proche 
de l'établissement concerné. 

- Distribution sécurisée : distribution réalisée dans une installation comportant un ou plusieurs des 
équipements suivants : 

- un auvent en acier ou en béton couvrant au moins la totalité de la surface de rétention 
de la distribution d'une hauteur inférieure ou égale à 5 mètres ; 

- un système d'extinction automatique ; 
- un système de détection de gaz avec coupure automatique de la distribution en cas de 

détection. 
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- Emergence : différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit 
ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par 
l'installation). 

- Ilot : ouvrage permettant l'implantation des appareils de distribution par rapport au niveau de l'aire 
de roulage des véhicules et d'aéronefs, ou de la voie navigable. 

- Installation de remplissage : équipement d'un terminal permettant de charger des véhicules-citerne, 
wagons-citerne ou bateaux-citerne. Cet équipement comprend les pompes et tuyauteries de 
remplissage. 

- Libre-service surveillé : une installation est considérée comme étant en libre service surveillé 
lorsque le transfert du produit est effectué sous la surveillance d'un personnel d'exploitation de 
permanence connaissant le fonctionnement des installations et capable de mettre en œuvre les 
moyens de première intervention en matière d'incendie et de protection de l'environnement. La 
surveillance est assurée par un personnel d'exploitation présent sur le site. La personne effectuant le 
transfert de produit est distincte de la personne assurant la surveillance. 

Ne sont pas considérées comme étant en libre-service les installations de remplissage et 
d'avitaillement dont l'accès et l'usage des installations sont strictement réservés à un personnel 
spécialement formé à cet effet et aux risques des produits manipulés. 

- Libre-service sans surveillance : installations en libre-service autres que celles considérées comme 
surveillées. 

- Station-service : toute installation où les carburants sont transférés de réservoirs de stockage fixes 
dans les réservoirs à carburant de véhicules à moteur, de bateaux ou d'aéronefs. Les stations-service 
peuvent être ouvertes au public ou non ouvertes au public. 

- Superéthanol : carburant composé d'un minimum de 65 % d'éthanol d'origine agricole et d'un 
minimum de 15 % de supercarburant sans plomb. 

- Terminal : un terminal est une installation de remplissage qui possède des équipements de 
stockage de liquides inflammables, de chargement et de déchargement de récipients utilisés pour le 
transport de liquides inflammables. 

- Zones à émergence réglementée : 
- intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la 

déclaration, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin et terrasse) ; 
- zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et 

publiés à la date de la déclaration ; 
- intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la 

date de la déclaration dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties 
extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin et terrasse), à l'exclusion de celles des 
immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou 
industrielles. 

2. Implantation, aménagement 

2.1. Règles d'implantation 

A. - L'implantation de nouvelles installations visées par le présent arrêté est interdite en rez-de-
chaussée d'un immeuble habité ou occupé par des tiers ou en sous-sol, c'est-à-dire en dessous du 
niveau dit de référence. 
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Le niveau de référence est celui de la voirie publique située à l'air libre et desservant la construction 
utilisable par les engins des services publics et de secours et de lutte contre l'incendie. S'il y a deux 
accès par des voies situées à des niveaux différents, le niveau de référence sera déterminé par la 
voie la plus basse. 

Aucune bouche de dépotage ne débouche en sous-sol ou en rez-de-chaussée d'un immeuble occupé 
par des tiers. Cette disposition est applicable aux installations déclarées à la date de publication du 
présent arrêté augmentée de six mois et à compter du 1er janvier 2015 pour les installations 
existantes. 

A compter du 1er janvier 2020, la distribution de carburants de la catégorie B de la rubrique 1430 de 
la nomenclature des installations classées en rez-de-chaussée d'un immeuble habité ou occupé par 
des tiers ou en sous-sol n'est autorisée que sous réserve que l'installation soit équipée : 

- d'un système de détection des vapeurs d'hydrocarbures, d'une installation de ventilation d'urgence 
dont le déclenchement est asservi au système de détection et d'un arrêt d'urgence automatique des 
appareils de distribution asservi à ces mêmes détecteurs ; 

- de systèmes de récupération des vapeurs au remplissage des installations de stockage respectant 
les prescriptions du point 6 de la présente annexe et d'un système de régulation électronique en 
boucle fermée respectant les prescriptions du point 6.1 de la présente annexe. 
 
Objet du contrôle : 
- pour les installations en rez-de-chaussée d'un immeuble occupé par des tiers ou en sous-sol, 
vérification de la mise en place d'un système de détection des vapeurs d'hydrocarbures (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- pour les installations en rez-de-chaussée d'un immeuble occupé par des tiers ou en sous-sol, 
vérification de la mise en place d'une installation de ventilation d'urgence dont le déclenchement est 
asservi au système de détection et d'un arrêt d'urgence automatique des appareils de distribution 
asservi à ces mêmes détecteurs (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- pour les installations en rez-de-chaussée d'un immeuble occupé par des tiers ou en sous-sol, 
vérification de la mise en place de systèmes de récupération des vapeurs au remplissage des 
installations de stockage et au ravitaillement en essence des véhicules à moteur respectant les 
prescriptions du point 6 de la présente annexe et d'un système de régulation électronique en boucle 
fermée respectant les prescriptions du point 6.1 de la présente annexe (le non-respect de ce point 
relève d’une non-conformité majeure) ; 
- vérification qu'aucune bouche de dépotage ne débouche en sous-sol ou en rez-de-chaussée d'un 
immeuble occupé par des tiers (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 
 

B. - Pour les installations régulièrement déclarées à la date de publication du présent arrêté 
augmentée de six mois, les distances d'éloignement suivantes, mesurées horizontalement à partir 
des parois de l'appareil de distribution (ou de remplissage) le plus proche des établissements visés 
ci-dessous, sont observées : 

- 17 mètres des issues d'un établissement recevant du public de 1ère, 2ème, 3ème ou 4ème catégorie, 
cette distance est réduite à 15 mètres pour les installations existant au 3 août 2003 ; 

- 5 mètres de l'issue principale d'un établissement recevant du public de la 5ème catégorie (magasin 
de vente dépendant de l'installation, etc.) avec, pour les installations déclarées postérieurement au 5 
août 2003, l'obligation d'une issue de secours arrière ou latérale permettant l'évacuation du public, 
sans exposition à moins de 17 mètres des appareils de distribution ; 

- 17 mètres des issues d'un immeuble habité ou occupé par des tiers, extérieur à l'établissement ou 
d'une installation extérieure à l'établissement présentant des risques d'incendie ou d'explosion ou 
des issues d'un immeuble habité ou occupé par des tiers sous lequel est implantée l'installation. 
Cette distance est réduite à 10 mètres pour les installations existant au 3 août 2003 ; 
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- 5 mètres des issues ou des ouvertures des locaux susceptibles d'accueillir le public au sein de 
l'installation ; cette distance peut, dans le cas des appareils de distribution de carburant « 2 temps » 
être ramenée à 2 mètres. Néanmoins, dans ce cas, les installations déclarées postérieurement au 3 
août 2003 disposent d'une issue de secours arrière (façade du bâtiment opposée aux appareils de 
distribution ou de remplissage) ou latérale permettant l'évacuation du public, sans exposition à un 
flux thermique éventuel en cas d'incendie ; 

- 5 mètres des limites de la voie publique et des limites de l'établissement, cette distance pouvant 
être ramenée à 1,5 mètre sur un seul côté, lorsque la limite est constituée par un mur coupe-feu de 
degré 2 heures de 2,5 mètres de haut ou lorsque les liquides inflammables distribués sont de 
catégorie C au titre de la rubrique 1430 de la nomenclature des installations classées. 

Dans le cas de l'existence ou de la mise en place d'un mur coupe-feu REI 120 d'une hauteur de 2,5 
mètres et situé à 5 mètres au moins de l'appareil de distribution ou de remplissage le plus proche de 
l'établissement concerné, les distances minimales d'éloignement sont ainsi réduites pour les 
installations déclarées postérieurement au 3 août 2003 : 

- 12 mètres des issues d'un établissement recevant du public de 1ère, 2ème, 3ème ou 4ème catégorie ; 

- 12 mètres des issues d'un immeuble habité ou occupé par des tiers, extérieur à l'établissement ou 
d'une installation extérieure à l'établissement présentant des risques d'incendie ou d'explosion ou 
des issues d'un immeuble habité ou occupé par des tiers sous lequel est implantée l'installation. 

Le principe des distances d'éloignement ci-dessus s'applique également aux distances mesurées à 
partir de la limite de l'aire de dépotage la plus proche de l'établissement concerné. Lorsqu'elles 
concernent des établissements ou immeubles situés à l'extérieur de l'installation classée, les 
distances minimales ci-dessus sont observées à la date de déclaration en préfecture. 

Pour les installations déclarées postérieurement à la date de publication du présent arrêté au Journal 
officiel augmentée de six mois ainsi qu'aux extensions ou modifications d'installations existantes 
régulièrement déclarées nécessitant le dépôt d'une nouvelle déclaration en application de l'article R. 
512-54 du code de l'environnement, les distances d'éloignement (en mètres) des issues d'un 
établissement recevant du public de 1ère, 2ème, 3ème ou 4ème catégorie, d'un immeuble habité ou 
occupé par des tiers, extérieur à l'établissement ou d'une installation extérieure à l'établissement 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion suivantes sont observées : 

 
CATÉGORIE B 

hors superéthanol 
CATÉGORIE C SUPERÉTHANOL 

Dépotage 19 17 14 

Dépotage sécurisé 
13 (auvent) 

16 (extinction automatique) 
14 11 

Distribution 17 18, 21, 23 (*) 11 

Distribution 
sécurisée 

13 15, 17, 19 (*) 8 

(*) Ces distances s'entendent respectivement pour : 

- la distribution poids-lourds limitée à 2,5 mètres cubes par heure ; 

- la distribution poids-lourds supérieure à 2,5 mètres cubes par heure et inférieure à 8 mètres 
cubes par heure ; 

- la distribution poids-lourds supérieure ou égale à 8 mètres cubes par heure. 

 

Ces distances peuvent être diminuées de 30 % en cas de mise en place d'un mur coupe-feu RE 120 
d'une hauteur de 2,5 mètres et situé à 5 mètres au moins de l'appareil de distribution ou de 
remplissage le plus proche de l'établissement concerné. 
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Une distance de 5 mètres est observée entre les parois des appareils de distribution et les issues des 
locaux susceptibles d'accueillir le public au sein de l'installation. Cette distance est également 
observée entre les limites de l'aire de dépotage et ces mêmes issues. 

La distance de 5 mètres est également observée aux limites de la voie publique et aux limites de 
l'établissement, cette distance pouvant être ramenée à 1,5 mètre sur un seul côté, lorsque la limite 
est constituée par un mur coupe-feu de degré 2 heures de 2,5 mètres de haut ou lorsque les liquides 
inflammables distribués sont de catégorie C au titre de la rubrique 1430 de la nomenclature des 
installations classées. 
 
Objet du contrôle : 
- respect des distances d'éloignement (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité 
majeure) ; 
- présentation d'un justificatif démontrant que les caractéristiques du mur (matériaux et épaisseur) 
sont celles d’un mur coupe-feu, lorsque les distances d’éloignement sont réduites (le non-respect de 
ce point relève d’une non-conformité majeure). 
 

C. - Les stockages de bouteilles de gaz combustibles liquéfiés respectent les conditions minimales 
d'éloignement suivantes des parois des appareils de distribution ou de remplissage : 

- 6 mètres, si la capacité du dépôt de bouteilles est au plus de 15 000 kilogrammes ; 

- 7,5 mètres pour une capacité de dépôt supérieure à 15 000 kilogrammes. 
 
Objet du contrôle : 
- respect des distances d'éloignement (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité 
majeure). 

 

D. - Dans tous les cas, une distance minimale d'éloignement de 4 mètres, mesurée horizontalement, 
est observée entre l'évent d'un réservoir d'hydrocarbures et les parois d'appareils de distribution. 

Objet du contrôle : 
- respect des distances d'éloignement (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité 
majeure). 

2.2. Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. L'ensemble du 
site est maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement, etc.). 
 

2.3. [*] 

2.4. Comportement au feu des structures 

2.4.1. Cas des installations sous immeuble habité ou occupé par des tiers 
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Les installations implantées sous immeuble habité ou occupé par des tiers sont équipées d'un 
détecteur automatique d'incendie avec asservissement de la commande d'arrêt de distribution, du 
déclenchement des alarmes ainsi que du déclenchement du dispositif d'extinction automatique. 

Ces installations ne commandent pas l'issue ou le dégagement de locaux occupés ou habités par des 
tiers et comportent au moins une issue directe sur l'extérieur. 

Dans les installations implantées sous un immeuble habité ou occupé par des tiers, les parois, les 
planchers hauts présentent les caractéristiques suivantes : 

- murs et planchers hauts REI 120 ; 

- couverture incombustible ; 

- portes intérieures EI 30 et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture 
automatique ; 

- porte donnant vers l'extérieur EI 120 ; 

- matériaux de classe A1 (incombustibles) pour les installations déclarées postérieurement au 3 août 
2003. 

Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre 
dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le 
système de désenfumage est adapté aux risques particuliers de l'installation. 
 

2.4.2. Cas des installations situées dans un local totalement ou partiellement clos 

Les installations situées dans un local partiellement ou totalement clos présentent des murs et 
planchers hauts REI 120 et sont équipées d'au moins deux portes EI 120 à fermeture permanente ou 
comprenant un dispositif ferme-porte automatique ; ces portes visant à éviter la propagation des 
effets du sinistre éventuel sont munies d'un système d'ouverture antipanique visant à assurer 
l'évacuation rapide des personnes. 

Ces portes d'une largeur minimale de 0,8 mètre sont situées en des endroits tels que leur efficacité et 
leur accessibilité soient maximales au regard des risques potentiels ; leur accès est maintenu dégagé 
sur une largeur minimale de 5 mètres de part et d'autre de l'axe médian des portes. 

2.5. Accessibilité 

L'installation dispose en permanence d'un accès pour permettre l'intervention des services 
d'incendie et de secours. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'établissement stationnent sans 
occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de 
circulation externes à l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de 
l'installation. 

Pour les installations de distribution de liquides inflammables situées dans un local partiellement ou 
totalement clos, et possédant au moins un plancher situé à une hauteur supérieure à 8 mètres par 
rapport au niveau d'accès des secours, sur au moins deux façades, une voie échelle permet d'accéder 
à des ouvertures. 

La voie échelle est facilement accessible depuis l'extérieur de l'établissement. Depuis cette voie, une 
échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut être disposée. La voie échelle 
respecte les caractéristiques suivantes : 
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- la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l'aire de stationnement au minimum de 
10 mètres, la pente au maximum de 10 % ; 

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 11 
mètres est maintenu et une surlargeur de S = 15 / R mètres est ajoutée ; 

- aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l'ensemble de la voie ; 

- la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un 
stationnement parallèle au bâtiment et inférieur à 1 mètre pour un stationnement perpendiculaire au 
bâtiment ; 

- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de 90 kN 
par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum, et présente une résistance au 
poinçonnement minimale de 80 N / cm². 

Les ouvertures prévues à l'alinéa 4 du présent point permettent au moins un accès par étage pour 
chacune des façades disposant de voie échelle et présentent une hauteur minimale de 1,8 mètre et 
une largeur minimale de 0,9 mètre. Les panneaux d'obturation ou les châssis composant ces accès 
s'ouvrent et demeurent toujours accessibles de l'extérieur et de l'intérieur. Ils sont aisément 
repérables de l'extérieur par les services de secours. 

2.6. Ventilation 

Les installations qui ne sont pas situées en plein air sont ventilées de manière efficace. 

Pour les installations situées dans un local partiellement ou totalement clos, et sans préjudice des 
dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour éviter tout risque 
d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin 
que possible des habitations voisines et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur 
suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des 
gaz rejetés. 

2.7. Installations électriques 

A. - L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant 
que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en 
bon état et vérifiées. 

L'installation électrique comporte un dispositif de coupure générale permettant d'interrompre, en cas 
de fausse manœuvre, d'incident ou d'inobservation des consignes de sécurité, l'ensemble du circuit 
électrique à l'exception des systèmes d'éclairage de secours non susceptibles de provoquer une 
explosion, et permettant d'obtenir l'arrêt total de la distribution de liquides inflammables. Un essai 
du bon fonctionnement du dispositif de coupure générale est réalisé au moins une fois par an. 

La commande du dispositif de coupure générale est placée en un endroit facilement accessible à 
tout moment au responsable de l'exploitation de l'installation. 

Lorsque l'installation est exploitée en libre-service sans surveillance, le dispositif de coupure 
générale ci-dessus prescrit est manœuvrable à proximité de la commande manuelle doublant le 
dispositif de déclenchement automatique de lutte fixe contre l'incendie. 

Dans le cas d'une installation en libre-service sans surveillance, le déclenchement des alarmes et 
systèmes de détection précités, la mise en service du dispositif automatique d'extinction ainsi que la 
manœuvre du dispositif de coupure générale sont retransmis afin d'aviser un responsable 
nommément désigné. 
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Objet du contrôle : 
- présence d'un dispositif de coupure générale (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) ; 
- présentation du justificatif attestant de la réalisation de l'essai annuel de bon fonctionnement (le 
non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 
 

B. - Dans les parties de l'installation se trouvant dans des zones susceptibles d'être à l'origine 
d'explosions, les installations sont réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de 
l'exploitation et sont entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères 
explosives. 

Les canalisations électriques ne sont pas une cause possible d'inflammation et sont convenablement 
protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits 
présents dans la partie de l'installation en cause. 

2.8. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves et tuyauteries) sont mis à la terre conformément aux 
règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou 
inflammable des produits. 

Sous réserve des impératifs techniques qui peuvent résulter de la mise en place de dispositifs de 
protection cathodique, les installations fixes de transfert de liquides inflammables ainsi que les 
charpentes et enveloppes métalliques seront reliées électriquement entre elles ainsi qu'à une prise de 
terre unique. La continuité des liaisons devra présenter une résistance inférieure à 1 ohm et la 
résistance de la prise de terre sera inférieure à 10 ohms. 

2.9. Rétention des aires et locaux de travail 

Sauf pour la boutique et le local de réserve annexe, le sol des aires et des locaux de stockage ou de 
manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau 
ou du sol est étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les 
matières répandues accidentellement. Un dispositif empêchant la diffusion des matières répandues à 
l'extérieur ou dans d'autres aires ou locaux est prévu. Les matières recueillies sont de préférence 
récupérées et recyclées, ou, en cas d'impossibilité, traitées conformément aux points 5.5 et 7 de la 
présente annexe. 
 
Objet du contrôle : 
- présence d'un dispositif empêchant la diffusion des matières dangereuses répandues 
accidentellement. 

2.10. [*] 

2.11. [*] 



 Page 234 15/02/2013 

2.12. Implantation des appareils de distribution et de remplissage 

Les pistes, lorsqu'elles existent, et les aires de stationnement des véhicules en attente de distribution 
sont disposées de telle façon que les véhicules puissent évoluer en marche avant et puissent évacuer 
en marche avant desdits appareils de distribution. Les pistes et les voies d'accès ne sont pas en 
impasse. 

Les appareils de distribution et de remplissage sont ancrés et protégés contre les heurts de véhicules, 
par exemple au moyen d'îlots de 0,15 mètre de hauteur, de bornes ou de butoirs de roues. 

3. Exploitation, entretien 

3.1. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, de personnes désignées par 
l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients 
des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

3.2. Contrôle de l'utilisation des appareils de distribution et de remplissage 

Sauf dans le cas d'une exploitation en libre-service, l'utilisation des appareils de distribution et de 
remplissage est assurée par un agent d'exploitation, nommément désigné par l'exploitant et ayant 
une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés 
ou stockés dans l'installation. 

Dans le cas d'une exploitation en libre-service, un agent d'exploitation (ou une société spécialisée) 
est en mesure d'intervenir rapidement en cas d'alarme. 

3.3. Connaissance des produits, étiquetage 

L'exploitant a à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits et, s'il 
y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des 
substances et préparations chimiques dangereuses. 

3.4. Propreté 

L'ensemble du site est maintenu en bon état de propreté. Les locaux sont maintenus propres et 
régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou 
polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les 
produits et poussières. 

3.5. Etat des stocks de liquides inflammables 



 Page 235 15/02/2013 

L'exploitant est en mesure de fournir une estimation des stocks ainsi qu'un bilan des quantités 
réceptionnées et des quantités délivrées pour chaque catégorie de liquides inflammables détenus, 
auxquels est annexé un plan général des stockages. Cette information est tenue à la disposition des 
services d'incendie et de secours, de l'inspection des installations classées et de l'organisme de 
contrôles périodiques. 

3.6. Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées, après leur 
installation ou leur modification par une personne compétente. La périodicité, l'objet et l'étendue 
des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs auxdites 
vérifications sont fixés par l'arrêté du 10 octobre 2000 susvisé. 

3.7. [*] 

4. Risques 

4.1. Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, et si nécessaire dans le cadre de l'exploitation, 
des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par l'installation et 
permettant l'intervention en cas de sinistre, sont conservés à proximité du dépôt et du lieu 
d'utilisation. Ces matériels sont entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel est 
formé à l'emploi de ces matériels. 

4.2. Moyens de secours contre l'incendie 

D'une façon générale, l'installation est dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux 
risques et au moins protégée comme suit : 

- d'un système d'alarme incendie (ou tout moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de 
secours dans le cas des installations sous surveillance) ; 

- pour chaque îlot de distribution, d'un système manuel commandant en cas d'incident une alarme 
optique ou sonore ; 

- d'un dispositif permettant de rappeler à tout instant aux tiers les consignes de sécurité et les 
conduites à tenir en cas de danger ou d'incident, au besoin par l'intermédiaire d'un ou de plusieurs 
haut-parleurs ; 

- pour chaque îlot de distribution, d'un extincteur homologué 233 B ; pour l'aviation l'extincteur est 
conforme aux dispositions de l'arrêté du 23 janvier 1980 susvisé ; 

- pour l'aire de distribution et à proximité des bouches d'emplissage des réservoirs de liquides 
inflammables, d'une réserve de produit absorbant incombustible en quantité adaptée au risque, sans 
être inférieure à 100 litres, des moyens nécessaires à sa mise en œuvre ; la réserve de produit - 
absorbant est protégée par couvercle ou par tout dispositif permettant d'abriter le produit absorbant 
des intempéries ; 
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- pour chaque local technique, d'un extincteur homologué 233 B ; 

- pour le stockage des marchandises et le sous-sol, d'un extincteur homologué 21 A-144 B 1 ou un 
extincteur homologué 21 A-233 B et C ; 

- pour le tableau électrique, d'un extincteur à gaz carbonique (2 kilogrammes) ; 

- sur l'installation, d'au moins une couverture spéciale anti-feu. 

A l'exception des installations en plein air, l'installation est dotée de moyens de secours contre 
l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

- d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des 
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les 
agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés 
; 

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une 
description des dangers pour chaque local. 

Les dispositifs cités ci-dessus sont adaptés au risque à couvrir, en nombre suffisant et correctement 
répartis et, dans le cas où du superéthanol est distribué, les agents d'extinction sont compatibles 
avec ce carburant. 

Pour les installations de distribution, les moyens de lutte contre l'incendie prescrits dans les 
paragraphes précédents pourront être remplacés par des dispositifs automatiques d'extinction 
présentant une efficacité au moins équivalente. 

Ce type de dispositifs est obligatoire pour les installations fonctionnant en libre-service sans 
surveillance et pour les installations de remplissage de la première catégorie. 

Ce type de dispositifs est également obligatoire pour les installations implantées sous immeuble 
habité ou occupé par des tiers. 

Une commande de mise en œuvre manuelle d'accès facile double le dispositif de déclenchement 
automatique de défense fixe contre l'incendie. Cette commande est installée en dehors de l'aire de 
distribution en un endroit accessible au préposé éventuel à l'exploitation, ainsi qu'à tout autre 
personne. 

Conformément aux référentiels en vigueur et au moins une fois par an, tous les dispositifs sont 
entretenus par un technicien compétent et leur bon fonctionnement vérifié. Les rapports d'entretien 
et de vérification sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées et de 
l'organisme de contrôles périodiques. 

L'installation permet l'évacuation rapide des véhicules en cas d'incendie. 
 
Objet du contrôle : 
- présence des moyens de secours contre l'incendie énumérés dans le présent 4.2 (le non-respect de 
ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- présentation des rapports d'entretien et de vérification annuels (le non-respect de ce point relève 
d’une non-conformité majeure). 

4.3. Localisation des risques 

L'exploitant recense et signale par un panneau conventionnel, sous sa responsabilité, les parties de 
l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en 
œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant 
avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le 
maintien en sécurité de l'installation. 
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Objet du contrôle : 
- présentation du document de recensement ; 
- présence des panneaux correspondants. 

4.4. Compatibilité des matériaux 

Pour le stockage et la distribution de superéthanol, les matériaux sont adaptés aux spécificités de ce 
liquide inflammable. 

4.5. Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit 
d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet 
d'un permis de feu . Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

Les prescriptions que doit observer l'usager sont affichées soit en caractères lisibles, soit au moyen 
de pictogrammes, et ce au niveau de chaque appareil de distribution. Elles concernent notamment 
l'interdiction de fumer, d'utiliser un téléphone portable (le téléphone est éteint), d'approcher un 
appareil pouvant provoquer un feu nu, ainsi que l'obligation d'arrêt du moteur. Pour l'aviation, 
l'obligation d'arrêt du moteur ne s'applique pas lorsqu'il s'agit d'assurer l'avitaillement de services 
d'urgence. 

4.6. Plan de prévention - Permis de feu 

Tous les travaux de réparation ou d'aménagement effectués par une entreprise extérieure présentant 
des risques spécifiques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des circuits...) ne 
peuvent être effectués qu'après établissement d'un plan de prévention et éventuellement la 
délivrance d'un permis de feu et en respectant les prescriptions du code du travail. 

4.7. Consignes de sécurité 

A. - Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et portées à la 
connaissance du personnel dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes indiquent 
notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation visées 
au point 4.5 de la présente annexe ; 

- l'obligation du plan de prévention pour les parties de l'installation visées au point 4.6 de la 
présente annexe ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 
dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues au point 5.5 de la présente annexe ; 

- les précautions à prendre avec l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
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- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 
 
Objet du contrôle : 
- affichage des consignes dans les lieux fréquentés par le personnel. 
 

B. - Une formation du personnel lui permet : 

- d'être sensibilisé aux risques inhérents à ce type d'installation ; 

d- e vérifier régulièrement le bon fonctionnement des divers équipements pour la prévention des 
risques ; 

- de prendre les dispositions nécessaires sur le plan préventif et de mettre en œuvre, en cas de 
besoin, les actions les plus appropriées. 

Le préposé à l'exploitation est en mesure de rappeler à tout moment aux usagers les consignes de 
sécurité. 

4.8. Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations font 
l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires, ceux-ci devant être présents à chaque poste de chargement et distribution. 
En particulier, une procédure est mise en place, visant à s'assurer systématiquement que le tuyau est 
effectivement raccordé avant que ne commence le chargement du réservoir de stockage ; 

- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 
générées ; 

- les instructions de maintenance et de nettoyage ; 

- les conditions de conservation et de stockage des produits. 

4.9. Aménagement et construction des appareils de distribution et de remplissage 

4.9.1. Accès 

Dans tous les cas, un accès aisé pour les véhicules d'intervention est prévu. 

Sauf dans le cas d'une installation de remplissage dotée de dispositifs rendant impossible 
l'utilisation des appareils de remplissage à des personnes non autorisées, l'accès à l'installation de 
remplissage est fermé par une clôture d'une hauteur minimale de 2 mètres pour les installations 
déclarées postérieurement au 3 août 2003. 
 

4.9.2. Appareils de distribution 

Dans le cas de paiement par billets, toutes dispositions sont prises pour que les actes de 
malveillance éventuels n'aient pas de conséquences sur les appareils de distribution. 

L'habillage des parties de l'appareil de distribution où interviennent les liquides inflammables 
(unités de filtration, de pompage, de dégazage, etc.) est en matériaux de catégorie A1. 

Les parties intérieures de la carrosserie de l'appareil de distribution sont ventilées de manière à ne 
permettre aucune accumulation des vapeurs des liquides distribués. 
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La partie de l'appareil de distribution où peuvent être implantés des matériels électriques ou 
électroniques non de sûreté constitue un compartiment distinct de la partie où interviennent les 
liquides inflammables. Ce compartiment est séparé de la partie où les liquides inflammables sont 
présents par une cloison étanche aux vapeurs d'hydrocarbures, ou par un espace ventilé assurant une 
dilution continue, de manière à le rendre inaccessible aux vapeurs d'hydrocarbure. 

Les appareils de distribution sont installés et équipés de dispositifs adaptés de telle sorte que tout 
risque de siphonnage soit écarté. 

Toutes dispositions sont prises pour que les égouttures sous les appareils de distribution n'entraînent 
pas de pollution du sol ou de l'eau. 

Lorsque l'appareil est alimenté par une tuyauterie fonctionnant en refoulement, l'installation est 
équipée d'un dispositif de sécurité arrêtant automatiquement l'arrivée de produit en cas d'incendie 
ou de renversement accidentel du distributeur. 

Pour les installations en libre-service sans surveillance, le volume en liquide inflammable délivré 
par opération par les appareils de distribution en libre-service sans surveillance est limité à 120 
litres de liquides inflammables de la catégorie de référence (coefficient 1) et à l'équivalent pour les 
autres catégories, exception faite des installations dont l'accès est réservé aux personnes formées à 
cet effet. 
 

4.9.3. Flexibles 

Les flexibles de distribution ou de remplissage sont conformes à la norme en vigueur (pour 
l'aviation, les flexibles sont conformes aux dispositions prévues dans la norme spécifique en 
vigueur). Les flexibles sont entretenus en bon état de fonctionnement et remplacés au plus tard six 
ans après leur date de fabrication. Dans le cas des installations exploitées en libre-service, les 
flexibles autres que ceux présentant une grande longueur sont équipés de dispositifs de manière 
qu'ils ne traînent pas sur l'aire de distribution. 

Les rapports d'entretien et de vérification seront tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées et de l'organisme de contrôles périodiques. Un dispositif approprié empêche 
que le flexible ne subisse une usure due à un contact répété avec le sol. Le flexible est changé après 
toute dégradation. 

Pour les hydrocarbures liquides, dans l'attente d'avancées techniques, seuls les appareils de 
distribution mis en place postérieurement au 3 août 2003 et d'un débit inférieur à 4,8 mètres cubes 
par heure sont équipés d'un dispositif anti-arrachement du flexible de type raccord-cassant. 
 
Objet du contrôle : 
- état et date de remplacement des flexibles ; 
- non frottement au sol de flexibles. 
 

4.9.4. Dispositifs de sécurité 

Dans le cas des installations en libre-service et des installations de remplissage, l'ouverture du 
clapet du robinet et son maintien en position ouverte ne peuvent s'effectuer sans intervention 
manuelle. 

Toute opération de distribution ou de remplissage est contrôlée par un dispositif de sécurité qui 
interrompt automatiquement le remplissage du réservoir quand le niveau maximal d'utilisation est 
atteint. Dans l'attente d'avancées techniques, ces dispositions ne s'appliquent pas au chargement par 
dôme des réservoirs mobiles ni aux opérations d'avitaillement des aéronefs dès lors qu'elles ne 
permettent pas le remplissage des réservoirs au niveau maximal d'utilisation. 
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Les opérations de dépotage de liquides inflammables ne peuvent être effectuées qu'après mise à la 
terre des camions-citernes et connexion des systèmes de récupération de vapeurs entre le véhicule 
et les bouches de dépotage (pour les installations visées par la réglementation sur la récupération de 
vapeurs). 

Les opérations de remplissage ne peuvent être effectuées qu'après mise à la terre des réservoirs 
mobiles. 

Pour les cas d'une exploitation en libre-service sans surveillance, l'installation de distribution ou de 
remplissage est équipée : 

- d'un dispositif d'arrêt d'urgence situé à proximité de l'appareil permettant de provoquer la coupure 
de l'ensemble des installations destinées à la distribution ; 

- d'un dispositif de communication permettant d'alerter instantanément l'agent d'exploitation ; 

- d'un système permettant de transmettre les informations sur la phase de fonctionnement en cours 
de l'appareil de distribution au (x) point (s) de contrôle du site. 

Dans les installations déclarées après le 3 août 2003 et exploitées en libre-service surveillé, l'agent 
d'exploitation commande à tout moment, depuis un point de contrôle du site, le fonctionnement de 
l'appareil de distribution ou de remplissage. 

Pour la distribution et le stockage du superéthanol, des arrête-flammes sont systématiquement 
prévus en tous points où une transmission d'explosion vers les réservoirs est possible. 

Tous les arrête-flammes du circuit de récupération des vapeurs pour la distribution et le stockage de 
superéthanol respectent la norme EN 12874 de janvier 2001 ou toute norme équivalente en vigueur 
dans la Communauté européenne ou l'Espace économique européen. 
 
Objet du contrôle : 
- présence d'arrête-flammes ou, en cas d'impossibilité d'accès à ces derniers, présentation d'un 
document justifiant leur présence (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) 
; 
- présentation du justificatif de conformité à la norme NF EN 12874 de janvier 2001. 

4.10. Réservoirs et tuyauteries 

Les réservoirs de liquides inflammables associés aux appareils de distribution, qu'ils soient classés 
ou non, sont installés et exploités conformément aux règles applicables aux installations classées au 
titre de la rubrique 1432 de la rubrique de la nomenclature des installations classées. 
 

4.10.1. Cas des stockages aériens de liquides inflammables 

A. - L'utilisation, à titre permanent, de réservoirs mobiles à des fins de stockage fixe est interdite. 

Tout stockage aérien de liquides inflammables susceptible de créer une pollution de l'eau ou du sol 
est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux 
valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou 
égale à 250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est au moins égal à : 
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- 50 % de la capacité totale des récipients dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des 
lubrifiants ; 

- 20 % de la capacité totale des récipients dans les autres cas ; 

- dans tous les cas, à 800 litres (au minimum) ou à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 
800 litres. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action 
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour le dispositif d'obturation, qui est maintenu 
fermé en conditions normales. La capacité de rétention et le dispositif d'obturation sont vérifiés 
périodiquement. 

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble 
ne sont pas associés à la même cuvette de rétention. 

Cette disposition ne s'applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau. 
 
Objet du contrôle : 
- absence de stockage fixe à titre permanent dans des réservoirs mobiles ; 
- volume de rétention suffisant ; 
- contrôle de l'aspect de la cuvette de rétention, absence de fissure ; 
- présence de jauges de niveau sur les réservoirs. 
 

B. - Les rapports de contrôles d'étanchéité des réservoirs sont tenus à la disposition de l'inspection 
des installations classées et de l'organisme de contrôles périodiques. 

Sauf dans le cas des installations d'avitaillement des aéronefs, les tuyauteries de liaison entre 
l'appareil de distribution et le réservoir à partir duquel il est alimenté sont enterrées de façon à les 
protéger des chocs. 

Les liaisons des tuyauteries avec l'appareil de distribution s'effectuent sous l'appareil. Ces liaisons 
comportent un point faible (fragment cassant) destiné à se rompre en cas d'arrachement accidentel 
de l'appareil. Des dispositifs automatiques, placés de part et d'autre de ce point faible, interrompent 
tout débit liquide ou gazeux en cas de rupture. En amont, ces dispositifs sont doublés par des 
vannes placées sous le niveau du sol, qui peuvent être confondues avec les dispositifs d'arrêt 
d'urgence prévues au point 4.9 de la présente annexe. Elles peuvent également être commandées 
manuellement. 

Ces tuyauteries sont implantées dans des tranchées dont le fond constitue un support suffisant. 

Le fond de ces tranchées et les remblais sont constitués d'une terre saine ou d'un sol granuleux 
(sable, gravillon, pierres ou agrégats n'excédant pas 25 millimètres de diamètre). 
 

4.10.2. Cas des stockages enterrés de liquides inflammables 

Les réservoirs enterrés et les tuyauteries enterrées associées, même non classés, respectent les 
prescriptions édictées dans l'arrêté du 18 avril 2008 susvisé. 
 
Objet du contrôle pour les réservoirs de type double paroi : 
- présence de dispositifs permettant de connaître le volume contenu (le non-respect de ce point 
relève d’une non-conformité majeure) ; 
- présence de systèmes de détection de fuite entre les deux parois, déclenchant automatiquement 
une alarme optique et acoustique (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 
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Objet du contrôle pour les réservoirs de type simple paroi (autorisés jusqu'au 31 décembre 2010 

ou 31 décembre 2013) : 
- présence de dispositifs permettant de connaître le volume contenu (le non-respect de ce point 
relève d’une non-conformité majeure) ; 
- présentation d'un justificatif attestant de la réalisation d’un contrôle d’étanchéité datant de moins 
de cinq ans (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 
 
Objet du contrôle pour les réservoirs de type simple paroi en fosse : 
- présence de dispositifs permettant de connaître le volume contenu (le non-respect de ce point 
relève d’une non-conformité majeure) ; 
- présentation d'un justificatif attestant de la réalisation d’un contrôle d’étanchéité datant de moins 
de cinq ans (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- présence d'un regard permettant de détecter une éventuelle présence de liquide en point bas de la 
fosse. 
 
Objet du contrôle pour les réservoirs de type simple paroi stratifiée (autorisés jusqu'au 31 

décembre 2020) : 
- présence de dispositifs permettant de connaître le volume contenu (le non-respect de ce point 
relève d’une non-conformité majeure) ; 
- présentation d'un justificatif attestant de la réalisation d’un contrôle d’étanchéité datant de moins 
de cinq ans (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 
 
Objet du contrôle pour tous les réservoirs : 
- présence d'une plaque apposée sur les bouches de remplissage précisant l'existence et la 
conformité du dispositif (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- vérification de l'implantation des évents (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité 
majeure) ; 
- présence et indépendance du dispositif de contrôle du volume pour chaque réservoir (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

5. Eau 

5.1. Prélèvements 

Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel sont munies de dispositifs de mesure 
totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Ces mesures sont régulièrement relevées et le résultat est 
enregistré et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et de l'organisme de 
contrôles périodiques. 

Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution d'eau potable est muni d'un 
dispositif évitant en toute circonstance le retour d'eau pouvant être polluée. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres, aux exercices de secours et 
aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

5.2. Consommation 

Toutes dispositions sont prises pour limiter la consommation d'eau. 
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5.3. Réseau de collecte 

Les liquides susceptibles d'être pollués sont collectés et traités au moyen d'un décanteur-séparateur 
d'hydrocarbures muni d'un dispositif d'obturation automatique ou éliminés dans une installation 
dûment autorisée. 

Un dispositif de collecte indépendant est prévu en vue de recevoir les autres effluents liquides tels 
que les eaux pluviales non susceptibles d'être polluées, les eaux de ruissellement provenant de 
l'extérieur de l'emprise au sol de l'aire de remplissage ou de distribution. 

Afin de prévenir les risques de pollution accidentelle les bouches d'égout ainsi que les caniveaux 
non reliés au séparateur seront situés à une distance minimale de 5 mètres de la paroi des appareils 
de distribution ou de façon qu'un écoulement accidentel d'hydrocarbures ne puisse pas entraîner le 
produit dans ceux-ci. 

Les points de rejet des eaux résiduaires sont en nombre aussi réduit que possible. 

Ils sont aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillons et l'installation d'un dispositif 
de mesure du débit. 

5.4. [*] 

5.5. Valeurs limites de rejet 

Sans préjudice de l'autorisation de déversement dans le réseau public (art. L. 1331-10 du code de la 
santé publique), les rejets d'eaux résiduaires font l'objet en tant que de besoin d'un traitement 
permettant de respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de la 
norme, sur effluent brut non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d'autres 
effluents : 

a) Dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement collectif, le pH 
(NFT 90-008) est compris entre 5,5 et 8,5 ; 

b) Polluants spécifiques, avant rejet dans le milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement 
collectif urbain : 

- pour l’indice phénols (NFT 90-109) dans les installations du secteur de la chimie : 
0,3 milligramme par litre si le flux est supérieur à 3 grammes par jour ; 

- pour les hydrocarbures totaux (NF EN ISO 9377-2, NF EN ISO 11423-1, NF EN ISO 9377-2 et 
NF T 90-124 dès parution) dans toutes les installations : 10 milligrammes par litre si le flux est 
supérieur à 100 grammes par jour. 

Ces valeurs limites sont respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne dépasse 
le double des valeurs limites de concentration. 

5.6. Interdiction des rejets en nappe 

Le rejet direct ou indirect même après épuration d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine est 
interdit. 

5.7. Prévention des pollutions accidentelles 
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Des dispositions sont prises pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accident (rupture de récipient, 
cuvette, etc.) déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel. 
L'évacuation des effluents recueillis selon les dispositions du point 2.11 de la présente annexe se 
fait soit dans les conditions prévues au point 5.5 de la présente annexe, soit comme des déchets 
dans les conditions prévues au point 7 de la présente annexe. 

Toutes dispositions sont prises pour prévenir les risques de pollution en cas d'inondation. 

5.8. [*] 

5.9. Surveillance par l'exploitant de la pollution rejetée 

Les consignes d'exploitation comprennent la surveillance régulière des décanteurs-séparateurs et le 
contrôle de leur bon fonctionnement. 

Sur demande du préfet ou de l'inspection des installations classées, une mesure des concentrations 
des différents polluants visés au point 5.5 de la présente annexe est effectuée par un organisme 
agréé par le ministre de l'environnement. Ces mesures sont effectuées sur un échantillon 
représentatif du fonctionnement sur une journée de l'installation et constitué soit par un prélèvement 
continu d'une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés d'une demi-
heure. Ces mesures sont réalisées au frais de l'exploitant. 

En cas d'impossibilité d'obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements 
d'épuration à respecter les valeurs limites est réalisée. 

5.10. Aires de dépotage, de remplissage ou de distribution 

A. - Dans le cas où les aires définies au point 1.9 de la présente annexe sont confondues, la surface 
de la plus grande aire est retenue. 

Les aires de dépotage, de remplissage et de distribution de liquides inflammables sont étanches aux 
produits susceptibles d'y être répandus et conçues de manière à permettre le drainage de ceux-ci. 
Dans le cas du ravitaillement bateau et du remplissage de bateau-citerne, l'étanchéité de l'aire de 
distribution ou de remplissage se limite à la zone terrestre. 

Toute installation de distribution ou de remplissage de liquides inflammables est pourvue en 
produits fixants ou en produits absorbants appropriés permettant de retenir ou neutraliser les 
liquides accidentellement répandus. Ces produits sont stockés en des endroits visibles, facilement 
accessibles et proches des postes de distribution avec les moyens nécessaires à leur mise en œuvre 
(pelle...). 

Les liquides ainsi collectés sont traités au moyen d'un décanteur-séparateur d'hydrocarbures muni 
d'un dispositif d'obturation automatique. Ce décanteur-séparateur est conçu et dimensionné de façon 
à évacuer un débit minimal de 45 litres par heure, par mètre carré de l'aire considérée, sans 
entraînement de liquides inflammables. Le séparateur-décanteur est conforme à la norme en vigueur 
au moment de son installation. Le décanteur-séparateur est nettoyé par une société habilitée aussi 
souvent que cela est nécessaire, et dans tous les cas au moins une fois par an. Ce nettoyage consiste 
en la vidange des hydrocarbures et des boues ainsi qu'en la vérification du bon fonctionnement de 
l'obturateur. La société habilitée fournit la preuve de la destruction ou du retraitement des déchets 
rejetés. Les fiches de suivi de nettoyage du séparateur-décanteur d'hydrocarbures ainsi que 
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l'attestation de conformité à la norme en vigueur sont tenues à disposition de l'inspection des 
installations classées et de l'organisme de contrôles périodiques. 
 
Objet du contrôle : 
- présence du décanteur-séparateur (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité 
majeure) ; 
- présentation des fiches de suivi de nettoyage et de l'attestation de conformité du décanteur-
séparateur. 
 

B. - Dans le cas du ravitaillement bateau, certains cas spécifiques peuvent ne pas permettre la mise 
en place d'un décanteur-séparateur d'hydrocarbures. Cette impossibilité est alors démontrée par une 
étude technico-économique tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et de 
l'organisme de contrôles périodiques. Cette étude précise les mesures compensatoires mises en 
place. 

La partie de l'aire de distribution ou de remplissage qui est protégée des intempéries par un auvent 
est affectée du coefficient 0,5 pour déterminer la surface réelle à protéger prise en compte dans le 
calcul du dispositif décanteur-séparateur. 

6. Air - Odeurs 

6.1. Récupération des vapeurs 

Toutes dispositions sont prises pour que les percements effectués, par exemple pour le passage de 
gaines électriques, ne permettent pas la transmission de vapeurs depuis les tuyauteries, réservoirs et 
matériels jusqu'aux locaux de l'installation. 

Les installations, autres que les installations de chargement et déchargement en essence, 
susceptibles de dégager des vapeurs sont munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser 
autant que possible les émissions. Ces dispositifs sont munis d'orifices obturables et accessibles 
(conformes aux dispositions de la norme NF X44-052) aux fins de prélèvements en vue d'analyse 
ou de mesure. 

6.1.1. Récupération des vapeurs au remplissage des installations de stockage 

A - Le présent point est applicable aux stations de distribution de carburant de la catégorie B de la 
rubrique 1430 de la nomenclature des installations classées. 

Lors du déchargement d'essence d'un récipient de transport dans les stockages des stations service, 
les vapeurs générées par le déplacement de l'essence sont renvoyées dans le récipient de transport 
au moyen d'un tuyau de raccordement étanche aux vapeurs. Lors de cette opération, un dispositif 
est mis en place afin que ces vapeurs ne s'évacuent pas par l'évent du réservoir de stockage de la 
station-service. 
 
Objet du contrôle : 
- présence d'une bouche d'évacuation des vapeurs pour les essences destinée à être raccordée au 
récipient de transport (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- présence d'évents pour les essences qui ne débouchent pas à l'atmosphère (le non-respect de ce 
point relève d’une non-conformité majeure). 
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B - Une station-service équipée de ces dispositifs est ravitaillée par un récipient de transport conçu 
pour retenir les vapeurs d'essence. 

Les opérations de remplissage des réservoirs des stations-service ne sont pas effectuées avant que 
ces dispositifs ne soient en place et fonctionnent correctement. 

L'exploitant adopte d'autres mesures techniques que ces dispositifs, s'il est démontré que de telles 
mesures de remplacement ont au moins la même efficacité. 

Les dispositions du présent point ne s'appliquent pas aux stations-service d'un débit inférieur à 500 
mètres cubes par an et qui sont implantées dans une commune de moins de 5 000 habitants à 
condition qu'elles ne soient pas situées à l'intérieur d'une zone de protection spéciale ou zone 
sensible ou zone de mise en œuvre d'une procédure d'alerte telles que définies au titre I du décret du 
13 mai 1974 susvisé. 

Ces dispositions ne s'appliquent pas non plus à toutes les stations-service d'un débit inférieur à 100 
mètres cubes par an. 
 

6.1.2. Récupération des vapeurs liées au ravitaillement en essence des véhicules à moteur 

Le présent point est applicable aux stations de distribution de carburant de la catégorie B de la 
rubrique 1430 de la nomenclature des installations classées. 

Tout exploitant d'une station-service d'un débit inférieur à 500 mètres cubes par an d'essence est 
tenu de déclarer au préfet l'augmentation de ce débit si celui-ci dépasse 500 mètres cubes par an 
d'essence, au plus tard le 31 mars de l'année suivant celle où le dépassement a été constaté. 
 

6.1.2.1. Récupération des vapeurs 

Les stations d'un débit prévu supérieur à 500 mètres cubes par an d'essence sont équipées de 
systèmes actifs de récupération des vapeurs afin de permettre le retour d'au moins 80 % des vapeurs 
dans les réservoirs fixes des stations-service. Cette disposition est applicable : 

- à partir de la date de publication du présent arrêté pour les installations nouvelles ; 

- à partir de la date de publication du présent arrêté pour les stations d'un débit supérieur à 3 000 
mètres cubes par an ainsi que pour les stations dont le débit a dépassé pour la première fois 500 
mètres cubes par an postérieurement au 4 juillet 2001 ; 

- le 30 septembre de l'année suivant l'année civile durant laquelle le débit a dépassé 500 mètres 
cubes d'essence pour les installations dont le débit a été inférieur à 500 mètres cubes par an depuis 
le 4 juillet 2001 jusqu'à la date de publication du présent arrêté ; 

- au plus tard le 1er janvier 2016 pour les autres installations. 

Ce taux de récupération est porté à 90 % : 

- à partir de la date de publication du présent arrêté pour les nouvelles installations ; 

- au 1er janvier 2016 pour les stations-service dont le débit est supérieur à 3 000 mètres cubes par an 
; 

- au 1er janvier 2020 pour les stations-service dont le débit est supérieur à 1 000 mètres cubes par 
an. 

Les systèmes de récupération des vapeurs d'essence sont constitués de quatre types d'équipements : 

- un pistolet de remplissage dont le système de dépression est ouvert à l'atmosphère ; 
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- un flexible de type coaxial ou présentant des garanties équivalentes afin de véhiculer à la fois 
l'essence et les vapeurs ; 

- un organe déprimogène permettant d'assister l'aspiration des vapeurs du réservoir du véhicule pour 
les transférer vers le réservoir de la station-service ; 

- un dispositif de régulation permettant de contrôler le rapport entre le débit de vapeur aspirée et le 
débit d'essence distribuée. 
 
Objet du contrôle : 
- présence d'un pistolet de remplissage dont le système de dépression est ouvert à l'atmosphère ; 
- présence d'un flexible de type coaxial ou présentant des garanties équivalentes ; 
- présence d’un organe déprimogène permettant d'assister l'aspiration des vapeurs. 
 

6.1.2.2. Dispositif de régulation 

Le dispositif de régulation cité au point 6.1.2.1 de la présente annexe est en boucle fermée. 

Le signal de mauvais fonctionnement du système de récupération des vapeurs entraîne l'arrêt de la 
distribution de carburant dès lors que la réparation n'est pas réalisée sous 72 heures. Ces 
dispositions sont applicables : 

- aux stations-service nouvelles à la date de publication du présent arrêté ; 

- aux stations-service existantes dont le débit est supérieur à 3 000 mètres cubes par an à compter du 
1er janvier 2014 ; 

- aux stations-service existantes dont le débit est supérieur à 1 000 mètres cubes par an à compter du 
1er janvier 2016. 
 

6.1.2.3. Retour des vapeurs 

Le retour des vapeurs dans les réservoirs fixes des stations-service s'effectue dans des tuyauteries de 
diamètre suffisant pour permettre l'écoulement des vapeurs d'essence. 
 

6.1.2.4. Dispositifs arrête-flamme 

Le système de récupération de vapeurs nécessite la mise en place de dispositifs anti-retour de 
flamme de part et d'autre de tout élément susceptible de générer une ignition du mélange gazeux. 
Les dispositifs arrête-flamme (aussi appelés anti-retour de flamme) sont conformes à la norme NF 
EN 12874, ou aux normes ou spécifications techniques ou aux procédés de fabrication prévus dans 
les réglementations d'un Etat membre de l'Union européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord 
instituant l'Espace économique européen, assurant un niveau de sécurité équivalent. 

Le système de dépression, la connexion entre la sortie des vapeurs et le raccordement de 
l'équipement à la tuyauterie de retour des vapeurs d'essence vers le réservoir, notamment, sont 
considérés comme des éléments susceptibles de générer une ignition du mélange gazeux. 

Un organe de coupure est mis en place entre le distributeur d'essence et la tuyauterie de retour des 
vapeurs d'essence en vue de permettre que les opérations de maintenance sur le système de 
récupération des vapeurs se déroulent dans des conditions de sécurité. 
 

6.1.2.5. Conception des systèmes de récupération 
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Les systèmes de récupération des vapeurs sont conformes aux dispositions de l'annexe II du présent 
arrêté. Cette conformité est attestée par un laboratoire compétent et indépendant. 

Tout système de récupération de vapeurs en provenance de la Communauté européenne ou 
originaire des pays AELE parties contractantes de l'Accord EEE, qui est conforme à une 
réglementation, norme nationale ou procédé de fabrication dont l'application est permise dans l'un 
de ces Etats est également reconnu, pour autant que soit assuré un niveau de sécurité et d'efficacité 
équivalent à celui recherché dans l'annexe II du présent arrêté. 
 

6.1.2.6. Maintenance du système de récupération 

L'exploitant s'assure du bon fonctionnement de son installation et fait réaliser avant la mise en 
service du système de récupération de vapeurs, après toute réparation du système et ensuite au 
moins une fois tous les six mois, pour les installations ne disposant pas d'un système de régulation 
électronique en boucle fermée et tous les trois ans pour les installations disposant d'un système de 
régulation électronique en boucle fermée, un contrôle sur site par un organisme compétent et 
indépendant, conformément aux dispositions de l'annexe III du présent arrêté. Les résultats de ces 
mesures sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées et de l'organisme de 
contrôles périodiques pendant un délai d'au moins six ans. 

 

Objet du contrôle : 
- présentation du dernier certificat de contrôle de l'installation. 
 

6.2. Odeurs 

Dans le cas de la distribution de liquides inflammables, le débit d'odeur des gaz émis à l'atmosphère 
par l'ensemble des sources odorantes canalisées, canalisables et diffuses, ne dépasse pas les valeurs 
suivantes : 

HAUTEUR D'ÉMISSION 

(en m) 

DÉBIT D'ODEUR 

(en m³/h) 

0 1 000 x 10³ 

5 3 600 x 10³ 

10 et plus 21 000 x 10³ 

 

Le niveau d'une odeur ou concentration d'un mélange odorant est défini conventionnellement 
comme étant le facteur de dilution qu'il faut appliquer à un effluent pour qu'il ne soit plus ressenti 
comme odorant par 50 % des personnes constituant un échantillon de population. Le débit d'odeur 
est défini conventionnellement comme étant le produit du débit d'air rejeté, exprimé en mètres 
cubes par heure, par le facteur de dilution au seuil de perception. 

La mesure du débit d'odeur est effectuée, notamment à la demande du préfet ou de l'inspection des 
installations classées, selon les méthodes normalisées en vigueur si l'installation fait l'objet de 
plaintes relatives aux nuisances olfactives. Ces mesures sont réalisées au frais de l'exploitant. 
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7. Déchets 

Les déchets sont stockés, traités, éliminés conformément à la réglementation les concernant. 

7.1. Récupération, recyclage, élimination 

Toutes dispositions sont prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en 
effectuant toutes les opérations de valorisation possibles. 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations habilitées à les 
recevoir dans des conditions fixées par la réglementation en vigueur. 

7.2. Contrôles des circuits 

L'exploitant est tenu aux obligations de registre, de déclaration d'élimination de déchets et de 
bordereau de suivi dans les conditions fixées par la réglementation. 
 
Objet du contrôle : 
- présentation des registres de déclaration d'élimination des déchets et des bordereaux de suivi. 

7.3. [*] 

7.4. [*] 

7.5. [*] 

7.6. Brûlage 

Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit. 

8. Bruit et vibrations 

8.1. Valeurs limites de bruit 

Pour les installations existantes (déclarées avant la date de publication du présent arrêté augmentée 
de quatre mois), la date de la déclaration est remplacée, dans la définition ci-dessus des zones à 
émergence réglementée, par la date du présent arrêté. 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse 
être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 
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Les émissions sonores émises par l'installation ne sont pas à l'origine, dans les zones à émergence 
réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant : 

 

NIVEAU DE BRUIT 

ambiant existant dans les zones à 
émergence réglementée 

(incluant le bruit de l'installation) 

ÉMERGENCE ADMISSIBLE 

pour la période allant de 7 
heures à 22 heures, 

sauf dimanches et jours fériés 

ÉMERGENCE ADMISSIBLE 

pour la période allant de 22 
heures à 7 heures, 

ainsi que les dimanches et 
jours fériés 

Supérieur à 35 et inférieur ou égal 
à 45 dB (A) 

6 dB (A) 4 dB (A) 

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A) 

 

Le niveau de bruit en limite de site ne dépasse pas, lorsqu'elle est en fonctionnement, 70 dB (A) 
pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période 
considérée est supérieur à cette limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de 
l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 
par les installations classées pour la protection de l'environnement, de manière établie ou cyclique, 
sa durée d'apparition n’excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans 
chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques différentes, 
sont situées au sein d'un même établissement, le niveau de bruit global émis par ces installations 
respecte les valeurs limites ci-dessus. 

Sur demande de l'inspection des installations classées, des mesures de bruit pourront être réalisées, 
aux frais de l'exploitant, par une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de 
l'inspection des installations classées. 

8.2. Véhicules, engins de chantier 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de 
leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier sont conformes à un type homologué. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs, etc.), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à 
la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

9. Remise en état en fin d'exploitation 

Outre les dispositions prévues au point 1.7 de la présente annexe, et sans préjudice des dispositions 
prévues au code de l'environnement, lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, son 
exploitant place son site dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L. 511-1 du code de l'environnement. En particulier : 

tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des 
installations dûment autorisées ; 
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les réservoirs et les tuyauteries de liquides inflammables ou de tout autre produit susceptibles de 
polluer les eaux sont vidés, nettoyés, dégazés et, le cas échéant, décontaminés, puis neutralisés par 
un solide physique inerte, sauf si ils ont été retirés, découpés et ferraillés vers des installations 
dûment autorisées au titre de la législation des installations classées. Pour tous les réservoirs et 
toutes les tuyauteries enterrés, l'exploitant respecte les obligations de l'arrêté du 18 avril 2008 
susvisé, même lorsque ces équipements ne relèvent pas du champ d'application initial de cet arrêté. 
 
__________________ 
[*] Un modèle a été constitué pour la rédaction des arrêtés de prescriptions générales applicables 
aux installations soumises à déclaration. Certaines dispositions de ce modèle, qui ne se justifient 
pas pour les installations visées par la rubrique n° 1434, ont été supprimées. Néanmoins, la 
numérotation a été conservée pour permettre une homogénéité entre les arrêtés de prescriptions 
générales de toutes les rubriques de la nomenclature. » 
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Annexe XII remplaçant l'annexe I de l'arrêté du 28 décembre 2007 susvisé :  

« Annexe I : Prescriptions générales et faisant l’objet du contrôle périodique applicables aux 

installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la 

rubrique n°2160 

1. Dispositions générales 

1.1. Conformité de l'installation à la déclaration 

L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints 
à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous. 

1.2. Modifications 

Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son 
voisinage entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale est 
portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet, qui peut exiger une nouvelle déclaration. 

1.3. Contenu de la déclaration 

La déclaration précise les mesures prises en vue de respecter les dispositions du présent arrêté, et 
notamment celles relatives aux conditions d'utilisation, d'épuration et d'évacuation des émanations 
de toutes natures ainsi que d'élimination des déchets. 

1.4. Contrôles périodiques 

L'installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les conditions 
définies par les articles R. 512-55 à R. 512-60 du code de l'environnement. 

Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l'installation aux prescriptions de la 
présente annexe, éventuellement modifiées par arrêté préfectoral, lorsqu'elles lui sont applicables. 
Le contenu de ces contrôles est précisé à la fin de chaque point de la présente annexe après la 
mention « objet du contrôle ». 

Les prescriptions dont le non-respect constitue une non-conformité majeure entraînant l’information 
de l’autorité compétente comme prévu à l’article R. 512-59-1 sont repérées par la mention « (le 
non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ». 

L'exploitant conserve le rapport de visite que l'organisme agréé lui adresse dans le dossier 
installations classées prévu au point 1.5 . Lorsque le rapport fait apparaître des non-conformités aux 
dispositions faisant l'objet du contrôle, l'exploitant met en œuvre les actions correctives nécessaires 
pour y remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre sont formalisées et conservées 
dans le dossier susmentionné. 
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1.5. Dossier installation classée 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de déclaration ;  
- les plans tenus à jour ; 

- le récépissé de déclaration et les prescriptions générales ;  

- les arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation concernée, pris en application de la législation 
relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, s'il y en a ;  

- les résultats des dernières mesures sur les effluents, les émissions à l'atmosphère et le bruit, les 
rapports des visites et de contrôle ;  

- les documents prévus aux points 3.3, 3.4, 3.5, 3.6, 3.7, 4.1, 4.6 et 4.7 du présent arrêté ; 

- tous éléments utiles relatifs aux risques, et notamment les justificatifs prévus au 1.3. 
 
Objet du contrôle : 
- présentation du récépissé de la déclaration et des prescriptions générales ; 
- présentation des arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation, s'il y en a ; 
- vérification de la capacité totale de stockage de produits (la somme des capacités des cellules 
verticales de stockage [as de carreau y compris]), celles des boisseaux et celles des silos plats, 
lesquelles sont calculées comme étant la totalité du volume pris entre les parois, majorée du volume 
de la pyramide formée par le tas au-dessus des parois) au regard de la capacité déclarée ; 
- vérification que la capacité totale de stockage de produits le jour du contrôle est inférieure au 
palier supérieur du régime déclaratif tel que défini à l'annexe de l'article R. 511-9 du code de 
l'environnement (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

1.6. Déclaration d'accident ou de pollution accidentelle 

L'exploitant d'une installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des 
installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette 
installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code 
de l'environnement. 

1.7. Changement d'exploitant 

Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant en fait la 
déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration 
mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant 
et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, 
l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. 

1.8. Cessation d'activité 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet 
arrêt au moins un mois avant celui-ci. La notification de l'exploitant indique les mesures de remise 
en état prévues ou réalisées, permettant d'assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du 
site. 
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1.9. Définition d'un silo 

Au sens du présent arrêté, le terme " silo " désigne l'ensemble : 

- des capacités de stockage type vrac quelle que soit leur conception ; 
- des tours de manutention ; 

- des fosses de réception, des galeries de manutention, des dispositifs de transport (élévateurs, 
transporteur à chaîne, transporteur à bande, transporteur pneumatique) et de distribution des 
produits (en galerie ou en fosse), des équipements auxiliaires (épierreurs, tarares, dépoussiéreurs, 
tamiseurs, séparateurs magnétiques ou tout autre dispositif permettant l'élimination de corps 
étrangers) ; 

- des trémies de vidange et de stockage des poussières. 
 

On désigne par " silo plat " un silo dont les capacités de stockage ont une hauteur des parois 
latérales retenant les produits inférieure ou égale à 10 mètres au-dessus du sol. 

On désigne par " silo vertical ", un silo dont les capacités de stockage ont une hauteur des parois 
latérales retenant les produits supérieure à 10 mètres au-dessus du sol. 

On désigne par " boisseau de chargement " ou " boisseau de reprise " la capacité de stockage située 
au-dessus d'un poste de chargement dont le volume est inférieur à 150 mètres cubes. 

Par définition, une tente est constituée exclusivement de toiles souples (éventuellement des parois 
latérales semi-rigides métalliques), soutenue par une armature rigide légère. 

Par définition, les structures gonflables sont des surfaces couvertes par des éléments souples 
formant parois et couvertures supportés par de l'air sous pression directement sous l'enveloppe ou 
par l'intermédiaire d'armatures gonflables. 

La structure gonflable ou la tente ne couvre qu'un volume unique et ne contient aucune paroi rigide, 
à l'exception de dispositifs mobiles de retenue des grains dont la hauteur maximale ne doit pas 
dépasser trois mètres par rapport au sol. 

2. Implantation – aménagement 

2.1. Règles d'implantation(s) 

Pour les silos déclarés après le 27 janvier 1999, les cellules de stockage et la tour de manutention du 
ou des silos (à l'exception des boisseaux visés au point 1.9) sont maintenues, par rapport aux limites 
de propriété, à une distance au moins égale à une fois la hauteur du silo. Cette distance n'est pas 
inférieure à 10 mètres pour les silos plats et à 25 mètres pour les autres types de stockage et les 
tours d'élévation. 

Pour les nouveaux silos, les cellules de stockage et la tour de manutention du ou des silos (à 
l'exception des boisseaux visés au point 1.9) sont implantées et maintenues, par rapport aux limites 
de propriété, à une distance au moins égale à une fois la hauteur du silo. Cette distance n'est pas 
inférieure à 10 mètres pour les silos plats et à 25 mètres pour les autres types de stockage et les 
tours d'élévation. 

Les tentes et les structures gonflables sont implantées et maintenues, par rapport aux limites de 
propriété, à une distance au moins égale à une fois la hauteur de la structure. Cette distance n'est pas 
inférieure à 10 m.  
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Objet du contrôle : 
- respect des distances par rapport aux limites de propriété (le non-respect de ce point relève d’une 
non-conformité majeure). 

2.2 (*) 

2.3 (*) 

2.4. Comportement au feu des bâtiments 

2.4.1. Réaction au feu 

Les structures porteuses abritant l'installation présentent la caractéristique de réaction au feu 
minimale suivante : matériaux de classe A1 selon la norme NF EN 13 501-1 (incombustible). 

Pour les tentes et les structures gonflables, l'enveloppe est réalisée en matériaux de classe B s3 d0. 
Les hublots, s'ils existent, sont au minimum en matériaux de classe C s3 d0.  

 

2.4.2. Résistance au feu 

L'exploitant est en mesure de justifier que la conception des bâtiments permet d'éviter un 
effondrement en chaîne de la structure. 

Pour les silos verticaux béton, les bâtiments abritant l'installation présentent les caractéristiques de 
résistance au feu minimales suivantes : 

- planchers et supports (murs porteurs, poteaux et poutres) de ces planchers R 120 (stabilité au feu 
de degré 2 heures) ; 

- portes et fermetures (y compris celles comportant des vitrages et des quincailleries) et leurs 
dispositifs de fermeture automatique présentant des caractéristiques de résistance au feu (pare-
flamme) équivalentes à celles exigées pour les murs ou parois séparatifs auxquels elles sont 
associées. La fermeture automatique des portes résistantes au feu n'est pas gênée par des obstacles. 

Les escaliers, monte-charges, ascenseurs situés dans la tour de manutention fermée sur quatre côtés 
sont encagés par des parois REI 60 (coupe-feu degré 1 heure). 
 
Objet du contrôle :  
- existence d'une étude technique démontrant que la conception de ces installations permet d'éviter 
la ruine en chaîne de l'ensemble de la structure (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure). 
 

2.4.3. Toitures et couvertures de toiture 

Les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe Broof (t3). Cette disposition ne 
s'applique pas aux tentes et structures gonflables. 

Les toiles des tentes et des structures gonflables percent en moins de trois minutes dans la zone 
exposée à une densité de flux de chaleur de 20 kW/m². L'essai de percement est réalisé à l'aide du 
dispositif d'essai décrit dans la norme NF ISO 21367, version août 2008 en position verticale, la 
toile étant tendue sur un cadre métallique à picots. Un test de vieillissement initial (UV, chaleur, 



 Page 256 15/02/2013 

humidité) du matériau démontre la bonne tenue dans le temps des toiles qui constituent la structure 
gonflable ou la tente, notamment le maintien de plus de 70 % de la résistance mécanique des toiles 
en traction après vieillissement. Ce test initial est réalisé selon la norme NF EN 15619, version 
novembre 2008. Les justificatifs sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les tentes et les structures gonflables respectent les règles Neige et Vent suivantes : règles NV 65 - 
version février 2009 et N 84 - version février 2009, normes NF EN 1991-1-3 - version avril 2004 et 
NF EN 1991-1-4 - version novembre 2005 et leurs annexes.  

 

2.4.4. Désenfumage 

Les galeries supérieures des silos verticaux, les silos plats, les tours de manutention et les silos 
combles sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation naturelle des fumées, 
gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, 
ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Les exutoires à commandes automatique et 
manuelle font partie de ces dispositifs. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont conformes aux normes en 
vigueur et sont adaptés aux risques particuliers de l'installation. 

En ce qui concerne les silos combles, les silos plats, les galeries supérieures et les tours de 
manutention, la surface utile d'ouverture de l'ensemble des exutoires (y compris les dispositifs 
d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur) n'est pas inférieure à : 

- 2 % de la superficie des locaux, si celle-ci est inférieure à 1 600 mètres carrés ; 

- une valeur à déterminer selon la nature des risques si la superficie à désenfumer est supérieure à 1 
600 mètres carrés sans pouvoir être inférieure à 2 % de la superficie totale des locaux. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) des exutoires à commandes automatiques ou 
manuelles est possible depuis le sol ou depuis la zone à désenfumer. Les commandes d'ouverture 
manuelle sont placées à proximité des accès. 

Ces dispositifs installés après le 31 décembre 2006 présentent, en référence à la norme NF EN 12 
101-2, les caractéristiques suivantes : 

- fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi-fonction sont soumis à 
10 000 cycles d'ouverture en position d'aération ; 

- la classification de la surcharge neige à l'ouverture est SL 250 (25 daN/m²) pour des altitudes 
inférieures ou égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m²) pour des altitudes supérieures à 400 
mètres et inférieures ou égales à 800 mètres. La classe SL 0 est utilisable si la région d'implantation 
n'est pas susceptible d'être enneigée ou si des dispositions constructives empêchent l'accumulation 
de la neige. Au-dessus de 800 mètres, les exutoires sont de la classe SL 500 et installés avec des 
dispositions constructives empêchant l'accumulation de la neige ; 

- classe de température ambiante T 0 (0 °C) ; 

- classe d'exposition à la chaleur " B 300 " (300 °C). 

Des amenées d'air frais d'une surface libre égale à la surface géométrique de l'ensemble des 
dispositifs d'évacuation sont réalisées en partie inférieure des locaux. 

Les dispositions du présent point ne s'appliquent pas aux tentes et structures gonflables. 
 
Objet du contrôle : 
- présence de dispositifs d'évacuation naturelle des fumées et gaz de combustion en partie haute des 
installations (excepté tentes et structures gonflables) (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) ; 
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- présence d'exutoires à commandes automatique ou manuelle (le non-respect de ce point relève 
d’une non-conformité majeure) ; 
- contrôle de la possibilité de fermeture depuis le sol du local ou depuis la zone à désenfumer (le 
non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- positionnement des commandes d'ouverture manuelle à proximité des accès (le non-respect de ce 
point relève d’une non-conformité majeure). 

2.5. Accessibilité 

Le silo est conçu et aménagé de manière à faciliter l'intervention des services d'incendie et de 
secours. Il est desservi, sur au moins une face, par voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher 
bas du niveau le plus haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à 
cette voie. 

Les éléments d'information (schémas d'évacuation, etc.) nécessaires à de telles interventions sont 
rédigés par l'exploitant et affichés en des endroits fréquentés par le personnel. De plus, ils sont 
matérialisés de manière apparente. 

2.6. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail et en phase normale de fonctionnement, tous les 
endroits susceptibles d'être le siège d'émanations gazeuses sont convenablement aérés pour éviter 
tout risque d'atmosphère explosible gazeuse ou toxique (type CO ou hexane). Lorsque l'on utilise 
un dispositif de ventilation, le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que 
possible des habitations voisines. 

2.7 (*) 

2.8. Mise à la terre des équipements 

Les silos sont efficacement protégés contre les risques liés à la foudre. 

Tous les équipements, appareils, masses métalliques et parties conductrices (armatures béton armé, 
parties métalliques...) sont mis à la terre, conformément aux règlements et normes applicables, 
compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits, et reliés par des 
liaisons équipotentielles. 

Les prises de terre des équipements électriques, des masses métalliques et de l'installation extérieure 
de protection contre la foudre sont interconnectées et conformes aux réglementations en vigueur. 

Les vérifications périodiques de l'équipotentialité et du système de protection contre la foudre sont 
effectuées selon les normes en vigueur. 
 
Objet du contrôle : 
- présentation des justificatifs des vérifications périodiques de l'équipotentialité et du système de 
protection contre la foudre (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 
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2.9. Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour 
l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche, A1 (incombustible) et 
équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement ; 
pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de 
l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. Ces aires et locaux de stockage des produits dangereux pour 
l'homme susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol sont indépendants du silo. 

Leur accès sera réservé aux seules personnes nommément désignées par l'exploitant. 

Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées ou, en cas d'impossibilité, 
traitées conformément au titre 7. 

2.10 (*) 

2.11 (*) 

2.12. Règles d'implantation des installations occupées par des tiers ou du personnel non 
strictement nécessaire au fonctionnement de l'installation 

Les locaux administratifs ainsi que les habitations situées dans les limites de propriété sont éloignés 
des capacités de stockage (à l'exception des " boisseaux de chargement ou des boisseaux de reprise  
et des tours de manutention. Cette distance est d'au moins 10 mètres pour les silos existants et au 
moins égale à la hauteur du silo pour les nouveaux silos. 

On entend par local administratif un local où travaille du personnel ne participant pas à la conduite 
directe de l'installation (secrétaire, commerciaux, personnel administratif...). 

Les locaux utilisés spécifiquement par le personnel de conduite de l'installation (vestiaires, 
sanitaires, salles des commandes, poste de conduite, d'agréage et de pesage...) ne sont pas concernés 
par le respect des distances minimales fixées au premier alinéa du présent article. 
 
Objet du contrôle : 
- respect des distances d'éloignement des locaux administratifs et des habitations situées dans les 
limites de propriété (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

2.13 (*) 

3. Exploitation – entretien 

3.1. Surveillance de l'exploitation 
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L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée 
par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

3.2. Contrôle de l'accès 

Sans préjudice de réglementations spécifiques, toutes dispositions sont prises afin que les personnes 
non autorisées ou en dehors de toute surveillance ne puissent avoir accès aux installations (clôture, 
panneaux d'interdiction, etc.). 

 
Objet du contrôle : 
- présence d'un dispositif permettant le contrôle, la limitation de l'accès ou interdisant l'accès à 
l'établissement à toute personne étrangère à l'installation. 

3.3. Connaissance des produits - étiquetage 

L'exploitant a à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits et, s'il 
y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des 
substances et préparations chimiques dangereuses. 

3.4. Etat des stocks de produits dangereux 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, 
auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées et des services d'incendie et de secours. 

3.5. Propreté 

Tous les silos ainsi que les bâtiments ou locaux occupés par du personnel sont débarrassés 
régulièrement des poussières recouvrant le sol, les parois, les structures porteuses, les chemins de 
câbles, les gaines, les canalisations, les appareils et les équipements. 

La quantité de poussières n'est pas supérieure à 50 g/m². 

La fréquence des nettoyages est fixée sous la responsabilité de l'exploitant et précisée dans les 
consignes organisationnelles. Les dates de nettoyage sont indiquées sur un registre tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. Le nettoyage et les contrôles de la propreté 
sont renforcés dans les périodes de très forte activité et cela est précisé à travers des consignes 
écrites. 

Le nettoyage est, partout où cela est possible, réalisé à l'aide d'aspirateurs ou de centrales 
d'aspiration. L'appareil utilisé pour le nettoyage présente toutes les caractéristiques de sécurité 
nécessaires pour éviter l'incendie et l'explosion et est adapté aux produits et poussières. Le recours à 
d'autres dispositifs de nettoyage tels que l'utilisation de balais ou exceptionnellement d'air 
comprimé fait l'objet de consignes particulières. 
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Les locaux et les silos sont débarrassés de tout matériel ou produit qui n'est pas nécessaire au 
fonctionnement de l'établissement, notamment les palettes, les sacs et autres matières inflammables, 
les huiles et autres lubrifiants, etc. 

De plus, dans les silos combles et les silos plats, des écrans de cantonnement de poussières entre la 
tour et l'espace sur-cellules sont mis en place. 
 
Objet du contrôle : 
- si d'autres dispositifs de nettoyage sont utilisés (balais, air comprimé), existence d'une consigne 
écrite ; 
- présentation du registre contenant les dates de nettoyage en adéquation avec la fréquence des 
nettoyages précisées dans les consignes et fixées par l'exploitant (le non-respect de ce point relève 
d’une non-conformité majeure). 

3.6 (*) 

3.7. Consignes d'exploitation 

Les opérations de conduite des installations (démarrage et arrêt, fonctionnement normal, 
entretien...) et celles comportant des manipulations dangereuses font l'objet de consignes 
d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires ; 

- la fréquence de vérification des dispositifs de conduite des installations, de sécurité et de limitation 
et/ou traitement des pollutions et nuisances générées ; 

- le programme de maintenance et les dates du nettoyage ; 

- un programme de surveillance des installations, avec une fréquence adaptée à l'âge et à l'état des 
structures, afin de prévenir les risques d'effondrement ou de rupture des capacités de stockage. 
Notamment, dans le cas des structures gonflables et des tentes, l'exploitant prend toute disposition 
pour s'assurer de la résistance de l'ancrage et de la fixation au sol. Les résultats de cette surveillance 
sont mis à la disposition de l'inspection des installations classées. 

- les conditions de conservation et de stockage des produits. 

Par ailleurs, les consignes de nettoyage prévues au 3.5 précisent notamment les volumes et les 
surfaces à nettoyer, le personnel qui a la charge de ce nettoyage, le matériel à utiliser et sa 
disponibilité, les modalités du contrôle et des vérifications de propreté qui sont au moins 
hebdomadaires pendant les périodes de manutention et de réception des produits. 

L'ensemble du personnel, y compris intérimaire ou saisonnier, est formé à l'application de ces 
consignes d'exploitation et des consignes de sécurité définies au 4.7. 
 
Objet du contrôle : 
- présentation des consignes. 

4. Risques 

4.1. Localisation des risques 



 Page 261 15/02/2013 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre (incendie, explosion) pouvant avoir des 
conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en 
sécurité de l'installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, 
atmosphères explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé. Les aires de manipulation, 
manutention et stockage des produits font partie de ce recensement. 

L'exploitant dispose d'un plan général des installations indiquant ces différentes zones. 

4.2 (*) 

4.3. Moyens de secours contre l'incendie 

L'installation est équipée de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques encourus, en 
nombre suffisant et correctement répartis sur la superficie à protéger, et appropriés aux risques, 
notamment : 

- d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux en nombre défini en fonction des 
sinistres potentiels, d'un débit minimum de 60 m³/h chacun pendant 2 heures) publics ou privés 
dont un implanté à 200 mètres au plus du risque, ou de points d'eau, bassins, citernes d'une capacité 
en rapport avec le sinistre potentiel à combattre, au minimum de 120 m³ ; la combinaison de ces 
moyens est possible sous réserve de pouvoir disposer d'une ressource globale de 60 m³/h pendant 2 
heures exploitable par les engins de pompe ; 

- et d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des 
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les 
agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés 
; 

- et d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

- et de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une 
description des dangers pour chaque local ; 

- et de colonnes sèches dédiées. 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont indépendantes du réseau d'eau industrielle. 
Leurs sections sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en n'importe quel 
emplacement. 

Les emplacements des bouches d'incendie, des colonnes sèches ou des extincteurs sont matérialisés 
sur les sols et bâtiments (par exemple au moyen de pictogrammes). Les bouches, poteaux incendie 
ou prises d'eau diverses qui équipent le réseau sont protégés contre le gel et sont munis de raccords 
normalisés. Ils sont judicieusement répartis dans l'installation. Ces équipements sont accessibles en 
toute circonstance. 

Le réseau d'eau incendie est conforme aux normes et aux réglementations en vigueur. 

Les colonnes sèches sont en matériaux incombustibles. Elles sont prévues dans les tours de 
manutention et sont conformes aux normes et aux réglementations en vigueur. 

Les dispositifs de lutte contre l'incendie sont correctement entretenus et maintenus en bon état de 
marche. Ils font l'objet de vérifications périodiques au moins annuelles. 
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Objet du contrôle : 
- présence des moyens de secours contre l'incendie (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) ; 
- visibilité et accessibilité des extincteurs (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité 
majeure) ; 
- présence de plans comportant une description des dangers pour chaque local (le non-respect de ce 
point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- présentation d'un justificatif de contrôle annuel des équipements (le non-respect de ce point relève 
d’une non-conformité majeure). 

4.4. Prévention des incendies et explosions 

Dans les parties de l'installation visées au point 4.1 et susceptibles d'être à l'origine d'une explosion, 
les équipements et appareils électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques, et a minima les 
moteurs présents dans les installations : 

- appartiennent aux catégories 1D, 2D ou 3D telles que définies dans le décret n° 96-1010 du 19 
novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en 
atmosphères explosibles ; 

- ou disposent d'une étanchéité correspondant à un indice de protection IP 5X minimum 
(enveloppes " protégées contre les poussières " dans le cas de poussières isolantes, norme NF 60-
529) et possèdent une température de surface au plus égale au minimum : des 2/3 de la température 
d'inflammation en nuage, et de la température d'inflammation en couche de 5 mm diminuée de 75 
°C. 

Dans tout l'établissement, les installations électriques, y compris les canalisations, sont conformes 
aux prescriptions de l'article 422 de la norme NF C 15-100 relative aux locaux à risque d'incendie. 
Les canalisations électriques ne sont pas une cause possible d'inflammation et sont convenablement 
protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits 
présents dans la partie de l'installation en cause. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspecteur des installations classées pour la protection de 
l'environnement un rapport annuel effectué par un organisme compétent. 

Ce rapport comporte : 

- une description des équipements et appareils présents dans les zones où peuvent apparaître des 
explosions, les conclusions de l'organisme quant à la conformité des installations ou les mesures à 
prendre pour assurer la conformité avec les dispositions du décret mentionné ci-dessus ; 

- les conclusions de l'organisme quant à la conformité des installations électriques dans tout le site 
et, le cas échéant, les mesures à prendre pour assurer la conformité avec les dispositions de l'article 
422 de la norme NF C 15-100. 

L'ensemble des non-conformités est levé sous un an. 

 
Objet du contrôle : 
- présentation du rapport ; 
- vérification de la mise en place d'actions correctives avec éventuellement des délais (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

4.5. Interdiction des feux 
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Dans les parties de l'installation visées au point 4.1 pouvant être à l'origine d'incendies ou 
d'explosions, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque ou d'utiliser des matériels 
susceptibles de générer des points chauds ou des surfaces chaudes, sauf pour la réalisation de 
travaux ayant fait l'objet d'un " permis de feu ". 

Il est interdit de fumer dans les installations ainsi que dans les aires de chargement, de 
déchargement, de stockage ou de manutention. 

Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

En ce qui concerne les engins munis de moteurs à combustion interne, des dispositions (pare-
étincelles, mesures organisationnelles) sont prises pour qu'ils présentent des caractéristiques de 
sécurité suffisantes pour éviter l'incendie et l'explosion. 
 
Objet du contrôle : 
- affichage de l'interdiction. 

4.6. " Permis d'intervention " - " permis de feu " dans les parties visées au point 4.1 

Dans les parties de l'installation visées au point 4.1, tous les travaux de réparation ou 
d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source 
chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un " permis 
d'intervention " et éventuellement d'un " permis de feu " et en respectant les règles d'une consigne 
particulière. 

Le " permis d'intervention " et éventuellement le " permis de feu " et la consigne particulière sont 
établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les 
travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le " permis d'intervention " et éventuellement le 
" permis de feu " et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation sont cosignés par 
l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations est 
effectuée par l'exploitant ou son représentant. Elle fait l'objet d'un enregistrement et est tenue à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

 
Objet du contrôle : 
- dans le cas où il y a eu des opérations de travaux par points chauds au cours de l'année précédente, 
présentation de la consigne cosignée par l'exploitant/les personnes nommément désignées et 
l'entreprise extérieure, le cas échéant (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité 
majeure);  
- présentation du " permis d'intervention " ou " permis de feu " dûment rempli avec vérification des 
installations à la fin des travaux et avant la reprise de l'activité (le non-respect de ce point relève 
d’une non-conformité majeure). 

4.7. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux 
fréquentés par le personnel. Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation visées 
au point 4.1 " incendie " et " explosions " ; 
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- l'obligation du " permis d'intervention ou du permis de feu " pour les parties de l'installation visées 
au point 4.1 ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides) ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours ; 

- l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident ; 
- l'obligation de disposer d'une procédure de mise en sécurité permettant, en cas d'arrêt prolongé de 
la manutention, de mettre hors tension tout appareil et tout équipement ne concourant pas à la 
bonne conservation des grains (hors circuit spécifique lié à la ventilation, les automates de gestion 
et la silothermométrie) ; 

- l'obligation de réaliser une ronde hebdomadaire durant les périodes de réception et de manutention 
des produits, afin notamment de contrôler la température des produits stockés et la propreté. 

 
Objet du contrôle : 
- présentation et affichage des consignes. 

4.8. Conception pour prévenir l'incendie et l'explosion et pour limiter les effets de l'explosion 

Les silos sont conçus et aménagés de manière à limiter la propagation d'un éventuel sinistre 
(incendie ou explosion) ou les risques d'effondrement qui en découlent. 

Les galeries et les tunnels de transporteurs sont conçus de manière à faciliter tous travaux 
d'entretien, de réparation ou de nettoyage des éléments des transporteurs. 

Le silo est conçu de manière à réduire le nombre des zones favorisant les accumulations de 
poussières telles que surfaces planes horizontales (en dehors des sols), revêtements muraux ou sols 
que l'on ne peut pas facilement dépoussiérer, enchevêtrements de tuyauteries, endroits reculés 
difficilement accessibles, aspérités, charpentes de type IPN. 

Les aires de chargement et de déchargement des produits sont situées en dehors des capacités de 
stockage (à l'exception des boisseaux de chargement ou des boisseaux de reprise), à l'exception des 
silos plats dans lesquels l'ensilage ou l'évacuation des produits nécessite l'usage ou la présence de 
véhicules dans les silos. 

Dans les parties de l'installation visées au point 4.1 et susceptibles d'être à l'origine d'une explosion, 
les mesures de protection contre l'explosion présentent les caractéristiques suivantes et sont 
dimensionnées selon les normes en vigueur : 

- arrêt de la propagation de l'explosion par des dispositifs de découplage pression ; 

- et réduction de la pression maximale d'explosion à l'aide d'évents de décharge, de systèmes de 
suppression de l'explosion ou de parois soufflables ou résistance aux effets de l'explosion des 
appareils ou équipements dans lesquels peut se développer une explosion. 

De plus, la tour de manutention, la galerie supérieure ainsi que les cellules de stockage fermées 
possèdent des évents de décharge ou des parois soufflables correctement dimensionnés permettant 
de limiter la pression liée à l'explosion. 

Les galeries inférieures sont également pourvues d'évents de décharge ou de surfaces soufflables. 
En cas de construction de galeries enterrées non éventées, les équipements présents dans ces 
espaces (élévateurs, transporteurs, dépoussiéreurs, nettoyeurs, émotteurs, séparateurs, broyeurs, 
filtres, etc.) : 
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- sont étanches et équipés d'une aspiration (excepté pour les filtres), afin de limiter les émissions de 
poussières inflammables ; 

- et (excepté pour les transporteurs) possèdent des surfaces éventables, ou sont dimensionnés de 
façon à résister à l'explosion, ou sont équipés d'un dispositif de suppression de l'explosion ; 

- et (excepté pour les transporteurs) disposent d'un découplage permettant d'éviter que l'explosion 
ne se propage dans une canalisation ou par une alimentation ou disposent d'un dispositif d'isolation 
de l'explosion. 

En particulier, pour les silos verticaux possédant une tour de manutention, un découplage pression 
entre la tour et les autres volumes susceptibles de contenir des poussières (espaces sur-cellules et 
sous-cellules, zone de stockage avec cellules ouvertes) est mis en place. 

4.9. Aires de chargement et de déchargement 

Les aires de chargement et de déchargement sont : 

- soit suffisamment ventilées de manière à éviter une concentration de poussières de 50 g/m³ (cette 
solution ne peut être adoptée que si elle ne crée pas de gêne pour le voisinage et de nuisance pour 
les milieux sensibles) ; 

- soit munies de systèmes de captage de poussières, de dépoussiérage et de filtration dans les 
conditions prévues au point 6.2. 

Ces aires sont nettoyées comme prévu à l'article 3.5. 

4.10. Système de dépoussiérage 

Toutes dispositions sont prises pour limiter les émissions de poussières des systèmes d'aspiration, 
éviter une explosion ou un incendie dans une installation de dépoussiérage et limiter leur 
propagation et leurs conséquences lorsqu'ils se produisent. Il s'agit de l'une ou plusieurs des 
mesures suivantes : fractionnement des réseaux, dispositifs de découplage de l'explosion, dispositifs 
d'isolation de l'explosion, arrosage à l'eau. 

Pour les silos disposant d'installations d'aspiration : 

- ces installations sont asservies au fonctionnement des équipements de manutention conformément 
au point 4.16 ; 

- les centrales d'aspiration (cyclones, filtres) des systèmes de dépoussiérage de type centralisé sont 
protégées par des dispositifs contre les effets de l'explosion interne ; les filtres sont sous caissons 
qui sont protégés par des évents (sauf impossibilité technique) débouchant sur l'extérieur ; 

- les canalisations amenant l'air poussiéreux dans les installations de dépoussiérage sont 
dimensionnées et conçues de manière à ne pas créer de dépôts de poussières ; 

- le stockage des poussières récupérées respecte les prescriptions de l'article 7.7 ; 

- en cas d'emploi de filtres ponctuels, l'exploitant s'assure auprès du constructeur que ces systèmes 
sont utilisables dans des zones où peuvent apparaître des explosions. 

Dans les silos existants : 

- ne disposant d'aucune surface soufflable/évent de décharge conformes à l'article 4.8 sur une tour 
de manutention en béton ; 

- et ne respectant pas une distance, entre les cellules de stockage, la tour de manutention du ou des 
silos (à l'exception des boisseaux visés au point 1.9) et les limites de propriété, au moins égale à une 
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fois la hauteur du silo, avec un minimum de 10 mètres pour les silos plats et 25 mètres pour les 
autres types de stockage et les tours d'élévation, 

- un système de dépoussiérage est mis en place a minima sur les équipements de manutention et les 
équipements associés. 

 
Objet du contrôle : 
- présence de filtres sous caissons (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité 
majeure) ; 
- présence d'évents sur les caissons ou existence d'un justificatif d'impossibilité technique (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

4.11. Charges électrostatiques 

Les matériaux constituant les appareils en contact avec les produits sont conducteurs afin d'éviter 
toute accumulation de charges électrostatiques. 

Les bandes de transporteur, sangles d'élévateur, canalisations pneumatiques, courroies ont des 
conductivités suffisantes de manière à limiter l'accumulation de charges électrostatiques et sont 
conformes aux normes en vigueur. 

4.12. Relais 

L'implantation d'antennes émettrices, de relais ou d'antennes de réception collectives sur les 
installations est assujettie à la réalisation d'une étude technique justifiant que les équipements mis 
en place ne peuvent pas entraîner un incendie ou un risque d'explosion de poussières. Dans ce cas, 
les installations sur lesquelles est implanté l'antenne ou le relais font également l'objet d'une étude 
indiquant les caractéristiques du système de protection contre les chocs de foudre à mettre en place. 
Le système de protection contre les chocs de foudre est installé à l'implantation de l'antenne. Il est 
conforme à la norme NF EN 62305-3. 

4.13. Elimination des corps étrangers 

Des grilles sont mises en place sur les fosses de réception. La maille est calculée de manière à 
retenir au mieux les corps étrangers. 

S'il est procédé à d'autres opérations que celles purement liées à l'ensilage des produits, ces derniers 
sont préalablement débarrassés des corps étrangers risquant de provoquer des étincelles lors de 
chocs ou de frottements. Cette disposition est applicable à tous les silos procédant à un transport 
pneumatique interne des produits. 

 
Objet du contrôle : 
- présence de grilles sur les fosses de réception (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure). 

4.14. Emission de poussières 
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Les appareils à l'intérieur desquels il est procédé à des manipulations de produits sont conçus de 
manière à limiter les émissions de poussières dans les locaux ou bâtiments où sont effectuées ces 
opérations. 

Les sources émettrices de poussières (jetées d'élévateur ou de transporteur) sont capotées. Elles sont 
étanches ou munies de dispositifs d'aspiration et de canalisation de transport de l'air poussiéreux. 

Cet air est dépoussiéré dans les conditions prévues au point 6.2 et au moyen de systèmes de 
dépoussiérage. Ce système d'aspiration est proportionné au système de manutention et est adapté en 
cas de modification des capacités de ce dernier. 

L'exploitant veille à éviter les courants d'air au-dessus de ce type d'installation. 

 
Objet du contrôle : 
- présence d'un capotage (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- vérification du fonctionnement des dispositifs d'aspiration, le cas échéant (le non-respect de ce 
point relève d’une non-conformité majeure). 

4.15. Surveillance et conditions de stockage 

L'exploitant s'assure que les conditions de stockage des produits (durée de stockage, taux 
d'humidité, température, etc.) n'entraînent pas de fermentations risquant de provoquer des 
dégagements de gaz inflammables ou une auto-inflammation. 

La température des produits stockés susceptibles de fermenter est contrôlée par des systèmes 
adaptés et appropriés (sondes thermométriques ou caméras thermiques). Cette disposition ne 
s'applique pas aux cellules contenant du sucre. 

Les produits sont contrôlés en humidité avant stockage de façon à ce qu'ils ne soient pas stockés au-
dessus de leur pourcentage maximum d'humidité. 

Les relevés de température et d'humidité font l'objet d'un enregistrement. 

 
Objet du contrôle : 
- présence de sondes thermométriques ou de dispositifs de contrôle de la température, le cas échéant 
(le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 
- présentation d'un justificatif du contrôle périodique de la température, le cas échéant (cahier, 
enregistrement papier, ...) (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- présentation d'un justificatif du contrôle de l'humidité à réception des produits (le non-respect de 
ce point relève d’une non-conformité majeure). 

4.16. Fonctionnement des installations de transfert des grains 

Les équipements/matériels mécaniques sont protégés contre la pénétration des poussières, ils sont 
convenablement lubrifiés. 

Les installations de dépoussiérage, élévateurs, transporteurs ou moteurs sont asservis à des 
dispositifs permettant la détection immédiate d'un incident de fonctionnement et sont reliés à une 
alarme sonore ou visuelle. 

Le fonctionnement des équipements de manutention est asservi au fonctionnement des installations 
de dépoussiérage si elles existent : ces équipements ne démarrent que si les systèmes de 
dépoussiérage fonctionnent, et, en cas d'arrêt, le circuit passe immédiatement en phase de vidange 
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et s'arrête une fois la vidange terminée ou après une éventuelle temporisation adaptée à 
l'exploitation. 

Les transporteurs à chaîne sont équipés de détecteurs de bourrage, les élévateurs sont équipés de 
détecteurs de déport de sangles et les transporteurs à bandes sont munis de capteurs de déport de 
bandes. De plus, les transporteurs à bandes et les élévateurs sont munis de contrôleurs de rotation. 
Ces capteurs arrêtent l'installation après une éventuelle temporisation limitée à quelques secondes. 

Les bandes de transporteurs respectent la norme NF EN ISO 340, version avril 2005 ou les normes 
NF EN 12881-1, version juillet 2008 et NF EN 12881-2, version juin 2008 (bandes difficilement 
propagatrices de la flamme). Cette disposition n'est applicable aux installations existantes qu'en cas 
de remplacement d'une bande de transporteurs.  

Si le transport des produits est effectué par voie pneumatique, la taille des conduites est calculée de 
manière à assurer une vitesse supérieure à 15 m/s pour éviter les dépôts ou bourrages. 

Les gaines d'élévateur sont munies de regards ou de trappes de visite. Ces derniers ne peuvent être 
ouverts que par du personnel qualifié. 

 
Objet du contrôle : 
- présence d'un asservissement de la manutention (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) ; 
- présence de capteurs de déport de bandes/sangles, de détecteurs de bourrage et de contrôleurs de 
rotation sur les équipements concernés (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité 
majeure) ; 
- vérification visuelle (dans le cas de bandes imprimées) ou, à défaut, documentaire par le biais 
d'une attestation de la caractéristique difficilement propagatrice de la flamme des bandes de 
transporteurs (par le biais des normes NF EN ISO 340, version avril 2005, ou NF EN 12881-1, 
version janvier 2006, et NF EN 12881-2, version septembre 2005) (le non-respect de ce point relève 
d’une non-conformité majeure). 

5. Eau 

5.1 (*) 

5.2 (*) 

5.3 (*) 

5.4 (*) 

5.5 (*) 
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5.6 (*) 

5.7 (*) 

5.8. Epandage 

L'épandage des déchets et des effluents est interdit. 

5.9 (*) 

6. Air – odeurs 

6.1. Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs sont munies de 
dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs, 
après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d'orifices obturables et 
accessibles (conformes aux dispositions de la norme NF X44-052 pour les rejets canalisés) aux fins 
de prélèvements en vue d'analyse ou de mesure. 

Le débouché des rejets canalisés est éloigné au maximum des immeubles habités ou occupés par 
des tiers et des bouches d'aspiration d'air frais et ne comporte pas d'obstacles à la diffusion des gaz 
(chapeaux chinois). 

Les points de rejets sont en nombre aussi réduit que possible. 

La dilution des effluents est interdite sauf autorisation préfectorale. Elle ne peut être autorisée aux 
seules fins de respecter les valeurs limites exprimées en concentration. 

Les installations comportant des phases de travail provoquant de fortes émissions de poussières 
(transport par tapis roulant, broyage, tri ou chargement de produits formant des poussières) sont 
équipées de dispositifs de captation et de traitement des poussières. 

Si la circulation d'engins ou de véhicules dans l'enceinte de l'installation entraîne de fortes 
émissions de poussières, l'exploitant prend les dispositions utiles pour limiter la formation de 
poussières. 

6.2. Valeurs limites et conditions de rejet(s) 

Les effluents gazeux respectent les valeurs limites définies ci-après, exprimées dans les conditions 
normalisées de température (273 K) et de pression (101,3 kPa) après déduction de la vapeur d'eau 
(gaz sec) et mesurées selon les méthodes définies au point 6.3. 

Les valeurs limites d'émission exprimées en concentration se rapportent à une quantité d'effluents 
gazeux n'ayant pas subi de dilution autre que celle éventuellement nécessitée par les procédés 
utilisés. 



 Page 270 15/02/2013 

a) Poussières : 

Si le flux massique est inférieur à 0,5 kg/h, les gaz rejetés à l'atmosphère ne contiennent pas plus de 
150 mg/Nm³ de poussières. 

Si le flux massique est supérieur à 0,5 kg/h les gaz rejetés à l'atmosphère ne contiennent pas plus de 
100 mg/Nm³ de poussières. 

Les systèmes de dépoussiérage sont aménagés et disposés de manière à permettre les mesures de 
contrôle des émissions de poussières dans de bonnes conditions. Leur bon état de fonctionnement 
est périodiquement vérifié. 

Toutes précautions sont prises, lors du chargement ou du déchargement des produits, afin de limiter 
les émissions diffuses de poussières dans l'environnement. 

b) Odeurs : 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les installations pouvant dégager des émissions 
d'odeurs sont aménagées autant que possible dans des locaux confinés et si besoin ventilées. Les 
effluents gazeux diffus ou canalisés dégageant des émissions d'odeurs sont récupérés et acheminés 
vers une installation d'épuration des gaz. Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour limiter 
les odeurs provenant du traitement des fumées. Lorsqu'il y a des sources potentielles d'odeurs de 
grande surface (bassin de stockage, bassin de traitement, etc.) difficiles à confiner, celles-ci sont 
implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage. Les produits bruts ou intermédiaires 
susceptibles d'être à l'origine d'émissions d'odeurs sont entreposés autant que possible dans des 
conteneurs fermés. 

Le débit d'odeur des gaz émis à l'atmosphère par chacune des sources odorantes canalisées, 
canalisables et diffuses ne dépasse pas les valeurs suivantes : 

 
HAUTEUR D'ÉMISSION (en m) DÉBIT D'ODEUR (en m³/h) 

0 1 000 × 10³ 
5 3 600 × 10³ 

10 21 000 × 10³ 
20 180 000 × 10³ 
30 720 000 × 10³ 
50 3 600 × 106 

80 18 000 × 106 

100 36 000 × 106 

 

Le niveau d'odeur ou concentration d'un mélange odorant est défini conventionnellement comme 
étant le facteur de dilution qu'il faut appliquer à un effluent pour qu'il ne soit plus ressenti comme 
odorant par 50 % des personnes constituant un échantillon de population. Le débit d'odeur est défini 
conventionnellement comme étant le produit du débit d'air rejeté, exprimé en m³/h, par le facteur de 
dilution au seuil de perception. 

6.3. Surveillance par l'exploitant de la pollution rejetée 

Les mesures des caractéristiques soit des émissions des polluants représentatifs parmi ceux visés au 
point 6.2 (poussières et odeurs), soit de paramètres représentatifs de ces derniers sont effectuées par 
un organisme agréé par le ministre chargé de l'environnement. 
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Une mesure du débit rejeté et de la concentration des poussières est effectuée, selon les méthodes 
normalisées en vigueur, dans un délai maximal de trois ans après la publication du présent arrêté 
pour les installations existantes et dans les six mois suivant la mise en service pour les installations 
nouvelles. Toutes les mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du 
fonctionnement de l'installation. 

En cas d'impossibilité, liée à l'activité ou aux équipements, d'effectuer une mesure représentative 
des rejets, une évaluation des conditions de fonctionnement et des capacités des équipements 
d'épuration à respecter les valeurs limites est réalisée. 

A défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou 
vésiculaire, les conditions d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NF X 44-052 ou par 
la norme NF EN 13 284-1 sont respectées, sauf impossibilité technique dont l'exploitant tient la 
justification à disposition de l'inspection des installations classées. Dans ce cas, une méthode 
d'échantillonnage alternative faisant l'objet d'un accord de l'organisme agréé est mise en œuvre. 

En cas de réalisation de mesures du débit d'odeur, ces mesures sont faites selon les méthodes 
normalisées en vigueur. 

6.4. Ventilation des cellules 

Si les silos sont aérés ou ventilés, à l'exception des silos équipés de systèmes de ventilation-vidange 
en phase de vidange, la vitesse du courant d'air à la surface du produit est inférieure à 3,5 cm/s de 
manière à limiter les entraînements de poussières. 

Le rejet à l'atmosphère de l'air utilisé pour l'aération ou la ventilation des cellules ne peut se faire 
que sous réserve du respect des caractéristiques maximales de concentration en poussière énoncées 
au point 6.2. Dans le cas contraire, l'air est dépoussiéré et les rejets se font dans les conditions 
prévues au point 6.2. 

7. Déchets 

7.1. Récupération - recyclage - élimination 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 
intérêts visés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. Il s'assure que les installations 
utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Toutes dispositions sont prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en 
effectuant toutes les opérations de valorisation possibles. 

Les déchets qui ne peuvent être valorisés sont éliminés dans les installations réglementées à cet 
effet au titre du code de l'environnement, dans les conditions permettant d'assurer la protection de 
l'environnement. 

7.2. Contrôles des circuits 

L'exploitant est tenu aux obligations de registre, de déclaration d'élimination de déchets et de 
bordereau de suivi dans les conditions fixées par la réglementation. 
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7.3. Stockage des déchets 

Les déchets produits par l'installation sont stockés dans des conditions prévenant les risques de 
pollution (prévention des envols, des ruissellements, des infiltrations dans le sol, des odeurs...). 

La quantité de déchets stockés sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite ou, en cas 
de traitement externe, un lot normal d'expédition vers l'installation d'élimination. 

7.4. Déchets non dangereux 

Les déchets non dangereux (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.) et non souillés 
par des produits toxiques ou polluants sont récupérés, valorisés ou éliminés dans des installations 
autorisées. 

Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par 
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie. 
Cette disposition n'est pas applicable aux détenteurs de déchets d'emballage qui en produisent un 
volume hebdomadaire inférieur à 1 100 litres et qui les remettent au service de collecte et de 
traitement des communes.  

7.5. Déchets dangereux 

Les déchets dangereux sont éliminés dans des installations réglementées à cet effet au titre du code 
de l'environnement, dans des conditions propres à assurer la protection de l'environnement. Un 
registre des déchets dangereux produits (nature, tonnage, filière d'élimination, etc.) est tenu à jour. 
L'exploitant émet un bordereau de suivi dès qu'il remet ces déchets à un tiers et est en mesure d'en 
justifier l'élimination. Les documents justificatifs sont conservés trois ans. 

7.6. Brûlage 

Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit. 

7.7. Stockage des poussières 

Les poussières ainsi que les produits résultant du traitement de ces dernières sont stockés en attente 
d'élimination ou d'utilisation : 

- soit dans des capacités extérieures aux capacités de stockage et distinctes de ces derniers ; 

- soit dans des cellules ou boisseaux - découplés et éventés - intégrées au silo mais n'ayant aucune 
connexion avec les cellules contenant les produits (pas de continuité des stockages ou des organes 
de transport) ; 

- soit conditionnés en sacs fermés, stockés en masse à l'extérieur des installations comme prévu au 
point 3.5 ; 

- soit dans des bennes convenablement bâchées ou capotées de façon à éviter la formation d'un 
nuage de poussières. 

Pour les nouveaux silos, les stockages de poussières sont réalisés à l'extérieur. 
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Objet du contrôle : 
- vérification des conditions de stockage des poussières : localisation, éventage/découplage, 
conditionnement en sacs ou en bennes étanches (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure). 

8. Bruit et vibrations 

8.1. Valeurs limites de bruit 

Au sens du présent arrêté, on appelle : 

- émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit 
ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence de bruit généré par 
l'installation) ; 

- zones à émergence réglementée : 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la déclaration, et 
leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) ; 

- les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à 
la date de la déclaration ; 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de la 
déclaration dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles 
les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les 
zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

Pour les installations existantes, la date de la déclaration est remplacée, dans la définition ci-dessus 
des zones à émergence réglementée, par la date du présent arrêté. 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse 
être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Les émissions sonores émises par l'installation ne sont pas à l'origine, dans les zones à émergence 
réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles précisées dans le tableau suivant : 

NIVEAU DE BRUIT AMBIANT 
EXISTANT dans les zones à 

émergence réglementée (incluant le 
bruit de l'installation) 

ÉMERGENCE 
ADMISSIBLE POUR LA 

PÉRIODE allant de 7 
heures à 22 heures, sauf 
dimanches et jours fériés 

ÉMERGENCE 
ADMISSIBLE POUR LA 

PÉRIODE allant de 22 heures 
à 7 heures, ainsi que les 
dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB et inférieur ou égal 
à 45 dB (A) 

6 dB (A) 4 dB (A) 

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A) 

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser, lorsqu'elle 
est en fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf 
si le bruit résiduel pour la période concernée est supérieur à cette limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de 
l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 
par les installations classées pour la protection de l'environnement, de manière établie ou cyclique, 
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sa durée d'apparition n'excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans 
chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques différentes, 
sont situées au sein d'un même établissement, le niveau de bruit global émis par ces installations 
devra respecter les valeurs limites ci-dessus. 

8.2. Véhicules - engins de chantier 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de 
leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier sont conformes à un type homologué. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs), gênants pour le voisinage, est interdit, sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

8.3. Vibrations 

Les règles techniques applicables sont fixées à l'annexe II. 

8.4. Surveillance par l'exploitant des émissions sonores 

L'exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l'installation permettant 
d'estimer la valeur de l'émergence générée dans les zones à émergence réglementée. Les mesures 
sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. 

Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation 
sur une durée d'une demi-heure au moins. 

Une mesure initiale du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée, par une personne ou un 
organisme qualifié, dans un délai maximal de trois ans après la publication du présent arrêté pour 
les installations existantes et dans les six mois suivant la mise en service pour les installations 
nouvelles. 

9. Remise en état en fin d'exploitation 

Outre les dispositions prévues au point 1.7, l'exploitant remet en état le site de sorte qu'il ne s'y 
manifeste plus aucun danger et inconvénient. En particulier : 

- tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des 
installations dûment autorisées ; 

- l'accès au site est limité ou interdit ; 

- les risques d'incendie et d'explosion sont supprimés ; 

- les effets de l'installation sur son environnement font l'objet d'une surveillance ; 

- les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux ou de provoquer un incendie 
ou une explosion sont vidées, nettoyées, dégazées et le cas échéant décontaminées. Elles sont si 
possible enlevées, sinon elles sont neutralisées par remplissage avec un solide inerte. Le produit 
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utilisé pour la neutralisation recouvre toute la surface de la paroi interne et possède une résistance à 
terme suffisante pour empêcher l'affaissement du sol en surface. 

 
(*) Un modèle a été constitué pour la rédaction des arrêtés de prescriptions générales applicables 

aux installations soumises à déclaration. Certaines dispositions de ce modèle, qui ne se justifient 

pas pour les installations visées par la rubrique n° 2160, ont été supprimées. Néanmoins, la 

numérotation a été conservée pour permettre une homogénéité entre les arrêtés de prescriptions 

générales de toutes les rubriques de la nomenclature. » 
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Annexe XIII remplaçant l'annexe I de l'arrêté du 30 juin 1997 modifié susvisé :  

« ANNEXE I : Prescriptions générales et faisant l'objet du contrôle périodique applicables 
aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la 

rubrique n°2550 

1. Dispositions générales 

1.1 - Conformité de l'installation à la déclaration 

L'installation doit être implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents 
joints à la déclaration, sous réserve des prescriptions ci-dessous. 

1.2 - Modifications 

Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son 
voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, doit 
être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle 
déclaration. 

1.3 - Justification du respect des prescriptions de l'arrêté 

1.3.1. Contenu de la déclaration 

La déclaration doit préciser les mesures prises ou prévues par l'exploitant pour respecter les 
dispositions du présent arrêté. 

1.3.2. Contrôles périodiques 

L’installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les conditions 
définies par les articles R.512-55 à R.512-60 du code de l’environnement. 
 
Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l’installation aux prescriptions repérées 
dans la présente annexe par le terme "Objet du contrôle", éventuellement modifiées par arrêté 
préfectoral, lorsqu’elles lui sont applicables.  

Les prescriptions dont le non-respect constitue une non-conformité majeure entraînant l’information 
du préfet dans les conditions prévues à l’article R.512-59-1 sont repérées dans la présente annexe 
par la mention « le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure ». 

L’exploitant conserve le rapport de visite que l’organisme agréé lui adresse dans le dossier 
installations classées prévu au point 1.4. Si le rapport fait apparaître des non-conformités aux 
dispositions faisant l’objet du contrôle, l’exploitant met en œuvre les actions correctives nécessaires 
pour y remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre sont formalisées et conservées 
dans le dossier susmentionné. 



 Page 277 15/02/2013 

1.4 - Dossier installation classée 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 
    - le dossier de déclaration ; 
    - les plans tenus à jour ; 
    - le récépissé de déclaration et les prescriptions générales ; 
    - les arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation concernée, pris en application de la législation 
relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, s'il y en a ; 
    - les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit ;les rapports de visites ; 
    - les documents prévus aux points 1.3.2, 3.5, 3.6, 4.7, 4.8, 5.1 et 7.4 du présent arrêté. 
 
Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Objet du contrôle : 
- présence du récépissé de déclaration ; 
- vérification de la capacité maximale au regard de la capacité déclarée ; 
- vérification que la capacité maximale est inférieure au palier supérieur du régime déclaratif tel que 
défini à l’annexe de l’article R511-9 du code de l’environnement (le non-respect de ce point relève 
d’une non-conformité majeure) ; 
- présence des prescriptions générales ; 
- présence des arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation, s'il y en a.  

1.5 - Déclaration d'accident ou de pollution accidentelle 

L'exploitant d'une installation est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l'inspection des 
installations classées, les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette 
installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code 
de l'environnement. 

1.6 - Changement d'exploitant 

Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en faire la 
déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration doit 
mentionner, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant 
et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, 
l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration.  

1.7 - Cessation d'activité 

Lorsqu'une installation cesse l'activité au titre de laquelle elle était déclarée, son exploitant doit en 
informer le préfet au moins un mois avant l'arrêt définitif. La notification de l'exploitant indique les 
mesures de remise en état prévues ou réalisées.  

2. Implantation - aménagement 
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2.1 (*) 

non concerné 

2.2 - Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. L'ensemble du 
site doit être maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement...). 

2.3 - Interdiction d'habitations au-dessus des installations 

L' installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou à usage d'habitation. 

2.4 - Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au 
feu minimales suivantes :  
- murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures ; 
- couverture incombustible ; 
 -porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure ;  
- si l'installation comporte une étuve, cet appareil sera construit en matériau de classe MO 
(incombustibles). 
 
Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et 
gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout 
autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des 
accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

2.5 - Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. 
Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher 
haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. En cas de 
local fermé, une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés. 

2.6 - Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés 
pour notamment éviter tout risque d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la 
ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

2.7 - Installations électriques 
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Les installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, notamment par 
l'application du décret 88-1056 du 14 novembre relatif à la réglementation du travail ou par 
l'application des articles de la quatrième partie du code du travail. 

2.8 - Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre 
conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature 
explosive ou inflammable des produits. 

2.9 - Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme 
ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé 
de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement ; pour cela 
un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur 
ou d'autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont de préférence récupérés et recyclés, ou en 
cas d'impossibilité traités conformément à l'article 5.7 et au titre 7. 

Objet du contrôle :  
- étanchéité des sols (par examen visuel : nature et absence de fissures)  ; 
- capacité des aires et locaux à recueillir les eaux et matières répandues (présence de seuils par 
exemple). 

2.10 - Cuvettes de rétention 

Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être 
associé à une capacité de rétention dont le volume doit être égal au moins à la plus grande des deux 
valeurs suivantes : 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau, et pour les stockages enterrés, de limiteurs de 
remplissage. Le stockage sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse 
maçonnée ou assimilés. L'étanchéité des réservoirs doit être contrôlable. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou 
égale à 250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité 
totale des récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale avec 
un minimum de 800 litres si cette capacité excède 800 litres. 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action 
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour le dispositif d'obturation qui doit être 
maintenu fermé en conditions normales. 

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble 
ne doivent pas être associés à la même cuvette de rétention. 
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Cette disposition ne s'applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Objet du contrôle : 
- présence de cuvettes de rétention ;  
- vérification du volume des cuvettes de rétention (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) ; 
- pour les réservoirs fixes, présence de jauge ; 
- pour les stockages enterrés, présence de limiteurs de remplissage (le non-respect de ce point relève 
d’une non-conformité majeure); 
- conditions de stockage sous le niveau du sol (réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés) ; 
- étanchéité des cuvettes de rétention (par examen visuel : nature du matériau et absence de fissures) 
;  
- position fermée du dispositif d'obturation ; 
- présence de cuvettes de rétention séparées pour les produits susceptibles de réagir dangereusement 
ensemble.  

3. Exploitation - entretien 

3.1 - Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant 
et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des 
produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

3.2 - Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installation. 

3.3 - Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 
risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de 
sécurité. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des 
produits et, s'il y a lieu, les symboles de danger, conformément à la réglementation relative à 
l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

3.4 - Propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à 
éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage 
doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 
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3.5 - Registre entrée/sortie 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, 
auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées et des services d'incendie et de secours. 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 
l'exploitation. 

Objet du contrôle :  
- présence de l’état des stocks (nature et quantités) de produits dangereux ; 
- conformité des stocks de produits dangereux présent le jour du contrôle à l'état des stocks (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure);  
- présence du plan des stockages de produits dangereux ; 
- absence de matières dangereuses non nécessaires à l’exploitation.  

3.6 - Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées, après leur 
installation ou leur modification, par une personne compétente. La périodicité, l'objet et l'étendue 
des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs auxdites 
vérifications sont fixés par l'arrêté du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l'objet et l'étendue des 
vérifications des installations électriques au titre de la protection des travailleurs ainsi que le 
contenu des rapports relatifs auxdites vérifications.  

4. Risques 

4.1 - Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés 
aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être 
conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon 
état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

4.2 - Moyens de secours contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur, notamment : 

- d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un implanté à 
200 mètres au plus du risque, ou des points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en rapport 
avec le risque à défendre, 

- d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des 
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents 
d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits 
stockés, 
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- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours, 

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours, 

- d'une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres 
et des pelles, 

- de matériels spécifiques : masques et combinaisons. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

 
Objet du contrôle : 
- présence (au moins un) des appareils d'incendie (bouches, poteaux, ...) et des extincteurs (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;  
- implantation des appareils d'incendie (bouches, poteaux, ...) et des extincteurs ; 
- présence d'un moyen d'alerte des services d'incendie et de secours ; 
- présence de plans de locaux, 
- présence d'une réserve de sable meuble et sec et de pelles,  
- justification de la vérification annuelle de ces matériels (le non-respect de ce point relève d’une 
non-conformité majeure). 

4.3 - Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes 
ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, 
atmosphères explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé. 

Objet du contrôle : 
- présence du plan de l'atelier indiquant les différentes zones de danger ; 
- présence d’une signalisation des risques dans les zones de danger, conforme aux indications du 
plan. 

4.4 - Matériel électrique de sécurité 

Dans les parties de l'installation visées au point 4.3 "localisation des risques", les installations 
électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation. 
Elles doivent être entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. 
Cependant, dans les parties de l'installation où les atmosphères explosives peuvent apparaître de 
manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée, les installations électriques 
peuvent être constituées de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en service normal, 
n'engendre ni arc, ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion. Les 
canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement 
protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits 
présents dans la partie de l'installation en cause. 
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4.5 - Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation, visées au point 4.3, présentant des risques d'incendie ou 
d'explosion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque , sauf pour la réalisation de 
travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu". Cette interdiction doit être affichée en caractères 
apparents. 

4.6 - "Permis de travail" et/ou "permis de feu" dans les parties de l'installation visées au point 
4.3 

Dans les parties de l'installation visées au point 4.3, tous les travaux de réparation ou 
d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source 
chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un "permis de travail" 
et éventuellement d'un "permis de feu" et en respectant les règles d'une consigne particulière. 

Le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière doivent être 
établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les 
travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis de travail" et éventuellement le 
"permis de feu" et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation doivent être 
consignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément 
désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être 
effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

4.7- Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans 
les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

− l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation 
visées au point 4.3 "incendie" et "atmosphères explosives", 

− l'obligation du "permis de travail" pour les parties de l'installation visées au point 4.3, 

− les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides), 

− les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues au point 5.7, 

− les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

− la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

 

Objet du contrôle : 
- présence et affichage de chacune de ces consignes (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure).  
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4.8 - Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations 
(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes 
d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment :  

− les modes opératoires, 

− la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et 
nuisances générées, 

− les instructions de maintenance et de nettoyage, 

− le maintien dans l'atelier de fabrication de la quantité de matières nécessaire au 
fonctionnement de l'installation. 

 

Objet du contrôle : 
- présence et affichage de chacune de ces consignes (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure)  

4.9 - Dispositions particulières 

Des dispositifs de sécurité, permettant l'arrêt à distance de l'alimentation par exemple, doivent être 
installés si le chauffage des fours est réalisé à l'aide de combustibles liquides ou gazeux. 
 

Objet du contrôle : 
- présence de dispositifs de sécurité si le chauffage des fours est réalisé à l'aide de combustibles 
liquides ou gazeux (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

5. Eau 

5.1 - Prélèvements 

Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel doivent être munies de dispositifs de 
mesure totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Ces dispositifs doivent être relevés toutes les 

semaines si le débit moyen prélevé est supérieur à 10 m³/j. Le résultat de ces mesures doit être 
enregistré et tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution d'eau potable doit être muni 
d'un dispositif anti-retour. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours et 
aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

Objet du contrôle : 
- en cas d’installations de prélèvement d’eau, présence du dispositif de mesure totalisateur ;  
- présence des enregistrements des relevés de mesures (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) ;  
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5.2 - Consommation 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter la consommation d'eau. 

Les circuits de refroidissement ouverts sont interdits au-delà d'un débit de 5 m³/j 

5.3 - Réseau de collecte 

Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées des 
eaux pluviales non susceptibles d'être polluées. Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être 
en nombre aussi réduit que possible et aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillons 
et l'installation d'un dispositif de mesure du débit. 

5.4 - Mesure des volumes rejetés 

La quantité d'eau rejetée doit être mesurée journellement ou à défaut évaluée à partir de la mesure 
des quantités d'eau prélevées dans le réseau de distribution publique ou dans le milieu naturel. 

Objet du contrôle : 
- présence des résultats des mesures faites journellement par l'exploitant ou présence des 
évaluations à partir de la mesure des quantités d'eau prélevées dans le réseau de distribution 
publique ou dans le milieu naturel (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité 
majeure). 

5.5 - Valeurs limites de rejet 

Sans préjudice des conventions de déversement dans le réseau public (art. L 1331-10 du code de la 
santé publique), les rejets d'eaux résiduaires doivent faire l'objet en tant que de besoin d'un 
traitement permettant de respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire 
de la norme, sur l'effluent brut non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec 
d'autres effluents : 

a) dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement collectif : 
- pH (selon la norme mentionnée à l'annexe II de l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités 
d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 5,5 - 8,5 (9,5 en cas 
de neutralisation à la chaux), 
- température : < 30° C. 

b) dans le cas de rejet dans un réseau d'assainissement collectif muni d'une station d'épuration : 
- matières en suspension (selon la norme mentionnée à l'annexe II de l'arrêté du 7 juillet 2009 
relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 
600 mg/l, 
- DCO (selon la norme mentionnée à l'annexe II de l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités 
d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 2 000 mg/l. 

c) dans le cas de rejet dans le milieu naturel (ou dans un réseau d'assainissement collectif dépourvu 
de station d'épuration) : 
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- matières en suspension (selon la norme mentionnée à l'annexe II de l'arrêté du 7 juillet 2009 
relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 
100 mg/l si le flux journalier n'excède pas 15 kg/j, 35 mg/l au-delà, 

- DCO (selon la norme mentionnée à l'annexe II de l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités 
d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 300 mg/l si le flux 
journalier n'excède pas 100 kg/j, 125 mg/l au-delà. 

d) polluants spécifiques: avant rejet dans le milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement 
collectif urbain : 
- indice phénols (selon la norme mentionnée à l'annexe II de l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux 
modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 0,3 mg/l si 
le flux est supérieur à 3 g/j; 
- hydrocarbures totaux (selon la norme mentionnée à l'annexe II de l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif 
aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 10 
mg/l si le flux est supérieur à 100 g/j, 
- métaux totaux (NFT 90-112) : 15 mg/l si le flux est supérieur à 100 g/j. 

Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne 
doit dépasser le double des valeurs limites de concentration. 

5.6 - Interdiction des rejets en nappe 

Le rejet direct ou indirect, même après épuration, d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine est 
interdit. 

5.7 - Prévention des pollutions accidentelles 

Des dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accident (rupture de 
récipient, cuvette...), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu 
naturel. Leur évacuation éventuelle après un accident doit se faire, soit dans les conditions prévues à 
l'article 5.5 ci-dessus, soit comme des déchets dans les conditions prévues au titre 7 ci-après. 

5.8 - Epandage 

L'épandage des eaux résiduaires, des boues et des déchets est interdit. 

5.9 - Mesure périodique de la pollution rejetée 

Une mesure des concentrations des différents polluants visés à l'article 5.5 doit être effectuée au 
moins tous les 3 ans par un organisme agréé par le ministre de l'Environnement. Ces mesures sont 
effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement de l'installation et constitué, soit par 
un prélèvement continu d'une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés 
d'une demi-heure. 

En cas d'impossibilité d'obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements 
d'épuration à respecter les valeurs limites est réalisée. 



 Page 287 15/02/2013 

Une mesure du débit est également réalisée, ou estimée à partir des consommations, si celui-ci est 

supérieur à 10 m³/j. 

Objet du contrôle : 
- présence des résultats des mesures des polluants visés au point 5.5 effectuées par un organisme 
agréé ou dans les cas d'impossibilité prévus, de l'évaluation des capacités des équipements 
d'épuration à respecter les valeurs limites d'émission applicables ; 
- conformité des résultats de mesures avec les valeurs limites d'émission applicables (le non-respect 
de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

6. Air - odeurs 

6.1 - Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent être munies 
de dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs, 
après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d'orifices obturables et 
accessibles aux fins d'analyse. 

Le débouché des cheminées doit être éloigné au maximum des habitations et ne pas comporter 
d'obstacles à la diffusion des gaz (chapeaux chinois...). 

6.2 - Valeurs limites et conditions de rejet 

Les effluents gazeux doivent respecter les valeurs limites définies ci-après, exprimées dans les 
conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo-pascals) après 
déduction de la vapeur d'eau (gaz sec) et mesurées selon les méthodes définies au point 6.3 : 

- Poussières: 150 mg/Nm3 ;  

- Plomb : 5 mg/Nm³, si le flux est supérieur à 25 g/h. 

Les rejets se font dans les conditions suivantes : 

a) la hauteur minimale de la ou des cheminées doit être au moins égale à : 80q1/2(R�T)-1/6 

avec, 

- q : débit maximal de poussières exprimé en kg/h rejeté par l'ensemble des cheminées, 

- R : débit de gaz rejeté exprimé en m³/h à la température effective d'éjection des gaz, 

- ∆T : différence de température entre la température des gaz au débouché de la cheminée et la 
température moyenne de l'air ambiant au lieu considéré. 

b) La vitesse verticale ascendante des gaz doit être d'au moins 5 m/s au débit nominal de 
l'installation. 

c) La ou les cheminées, si elles existent, doivent dépasser d'au moins 3 mètres les bâtiments situés 
dans un rayon de 15 mètres. 
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6.3 - Mesure périodique de la pollution rejetée 

Une mesure du débit rejeté et de la concentration des polluants visés au point 6.2 doit être effectuée, 
selon les méthodes normalisées en vigueur, au moins tous les trois ans. 

Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministre de l'Environnement quand il 
existe une procédure d'agrément des organismes. 

A défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou 
vésiculaire, les conditions d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NFX 44-052 doivent 
être respectées. 

Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d'une demi-heure, dans des conditions 
représentatives du fonctionnement de l'installation. 

En cas d'impossibilité, liée à l'activité ou aux équipements, d'effectuer une mesure représentative 
des rejets, une évaluation des conditions de fonctionnement et des capacités des équipements 
d'épuration à respecter les valeurs limites est réalisée. 

Objet du contrôle : 
- présence des résultats des mesures faites par l'exploitant ou dans les cas d'impossibilité prévus, 
présence de l'évaluation des conditions de fonctionnement et des capacités des équipements 
d'épuration à respecter les valeurs limites d'émission applicables ; 
- conformité des résultats de mesures avec les valeurs limites d'émission applicables (le non-respect 
de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

7. Déchets 

7.1 - Récupération - recyclage 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en 
effectuant toutes les opérations de valorisation possibles. Les diverses catégories de déchets doivent 
être collectées séparément puis valorisées ou éliminées dans des installations appropriées. 

7.2 - Stockage des déchets 

Les déchets produits par l'installation doivent être stockés dans des conditions prévenant les risques 
de pollution (prévention des envols, des infiltrations dans le sol, des odeurs). 

La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la capacité mensuelle produite ou un 
lot normal d'expédition vers l'installation d'élimination. 

7.3 - Déchets non dangereux 

Les déchets non dangereux (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc...) et non souillés par 
des produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes 
conditions que les ordures ménagères. 
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Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par 
réemploi, recyclage ou tout autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie. 
Cette disposition n'est pas applicable aux détenteurs de déchets d'emballage qui en produisent un 
volume hebdomadaire inférieur à 1 100 litres et qui les remettent au service de collecte et de 
traitement des communes en application des articles R.543-66 à R.543-72 du Code de 
l’Environnement. 

7.4 - Déchets dangereux 

Les déchets dangereux doivent être éliminés dans des installations autorisées à recevoir ces déchets. 
L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination ; les documents justificatifs doivent être 
conservés 3 ans. 

7.5 - Brûlage 

Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit. 

8. Bruit et vibrations 

8.1 - Valeurs limites de bruit 

Au sens du présent arrêté, on appelle : 

- émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit 
ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par 
l'installation); 

- zones à émergence réglementée : 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la déclaration, et 
leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), 

- les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à 
la date de la déclaration, 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de la 
déclaration dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures éventuelles 
les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les 
zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

Pour les installations existantes (déclarées avant le 1er octobre 1997) la date de la déclaration est 
remplacée, dans la définition ci-dessus des zones à émergence réglementée, par la date du présent 
arrêté. 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse 
être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 
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Les émissions sonores émises par l'installation ne doivent pas être à l'origine, dans les zones à 
émergence réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le 
tableau suivant : 

 

Niveau de bruit ambiant 
existant dans les zones à 
émergence réglementée 

(incluant le bruit de 
l'installation) 

 

 

Emergence admissible pour la 
période allant de 7 h à 22 h,  

sauf dimanches et jours fériés 

 

Emergence admissible pour 
la période allant de 22 h à 7 
h, ainsi que les dimanches et 

jours fériés 

supérieur à 35 et inférieur 
ou égal à  

45 dB(A) 

 

6 dB(A)  

 

4 dB(A)  

supérieur à  

45 dB(A) 

 

5 dB(A)  

 

3 dB(A) 

 

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser, lorsqu'elle 
est en fonctionnement, 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si 
le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite.  

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point point 1.9 
de l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 
par les installations classées pour la protection de l'environnement, de manière établie ou cyclique, 
sa durée d'apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans 
chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques différentes, 
sont situées au sein d'un même établissement, le niveau de bruit global émis par ces installations 
devra respecter les valeurs limites ci-dessus. 

8.2 - Véhicules - engins de chantier 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'installation doivent être conformes aux dispositions en vigueur en matière de 
limitation de leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier doivent être conformes à 
un type homologué. 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs...), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

8.3 - Vibrations 

Les règles techniques annexées à la circulaire n° 86-23 du 23 juillet 1986 sont applicables.  
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8.4 - Mesure de bruit 

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. 

Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation 
sur une durée d'une demi-heure au moins. 

Une mesure de niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée au moins tous les trois ans par 
une personne ou un organisme qualifié. 

Objet du contrôle : 
- présence des résultats des mesures faites par l'exploitant ; 
- conformité des résultats de mesures avec les valeurs limites d'émission applicables (le non-respect 
de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

9. Remise en état en fin d'exploitation 

9.1 - Elimination des produits dangereux en fin d'exploitation 

En fin d'exploitation, tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets doivent être valorisés ou 
évacués vers des installations dûment autorisées. 

9.2 - Traitement des cuves 

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux doivent être vidées, nettoyées, 
dégazées et le cas échéant décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas 
spécifique des cuves enterrées, elles doivent être rendues inutilisables par remplissage avec un 
matériau solide inerte. 

(*) Un modèle a été constitué pour la rédaction des arrêtés de prescriptions générales applicables 
aux installations soumises à déclaration. Certaines dispositions de ce modèle, qui ne se justifient pas 
pour les installations visées par la rubrique n° 2550 ont été supprimées. Néanmoins, la numérotation 
a été conservée pour permettre une homogénéité entre les arrêtés de prescriptions générales de 
toutes les rubriques de la nomenclature. » 
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Annexe XIV remplaçant l'annexe I de l'arrêté du 30 juin 1997 modifié susvisé :  

« ANNEXE I : Prescriptions générales et faisant l’objet du contrôle périodique applicables 
aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la 

rubrique n°2551 

1. Dispositions générales 

1.1 - Conformité de l'installation à la déclaration 

L'installation doit être implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents 
joints à la déclaration, sous réserve des prescriptions ci-dessous. 

1.2 - Modifications 

Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son 
voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, doit 
être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle 
déclaration. 

1.3 - Justification du respect des prescriptions de l'arrêté 

La déclaration doit préciser les mesures prises ou prévues par l'exploitant pour respecter les 
dispositions du présent arrêté. 

1.3.1. Contrôles périodiques 

L’installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les conditions 
définies par les articles R.512-55 à R.512-60 du code de l’environnement. 

Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l’installation aux prescriptions repérées 
dans la présente annexe par le terme "Objet du contrôle", éventuellement modifiées par arrêté 
préfectoral, lorsqu’elles lui sont applicables.  

Les prescriptions dont le non-respect constitue une non-conformité majeure entraînant l’information 
du préfet dans les conditions prévues à l’article R.512-59-1 sont repérées dans la présente annexe 
par la mention « le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure ». 

L’exploitant conserve le rapport de visite que l’organisme agréé lui adresse dans le dossier 
installations classées prévu au point 1.4. Si le rapport fait apparaître des non-conformités aux 
dispositions faisant l’objet du contrôle, l’exploitant met en œuvre les actions correctives nécessaires 
pour y remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre sont formalisées et conservées 
dans le dossier susmentionné. 
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1.4 Dossier installation classée 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

− le dossier de déclaration ; 

− les plans tenus à jour ; 

− le récépissé de déclaration et les prescriptions générales ; 

− les arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation concernée, pris en application de la législation 
relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, s'il y en a ; 

− les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit ;les rapports de visites ; 

− les documents prévus aux points 1.3.2, 3.5, 3.6, 4.7, 4.8, 5.1 et 7.4 du présent arrêté. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Objet du contrôle : 
- présence du récépissé de déclaration ; 
- vérification de la capacité maximale au regard de la capacité déclarée ; 
- vérification que la capacité maximale est inférieure au palier supérieur du régime déclaratif tel que 
défini à l’annexe de l’article R511-9 du code de l’environnement (le non-respect de ce point relève 
d’une non-conformité majeure) ; 
- présence des prescriptions générales ; 
- présence des arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation, s'il y en a.  

1.5 - Déclaration d'accident ou de pollution accidentelle 

L'exploitant d'une installation est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l'inspection des 
installations classées, les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette 
installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code 
de l'environnement. 

1.6 - Changement d'exploitant 

Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en faire la 
déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration doit 
mentionner, s'il s'agit d'une personne physique, les noms, prénoms et domicile du nouvel exploitant 
et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, 
l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration.  

1.7 - Cessation d'activité 

Lorsqu'une installation cesse l'activité au titre de laquelle elle était déclarée, son exploitant doit en 
informer le préfet au moins un mois avant l'arrêt définitif. La notification de l'exploitant indique les 
mesures de remise en état prévues ou réalisées.  

2. Implantation - aménagement 
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2.1 (*) 

non concerné 

2.2 - Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. L'ensemble du 
site doit être maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement...). 

2.3 - Interdiction d'habitations au-dessus des installations 

L’installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou à usage d'habitation. 

2.4 - Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au 
feu minimales suivantes :  

- murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures ; 

- couverture incombustible ; 

- porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure ;  

- si l'installation comporte une étuve, cet appareil sera construit en matériau de classe MO 
(incombustibles). 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et 
gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout 
autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des 
accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

2.5 - Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. 
Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher 
haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. En cas de 
local fermé, une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés. 

2.6 - Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés 
pour notamment éviter tout risque d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la 
ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

2.7- Installations électriques 
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Les installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, notamment par 
l'application du décret 88-1056 du 14 novembre relatif à la réglementation du travail ou par 
l'application des articles de la quatrième partie du code du travail. 

2.8 - Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre 
conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature 
explosive ou inflammable des produits. 

2.9 - Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme 
ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé 
de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement ; pour 
cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de 
l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont de préférence récupérés et 
recyclés, ou en cas d'impossibilité traités conformément à l'article 5.7 et au titre 7. 

 

Objet du contrôle :  
- étanchéité des sols (par examen visuel : nature et absence de fissures) ; 
- capacité des aires et locaux à recueillir les eaux et matières répandues (présence de seuils par 
exemple). 

2.10 - Cuvettes de rétention 

Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être 
associé à une capacité de rétention dont le volume doit être égal au moins à la plus grande des deux 
valeurs suivantes : 

-100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau, et pour les stockages enterrés, de limiteurs de 
remplissage. Le stockage sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse 
maçonnée ou assimilés. L'étanchéité des réservoirs doit être contrôlable. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou 
égale à 250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité 
totale des récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale avec 
un minimum de 800 litres si cette capacité excède 800 litres. 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action 
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour le dispositif d'obturation qui doit être 
maintenu fermé en conditions normales. 

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble 
ne doivent pas être associés à la même cuvette de rétention. 

Cette disposition ne s'applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
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Objet du contrôle : 
- présence de cuvettes de rétention ; 
- volume de capacité de rétention (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité 
majeure) ; 
- étanchéité des cuvettes de rétention (par examen visuel : nature et absence de fissures) ; 
- pour les réservoirs fixes, présence de jauge ; 
- pour les stockages enterrés, présence de limiteurs de remplissage (le non-respect de ce point relève 
d’une non-conformité majeure); 
- conditions de stockage sous le niveau du sol (réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés); 
- position fermée du dispositif d'obturation ; 
- présence de cuvettes de rétention séparées pour les produits susceptibles de réagir dangereusement 
ensemble. 

3. Exploitation - entretien 

3.1 - Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant 
et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des 
produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

3.2 - Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

3.3 - Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 
risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de 
sécurité. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des 
produits et, s'il y a lieu, les symboles de danger, conformément à la réglementation relative à 
l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

3.4 - Propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à 
éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage 
doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

3.5 - Registre entrée/sortie 
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L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, 
auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées et des services d'incendie et de secours. 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 
l'exploitation. 

 

Objet du contrôle :  
- présence de l'état des stocks de produits dangereux ; 
- état des stocks de produits dangereux correspondant au stock présent le jour du contrôle (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure); 
- présence du plan des stockages de produits dangereux ; 
- absence dans les ateliers de matières dangereuses non nécessaires à l'exploitation. 

3.6 - Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées, après leur 
installation ou leur modification, par une personne compétente. La périodicité, l'objet et l'étendue 
des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites 
vérifications sont fixés par l'arrêté du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l'objet et l'étendue des 
vérifications des installations électriques au titre de la protection des travailleurs ainsi que le 
contenu des rapports relatifs aux dites vérifications.  

4. Risques 

4.1 - Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés 
aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être 
conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon 
état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

4.2 - Moyens de secours contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur, notamment : 

- d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un implanté à 
200 mètres au plus du risque, ou des points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en rapport 
avec le risque à défendre, 

- d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des 
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les 
agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits 
stockés, 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours, 
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- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours, 

- d'une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres 
et des pelles, 

- de matériels spécifiques : masques et combinaisons. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

    
Objet du contrôle : 
- présence des appareils d'incendie (bouches, poteaux, ...) (au moins un) et des extincteurs (au 
moins un) (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- implantation des appareils d'incendie (bouches, poteaux, ...) et des extincteurs ; 
- présence d'un moyen d'alerte des services d'incendie et de secours ; 
- présence de plans des locaux ; 
- présence d'une réserve de sable meuble et sec et de pelles ; 
- présentation du justificatif de la vérification annuelle de ces matériels (le non-respect de ce point 
relève d’une non-conformité majeure). 

4.3 - Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en oeuvre, stockées, utilisées ou 
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes 
ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, 
atmosphères explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé. 
 
Objet du contrôle : 
- présence du plan de l'atelier indiquant les différentes zones de danger ; 
- présence d'une signalisation des risques dans les zones de danger, conforme aux indications du 
plan. 

4.4 - Matériel électrique de sécurité 

Dans les parties de l'installation visées au point 4.3 "localisation des risques", les installations 
électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation. 
Elles doivent être entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. 
Cependant, dans les parties de l'installation où les atmosphères explosives peuvent apparaître de 
manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée, les installations électriques 
peuvent être constituées de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en service normal, 
n'engendre ni arc, ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion. Les 
canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement 
protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits 
présents dans la partie de l'installation en cause. 

4.5 - Interdiction des feux 
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Dans les parties de l'installation, visées au point 4.3, présentant des risques d'incendie ou 
d'explosion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de 
travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu". Cette interdiction doit être affichée en caractères 
apparents. 

4.6 - "Permis de travail" et/ou "permis de feu" dans les parties de l'installation visées au point 
4.3 

Dans les parties de l'installation visées au point 4.3, tous les travaux de réparation ou 
d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source 
chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un "permis de travail" 
et éventuellement d'un "permis de feu" et en respectant les règles d'une consigne particulière. 

Le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière doivent être 
établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les 
travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis de travail" et éventuellement le 
"permis de feu" et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation doivent être 
consignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément 
désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être 
effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

4.7- Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans 
les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation visées 
au point 4.3 "incendie" et "atmosphères explosives", 

- l'obligation du "permis de travail" pour les parties de l'installation visées au point 4.3, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues au point 5.7, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

 
Objet du contrôle : 
- présence et affichage de chacune de ces consignes (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) 

4.8 - Consignes d'exploitation 
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Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations 
(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes 
d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment :  

- les modes opératoires, 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 
générées, 

- les instructions de maintenance et de nettoyage, 

- le maintien dans l'atelier de fabrication de la quantité de matières nécessaire au fonctionnement de 
l'installation. 

 
Objet du contrôle : 
- présence et affichage de chacune de ces consignes (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) 

4.9 - Dispositions particulières 

Des dispositifs de sécurité, permettant l'arrêt à distance de l'alimentation par exemple, doivent être 
installés si le chauffage des fours est réalisé à l'aide de combustibles liquides ou gazeux. 
 
Objet du contrôle : 
- présence de dispositifs de sécurité si le chauffage des fours est réalisé à l'aide de combustibles 
liquides ou gazeux (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

5. Eau 

5.1 - Prélèvements 

Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel doivent être munies de dispositifs de 
mesure totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Ces dispositifs doivent être relevés toutes les 
semaines si le débit moyen prélevé est supérieur à 10 m³/j. Le résultat de ces mesures doit être 
enregistré et tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution d'eau potable doit être muni 
d'un dispositif anti-retour. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours et 
aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

 

Objet du contrôle :  

- en cas d’installations de prélèvement d’eau, présence du dispositif de mesure totalisateur ;  
- présence des enregistrements des relevés de mesures.  

5.2 - Consommation 
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Toutes dispositions doivent être prises pour limiter la consommation d'eau. 

Les circuits de refroidissement ouverts sont interdits au-delà d'un débit de 5 m³/j. 

5.3 - Réseau de collecte 

Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées des 
eaux pluviales non susceptibles d'être polluées. Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être 
en nombre aussi réduit que possible et aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillons 
et l'installation d'un dispositif de mesure du débit. 

5.4 - Mesure des volumes rejetés 

La quantité d'eau rejetée doit être mesurée journellement ou à défaut évaluée à partir de la mesure 
des quantités d'eau prélevées dans le réseau de distribution publique ou dans le milieu naturel. 

Objet du contrôle : 
- présence des mesures journalières ou présence des évaluations à partir de la mesure des quantités 
d'eau prélevées dans le réseau de distribution publique ou dans le milieu naturel (le non-respect de 
ce point relève d’une non-conformité majeure). 

5.5 - Valeurs limites de rejet 

Sans préjudice des conventions de déversement dans le réseau public (art. L 1331-10 du code de la 
santé publique), les rejets d'eaux résiduaires doivent faire l'objet en tant que de besoin d'un 
traitement permettant de respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation 
contraire de la norme, sur l'effluent brut non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou 
mélange avec d'autres effluents : 

dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement collectif : 

- pH (selon la norme mentionnée à l'annexe II de l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités 
d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 5,5 - 8,5 (9,5 en cas 
de neutralisation à la chaux),  

- température : < 30° C. 

b) dans le cas de rejet dans un réseau d'assainissement collectif muni d'une station d'épuration : 

- matières en suspension (selon la norme mentionnée à l'annexe II de l'arrêté du 7 juillet 2009 
relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 
600 mg/l, 

- DCO (selon la norme mentionnée à l'annexe II de l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités 
d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 2 000 mg/l. 

c) dans le cas de rejet dans le milieu naturel (ou dans un réseau d'assainissement collectif dépourvu 
de station d'épuration) : 

- matières en suspension (selon la norme mentionnée à l'annexe II de l'arrêté du 7 juillet 2009 
relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 
100 mg/l si le flux journalier n'excède pas 15 kg/j, 35 mg/l au-delà, 
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- DCO (selon la norme mentionnée à l'annexe II de l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités 
d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 300 mg/l si le flux 
journalier n'excède pas 100 kg/j, 125 mg/l au-delà. 

d) polluants spécifiques: avant rejet dans le milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement 
collectif urbain : 

- indice phénols (selon la norme mentionnée à l'annexe II de l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux 
modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 0,3 mg/l si 
le flux est supérieur à 3 g/j; 

- hydrocarbures totaux (selon la norme mentionnée à l'annexe II de l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif 
aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 10 
mg/l si le flux est supérieur à 100 g/j, 

- métaux totaux (NFT 90-112) : 15 mg/l si le flux est supérieur à 100 g/j. 

Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne 
doit dépasser le double des valeurs limites de concentration. 

5.6 - Interdiction des rejets en nappe 

Le rejet direct ou indirect, même après épuration, d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine est 
interdit. 

5.7 - Prévention des pollutions accidentelles 

Des dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accident (rupture de 
récipient, cuvette...), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu 
naturel. Leur évacuation éventuelle après un accident doit se faire, soit dans les conditions prévues 
à l'article 5.5 ci-dessus, soit comme des déchets dans les conditions prévues au titre 7 ci-après. 

5.8 - Epandage 

L'épandage des eaux résiduaires, des boues et des déchets est interdit. 

5.9 - Mesure périodique de la pollution rejetée 

Une mesure des concentrations des différents polluants visés à l'article 5.5 doit être effectuée au 
moins tous les 3 ans par un organisme agréé par le ministre de l'Environnement. Ces mesures sont 
effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement de l'installation et constitué, soit par 
un prélèvement continu d'une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés 
d'une demi-heure. 

En cas d'impossibilité d'obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements 
d'épuration à respecter les valeurs limites est réalisée. 

Une mesure du débit est également réalisée, ou estimée à partir des consommations, si celui-ci est 
supérieur à 10 m³/j. 

Objet du contrôle : 
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- présence des résultats des mesures selon la fréquence et sur les paramètres décrits ci-dessus ou 
dans les cas d'impossibilité prévus, évaluation des capacités des équipements d'épuration à respecter 
les valeurs limites d'émissions applicables ; 
- conformité des résultats de mesures avec les valeurs limites d'émissions applicables (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 
 

6. Air - odeurs 

6.1 - Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent être munies 
de dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs, 
après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d'orifices obturables et 
accessibles aux fins d'analyse. 

Le débouché des cheminées doit être éloigné au maximum des habitations et ne pas comporter 
d'obstacles à la diffusion des gaz (chapeaux chinois...). 

6.2 - Valeurs limites et conditions de rejet 

Les effluents gazeux  doivent respecter les valeurs limites définies ci-après, exprimées dans les 
conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) après 
déduction de la vapeur d'eau (gaz sec) et mesurées selon les méthodes définies au point 6.3 : 

- poussières : 150 mg/Nm³, 

- plomb : 5 mg/Nm³, si le flux est supérieur à 25 g/h. 

Les rejets se font dans les conditions suivantes : 

la hauteur minimale de la ou des cheminées doit être au moins égale à : 80q1/2(R�T)-1/6 

avec, 

- q : débit maximal de poussières exprimé en kg/h rejeté par l'ensemble des cheminées, 

- R : débit de gaz rejeté exprimé en m³/h à la température effective d'éjection des gaz, 

- ∆T : différence de température entre la température des gaz au débouché de la cheminée et la 
température moyenne de l'air ambiant au lieu considéré. 

b) La vitesse verticale ascendante des gaz doit être d'au moins 5 m/s au débit nominal de 
l'installation. 

c) La ou les cheminées, si elles existent, doivent dépasser d'au moins 3 mètres les bâtiments situés 
dans un rayon de 15 mètres. 

6.3 - Mesure périodique de la pollution rejetée 

Une mesure du débit rejeté et de la concentration des polluants doit être effectuée, selon les 
méthodes normalisées en vigueur, au moins tous les trois ans. 
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Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministre de l'Environnement quand il 
existe une procédure d'agrément des organismes. 

A défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou 
vésiculaire, les conditions d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NFX 44-052 doivent 
être respectées. 

Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d'une demi-heure, dans des conditions 
représentatives du fonctionnement de l'installation. 

En cas d'impossibilité, liée à l'activité ou aux équipements, d'effectuer une mesure représentative 
des rejets, une évaluation des conditions de fonctionnement et des capacités des équipements 
d'épuration à respecter les valeurs limites est réalisée. 

 

Objet du contrôle : 
- présence des résultats des mesures faites par l'exploitant ou évaluation des capacités des 
équipements d'épuration à respecter les valeurs limites d'émission applicables ; 
- conformité des résultats de mesures avec les valeurs limites d'émission applicables (le non-respect 
de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

7. Déchets 

7.1 - Récupération - recyclage 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en 
effectuant toutes les opérations de valorisation possibles. Les diverses catégories de déchets doivent 
être collectées séparément puis valorisées ou éliminées dans des installations appropriées. 

7.2 - Stockage des déchets 

Les déchets produits par l'installation doivent être stockés dans des conditions prévenant les risques 
de pollution (prévention des envols, des infiltrations dans le sol, des odeurs). 

La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la capacité mensuelle produite ou un 
lot normal d'expédition vers l'installation d'élimination. 

7.3 - Déchets non dangereux 

Les déchets non dangereux (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc...) et non souillés par 
des produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes 
conditions que les ordures ménagères. 

Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par 
réemploi, recyclage ou tout autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie. 
Cette disposition n'est pas applicable aux détenteurs de déchets d'emballage qui en produisent un 
volume hebdomadaire inférieur à 1 100 litres et qui les remettent au service de collecte et de 
traitement des communes en application des articles R.543-66 à R.543-72 du Code de 
l’Environnement. 
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7.4 - Déchets dangereux 

Les déchets dangereux doivent être éliminés dans des installations autorisées à recevoir ces déchets. 
L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination ; les documents justificatifs doivent être 
conservés 3 ans. 

7.5 - Brûlage 

Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit. 

8. Bruit et vibrations 

8.1 - Valeurs limites de bruit 

Au sens du présent arrêté, on appelle : 

- émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit 
ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par 
l'installation); 

- zones à émergence réglementée : 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la déclaration, et 
leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), 

- les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à 
la date de la déclaration, 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de la 
déclaration dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures éventuelles 
les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les 
zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

Pour les installations existantes (déclarées avant le 1er octobre 1997) la date de la déclaration est 
remplacée, dans la définition ci-dessus des zones à émergence réglementée, par la date du présent 
arrêté. 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse 
être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Les émissions sonores émises par l’installation ne doivent pas être à l’origine, dans les zones à 
émergence réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le 
tableau suivant : 

 
Niveau de bruit ambiant existant dans les 
zones à émergence réglementée (incluant 
le bruit de l’installation) 

Emergence admissible 
pour la période allant de 7 
h à 22 h, sauf dimanches 
et jours fériés 

Emergence admissible pour la 
période allant de 22 h à 7 h, 
ainsi que les dimanches et 
jours fériés 

supérieur à 35 et inférieur ou égal à 45 
dB (A) 

6 dB (A) 4 dB (A) 
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supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A) 
 

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l’installation ne devra pas dépasser, lorsqu’elle 
est en fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf 
si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point point 1.9 
de l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 
par les installations classées pour la protection de l'environnement, de manière établie ou cyclique, 
sa durée d'apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans 
chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques différentes, 
sont situées au sein d'un même établissement, le niveau de bruit global émis par ces installations 
devra respecter les valeurs limites ci-dessus. 

8.2 - Véhicules - engins de chantier 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'installation doivent être conformes aux dispositions en vigueur en matière de 
limitation de leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier doivent être conformes à 
un type homologué. 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs...), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

8.3 - Vibrations 

Les règles techniques annexées à la circulaire n° 86-23 du 23 juillet 1986 sont applicables.  

8.4 - Mesure de bruit 

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. 

Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation 
sur une durée d'une demi-heure au moins. 

Une mesure de niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée au moins tous les trois ans par 
une personne ou un organisme qualifié. 

Objet du contrôle : 

- présence des résultats des mesures faites par l'exploitant ; 
- conformité des résultats de mesures avec les valeurs limites d'émission applicables (le non-respect 
de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

9. Remise en état en fin d'exploitation 
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9.1 - Elimination des produits dangereux en fin d'exploitation 

En fin d'exploitation, tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets doivent être valorisés ou 
évacués vers des installations dûment autorisées. 

9.2 - Traitement des cuves 

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux doivent être vidées, nettoyées, 
dégazées et le cas échéant décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas 
spécifique des cuves enterrées, elles doivent être rendues inutilisables par remplissage avec un 
matériau solide inerte. 

 
(*) Un modèle a été constitué pour la rédaction des arrêtés de prescriptions générales applicables 
aux installations soumises à déclaration. Certaines dispositions de ce modèle, qui ne se justifient 
pas pour les installations visées par la rubrique n° 2551 ont été supprimées. Néanmoins, la 
numérotation a été conservée pour permettre une homogénéité entre les arrêtés de prescriptions 
générales de toutes les rubriques de la nomenclature. » 
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Annexe XV remplaçant l'annexe I de l'arrêté du 30 juin 1997 modifié susvisé :  

« ANNEXE I : Prescriptions générales et faisant l’objet du contrôle périodique applicables 
aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la 

rubrique n°2552 

1. Dispositions générales 

1.1 - Conformité de l'installation à la déclaration 

L'installation doit être implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents 
joints à la déclaration, sous réserve des prescriptions ci-dessous. 

1.2 - Modifications 

Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son 
voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, doit 
être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle 
déclaration. 

1.3- Justification du respect des prescriptions de l'arrêté 

La déclaration doit préciser les mesures prises ou prévues par l'exploitant pour respecter les 
dispositions du présent arrêté. 

1.4.1. Contrôles périodiques 

L’installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les conditions 
définies par les articles R.512-55 à R.512-60 du code de l’environnement. 

Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l’installation aux prescriptions repérées 
dans la présente annexe par le terme "Objet du contrôle", éventuellement modifiées par arrêté 
préfectoral, lorsqu’elles lui sont applicables.  

Les prescriptions dont le non-respect constitue une non-conformité majeure entraînant l’information 
du préfet dans les conditions prévues à l’article R.512-59-1 sont repérées dans la présente annexe 
par la mention « le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure ». 

L’exploitant conserve le rapport de visite que l’organisme agréé lui adresse dans le dossier 
installations classées prévu au point 1.4. Si le rapport fait apparaître des non-conformités aux 
dispositions faisant l’objet du contrôle, l’exploitant met en œuvre les actions correctives nécessaires 
pour y remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre sont formalisées et conservées 
dans le dossier susmentionné. 

1.5 Dossier installation classée 



 Page 309 15/02/2013 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

− le dossier de déclaration ; 

− les plans tenus à jour ; 

− le récépissé de déclaration et les prescriptions générales ; 

− les arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation concernée, pris en application de la législation 
relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, s'il y en a ; 

− les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit ;les rapports de visites ; 

− les documents prévus aux points 1.3.2, 3.5, 3.6, 4.7, 4.8, 5.1 et 7.4 du présent arrêté. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Objet du contrôle : 
- présence du récépissé de déclaration ; 
- vérification de la capacité maximale au regard de la capacité déclarée ; 
- vérification que la capacité maximale est inférieure au palier supérieur du régime déclaratif tel que 
défini à l’annexe de l’article R511-9 du code de l’environnement (le non-respect de ce point relève 
d’une non-conformité majeure) ; 
- présence des prescriptions générales ; 
- présence des arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation, s'il y en a.  

1.5 - Déclaration d'accident ou de pollution accidentelle 

L'exploitant d'une installation est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l'inspection des 
installations classées, les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette 
installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code 
de l'environnement. 

1.6 - Changement d'exploitant 

Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en faire la 
déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration doit 
mentionner, s'il s'agit d'une personne physique, les noms, prénoms et domicile du nouvel exploitant 
et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, 
l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration.  

1.7 - Cessation d'activité 

Lorsqu'une installation cesse l'activité au titre de laquelle elle était déclarée, son exploitant doit en 
informer le préfet au moins un mois avant l'arrêt définitif. La notification de l'exploitant indique les 
mesures de remise en état prévues ou réalisées.  

2. Implantation - aménagement 
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2.1 (*) 

non concerné 

2.2 - Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. L'ensemble du 
site doit être maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement...). 

2.3 - Interdiction d'habitations au-dessus des installations 

L’installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou à usage d'habitation. 

2.4 - Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au 
feu minimales suivantes :  

- murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures ; 

- couverture incombustible ; 

- porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure ;  

- si l'installation comporte une étuve, cet appareil sera construit en matériau de classe MO 
(incombustibles). 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et 
gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout 
autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des 
accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

2.5 - Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. 
Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher 
haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. En cas de 
local fermé, une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés. 

2.6 - Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés 
pour notamment éviter tout risque d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la 
ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

2.7- Installations électriques 
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Les installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, notamment par 
l'application du décret 88-1056 du 14 novembre relatif à la réglementation du travail ou par 
l'application des articles de la quatrième partie du code du travail. 

2.8 - Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre 
conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature 
explosive ou inflammable des produits. 

2.9 - Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme 
ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé 
de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement ; pour 
cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de 
l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont de préférence récupérés et 
recyclés, ou en cas d'impossibilité traités conformément à l'article 5.7 et au titre 7. 

 

Objet du contrôle :  
- étanchéité des sols (par examen visuel : nature et absence de fissures) ; 
- capacité des aires et locaux à recueillir les eaux et matières répandues (présence de seuils par 
exemple). 

2.10 - Cuvettes de rétention 

Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être 
associé à une capacité de rétention dont le volume doit être égal au moins à la plus grande des deux 
valeurs suivantes : 

-100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau, et pour les stockages enterrés, de limiteurs de 
remplissage. Le stockage sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse 
maçonnée ou assimilés. L'étanchéité des réservoirs doit être contrôlable. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou 
égale à 250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité 
totale des récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale avec 
un minimum de 800 litres si cette capacité excède 800 litres. 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action 
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour le dispositif d'obturation qui doit être 
maintenu fermé en conditions normales. 

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble 
ne doivent pas être associés à la même cuvette de rétention. 

Cette disposition ne s'applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
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Objet du contrôle : 
- présence de cuvettes de rétention ; 
- volume de capacité de rétention (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité 
majeure) ; 
- étanchéité des cuvettes de rétention (par examen visuel : nature et absence de fissures) ; 
- pour les réservoirs fixes, présence de jauge ; 
- pour les stockages enterrés, présence de limiteurs de remplissage (le non-respect de ce point relève 
d’une non-conformité majeure); 
- conditions de stockage sous le niveau du sol (réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés); 
- position fermée du dispositif d'obturation ; 
- présence de cuvettes de rétention séparées pour les produits susceptibles de réagir dangereusement 
ensemble. 

3. Exploitation - entretien 

3.1 - Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant 
et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des 
produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

3.2 - Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

3.3 - Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 
risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de 
sécurité. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des 
produits et, s'il y a lieu, les symboles de danger, conformément à la réglementation relative à 
l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

3.4 - Propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à 
éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage 
doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

3.5 - Registre entrée/sortie 



 Page 313 15/02/2013 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, 
auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées et des services d'incendie et de secours. 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 
l'exploitation. 

 

Objet du contrôle :  
- présence de l'état des stocks de produits dangereux ; 
- état des stocks de produits dangereux correspondant au stock présent le jour du contrôle (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure); 
- présence du plan des stockages de produits dangereux ; 
- absence dans les ateliers de matières dangereuses non nécessaires à l'exploitation. 

3.6 - Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées, après leur 
installation ou leur modification, par une personne compétente. La périodicité, l'objet et l'étendue 
des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites 
vérifications sont fixés par l'arrêté du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l'objet et l'étendue des 
vérifications des installations électriques au titre de la protection des travailleurs ainsi que le 
contenu des rapports relatifs aux dites vérifications.  

4. Risques 

4.1 - Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés 
aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être 
conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon 
état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

4.2 - Moyens de secours contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur, notamment : 

- d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un implanté à 
200 mètres au plus du risque, ou des points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en rapport 
avec le risque à défendre, 

- d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des 
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les 
agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits 
stockés, 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours, 
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- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours, 

- d'une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres 
et des pelles, 

- de matériels spécifiques : masques et combinaisons. 

 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

    
Objet du contrôle : 
- présence des appareils d'incendie (bouches, poteaux, ...) (au moins un) et des extincteurs (au 
moins un) (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- implantation des appareils d'incendie (bouches, poteaux, ...) et des extincteurs ; 
- présence d'un moyen d'alerte des services d'incendie et de secours ; 
- présence de plans des locaux ; 
- présence d'une réserve de sable meuble et sec et de pelles ; 
- présentation du justificatif de la vérification annuelle de ces matériels (le non-respect de ce point 
relève d’une non-conformité majeure). 

4.3 - Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en oeuvre, stockées, utilisées ou 
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes 
ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, 
atmosphères explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé. 
 
Objet du contrôle : 
- présence du plan de l'atelier indiquant les différentes zones de danger ; 
- présence d'une signalisation des risques dans les zones de danger, conforme aux indications du 
plan. 

4.4 - Matériel électrique de sécurité 

Dans les parties de l'installation visées au point 4.3 "localisation des risques", les installations 
électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation. 
Elles doivent être entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. 
Cependant, dans les parties de l'installation où les atmosphères explosives peuvent apparaître de 
manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée, les installations électriques 
peuvent être constituées de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en service normal, 
n'engendre ni arc, ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion. Les 
canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement 
protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits 
présents dans la partie de l'installation en cause. 

4.5 - Interdiction des feux 
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Dans les parties de l'installation, visées au point 4.3, présentant des risques d'incendie ou 
d'explosion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de 
travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu". Cette interdiction doit être affichée en caractères 
apparents. 

4.6 - "Permis de travail" et/ou "permis de feu" dans les parties de l'installation visées au point 
4.3 

Dans les parties de l'installation visées au point 4.3, tous les travaux de réparation ou 
d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source 
chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un "permis de travail" 
et éventuellement d'un "permis de feu" et en respectant les règles d'une consigne particulière. 

Le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière doivent être 
établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les 
travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis de travail" et éventuellement le 
"permis de feu" et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation doivent être 
consignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément 
désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être 
effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

4.7- Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans 
les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation visées 
au point 4.3 "incendie" et "atmosphères explosives", 

- l'obligation du "permis de travail" pour les parties de l'installation visées au point 4.3, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues au point 5.7, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

 
Objet du contrôle : 
- présence et affichage de chacune de ces consignes (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) 

4.8 - Consignes d'exploitation 
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Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations 
(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes 
d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment :  

- les modes opératoires, 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 
générées, 

- les instructions de maintenance et de nettoyage, 

- le maintien dans l'atelier de fabrication de la quantité de matières nécessaire au fonctionnement de 
l'installation. 

 
Objet du contrôle : 
- présence et affichage de chacune de ces consignes (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) 

4.9 - Dispositions particulières 

Des dispositifs de sécurité, permettant l'arrêt à distance de l'alimentation par exemple, doivent être 
installés si le chauffage des fours est réalisé à l'aide de combustibles liquides ou gazeux. 

En cas de risque de feux de magnésium, les extincteurs à poudre sont seuls autorisés. Ils seront 
munis d'un signe distinctif. Dans ce cas, il est formellement interdit d'utiliser de l'eau; cette 
interdiction sera affichée en caractères apparents près du dépôt de magnésium. 

 
Objet du contrôle : 
- présence de dispositifs de sécurité si le chauffage des fours est réalisé à l'aide de combustibles 
liquides ou gazeux (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure); 
- en cas de risque de feux de magnésium, présence uniquement d'extincteurs à poudre munis d'un 
signe distinctif et affichage en caractères apparents près du dépôt de magnésium de l'interdiction 
formelle d'utiliser de l'eau. 

5. Eau 

5.1 - Prélèvements 

Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel doivent être munies de dispositifs de 
mesure totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Ces dispositifs doivent être relevés toutes les 
semaines si le débit moyen prélevé est supérieur à 10 m³/j. Le résultat de ces mesures doit être 
enregistré et tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution d'eau potable doit être muni 
d'un dispositif anti-retour. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours et 
aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

Objet du contrôle :  

- en cas d’installations de prélèvement d’eau, présence du dispositif de mesure totalisateur ;  
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- présence des enregistrements des relevés de mesures.  

5.2 - Consommation 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter la consommation d'eau. 

Les circuits de refroidissement ouverts sont interdits au-delà d'un débit de 5 m³/j. 

5.3 - Réseau de collecte 

Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées des 
eaux pluviales non susceptibles d'être polluées. Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être 
en nombre aussi réduit que possible et aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillons 
et l'installation d'un dispositif de mesure du débit. 

5.4 - Mesure des volumes rejetés 

La quantité d'eau rejetée doit être mesurée journellement ou à défaut évaluée à partir de la mesure 
des quantités d'eau prélevées dans le réseau de distribution publique ou dans le milieu naturel. 

Objet du contrôle : 
- présence des mesures journalières ou présence des évaluations à partir de la mesure des quantités 
d'eau prélevées dans le réseau de distribution publique ou dans le milieu naturel (le non-respect de 
ce point relève d’une non-conformité majeure). 

5.5 - Valeurs limites de rejet 

Sans préjudice des conventions de déversement dans le réseau public (art. L 1331-10 du code de la 
santé publique), les rejets d'eaux résiduaires doivent faire l'objet en tant que de besoin d'un 
traitement permettant de respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation 
contraire de la norme, sur l'effluent brut non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou 
mélange avec d'autres effluents : 

dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement collectif : 

- pH (selon la norme mentionnée à l'annexe II de l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités 
d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 5,5 - 8,5 (9,5 en cas 
de neutralisation à la chaux),  

- température : < 30° C. 

b) dans le cas de rejet dans un réseau d'assainissement collectif muni d'une station d'épuration : 

- matières en suspension (selon la norme mentionnée à l'annexe II de l'arrêté du 7 juillet 2009 
relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 
600 mg/l, 

- DCO (selon la norme mentionnée à l'annexe II de l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités 
d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 2 000 mg/l. 
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c) dans le cas de rejet dans le milieu naturel (ou dans un réseau d'assainissement collectif dépourvu 
de station d'épuration) : 

- matières en suspension (selon la norme mentionnée à l'annexe II de l'arrêté du 7 juillet 2009 
relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 
100 mg/l si le flux journalier n'excède pas 15 kg/j, 35 mg/l au-delà, 

- DCO (selon la norme mentionnée à l'annexe II de l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités 
d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 300 mg/l si le flux 
journalier n'excède pas 100 kg/j, 125 mg/l au-delà. 

d) polluants spécifiques: avant rejet dans le milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement 
collectif urbain : 

- indice phénols (selon la norme mentionnée à l'annexe II de l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux 
modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 0,3 mg/l si 
le flux est supérieur à 3 g/j; 

- hydrocarbures totaux (selon la norme mentionnée à l'annexe II de l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif 
aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 10 
mg/l si le flux est supérieur à 100 g/j, 

- métaux totaux (NFT 90-112) : 15 mg/l si le flux est supérieur à 100 g/j. 

Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne 
doit dépasser le double des valeurs limites de concentration. 

5.6 - Interdiction des rejets en nappe 

Le rejet direct ou indirect, même après épuration, d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine est 
interdit. 

5.7 - Prévention des pollutions accidentelles 

Des dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accident (rupture de 
récipient, cuvette...), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu 
naturel. Leur évacuation éventuelle après un accident doit se faire, soit dans les conditions prévues 
à l'article 5.5 ci-dessus, soit comme des déchets dans les conditions prévues au titre 7 ci-après. 

5.8 - Epandage 

L'épandage des eaux résiduaires, des boues et des déchets est interdit. 

5.9 - Mesure périodique de la pollution rejetée 

Une mesure des concentrations des différents polluants visés à l'article 5.5 doit être effectuée au 
moins tous les 3 ans par un organisme agréé par le ministre de l'Environnement. Ces mesures sont 
effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement de l'installation et constitué, soit par 
un prélèvement continu d'une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés 
d'une demi-heure. 
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En cas d'impossibilité d'obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements 
d'épuration à respecter les valeurs limites est réalisée. 

Une mesure du débit est également réalisée, ou estimée à partir des consommations, si celui-ci est 
supérieur à 10 m³/j. 

Objet du contrôle : 
- présence des résultats des mesures selon la fréquence et sur les paramètres décrits ci-dessus ou 
dans les cas d'impossibilité prévus, évaluation des capacités des équipements d'épuration à respecter 
les valeurs limites d'émissions applicables ; 
- conformité des résultats de mesures avec les valeurs limites d'émissions applicables (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 
 

6. Air - odeurs 

6.1 - Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent être munies 
de dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs, 
après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d'orifices obturables et 
accessibles aux fins d'analyse. 

Le débouché des cheminées doit être éloigné au maximum des habitations et ne pas comporter 
d'obstacles à la diffusion des gaz (chapeaux chinois...). 

6.2 - Valeurs limites et conditions de rejet 

Les effluents gazeux  doivent respecter les valeurs limites définies ci-après, exprimées dans les 
conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) après 
déduction de la vapeur d'eau (gaz sec) et mesurées selon les méthodes définies au point 6.3 : 

- poussières : 150 mg/Nm³, 

- plomb : 5 mg/Nm³, si le flux est supérieur à 25 g/h. 

Les rejets se font dans les conditions suivantes : 

la hauteur minimale de la ou des cheminées doit être au moins égale à : 80q1/2(R�T)-1/6 

avec, 

- q : débit maximal de poussières exprimé en kg/h rejeté par l'ensemble des cheminées, 

- R : débit de gaz rejeté exprimé en m³/h à la température effective d'éjection des gaz, 

- ∆T : différence de température entre la température des gaz au débouché de la cheminée et la 
température moyenne de l'air ambiant au lieu considéré. 

b) La vitesse verticale ascendante des gaz doit être d'au moins 5 m/s au débit nominal de 
l'installation. 

c) La ou les cheminées, si elles existent, doivent dépasser d'au moins 3 mètres les bâtiments situés 
dans un rayon de 15 mètres. 
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6.3 - Mesure périodique de la pollution rejetée 

Une mesure du débit rejeté et de la concentration des polluants doit être effectuée, selon les 
méthodes normalisées en vigueur, au moins tous les trois ans. 

Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministre de l'Environnement quand il 
existe une procédure d'agrément des organismes. 

A défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou 
vésiculaire, les conditions d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NFX 44-052 doivent 
être respectées. 

Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d'une demi-heure, dans des conditions 
représentatives du fonctionnement de l'installation. 

En cas d'impossibilité, liée à l'activité ou aux équipements, d'effectuer une mesure représentative 
des rejets, une évaluation des conditions de fonctionnement et des capacités des équipements 
d'épuration à respecter les valeurs limites est réalisée. 

 

Objet du contrôle : 
- présence des résultats des mesures faites par l'exploitant ou évaluation des capacités des 
équipements d'épuration à respecter les valeurs limites d'émission applicables ; 
- conformité des résultats de mesures avec les valeurs limites d'émission applicables (le non-respect 
de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

7. Déchets 

7.1 - Récupération - recyclage 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en 
effectuant toutes les opérations de valorisation possibles. Les diverses catégories de déchets doivent 
être collectées séparément puis valorisées ou éliminées dans des installations appropriées. 

7.2 - Stockage des déchets 

Les déchets produits par l'installation doivent être stockés dans des conditions prévenant les risques 
de pollution (prévention des envols, des infiltrations dans le sol, des odeurs). 

La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la capacité mensuelle produite ou un 
lot normal d'expédition vers l'installation d'élimination. 

7.3 - Déchets non dangereux 

Les déchets non dangereux (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc...) et non souillés par 
des produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes 
conditions que les ordures ménagères. 

Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par 
réemploi, recyclage ou tout autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie. 
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Cette disposition n'est pas applicable aux détenteurs de déchets d'emballage qui en produisent un 
volume hebdomadaire inférieur à 1 100 litres et qui les remettent au service de collecte et de 
traitement des communes en application des articles R.543-66 à R.543-72 du Code de 
l’Environnement. 

7.4 - Déchets dangereux 

Les déchets dangereux doivent être éliminés dans des installations autorisées à recevoir ces déchets. 
L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination ; les documents justificatifs doivent être 
conservés 3 ans. 

7.5 - Brûlage 

Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit. 

7.6 - Dispositions particulières 

Dans le cas d'une fonderie d'aluminium, les déchets de ce métal seront enlevés des ateliers au fur et 
à mesure de leur production et emmagasinés dans des locaux ou casiers à l'écart de tout bâtiment 
habité. La quantité maximale stockée ne dépassera pas 2 tonnes. 

Dans le cas d'une fonderie de magnésium ou d'alliages de magnésium, les déchets seront contenus 
dans des récipients métalliques pourvus d'un couvercle assurant une bonne fermeture. Ces récipients 
seront déposés dans un local couvert spécial, à 10 mètres au moins de tout bâtiment habité. 

8. Bruit et vibrations 

8.1 - Valeurs limites de bruit 

Au sens du présent arrêté, on appelle : 

- émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit 
ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par 
l'installation); 

- zones à émergence réglementée : 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la déclaration, et 
leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), 

- les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à 
la date de la déclaration, 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de la 
déclaration dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures éventuelles 
les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les 
zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 
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Pour les installations existantes (déclarées avant le 1er octobre 1997) la date de la déclaration est 
remplacée, dans la définition ci-dessus des zones à émergence réglementée, par la date du présent 
arrêté. 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse 
être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Les émissions sonores émises par l’installation ne doivent pas être à l’origine, dans les zones à 
émergence réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le 
tableau suivant : 

 
Niveau de bruit ambiant existant dans les 
zones à émergence réglementée (incluant 
le bruit de l’installation) 

Emergence admissible 
pour la période allant de 7 
h à 22 h, sauf dimanches 
et jours fériés 

Emergence admissible pour la 
période allant de 22 h à 7 h, 
ainsi que les dimanches et 
jours fériés 

supérieur à 35 et inférieur ou égal à 45 
dB (A) 

6 dB (A) 4 dB (A) 

supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A) 
 

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l’installation ne devra pas dépasser, lorsqu’elle 
est en fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf 
si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point point 1.9 
de l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 
par les installations classées pour la protection de l'environnement, de manière établie ou cyclique, 
sa durée d'apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans 
chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques différentes, 
sont situées au sein d'un même établissement, le niveau de bruit global émis par ces installations 
devra respecter les valeurs limites ci-dessus. 

8.2 - Véhicules - engins de chantier 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'installation doivent être conformes aux dispositions en vigueur en matière de 
limitation de leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier doivent être conformes à 
un type homologué. 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs...), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

8.3 - Vibrations 

Les règles techniques annexées à la circulaire n° 86-23 du 23 juillet 1986 sont applicables.  
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8.4 - Mesure de bruit 

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. 

Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation 
sur une durée d'une demi-heure au moins. 

Une mesure de niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée au moins tous les trois ans par 
une personne ou un organisme qualifié. 

Objet du contrôle : 

- présence des résultats des mesures faites par l'exploitant ; 
- conformité des résultats de mesures avec les valeurs limites d'émission applicables (le non-respect 
de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

9. Remise en état en fin d'exploitation 

9.1 - Elimination des produits dangereux en fin d'exploitation 

En fin d'exploitation, tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets doivent être valorisés ou 
évacués vers des installations dûment autorisées. 

9.2 - Traitement des cuves 

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux doivent être vidées, nettoyées, 
dégazées et le cas échéant décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas 
spécifique des cuves enterrées, elles doivent être rendues inutilisables par remplissage avec un 
matériau solide inerte. 

 
(*) Un modèle a été constitué pour la rédaction des arrêtés de prescriptions générales applicables 
aux installations soumises à déclaration. Certaines dispositions de ce modèle, qui ne se justifient 
pas pour les installations visées par la rubrique n° 2552 ont été supprimées. Néanmoins, la 
numérotation a été conservée pour permettre une homogénéité entre les arrêtés de prescriptions 
générales de toutes les rubriques de la nomenclature. » 
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Annexe XVI remplaçant l'annexe I de l'arrêté du 4 juin 2004 modifié susvisé : 

« ANNEXE I : Prescriptions générales applicables et faisant l'objet du contrôle périodique 
applicables aux installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 2930  

1. Dispositions générales 

1.1. Conformité de l'installation à la déclaration 

L'installation doit être implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents 
joints à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous. 

1.2. Modifications 

Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son 
voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, est 
portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet, qui demande une nouvelle déclaration si la 
modification est considérée comme substantielle. C'est en particulier le cas pour toute modification 
de la capacité nominale de l'installation de revêtement et retouche de remorques (y compris les 
semi-remorques) donnant lieu à une augmentation des émissions de composés organiques volatils 
supérieure à 10 % dans le cas général ou à 25 % pour les installations dont la consommation de 
solvant est comprise entre 0,5 et 10 tonnes par an. (Article R. 512-54 du code de l'environnement et 
arrêté du 15 décembre 2009 fixant certains seuils et critères mentionnés aux articles R. 512-33 et R. 
512-54 du code de l'environnement.) 

La partie de l'installation qui subit une modification substantielle respecte les valeurs limites 
d'émissions de COV relatives aux installations nouvelles. Toutefois, le préfet peut fixer des valeurs 
limites correspondant à celles relatives aux installations existantes si les émissions totales de 
l'ensemble de l'installation ne dépassent pas le niveau qui aurait été atteint si la partie qui subit la 
modification avait été traitée comme une nouvelle installation.  

1.3. Contenu de la déclaration 

La déclaration doit préciser les mesures prises relatives aux conditions d'utilisation, d'épuration et 
d'évacuation des eaux résiduaires et des émanations de toutes natures ainsi que d'élimination des 
déchets et résidus en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. 

1.4. Dossier installation classée 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de déclaration ; 

- les plans tenus à jour ; 

- le récépissé de déclaration et les prescriptions générales ; 
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- les arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation concernée, pris en application de la législation 
relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, lorsqu'ils existent ; 

- s'ils existent, les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit ; 

- les documents prévus aux points 3.5, 3.6, 4.3, 4.7, 4.8, 5.1, 5.9, 6.3 et 7.5 du présent arrêté.Ce 
dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et de l'organisme 
chargé du contrôle périodique. 

Objet du contrôle : 

- présentation du récépissé de déclaration et des prescriptions générales ; 
- présentation des arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation, lorsqu'ils existent ; 
- vérification de la surface de l'atelier le jour du contrôle au regard de la surface déclarée ou de la 
quantité de produits utilisés au regard de la quantité déclarée; 
- vérification que la surface de l'atelier le jour du contrôle ou que la quantité de produit est 
inférieure au palier supérieur du régime déclaratif tel que défini à l'annexe de l'article R11-9 du 
code de l'environnement (le non-respect de ce point relève d'une non-conformité majeure). 

1.5. Déclaration d'accident ou de pollution accidentelle 

L'exploitant d'une installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais au préfet les accidents 
ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui sont de nature à porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

1.6. Changement d'exploitant 

Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en faire la 
déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration doit 
mentionner, s'il s'agit d'une personne physique, les noms, prénoms et domicile du nouvel exploitant 
et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, 
l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration . 

1.7. Cessation d'activité 

Lorsqu'une installation cesse l'activité au titre de laquelle elle était déclarée, son exploitant doit en 
informer le préfet au moins un mois avant l'arrêt définitif. La notification de l'exploitant indique les 
mesures de remise en état prévues ou réalisées. 

1.8. Contrôles périodiques 

L'installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les conditions 
définies par les articles R. 512-55 à R. 512-60 du code de l'environnement. 

Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l'installation aux prescriptions listées en 
annexe III, éventuellement modifiées par arrêté préfectoral, lorsqu'elles lui sont applicables. 

L'exploitant conserve le rapport de visite que l'organisme agréé lui adresse dans le dossier 
"installations classées" prévu au point 1.4. Si le rapport fait apparaître des non-conformités aux 
dispositions faisant l'objet du contrôle, l'exploitant met en œuvre les actions correctives nécessaires 
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pour y remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre sont formalisées et conservées 
dans le dossier susmentionné.  

2. Implantation – Aménagement 

2.1. Règles d'implantation 

L'installation est implantée à une distance d'au moins 15 mètres des limites de propriété ou de 
locaux occupés ou habités par des tiers. Une dérogation peut être accordée par le préfet sous réserve 
de la présentation d'un dossier justifiant l'absence de risque pour les tiers. 

Objet du contrôle : 
- respect des distances d'éloignement (le non-respect de ce point relève d'une non-conformité 
majeure). 

2.3. Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. L'ensemble du 
site est maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement). 

2.3. Interdiction de locaux occupés par des tiers ou habités au-dessus de l'installation 

L'installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou habités. 

Objet du contrôle : 
-absence de locaux occupés par des tiers ou habités au-dessus de l'installation (le non-respect de ce 
point relève d'une non-conformité majeure). 

2.4. Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au 
feu minimales suivantes : 

a) Murs et planchers hauts coupe-feu de degré 1 heure ; 

b) En ce qui concerne la toiture, ses éléments de support sont réalisés en matériaux MO et l'isolant 
thermique, s'il existe, est réalisé en matériaux MO ou M 1 de pouvoir calorifique supérieur (PCS) 
inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg. L'ensemble de la toiture (éléments de support, isolant et étanchéité) 
doit satisfaire la classe et l'indice T 30/1 ; 

c) Portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif 
assurant leur fermeture automatique ; 

d) Porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure ; 

e) Matériaux de classe MO (hors toiture). 

Les hangars abritant des aéronefs peuvent être dispensés du respect des dispositions prévues aux a 
et d sous réserve des dispositions suivantes : 
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- maintien d'une distance de sécurité vis-à-vis des limites de propriété supérieure à 50 mètres ; 

- vidange des réservoirs de carburant des aéronefs en cas d'intervention sur le circuit carburant ou 
de travaux nécessitant un permis de feu tel que défini à l'article 4.5. 

Afin de ne pas aggraver les effets d'un incendie, les installations stockant des matériaux ou des 
produits inflammables, d'une part, et les bâtiments ou locaux fréquentés par le personnel et abritant 
des bureaux ou les lieux dont la vocation n'est pas directement liée à l'exploitation de l'installation, 
d'autre part, sont séparés : 

- soit par une distance d'au moins 10 mètres entre les locaux si ceux-ci sont distincts ; 

- soit par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant d'au moins 1 mètre en toiture et de 0,5 
mètre latéralement, dans les autres cas. Les portes sont coupe-feu de degré 1 heure et munies d'un 
ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées, 
gaz de combustion et chaleur dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade 
ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité 
des accès. Le système de désenfumage est adapté aux risques particuliers de l'installation. 

Dans le cas d'une installation équipée d'un système d'extinction automatique d'incendie de type 
sprinklage, toutes dispositions doivent être prises pour que l'ouverture automatique ou manuelle des 
exutoires de fumée et de chaleur n'intervienne que postérieurement à l'opération d'extinction. 

 

Objet du contrôle : 
- séparation des installations de stockage des matériaux et produits inflammables et des lieux dont la 
vocation n'est pas directement liée à l'exploitation de l'installation par une distance d'au moins 10 
mètres si les locaux sont distincts ou par un mur coupe-feu conforme ; 
- présence des dispositifs d'évacuation des fumées et gaz de combustion ; 
- positionnement des commandes d'ouverture manuelle à proximité des accès ; 
- dans le cas d'une installation équipée d'un système d'extinction automatique d'incendie de type 
sprinklage, présence de dispositif n'autorisant l'ouverture des exutoires de fumée et de chaleur 
qu'après l'opération d'extinction. 

2.5. Accessibilité 

L'installation est accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle 
est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut 
de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 

En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrants permettant le passage de sauveteurs 
équipés. 

2.6. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés 
pour éviter tout risque d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la 
ventilation est placé aussi loin que possible des habitations voisines et des bouches d'aspiration d'air 
extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de 
favoriser la dispersion des gaz rejetés. 
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Objet du contrôle : 
- présence et bon fonctionnement des dispositifs de ventilation. 

2.7. Installations électriques 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que 
ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon 
état et vérifiées.  

2.8. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs fixes de l'atelier, cuves, canalisations) doivent être mis à la 
terre conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature 
explosive ou inflammable des produits. 

2.9. Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires de travail doit être étanche et incombustible. 

Plus particulièrement le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières 
dangereuses pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche, 
incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues 
accidentellement ; pour cela, un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif 
équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. Les matières recueillies sont de 
préférence récupérées et recyclées, ou, en cas d'impossibilité, traitées conformément au point 5.5 ou 
au titre 7. 

 

Objet du contrôle : 
- étanchéité des sols (par examen visuel : nature et absence de fissures) (le non-respect de ce point 
relève d'une non-conformité majeure); 
- capacité des aires et locaux à recueillir les eaux et matières répandues (présence de seuil par 
exemple) (le non-respect de ce point relève d'une non-conformité majeure). 

2.10. Cuvettes de rétention 

Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est associé 
à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et, pour les stockages enterrés, de limiteurs de 
remplissage. Le stockage sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse 
maçonnée ou assimilés. L'étanchéité des réservoirs doit être contrôlable. 
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Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou 
égale à 250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des 
récipients ; 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité des récipients ; 

- dans tous les cas, 800 litres minimum ou la capacité totale des récipients si cette capacité est 
inférieure à 800 litres. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et doit résister à l'action 
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour le dispositif d'obturation qui est maintenu 
fermé en conditions normales. 

Des réservoirs ou récipients des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne 
doivent pas être associés à la même cuvette de rétention. 

 

Objet du contrôle : 

- présence de cuvettes de rétention (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité 
majeure) ;  
- vérification du volume des cuvettes de rétention (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) ; 
- étanchéité des cuvettes de rétention (par examen visuel : nature du matériau et absence de 
fissures) (le non-respect de ce point relève d'une non-conformité majeure); 
- pour les réservoirs fixes, présence de jauge (le non-respect de ce point relève d'une non-
conformité majeure); 
- pour les stockages enterrés, présence de limiteurs de remplissage ; 
- conditions de stockage sous le niveau du sol (réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés) ; 
- position fermée du dispositif d'obturation ; 
- présence de cuvettes de rétention séparées pour les produits susceptibles de réagir dangereusement 
ensemble.  

2.11 - Confinement du site 

Les dispositifs permettant l'obturation des réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement sont 
implantés de sorte à maintenir sur le site les eaux d'extinction d'un sinistre ou l'écoulement d'un 
accident de transport. Une consigne définit des modalités de mise en œuvre de ces dispositifs. 

Objet du contrôle : 

- présence de dispositifs d'isolement des réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement implantés 
de sorte à maintenir sur le site les eaux d'extinction d'un sinistre ou l'écoulement d'un accident de 
transport. 

3. Exploitation – Entretien 

3.1. Surveillance de l'exploitation 
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L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 
désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

3.2. - Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

3.3- Connaissance des produits – Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 
risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de 
sécurité prévues par l'article R. 231-53 du code du travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des 
produits et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à 
l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

Objet du contrôle : 

- présence des fiches de données de sécurité ; 
- présence et lisibilité des noms de produits et symboles de danger sur les fûts, réservoirs et 
emballages. 

3.4. - Propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter 
les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est 
adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

3.5. - Etat des stocks de produits dangereux 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux 
détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition 
permanente de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 
l'exploitation. 

Objet du contrôle : 

- présence de l'état des stocks (nature et quantité) de produits dangereux ; 
- présence du plan des stockages de produits dangereux ; 
- conformité des stocks de produits dangereux présents le jour du contrôle ; 
- vérification de l'absence (de stockage) de matières dangereuses non nécessaires à l'exploitation. 

3.6. - Vérification périodique des installations électriques 
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Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, 
après leur installation ou leur modification par une personne compétente. La périodicité, l'objet et 
l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux 
dites vérifications sont déterminés par l'arrêté ministériel du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, 
l'objet et l'étendue des vérifications des installations électriques au titre de la protection des 
travailleurs ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications. 

3.7. Sans objet* 

4. - Risques 

4.1. Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés 
aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être 
conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon 
état et vérifiés périodiquement. Le personnel est formé à l'emploi de ces matériels. 

4.2. - Moyens de secours contre l'incendie 

L'installation est dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes 
aux normes en vigueur, notamment : 

- d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des 
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les 
agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatible avec les produits 
stockés ; 

- d'au moins un appareil d'incendie (bouche ou poteau public ou privé, point d'eau, bassin ou 
citerne) implanté à 200 mètres au plus de l'installation ; 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

- d'une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres, 
ainsi que des pelles de projection. 

Les locaux abritant des produits combustibles ou inflammables, notamment des lieux de stockage, 
de chargement, de déchargement et de mise en œuvre  des produits contenant des solvants tels que 
des peintures, sont en outre dotés : 

- d'un système de détention automatique incendie ; 

- de robinets d'incendie armés. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Le personnel est formé à la mise en œuvre de l'ensemble des moyens de secours contre l'incendie. 

 
Objet du contrôle : 

- présence et implantation d'extincteurs (le non-respect de ce point relève d'une non-conformité 
majeure); 
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- présence et implantation d'au moins un appareil d'incendie (bouches, poteaux...) (le non-respect de 
ce point relève d'une non-conformité majeure); 
- présence d'un moyen d'alerte des services d'incendie et de secours ; 
- présence d'une réserve de sable meuble et sec supérieure à 100 litres et de pelles de projection ; 
 
Dans les locaux abritant des produits combustibles ou inflammables : 
- présence d'un système de détection automatique incendie (le non-respect de ce point relève d'une 
non-conformité majeure); 
- présence de robinets d'incendie armés (le non-respect de ce point relève d'une non-conformité 
majeure); 
- justificatif de la vérification annuelle de ces matériels ; 
- justificatif de la formation du personnel pour la mise en œuvre des moyens de secours contre 
l'incendie. 

4.3. Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes 
ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, 
atmosphères explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé. 

L'exploitant doit disposer d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant les différentes 
zones de danger correspondant à ces risques. 
 
Objet du contrôle : 

- présence du plan de l'atelier indiquant les différentes zones de danger ; 
- présence d'une signalisation des risques dans les zones de danger, conforme aux indications du 
plan. 

4.4. Matériel électrique de sécurité 

Dans les parties de l'installation visées au point 4.3 "Atmosphères explosives", si elles existent, les 
installations électriques doivent être entièrement constituées de matériels utilisables dans les 
atmosphères explosives. 

Cependant, dans les parties de l'installation où les atmosphères explosives peuvent apparaître de 
manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée, les installations électriques 
peuvent être constituées de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en service normal, 
n'engendre ni arc ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion. Les 
canalisations électriques ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être 
convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des 
produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

4.5. Interdiction des feux 
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Dans les parties de l'installation, visées au point 4.3, présentant des risques d'incendie ou 
d'explosion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque (travaux nécessitant 
l'emploi d'une flamme ou d'une source chaude ou pouvant en provoquer, par exemple), sauf pour la 
réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu", c'est-à-dire réalisés conformément aux 
règles d'une consigne particulière, établie et visée par l'exploitant ou par la personne qu'il aura 
nommément désignée. Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 
En particulier, il est interdit de fumer dans la partie de l'atelier affectée au revêtement de peinture, si 
elle existe. Cette interdiction est affichée en caractères très apparents dans les locaux de travail et 
sur les portes d'accès. 

 

Objet du contrôle : 

- affichage de l'interdiction en caractères apparents dans les parties de l'installation présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion (le non-respect de ce point relève d'une non-conformité majeure). 

4.6. Sans objet* 

4.7. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et portées à la 
connaissance du personnel dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent 
notamment indiquer : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, et l'interdiction de fumer, dans les 
parties de l'installation visées au point 4.3 "incendie" et "atmosphères explosives" ; 

- l'obligation du "permis de feu" pour les parties de l'installation visées au point 4.3 ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides) ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses, notamment les conditions de rejets prévues au point 5.7 ; 

- les précautions à prendre pour l'emploi et le stockage des produits incompatibles ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc ; 

- les modalités de mise en œuvre des dispositifs de confinement prévues au point 2.11 ; 

- l'obligation d'informer le préfet en cas d'accident. 

 

Objet du contrôle : 
- présence et affichage de chacune de ces consignes.  

4.8.- Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations 
(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien) doivent faire l'objet de consignes 
d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment : 
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- les modes opératoires ; 

- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 
générées ; 

- les instructions de maintenance et de nettoyage ; 

- le maintien dans l'atelier de matières dangereuses ou combustibles des seules quantités nécessaires 
au fonctionnement de l'installation ; 

- les conditions de conservation et de stockage des produits. 

L'atelier sera divisé soit en postes de travail spécialisés soit en postes de travail multifonctions. 
Chaque poste de travail sera aménagé pour ne recevoir qu'un véhicule à la fois. 

Les distances entre postes de travail seront suffisantes pour assurer un isolement des véhicules 
propre à prévenir la propagation d'un incendie d'un véhicule à l'autre. 

Les opérations de soudage ne pourront avoir lieu que sur des postes de travail aménagés à cet effet 
et dans des conditions définies par des consignes internes. 

 

Objet du contrôle : 
- présence de chacune de ces consignes.  

5.- Eau 

5.1. Prélèvements 

Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel doivent être munies de dispositifs de 
mesure totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Ces mesures sont régulièrement relevées et le 
résultat est enregistré et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution d'eau potable est muni d'un 
dispositif évitant en toute circonstance le retour d'eau pouvant être polluée. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et 
aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

 

Objet du contrôle : 
- présence du dispositif de mesure totalisateur ; 
- présence des enregistrements des relevés de mesures ; 
- présence d'un dispositif antiretour. 

5.2 Consommation 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter la consommation d'eau. 

5.3 Réseau de collecte 

Le réseau de collecte est de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées des eaux 
pluviales non susceptibles d'être polluées. 
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Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être en nombre aussi réduit que possible et 
aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillons et l'installation d'un dispositif de 
mesure de débit. 

5.4. Sans objet* 

5.5. Valeurs limites de rejet 

Sans préjudice des autorisations de déversement dans le réseau public (art. L. 1331-10 du Code de 
la santé publique), les rejets d'eaux résiduaires doivent faire l'objet en tant que de besoin d'un 
traitement permettant de respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation 
contraire de la norme, sur effluent brut non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange 
avec d'autres effluents : 

a) Dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement collectif : 

- pH (NFT 90-008) 5,5 - 8,5 (9,5 en cas de neutralisation alcaline)  

- température 30° C. 

b) Dans le cas de rejet dans un réseau d'assainissement collectif muni d'une station d'épuration, 
lorsque le flux maximal apporté par l'effluent est susceptible de dépasser 15 kg/j de MEST ou 15 
kg/j de DBO5 ou 45 kg/j de DCO : 

 
NORMES 

applicables 

CONCENTRATI
ON 

limite 

Matières en 

suspension 

NF EN 872 

ou NFT 90-105-2 pour les échantillons fortement pollués 
600 mg par litre 

DCO (sur 
effluent 

non décanté) 

NFT 90-101 
2 000 mg par litre 

(1) 

DBo5  
NF EN 1899-1 pour les échantillons ayant une forte DBO5 et NF EN 

1899-2 pour les échantillons ayant une faible DBO5  
800 mg par litre 

(1) Cette valeur limite n'est pas applicable lorsque l'autorisation de déversement dans le réseau 
public prévoit une valeur supérieure. 

c) Dans le cas de rejet dans le milieu naturel (ou dans un réseau d'assainissement collectif dépourvu 
de station d'épuration) : 

- matières en suspension (NF EN 872 ou NFT 90-105-2 pour les échantillons fortement pollués) : la 
concentration ne doit pas dépasser 100 mg/l si le flux journalier n'excède pas 15 kg/j, 35 mg/l au-
delà ; 

- DCO (NFT 90-101) : la concentration ne doit pas dépasser 300 mg/l si le flux journalier n'excède 
pas 100 kg/j, 125 mg/l au-delà ; 

- DBO5 (NF EN 1899-1 pour les échantillons ayant une forte DBO5 et NF EN 1899-2 pour les 
échantillons ayant une faible DBO5) : la concentration ne doit pas dépasser 100 mg/l si le flux 
journalier n'excède pas 30 kg/j, 30 mg/l au-delà. 
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Dans tous les cas, les rejets sont compatibles avec la qualité ou les objectifs de qualité des cours 
d'eau. 

d) Polluants spécifiques : avant rejet dans le milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement 
collectif urbain : 

- hydrocarbures totaux (NFT 90-114 : 100 mg/l si le flux est supérieur à 100 g/j  

- métaux totaux (NFT 90-112) : 15 mg/l sile flux est supérieur à 100 g/j ; 

- azote global (exprimé en N) (NF EN ISO 25663, 10304-1 et 10304-2) : 150 mg/l ; 

- phosphore total (exprimé en P) (NF 90-023) : 50 mg/l. 

Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne 
doit dépasser le double des valeurs limites de concentration. 

5.6. Interdiction des rejets en nappe 

Le rejet direct ou indirect même après épuration d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine est 
interdit. 
 

Objet du contrôle : 
- vérification de la nature du point de rejet des eaux résiduaires . 

5.7. Prévention des pollutions accidentelles 

Des dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accident (rupture de 
récipient, cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu 
naturel. L'évacuation des effluents recueillis selon les dispositions du point 2.11 doit se faire, soit 
dans les conditions prévues au point 5.5 ci-dessus, soit comme des déchets dans les conditions 
prévues au titre 7 ci-après. 

5.8. Epandage (cas général) 

L'épandage des déchets ou effluents est interdit. 

5.9. Surveillance par l'exploitant de la pollution rejetée 

L'exploitant met en place un programme de surveillance des caractéristiques des émissions des 
polluants représentatifs parmi ceux visés au point 5.5 : 

- hydrocarbures totaux ; 

- métaux totaux ; 

- azote global ; 

- phosphore totale. 

Une mesure des concentrations des différents polluants visés au point 5.5 doit être effectuée au 
moins tous les trois ans par un organisme agréé par le ministère chargé de l'environnement. Ces 
mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement sur une journée de 
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l'installation et constitué, soit par un prélèvement continu d'une demi-heure, soit par au moins deux 
prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure. 

En cas d'impossibilité d'obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements 
d'épuration à respecter les valeurs limites est réalisée. 

Le préfet peut, à tout moment, demander à l'exploitant de lui présenter les résultats de ces mesures, 
qui doivent dater de moins de trois ans. 

Les polluants visés au point 5.5 qui ne sont pas susceptibles d'être émis dans l'installation, ne font 
pas l'objet des mesures périodiques prévues au présent point. Dans ce cas, l'exploitant tient à la 
disposition de l'inspection des installations classées les éléments techniques permettant d'attester 
l'absence d'émission de ces produits dans l'installation. 

 
Objet du contrôle : 
- présence du programme de surveillance ; 
- présence des résultats des mesures des polluants visés au point 5.5 effectuées par un organisme 
agréé ou, dans les cas d'impossibilité prévus, de l'évaluation des capacités des équipements 
d'épuration à respecter les valeurs limites d'émission applicables ; 
- conformité des résultats de mesures avec les valeurs limites d'émission applicables ; 
- présence des éléments justifiant que des polluants mentionnés au point 5.5 ne faisant pas l'objet de 
mesures périodiques ne sont pas émis par l'installation. 

6. Air – Odeurs 

6.1. Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent être munies 
de dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs, 
après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d'orifices obturables et 
accessibles (conformes aux dispositions de la norne NF X44-052) aux fins de prélèvements en vue 
d'analyse ou de mesure. 

Le débouché des cheminées est éloigné au maximum des habitations et des bouches d'aspiration 
d'air frais et ne doit pas comporter d'obstacles à la diffusion des gaz (chapeaux chinois). Les points 
de rejets sont en nombre aussi réduit que possible. 

La dilution des effluents est interdite sauf autorisation explicite du préfet. Elle ne peut être autorisée 
aux seules fins de respecter les valeurs limites exprimées en concentration. 

L'exploitant prend les dispositions utiles pour limiter la formation de poussières, notamment dans le 
cas de la circulation d'engins ou de véhicules dans l'enceinte de l'installation. 

 
Objet du contrôle : 
- présence et bon état des dispositifs permettant de collecter et canaliser les émissions ; 
- présence d'orifices obturables ; 
- absence d'obstacle à la bonne diffusion des gaz. 

6.2 ; Valeurs limites et conditions de rejet 
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Les effluents gazeux doivent respecter les valeurs limites définies ci-après, exprimées dans les 
conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après 
déduction de la vapeur d'eau (gaz sec) et mesurées selon les méthodes définies au point 6.3. 

Les valeurs limites d'émission exprimées en concentrations se rapportent à une quantité d'effluents 
gazeux pas plus dilués que ne le nécessitent la technique et l'exploitation de l'installation. Pour les 
métaux, les valeurs limites s'appliquent à la masse totale d'une substance émise, y compris la part 
sous forme de gaz ou de vapeur contenue dans les effluents gazeux. 

 

a) Poussières 

Si le flux horaire est inférieur ou égal à 1 kg/h, les gaz rejetés à l'atmosphère ne doivent pas contenir 
plus de 100 mg/Nm³ de poussières. 

Si le flux horaire est supérieur à 1 kg/h, les gaz rejetés à l'atmosphère ne doivent pas contenir plus 
de 40 mg/Nm³ de poussières. 

 

b) Composés organiques volatils (COV) 

b.1. Définitions 

On entend par "composé organique volatil" (COV), tout composé organique, à l'exclusion du 
méthane, ayant une pression de vapeur de 0,01 kPa ou plus à une température de 293,15 Kelvin ou 
ayant une volabilité correspondante dans des conditions d'utilisation particulières. 

On entend par "solvant organique", tout COV utilisé seul ou en association avec d'autres agents, 
sans subir de modification chimique, pour dissoudre des matières premières, des produits ou des 
déchets, ou utilisé comme solvants de nettoyage pour dissoudre des salissures, ou comme 
dissolvant, dispersant, correcteur de viscosité, correcteur de tension superficielle, plastifiant ou 
agent protecteur. 

On entend par "consommation de solvants organiques", la quantité totale de solvants organiques 
utilisée dans une installation sur une période de douze mois, diminuée de la quantité de COV 
récupérés en interne en vue de leur réutilisation. On entend par "réutilisation", l'utilisation à des fins 
techniques ou commerciales, y compris en tant que combustible, de solvants organiques récupérés 
dans une installation. N'entrent pas dans la définition de "réalisation" les solvants organiques 
récupérés qui sont évacués définitivement comme déchets. 

On entend par "utilisation de solvants organiques", la quantité de solvants organiques, à l'état pur ou 
dans les mélanges, qui est utilisée dans l'exercice d'une activité, y compris les solvants recyclés à 
l'intérieur ou à l'extérieur de l'installation, qui sont comptés chaque fois qu'ils sont utilisés pour 
l'exercice de l'activité. 

On entend par "émission diffuse de COV", toute émission de COV dans l'air, le sol et l'eau, qui n'a 
pas lieu sous la forme d'émissions canalisées. Pour le cas spécifique des COV, cette définition 
couvre, sauf indication contraire, les émissions retardées dues aux solvants contenus dans les 
produits finis. 

On entend par "schéma de maîtrise des émissions" un plan de maîtrise des émissions qui garantit 
que le flux annuel total d'émissions de COV de l'installation, en prenant en compte les émissions de 
COV canalisées et diffuses, ne dépasse pas le flux qui serait atteint par une application stricte des 
valeurs limites d'émission canalisées et diffuses définies dans le présent arrêté. 

b.2. Valeurs limites d'émission 
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Des dérogations aux valeurs limites d'émission diffuses de COV mentionnées ci-dessous peuvent 
être accordées par le préfet, si l'exploitant démontre le caractère acceptable des risques pour la santé 
humaine ou l'environnement et qu'il fait appel aux meilleures techniques disponibles. 

I. - CAS GÉNÉRAL 

Si le flux horaire total de COV (cf. note 1) dépasse 2 kg/h, la valeur limite exprimée en carbone 
total de la concentration globale de l'ensemble des composés est de 110 mg/m³. En outre, si la 
consommation annuelle de solvants est supérieure à 5 tonnes par an, le flux annuel des émissions 
diffuses ne doit pas dépasser 25 % de la quantité de solvants utilisés. 

Dans tous les cas, l'emploi de produits à faible teneur en solvants devra être favorisé. Les opérations 
de nettoyage ou de dégraissage devront se faire dans une enceinte fermée permettant la récupération 
totale de solvants, ou par tout autre moyen équivalent évitant les émissions de COV à l'atmosphère. 
L'évaporation des produits sera limitée autant que faire se peut, notamment en maintenant les fûts 
de stockage bien fermés et en limitant au minimum les quantités de solvants utilisées. 

II. - CAS PARTICULIERS : INSTALLATIONS VISÉES PAR LA RUBRIQUE 2930. II 
RELATIVE À LA RETOUCHE DE VÉHICULES (PARTIE "APPLICATION DE 
PEINTURE, VERNIS, APPRÊT") 

Si la consommation de solvants est supérieure à 0,5 tonne par an : 

- la valeur limite d'émission de COV non méthanique dans les rejets canalisés, exprimée en carbone 
total, est de 50 (cf. note 2) mg/m³ ; 

- le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 25 % de la quantité de solvants utilisée. 
Le résidu de solvant contenu dans la carrosserie peinte n'est pas considéré comme faisant partie des 
émissions diffuses. 

II.A. - valeurs limites d'émission en COV, NOx, CO et CH4 en cas d'utilisation d'une technique 
d'épuration des émissions canalisées par oxydation thermique 

Dans le cas de l'utilisation d'une technique d'oxydation pour l'élimination de COV, la valeur limite 
d'émission en COV exprimée en carbone total est de 20 mg par m³ ou 50 mg par m³ si le rendement 
d'épuration est supérieur à 98 %. La teneur en oxygène de référence pour la vérification de la 
conformité aux valeurs limites d'émission est celle mesurée dans les effluents en sortie 
d'équipement d'oxydation. En outre, l'exploitant s'assurera du respect des valeurs limites d'émission 
définies ci-dessous pour les oxydes d'azote (NOx), le monoxyde de carbone (CO) et le méthane 
(CH4) : 

- (cf. note 3) NOx (en équivalent NO2) : 100 mg par m³ ; 

- CH4 : 50 mg par m³ ; 

- CO : 100 mg par m³. 

II.B. - Composés organiques volatils à phrase de risque 

Si le flux horaire total des composés organiques listés ci-dessous dépasse 0,1 kg/h, la valeur limite 
d'émission de la concentration globale de l'ensemble de ces composés est de 20 mg/m³ : 

- acide acrylique ; 

- acide chloracétique ; 

- anhydride maléique ; 

- crésol ; 

- dichlorométhane (chlorure de méthylène) ; 

- 2,4 dichlorophénol ; 

- diéthylamine ; 

- diméthylamine ; 
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- éthylamine ; 

- méthacrylates ; 

- phénols ; 

- 1, 1, 2 trichloroéthane ; 

- trichloroéthylène ; 

- triéthylamine ; 

- xylénol. 

En cas de mélange de composés à la fois visés et non visés dans cette liste, la valeur limite de 20 
mg/m³ ne s'impose qu'aux composés visés dans cette liste et une valeur de 110 mg/m³, exprimée en 
carbone total, s'impose à l'ensemble des composés. 

II. - C. - Valeurs limites d'émission en COV en cas d'utilisation de substances de mentions de 
danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F ou à phrases de risque R45, R46, R49, R60 ou R61 
et substances halogénées de mentions de danger H341 ou H351 ou étiquetées R40 ou R68, telles 
que définies dans l'arrêté du 20 avril 1994 :  

Les substances ou mélanges auxquels sont attribuées, ou sur lesquels doivent être apposées, les 
mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F ou les phrases de risque R45, R46, R49, 
R60 ou R61 en raison de leur teneur en COV, classés cancérigènes, mutagènes ou toxiques pour la 
reproduction, sont remplacés, autant que possible, par des substances ou des mélanges moins 
nocifs, et ce dans les meilleurs délais possibles. Si ce remplacement n'est pas techniquement et 
économiquement possible, la valeur limite d'émission de 2 mg/m³ en COV est imposée si le flux 
horaire maximal de l'ensemble de l'installation est supérieur ou égal à 10 g/h. La valeur limite 
d'émission ci-dessus se rapporte à la somme massique des différents composés.  

Pour les émissions de composés organiques volatils halogénés auxquels sont attribuées les mentions 
de danger H341 ou H351 ou les phrases de risque R40 ou R68, une valeur limite d'émission de 20 
mg/m³ est imposée si le flux horaire maximal de l'ensemble de l'installation est supérieur ou égal à 
100 g/h. La valeur limite d'émission ci-dessus se rapporte à la somme massique des différents 
composés. 

 
Objet du contrôle :  

− justificatif de l'impossibilité de substituer les CMR de mentions de danger H340, H350, 
H350i, H360D ou H360F ou à phrases de risque R45, R46, R49, R60 ou R61. 

 

II. - D. - Mise en oeuvre d'un schéma de maîtrise des émissions de COV 

Les valeurs limites d'émissions relatives aux COV définies au II. ci-dessus ne sont pas applicables 
aux rejets des installations faisant l'objet d'un schéma de maîtrise des émissions de COV au sens de 
la définition du b.1.). Ci-dessus. 

Un tel schéma garantit que le flux annuel total d'émissions de COV de l'installation ne dépasse pas 
le flux qui serait atteint par une application stricte des valeurs limites d'émission canalisées et 
diffuses définies dans le présent arrêté. 

Le schéma est élaboré à partir d'un niveau d'émission de référence de l'installation correspondant au 
niveau atteint si aucune mesure de réduction des émissions de COV n'était mise en oeuvre sur 
l'installation (cf. note 4) . 

Les installations, ou parties d'installations, dans lesquellles sont notamment mises en oeuvre une ou 
plusieurs des substances visées aux points II.B. et II.C. ci-dessus, peuvent faire l'objet d'un schéma 
de maîtrise des émissions. La consommation résiduelle des substances visées aux points II.B. et 
II.C. reste néanmoins soumise au respect des valeurs limites prévues aux II.B. et II.C. 
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II.E. - Valeurs limites d'émissions pour les fours de séchage 

Dans le cas de l'utilisation d'un four de séchage, les valeurs limites d'émissions en NOx, SO2 et 
poussières figurant dans le tableau ci-après, s'appliquent : 

 

 

VALEURS LIMITES D'EMISSION EN MG 
PAR m³ 

  

 

Teneur en O2  

de référence en % 

Oxydes d'azote 

en équivalent NO2  
Poussières 

Oxydes de soufre 

en équivalent SO2  

Combustible 
liquides 

6 500 
50 (fioul 

domestique) 
350 (fioul 

domestique) 

Combustibles 
gazeux 

3 400 35 35 

 

c) Polluants spécifiques : substances halogénées utilisées comme fluides frigorigènes dans les 
installations de climatisation automobile, dont chlorogluorocarbures (CFC), halons, 
hydrochlorofluorocarbures (HCFC), hydrofluorocarbures (HFC) : 

A l'exception de celles nécessaires à la sécurité des hommes ou la sûreté du fonctionnement des 
équipements est interdite toute opération de dégazage dans l'atmosphère des substances halogénées 
précitées. 
Lorsqu'il est nécessaire, lors de leur installation ou à l'occasion de leur entretien ou de leur 
réparation, de vidanger les équipements de climatisation automobile, la récupération des fluides 
qu'ils contiennent est obligatoire et doit être intégrale. 

d) Le point de rejet doit dépasser d'au moins 3 mètres les bâtiments situés dans un rayon de 
15 mètres. 

e) Odeurs : 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les installations et les entrepôts pouvant dégager 
des émissions d'odeurs sont aménagés autant que possible dans des locaux confinés et si besoin 
ventilés. Les effluents gazeux diffus ou canalisés dégageant des émissions d'odeurs sont récupérés 
et acheminés vers une installation d'épuration des gaz. Toutes les dispositions nécessaires sont 
prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des fumées. Lorsqu'il y a des sources 
potentielles d'odeurs de grande surface (bassin de stockage, bassin de traitement,...) difficiles à 
confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter la gène pour le voisinage. Les produits bruts 
ou intermédiaires susceptibles d'émettre des émissions d'odeurs sont entreposés autant que possible 
dans des conteneurs fermés. 

6.3. Surveillance par l'exploitant de la pollution rejetée 

a) Cas général 
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L'exploitant met en place un programme de surveillance des caractéristiques des émissions des 
polluants visés au point 6.2. : 

- COV ; 

- CH4 ; 

- CO, NOx, poussières en cas d'essai de moteurs dans les locaux de l'installation ; 

- substances halogénées (CFC, HCFC et HFC) pour les ateliers spécialisés dans les interventions sur 
climatisation automobile. 

Une mesure du débit rejeté et de la concentration des polluants visés au point 6.2. doit être effectuée 
selon les méthodes normalisées en vigueur, au moins tous les trois ans. Toutefois, les polluants qui 
ne sont pas susceptibles d'être présents dans l'installation ne font pas l'objet de mesures spécifiques. 
Dans ce cas, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments 
techniques permettant d'attester l'absence de ces produits dans l'installation. 

La mesure du débit d'odeur peut être effectuée à la demande du préfet selon les méthodes 
normalisées en vigueur si l'installation fait l'objet de plaintes relatives aux nuisances olfactives. 

Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministre chargé de l'environnement 
quand il existe. A défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme 
particulaire ou vésiculaire, les conditions d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NFX 
44.052 doivent être respectées. 

Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d'une demi-heure, dans des conditions 
représentatives du fonctionnement de l'installation. Au moins trois mesures ont été réalisées sur une 
période d'une demi-journée. 

Le préfet peut, à tout moment, demander à l'exploitant de lui présenter les résultats de ces mesures, 
qui doivent dater de moins de trois ans. 

En cas d'impossibilité, liée à l'activité ou aux équipements, d'effectuer une mesure représentative 
des rejets, une évaluation des conditions de fonctionnement et des capacités des équipements 
d'épuration à respecter les valeurs limites est réalisée. 

 
Objet du contrôle : 
- présence d'un programme de surveillance des émissions pour les CO, les NOx, les poussières en 
cas d'essai de moteurs dans les locaux de l'installation et les substances halogénées (CFC, HCFC et 
HFC) pour les ateliers spécialisés dans les interventions sur climatisation automobile (le non-
respect de ce point relève d'une non-conformité majeure); 
- présence des résultats de mesures faites par l'exploitant ou, dans les cas d'impossibilité prévus, de 
l'évaluation des capacités des équipements d'épuration à respecter les valeurs limites d'émission 
applicables (le non-respect de ce point relève d'une non-conformité majeure); 
- conformité des résultats de mesures avec les valeurs limites d'émission applicables (le non-respect 
de ce point relève d'une non-conformité majeure).  
 

b) Cas des installations visées par la rubrique 2930.II relative à la retouche de véhicules 
(partie "application de peinture, vernis, apprêt" ) : dispositions spécifiques concernant les 
COV. 

Tout exploitant d'une installation consommant plus d'une tonne de solvants par an met en place un 
plan de gestion de solvants, mentionnant notamment les entrées et les sorties de solvants de 
l'installation. 

Ce plan est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
 
Objet du contrôle : 
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- lorsque la consommation de solvant de l'installation est supérieure à une tonne/an, présence du 
plan de gestion et des justificatifs de consommation de solvants (le non-respect de ce point relève 
d'une non-conformité majeure). 
 

La surveillance en permanence des émissions de l'ensemble des COV à l'exclusion du méthane est 
réalisée si, sur l'ensemble de l'installation, l'une des conditions suivantes est remplie : 

- le flux horaire maximal de COV à l'exclusion du méthane exprimé en carbone total dépasse : 

- 15 kg/h dans le cas général ; 

- 10 kg/h si un équipement d'épuration des gaz chargés en COV est nécessaire pour respecter les 
valeurs limites d'émissions canalisées ; 

- le flux horaire maximal de COV à l'exclusion du méthane, visés au II.B. du point 6.2. de la 
présente annexe, ou présentant une mention de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F ou 
une phrase de risque R 45, R 46, R 49, R 60 ou R 61, ou les composés halogénés présentant une 
mention de danger H341 ou H351 ou une phrase de risque R 40 ou R 68, dépasse 2 kg/h (exprimé 
en somme des composés). 

Toutefois, en accord avec le préfet, cette surveillance en permanence peut être remplacée par le 
suivi d'un paramètre représentatif, corrélé aux émissions. Cette corrélation devra être confirmée 
périodiquement par une mesure des émissions. 

Dans les autres cas, des prélèvements instantanés sont réalisés. 

 
Objet du contrôle : 
- lorsque le flux horaire en COV excède les valeurs prévues, mise en place d'une surveillance 
permanente des émissions canalisées ou présence des relevés de suivi du paramètre représentatif 
défini par le préfet (document à fournir) (le non-respect de ce point relève d'une non-conformité 
majeure); 
- dans les autres cas, présence des résultats des prélèvements instantanés (le non-respect de ce point 
relève d'une non-conformité majeure). 
 

Dans le cas où le flux horaire de COV visés au II.B. du point 6.2. de la présente annexe ou 
présentant des mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F ou des phrases de risque 
R 45, R 46, R 49, R 60 ou R 61 ou les composés halogénés une mention de danger H341 ou H351 
ou étiquetés R 40 ou R 68 dépasse 2 kg/h sur l'ensemble de l'installation, des mesures périodiques 
de chacun des COV présents seront effectuées afin d'établir une corrélation entre la mesure de 
l'ensemble des COV non-méthaniques et les espèces effectivement présentes. 
 

Objet du contrôle : 
- présence des mesures périodiques ou justification d'un flux horaire inférieur à 2 kg/h (le non-
respect de ce point relève d'une non-conformité majeure); 
- conformité des mesures avec les valeurs limites d'émission applicables (le non-respect de ce point 
relève d'une non-conformité majeure). 
 

Lorsque l'installation est équipée d'un oxydateur, la conformité aux valeurs limites d'émissions en 
NOx, méthane et CO prévues au II.A. de l'article 6.2. est vérifiée une fois par an, en marche 
continue et stable. 

Le préfet peut, à tout moment, demander à l'exploitant de lui présenter les résultats de ces mesures. 

 
Objet du contrôle : 
- présence des mesures annuelles (le non-respect de ce point relève d'une non-conformité majeure); 
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- conformité des mesures avec les valeurs limites d'émission applicables (le non-respect de ce point 
relève d'une non-conformité majeure). 
 

7. Déchets 

7.1. Récupération, recyclage, élimination 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en 
effectuant toutes les opérations de valorisation possibles. 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations habilitées à les 
recevoir dans les conditions fixées par la réglementation en vigueur. 

7.2. Contrôles des circuits 

L'exploitant est tenu aux obligations de registres, de déclaration d'élimination de déchets et de 
bordereau de suivi dans les conditions fixées par la réglementation en vigueur. 

 

Objet du contrôle : 

- présence du registre. 

7.3. Stockage des déchets 

Les déchets produits par l'installation doivent être stockés dans des conditions prévenant les risques 
de pollution (prévention des envols, des ruissellements, des infiltrations dans le sol, des odeurs), 
dans des contenants identifiés par un étiquetage et étanches. 

La qualité de décrets stockés sur le site ne doit pas dépasser la capacité mensuelle produite ou, en 
cas de traitement externe, un lot normal d'expédition vers l'installation d'élimination. 

 

Objet du contrôle : 
- conditions de stockage ; 
- quantité de déchets présents sur le site. 

7.4. Déchets banals 

Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.) et non souillés par des 
produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes 
conditions que les ordures ménagères. 

Toutefois, les filières de récupération et de traitement des déchets, lorsqu'elles existent (pare-brise et 
vitrages, pièces plastiques telles que pare-chocs et tableaux de bord...), devront être privilégiées. 

Les pneumatiques usagés devront être éliminés conformément à la réglementation en vigueur (Code 
de l'environnement, articles R 543-137 à R 543-151). 
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Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par 
réemploi, recyclage ou tout autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie. 
Cette disposition n'est pas applicable aux détenteurs de déchets d'emballage qui en produisent un 
volume hebdomadaire inférieur à 1 100 litres et qui les remettent au service de collecte et de 
traitement des communes . 

7.5. Déchets dangereux 

Les déchets dangereux doivent être éliminés dans des installations réglementées à cet effet au titre 
du code de l'environnement, dans des conditions propres à assurer la protection de l'environnement. 
Un registre des déchets dangereux produits (nature, tonnage, filière d'élimination) est tenu à jour. 
L'exploitant doit émettre un bordereau de suivi dès qu'il remet ces déchets à un tiers et doit être en 
mesure d'en justifier l'élimination ; les documents justificatifs doivent être conservés trois ans. 

En particulier les huiles usagées et les huiles de vidange doivent être récupérées dans des cuves ou 
des récipients spécialement destinées à cet usage. Elles doivent être cédées à un ramasseur ou à un 
éliminateur agréé dans les conditions prévues par la législation en vigueur (Code de 
l'environnement, articles R 543-3 à R 543-15). 

De même, les batteries usagées doivent être stockées pleines dans des bacs étanches, munis de 
couvercles, ou sur des aires imperméables, et faire l'objet d'un traitement conformément à la 
réglementation en vigueur (Code de l'environnement, articles R 543-124 à R 543-135). 

Les fluides frigorigènes collectés, selon les modalités précisées à l'article 6.2. point c), qui ne 
peuvent être réintroduits dans les mêmes équipements après avoir été filtrés sur place, ou dont la 
mise sur le marché est interdite, devront être remis aux producteurs de fluides et aux importateurs 
d'équipements ou à leurs délégataires en vue de leur retraitement ou destruction conformément à la 
réglementation en vigueur (règlement CE n° 2037/2000 du Parlement européen et du Conseil du 29 
juin 2000 relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone). 

 

Objet du contrôle : 
- présence du registre à jour (le non-respect de ce point relève d'une non-conformité majeure); 
- présence de documents justificatifs de l'élimination, de la récupération ou du traitement (le non-
respect de ce point relève d'une non-conformité majeure); 
- présence des bordereaux de suivi (le non-respect de ce point relève d'une non-conformité 
majeure). 

7.6. Brûlage 

Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit. 

8. Bruits et vibrations 

8.1. Valeurs limites de bruit 

Au sens du présent arrêté, on appelle : 
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- émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit 
ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduels (en l'absence du bruit généré par 
l'installation) ; 

- zones à émergence réglementée : 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la déclaration, et 
leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) ; 

- les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à 
la date de la déclaration ; 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de la 
déclaration dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures éventuelles 
les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les 
zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

Pour les installations existantes (déclarées avant la date de parution du présent arrêté et de ses 
annexes au Bulletin officiel du ministère de l'écologie et du développement durable), la date de la 
déclaration est remplacée, dans la définition ci-dessus des zones à émergence réglementée, par la 
date du présent arrêté. 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse 
être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les émissions sonores émises par l'installation ne doivent pas être à l'origine, dans les zones à 
émergence réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le 
tableau suivant : 

NIVEAU DE BRUIT 
ambiant existant dans les zones à 

émergence réglementée 
(incluant le bruit de l'installation) 

EMERGENCE admissible pour la 
période allant de 7 heures à 22 
heures, sauf dimanche et jours 

fériés 

EMERGENCE admissible 
pour la période allant de 22 heures 
à 7 heures, ainsi que les dimanches 

et jours fériés 
Supérieur à 35 et inférieur ou égal à 

45 dB (A) 
6 dB (A) 4 dB (A) 

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A) 
 

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser, lorsqu'elle 
est en fonctionnement, 70 dB (a) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf 
si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9. de 
l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 
par les installations classées pour la protection de l'environnement, de manière établie ou cyclique, 
sa durée d'apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans 
chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques différentes, 
sont situées au sein d'un même établissement, le niveau de bruit global émis par ces installations 
devra respecter les valeurs limites ci-dessus. 

8.2. Véhicules, engins de chantier 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'installation doivent être conformes aux dispositions en vigueur en matière de 
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limitation de leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier doivent être conformes à 
un type homologué. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs, etc.), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à 
la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

8.3. Vibration 

Les machines susceptibles d'incommoder le voisinage par les trépidations doivent être isolées par 
des dispositifs antivibratiles efficaces. 

8.4. Surveillance par l'exploitant des émissions sonores 

En cas de besoin, par exemple suite à une plainte concernant des émissions sonores gênantes pour le 
voisinage, le préfet peut demander à l'exploitant de faire réaliser des mesures de bruit, par une 
personne ou un organisme qualifié et conformément à la méthode définie en annexe de l'arrêté du 
23 janvier 1997. 

Ces mesures, aux frais de l'exploitant, sont effectuées dans des conditions représentatives du 
fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins. 

9. Remise en état en fin d'exploitation 

Outre les dispositions prévues au point 1.7., l'exploitant remet en état le site de sorte qu'il ne s'y 
manifeste plus aucun danger. En particulier : 

- tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets doivent être valorisés ou évacués vers des 
installations dûment autorisées ; 

- les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux doivent être vidées, 
nettoyées, dégazées et le cas échéant décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon, et dans 
le cas spécifique des cuves enterrées, elles doivent être rendues inutilisables par remplissage avec 
un matériau solide inerte. 

(*) : Un modèle a été constitué pour la rédaction des arrêtés de prescriptions générales applicables 
aux installations soumises à déclaration. Certaines dispositions de ce modèle, qui ne se justifient 
pas pour les installations visées par la rubrique n° 2930, ont été supprimées. Néanmoins, la 
numérotation a été conservée pour permettre une homogénéité entre les arrêtés de prescriptions 
générales de toutes les rubriques de la nomenclature. 
 
NOTE(S) : 
(1) Pour les procédés discontinus, le flux horaire total de COV se calcule en divisant la quantité 
journalière de COV émise par le nombre d'heures effectivement travaillées. 
(2) La conformité à cette valeur est vérifiée sur la base de mesure moyennes par quinze minutes. 
(3) Une dérogation à cette valeur pourra être accordée par le préfet si les effluents à traiter 
contiennent des composés azotés (amines, amides...). 
(4) Un guide technique sera établi par le ministère chargé de l'environnement en concertation 
avec les fédérations professionnelles concernées pour aider à la mise en place de tels schémas. » 
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Annexe XVII remplaçant l'annexe I de l'arrêté du 2 mai 2002 modifié susvisé : 
 

 
« ANNEXE I : PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES ET FAISANT L'OBJET DU CONTROLE 

PERIODIQUE APPLICABLES  APPLICABLES  AUX INSTALLATIONS CLASSÉES 
SOUMISES À DÉCLARATION SOUS LA RUBRIQUE N° 2940  

1. Dispositions générales 

1.1. Conformité de l’installation à la déclaration 

L’installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents 
joints à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous. 

1.2. Modifications 

Toute modification apportée par le déclarant à l’installation, à son mode d’exploitation ou à son 
voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, est 
portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet, qui demande une nouvelle déclaration si la 
modification est considérée comme substantielle. C’est en particulier le cas pour toute modification 
de la capacité nominale de l’installation dont l’activité est mentionnée au point 6.2.b.II donnant lieu 
à une augmentation des émissions de composés organiques volatils supérieure : 

- à 10 % pour les installations dont la consommation de solvants est supérieure à 10 tonnes par an 
pour les activités de revêtement de fil de bobinage, de stratification de bois et de plastique, de 
revêtement de véhicules et de revêtement d’origine sur un véhicule routier ou sur une partie, à 
l’aide de matériaux du même type que les matériaux de retouche, lorsque cette opération n’est pas 
réalisée dans la chaîne de fabrication, pour les installations dont la consommation de solvants est 
supérieure à 15 tonnes par an pour les activités d’industrie de revêtement de véhicules, de 
revêtement adhésif et des autres activités de revêtement, y compris le revêtement de métaux, 
plastique, feuilles et papier..., et pour les installations dont la consommation de solvants est 
supérieure à 25 tonnes par an pour les activités de laquage en continu et de revêtement de surfaces 
en bois ; 

- à 25 % pour les installations dont la consommation de solvants est comprise entre 5 et 10 tonnes 
par an pour les activités de revêtement de fil de bobinage, de stratification de bois et de plastique, 
pour les installations dont la consommation de solvants est comprise entre 0,5 et 10 tonnes par an 
pour les activités de revêtement de véhicules et de revêtement d’origine sur un véhicule routier ou 
sur une partie, à l’aide de matériaux du même type que les matériaux de retouche, lorsque cette 
opération n’est pas réalisée dans la chaîne de fabrication, pour les installations dont la 
consommation de solvants est comprise entre 5 et 15 tonnes par an pour les activités de revêtement 
adhésif et autres activités de revêtement, y compris le revêtement de métaux, plastique, feuilles et 
papier..., et pour les installations dont la consommation de solvants est comprise entre 15 et 25 
tonnes par an pour les activités de revêtement de surfaces en bois. (Article R. 512-54 du code de 
l’environnement et arrêté du 15 décembre 2009 fixant certains seuils et critères mentionnés aux 
articles R. 512-33 et R. 512-54 du code de l’environnement.) 

La partie de l’installation qui subit une modification substantielle respecte les valeurs limites 
d’émissions de COV relatives aux installations nouvelles. Toutefois, le préfet peut fixer des valeurs 
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limites correspondant à celles relatives aux installations existantes si les émissions totales de 
l’ensemble de l’installation ne dépassent pas le niveau qui aurait été atteint si la partie qui subit la 
modification avait été traitée comme une nouvelle installation.  

1.3. Justification du respect des prescriptions de l’arrêté 

La déclaration précise les mesures prises ou prévues par l’exploitant pour respecter les dispositions 
du présent arrêté. 

1.4. Dossier installation classée 

L’exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de déclaration, 

- les plans de l’installation et des réseaux, 

- le récépissé de déclaration et les prescriptions générales, 

- les éventuels arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation concernée, 

- s’ils existent, les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit, les rapports des visites 
prévues par le présent arrêté, les consignes d’exploitation, les justificatifs de l’élimination des 
déchets industriels spéciaux prévus au point 7.4 (à conserver 3 ans). 

Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspecteur des installations classées. 
 
Objet du contrôle :  
- présence du récépissé de déclaration ;  
- présence des prescriptions générales ;  
- présentation des arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation, s’il y en a ; 
- - vérification de la quantité maximale au regard de la quantité déclarée ; 
- vérification que la quantité maximale de produits susceptible d'être présente dans l'installation 
(2940-1) ou d'être mise en oeuvre (2940-2, 2940-3) est inférieure au palier supérieur du régime 
déclaratif tel que défini à l'annexe de l'article R11-9 du code de l'environnement (le non-respect de 
ce point relève d'une non-conformité majeure). 

1.5. Déclaration d’accident ou de pollution accidentelle 

L’exploitant est tenu de déclarer à l’inspection des installations classées, dans les meilleurs délais, 
les accidents ou incidents de nature à porter atteinte à l’environnement et survenus du fait du 
fonctionnement de cette installation. 

1.6. Changement d’exploitation 

Lorsque l’installation change d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant en fait la 
déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation. Cette déclaration 
mentionne, s’il s’agit d’une personne physique, les noms, prénoms et domicile du nouvel exploitant 
et, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, 
l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. 
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1.7. Cessation d’activité 

Lorsqu’une installation cesse l’activité au titre de laquelle elle était déclarée, son exploitant en 
informe le préfet au moins un mois avant l’arrêt définitif. La notification de l’exploitant indique les 
mesures de remise en état prévues ou réalisées. 

1.8.Contrôles périodiques 

L'installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les conditions 
définies par les articles R. 512-55 à R. 512-60 du code de l'environnement. 

Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l'installation aux prescriptions listées en 
annexe III, éventuellement modifiées par arrêté préfectoral, lorsqu'elles lui sont applicables. 

L'exploitant conserve le rapport de visite que l'organisme agréé lui adresse dans le dossier " 
installations classées " prévu au point 1.4. Si le rapport fait apparaître des non-conformités aux 
dispositions faisant l'objet du contrôle, l'exploitant met en œuvre les actions correctives nécessaires 
pour y remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre sont formalisées et conservées 
dans le dossier susmentionné.  

2. Implantation – aménagement 

2.1. Règles d’implantation 

L’installation est implantée à une distance d’au moins 10 mètres des limites de propriété. 

Une dérogation peut être accordée par le préfet sous réserve de la présentation d’un dossier 
justifiant l’absence de risques. 

2.2. Intégration dans le paysage 

L’exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l’esthétique du site. L’ensemble du 
site est maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement...). 

2.3. Interdiction d’habitations au-dessus des installations 

L’installation n’est pas surmontée de locaux occupés par des tiers ou habités. 
 
Objet du contrôle : 
- absence de locaux occupés par des tiers ou habités au-dessus de l’installation. (le non-respect de 
ce point relève d'une non-conformité majeure. 

2.4. Comportement au feu des bâtiments 
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Les locaux abritant l’installation présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 
minimales suivantes : 

- ossature (ossature verticale et charpente de toiture) stable au feu de degré ½ heure si la hauteur 
sous pied de ferme n’excède pas 8 mètres et de degré 1 heure si la hauteur sous pied de ferme 
excède 8 mètres ou s’il existe un plancher haut ou une mezzanine,  

- plancher haut ou mezzanine coupe-feu de degré 1 heure,  

- murs extérieurs et portes pare-flamme de degré ½ heure, les portes étant munies d’un ferme-porte 
ou d’un dispositif assurant leur fermeture automatique, 

- couverture sèche constituée exclusivement en matériaux M0 ou couverture constituée d’un support 
de couverture en matériaux M0, et d’une isolation et d’une étanchéité en matériaux classés M2 non 
gouttants, 

- à l’exception de la surface dédiée à l’éclairage zénithal et aux dispositifs permettant l’évacuation 
des fumées et gaz de combustion. 

Afin de ne pas aggraver les effets d’un incendie, l’installation visée est séparée des installations 
stockant des matériaux ou des produits inflammables et des bâtiments ou locaux fréquentés par le 
personnel et abritant des bureaux ou des lieux dont la vocation n’est pas directement liée à 
l’exploitation de l’installation : 

- soit par une distance d’au moins 10 mètres entre les locaux si ceux-ci sont distincts, 

- soit par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant d’au moins 1 mètre en toiture et de 0,5 
mètre latéralement, dans les autres cas. Les portes sont coupe-feu de degré 1 heure et munies d’un 
ferme-porte ou d’un dispositif assurant leur fermeture automatique. 

Le mur précité peut être un mur séparatif ordinaire dans le cas d’une modification d’une installation 
existante donnant lieu à une nouvelle déclaration (article R 572-54 du code de l'environnement)  

La surface dédiée à l’éclairage zénithal n’excède pas 10 % de la surface géométrique de la 
couverture. Les matériaux utilisés pour l’éclairage zénithal doivent être tels qu’ils ne produisent pas 
de gouttes enflammées. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute d’exutoires de fumée, gaz de combustion et chaleur 
dégagés en cas d’incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif 
équivalent). Ces dispositifs doivent être à commande automatique et manuelle et leur surface ne 
doit pas être inférieure à 2 % de la surface géométrique de la couverture. 

D’autre part, ces dispositifs sont isolés sur une distance d’1 mètre du reste de la structure par une 
surface réalisée en matériaux M0 non métalliques. Les commandes d’ouverture manuelle sont 
placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers 
de l’installation. 

La couverture ne comporte pas d’exutoires, d’ouvertures ou d’éléments constitutifs de l’éclairage 
zénithal sur une largeur de 4 mètres de part et d’autre à l’aplomb de tous les murs coupe-feu 
séparatifs. 

Dans le cas d’une installation équipée d’un système d’extinction automatique d’incendie de type 
sprinklage, toutes dispositions doivent être prises pour que l’ouverture automatique ou manuelle des 
exutoires de fumée et de chaleur n’intervienne que postérieurement à l’opération d’extinction. 

 
Objet du contrôle :  
- séparation des installations de stockage des matériaux et produits inflammables, des locaux 
fréquentés par le personnel et abritant des bureaux et des lieux dont la vocation n’est pas 
directement liée à l’exploitation de l’installation par une distance d’au moins 10 mètres, si les 
locaux sont distincts, ou bien par un mur coupe-feu conforme ; 
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- présence des dispositifs d’évacuation des fumées et gaz de combustion à commande automatique 
et manuelle ;  
- positionnement des commandes d’ouverture manuelle à proximité des accès ;  
- dans le cas d’une installation équipée d’un système d’extinction automatique d’incendie de type 
sprinklage, présence de dispositif n’autorisant l’ouverture des exutoires de fumée et de chaleur 
qu’après l’opération d’extinction.  

2.5. Accessibilité 

L’installation est accessible pour permettre l’intervention des services d’incendie et de secours. Elle 
est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut 
de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 

En cas de local fermé, une des façades est équipée d’ouvrants permettant le passage de sauveteurs 
équipés. 

2.6. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour 
éviter tout risque d’atmosphère explosible. Le débouché à l’atmosphère de la ventilation est placé 
aussi loin que possible des habitations voisines. 
 
Objet du contrôle : 
- présence et bon fonctionnement des dispositifs de ventilation (le non-respect de ce point relève 
d'une non-conformité majeure). 

2.7. Installations électriques 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que 
ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon 
état et vérifiées.  

2.8. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément aux 
règlements et aux normes applicables. 

2.9. Rétention des aires et locaux de manipulation ou de stockage de produits 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l’homme 
ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est étanche, incombustible et équipé de 
façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produit répandus accidentellement ; pour cela un 
seuil surélevé par rapport au niveau du sol, d’une hauteur appropriée au risque, ou tout dispositif 
équivalent sépare ces aires et locaux de l’extérieur ou d’autres aires ou locaux. Les produits 
recueillis sont récupérés ou traités conformément au point 5.7 et au titre 7. 
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Objet du contrôle :  
- étanchéité des sols (par examen visuel : nature et absence de fissures); (le non-respect de ce point 
relève d'une non-conformité majeure) ; 
- capacité des aires et locaux à recueillir les eaux et matières répandues (présence de seuil (le non-
respect de ce point relève d'une non-conformité majeure). 

2.10. Cuvettes de rétention 

Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est associé 
à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,  

- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs de 
remplissage. Le stockage sous le niveau du sol n’est autorisé que dans des réservoirs en fosse 
maçonnée ou assurant une protection équivalente. L’étanchéité des réservoirs est contrôlable. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou 
égale à 250 l, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale 
des récipients si cette capacité est inférieure à 800 l, soit à 20 % de la capacité totale avec un 
minimum de 800 l si cette capacité excède 800 litres. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résister à l’action 
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour le dispositif d’obturation qui est maintenu 
fermé en conditions normales. 

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble 
ne sont pas associés à la même cuvette de rétention. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
 
Objet du contrôle :  
- présence de cuvettes de rétention (le non-respect de ce point relève d'une non-conformité 
majeure) ; 
- volume de capacité de rétention (le non-respect de ce point relève d'une non-conformité majeure) ; 
- pour les réservoirs fixes, présence de jauge (le non-respect de ce point relève d'une non-
conformité majeure) ; 
- pour les stockages enterrés, présence de limiteurs de remplissage ;  
- conditions de stockages sous le niveau du sol (réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés) ;  
- étanchéité des cuvettes de rétention (par examen visuel : nature et absence de fissures) (le non-
respect de ce point relève d'une non-conformité majeure) ; 
- position fermée du dispositif d’obturation ;  
- présence de cuvettes de rétention séparées pour les produits susceptibles de réagir dangereusement 
ensemble.  

3. Exploitation. - Entretien 

3.1. Surveillance de l’exploitation 
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L’exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément 
désignée par l’exploitant et ayant une bonne connaissance de la conduite de l’installation et des 
dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l’installation. 

3.2. Contrôle de l’accès 

En l’absence du personnel d’exploitation, les installations sont rendues inaccessibles aux personnes 
non habilitées. 

3.3. Connaissance des produits. - Etiquetage 

L’exploitant a à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
produits dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches de données de sécurité 
prévues par le code de travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits et, s’il 
y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l’étiquetage des 
substances et préparations chimiques dangereuses. 
 
Objet du contrôle :  
- présence des fiches de données de sécurité ;  
- présence et lisibilité des noms de produits et symboles de danger sur les fûts, réservoirs et 
emballages.  

3.4. Propreté 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les 
amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté 
aux risques présentés par les produits et poussières. 

3.5. Registre entrées/sorties 

L’exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, 
auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu en permanence à la disposition 
permanente de l’inspecteur des installations classées et des services d’incendie et de secours. 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 
l’exploitation. 
 
Objet du contrôle :  
- présence de l’état des stocks de produits dangereux ;  
- conformité des stocks de produits dangereux présents le jour du contrôle à l’état des stocks ;  
- présence du plan des stockages de produits dangereux ;  
- absence de matières dangereuses dans les ateliers non nécessaires à l’exploitation.  

3.6. Vérification périodique des installations électriques 
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Toutes les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées, après leur 
installation ou leur modification par une personne compétente. La périodicité, l'objet et l'étendue 
des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites 
vérifications sont fixés, notamment par l'arrêté du 20 décembre 1988 relatif à la réglementation du 
travail ou par l'arrêté du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications 
des installations électriques au titre de la protection des travailleurs ainsi que le contenu des 
rapports relatifs auxdites vérifications. 

4. Risques 

4.1. Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés 
aux risques présentés par l’installation et permettant l’intervention en cas de sinistre, sont conservés 
à proximité du dépôt et du lieu d’utilisation. Ces matériels sont entretenus en bon état et vérifiés 
périodiquement. Le personnel est formé à l’emploi de ces matériels. 

4.2. Moyens de secours contre l’incendie 

L’installation doit être dotée de moyens de secours contre l’incendie appropriés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur, notamment : 

- d’un ou de plusieurs appareils d’incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un implanté 
à 200 mètres au plus du risque, ou des points d’eau, bassins, citernes, etc., d’une capacité en rapport 
avec le risque à défendre ; 

- d’extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des 
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les 
agents d’extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits 
stockés ; 

- d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ; 

- de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours ; 

- d’un système interne d’alerte incendie ; 

- de robinets d’incendie armés ; 

- d’un système de détection automatique de fumées avec report d’alarme exploitable rapidement. 

Pour les installations existantes, l’exploitant pourra surseoir aux dispositions des trois derniers 
points ci-dessus, si l’installation ne présente pas de risque potentiel important d’incendie en raison 
de l’absence de produits ou de matériaux inflammables ou si la ressource en eau disponible n’est 
pas suffisante. 

L’installation peut également comporter un système d’extinction automatique d’incendie de type 
sprinklage. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Les robinets d’incendie armés (RIA) sont répartis dans le local abritant l’installation en fonction de 
ses dimensions et sont situés à proximité des issues ; ils sont disposés de telle sorte qu’un foyer 
puisse être attaqué simultanément par deux lances en directions opposées. Ils sont protégés contre le 
gel. 
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Le personnel doit être formé à la mise en oeuvre de l’ensemble des moyens de secours contre 
l’incendie. 
 
Objet du contrôle :  
- présence des appareils d'incendie (bouches, poteaux, ...) (au moins un) et des extincteurs (au 
moins un) (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- implantation des appareils d'incendie (bouches, poteaux, ...) et des extincteurs ; 
- présence d’un moyen d’alerte des services d’incendie et de secours ; (le non-respect de ce point 
relève d'une non-conformité majeure) 
- présence d'une réserve de sable meuble et sec supérieure à 100 litres et de pelles de projection ;  
- présence de plan des locaux ;  
- présence d’un système interne d’alerte incendie ; (le non-respect de ce point relève d'une non-
conformité majeure) ; 
- présence et positionnement des robinets d’incendie armés (le non-respect de ce point relève d'une 
non-conformité majeure) ; 
- présence d’un système de détection automatique incendie (le non-respect de ce point relève d'une 
non-conformité majeure) ; 
- justificatif de la vérification annuelle de ces matériels ;  
- justificatif de la formation du personnel formé à la mise en oeuvre de l’ensemble des moyens de 
secours contre l’incendie.  

4.3. Localisation des risques 

L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en oeuvre, stockées, utilisées ou 
produites, sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences, directes 
ou indirectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’installation. 

L’exploitant détermine pour chacune de ces parties de l’installation la nature du risque (incendie, 
atmosphères explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé. Les ateliers et aires de 
manipulation de ces produits doivent faire partie de ce recensement. 
 
Objet du contrôle :  
- présence du plan de l’atelier indiquant les différentes zones de danger ;  
- présence d’une signalisation des risques dans les zones de danger, conforme aux indications du 
plan.  

4.4. Matériel électrique de sécurité 

Dans les parties de l’installation " atmosphères explosives ", les installations électriques sont 
réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l’exploitation ; elles sont entièrement 
constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. Cependant, dans les parties de 
l’installation où des atmosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique avec une 
faible fréquence et une courte durée, les installations électriques peuvent être constituées de 
matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en service normal, n’engendrent ni arc, ni 
étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion. Les canalisations ne sont pas 
une cause possible d’inflammation et sont convenablement protégées contre les chocs, contre la 
propagation des flammes et contre l’action des produits présents dans la zone en cause. 
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4.5. Interdiction des feux 

Il est interdit d’apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l’installation 
présentant des risques d’incendie ou d’explosion, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait 
l’objet d’un " permis de feu ". Cette interdiction est affichée en limite de zone en caractères 
apparents. 
 
Objet du contrôle :  
- affichage de l’interdiction en caractères apparents en limite de zone des parties de l’installation 
présentant des risques d’incendie ou d’explosion (le non-respect de ce point relève d'une non-
conformité majeure). 

4.6. " Permis de travail " et/ou " permis de feu " dans les parties de l’installation visées au 
point 4.3. 

Dans les parties de l’installation visées au point 4.3, tous les travaux de réparation ou 
d’aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source 
chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un " permis de travail 
" et en respectant les règles d’une consigne particulière. 

Le " permis de travail ", éventuellement le permis de feu et la consigne particulière sont établis et 
visés par l’exploitant ou par la personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont 
effectués par une entreprise extérieure, le " permis de travail " et la consigne particulière sont 
établis par l’exploitant, mais sont consignés par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les 
personnes nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations est 
effectuée par l’exploitant ou son représentant. 

4.7. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d’application des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et affichées dans les 
lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes indiquent notamment :- l’obligation du permis de 
travail pour les parties de l’installation visées au point 4.3 ; 

- l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l’installation visées 
au point 4.3  

- les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de 
fluides) ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues au point 5.7 ; 

- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ; 

- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de 
l’établissement, des services d’incendie et de secours, etc. 

 
Objet du contrôle :  
- présence de consignes indiquant :  
- les lieux d’obligation d’un « permis de travail » ;  
- les lieux d’interdiction d’apporter du feu ;  
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– les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation ;  
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses ;  
- les moyens d’extinction d’incendie ;  
- la procédure d’alerte.  

4.8. Consignes d’exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations 
(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l’objet de consignes d’exploitation 
écrites. Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires ; 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 
générées ; 

- les instructions de maintenance et de nettoyage ; 

- le maintien dans l’atelier de fabrication de la quantité de produit strictement nécessaire au 
fonctionnement. 

 
Objet du contrôle :  
- présence de consignes indiquant :  
- les modes opératoires ;  
- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement ;  
- les instructions de maintenance et de nettoyage ;  
- la limitation au strict nécessaire des quantités stockées.  

5. Eau 

5.1. Prélèvements 

Lorsqu’elles existent, les installations de prélèvement d’eau dans le milieu naturel sont munies de 
dispositifs de mesure totalisateurs de la quantité d’eau prélevée. Ces dispositifs sont relevés toutes 
les semaines si le débit moyen prélevé est supérieur à 10 m3/j. Le résultat de ces mesures est 
enregistré et tenu à la disposition de l’inspecteur des installations classées. 

Le raccordement à une nappe d’eau ou au réseau public de distribution d’eau potable est muni d’un 
dispositif anti-retour. 

L’usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours et 
aux opérations d’entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 
 
Objet du contrôle :  
- en cas d’installations de prélèvement d’eau, présence du dispositif de mesure totalisateur ;  
- présence des enregistrements des relevés de mesures ;  
- présence d’un dispositif anti-retour. 

5.2. Consommation 
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Toutes les dispositions sont prises pour limiter la consommation d’eau. Les circuits de 
refroidissement ouverts sont interdits au-delà d’un débit de 10 m3/j. 

5.3. Réseau de collecte 

Le réseau de collecte de l’installation est du type séparatif permettant d’isoler les eaux résiduaires 
polluées des eaux pluviales non susceptibles d’être polluées. 

Pour les installations existantes, la disposition de l’alinéa ci-dessus s’applique dans le délai suivant : 

- quatre ans après la publication au Bulletin officiel du présent texte, si la commune est équipée 
d’un réseau séparatif ; 

- quatre ans après la mise en oeuvre d’un tel réseau dans le cas contraire, sans préjudice toutefois 
d’éventuelles règlements locaux pris par la commune ou les collectivités locales notamment. 

Les points de rejet des eaux résiduaires sont en nombre aussi réduit que possible et aménagés pour 
permettre un prélèvement aisé d’échantillons et la réalisation des mesures de débit. 

5.4. Mesure des volumes rejetés 

La quantité d’eau rejetée doit être mesurée hebddomadairement ou à défaut évaluée à partir de la 
mesure des quantités d’eau prélevées dans le réseau de distribution publique ou dans le milieu 
naturel. 
 
Objet du contrôle :  
- relevé des mesures hebdomadaires ou présence des évaluations à partir d’un bilan matière.  

5.5. Valeurs limites de rejet 

Sans préjudice des autorisations conventions de déversement dans le réseau public(art. L 1331-10 
du code de la santé publique)), les rejets d’eaux résiduaires font l’objet en tant que de besoin d’un 
traitement permettant de respecter, sans dilution préalable ou mélange avec d’autres effluents, les 
valeurs limites suivantes (sur effluent brut non décanté et non filtré) : 

a) Dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d’assainissement collectif : 

- pH (NFT 90-008) compris entre 5,5 et 8,5 (9,5 en cas de neutralisation alcaline) ; 

- température < 30° C. 

b) Dans le cas d’un rejet dans un réseau d’assainissement collectif muni d’une station d’épuration, 
lorsque le flux maximal apporté par l’effluent est susceptible de dépasser 15 kg/j de MEST, 15 kg/j 
de DBO5 ou 45 kg/j de DCO : 

  
NORMES APPLICABLES 

CONCENTRATI
ON 

limite 

Matières en 
suspension 

NF EN 872 ou NFT 90-105-2 pour les échantillons 
fortement pollués 

600 mg par litre 
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DCO (sur effluent 
non décanté) 

NFT 90-101 2 000 mg par litre 

DBO5 
NF EN 1899-1 pour les échantillons ayant une forte DBO5 
et NF EN 1899-2 pour les échantillons une faible DBO5 

800 mg par litre 

c) Dans le cas d’un rejet dans le milieu naturel (ou dans un réseau d’assainissement collectif 
dépourvu de station d’épuration) : 

- matières en suspension (NF EN 872 ou NFT 90-105-2 pour les échantillons fortement pollués) : la 
concentration ne dépasse pas 100 mg/l si le flux journalier n’excède pas 15 kg/j, 35 mg/l au-delà ; 

- DCO (NFT 90-101) : la concentration ne dépasse pas 300 mg/l si le flux journalier n’excède pas 
100 kg/j, 125 mg/l au-delà ; 

- DBO5 (NF EN 1899-1 pour les échantillons ayant une forte DBO5 et NF EN 1899-2 pour les 
échantillons une faible DBO5) : la concentration ne dépasse pas 100 mg/l si le flux journalier 
n’excède pas 30 kg/j, 30 mg/l au-delà. 

d) Polluants spécifiques : avant rejet dans le milieu naturel ou dans un réseau d’assainissement 
collectif urbain 

La concentration des effluents en polluants spécifiques 
ne dépasse pas les limites suivantes 

COMPOSÉS 
FLUX EN GRAMME 
par jour déclenchant 

la valeur limite 

VALEUR LIMITE 
en mg par litre 

Indice phénols 3 0,3 

Chrome hexavalent 1 0,1 

Cyanures 1 0,1 

AOX 30 5 

Arsenic et composés 1 0,1 

Hydrocarbures totaux 100 10 

Métaux totaux 100 15 

Plomb 100 5 

Ces valeurs limites sont respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne dépasse 
le double de la valeur limite. Les méthodes de mesures respectent les normes en vigueur. 

5.6. Interdiction des rejets en nappe 

Le rejet direct ou indirect même après épuration d’eaux résiduaires dans une nappe souterraine est 
interdit. 
Objet du contrôle :  
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- vérification de la nature du point de rejet des eaux résiduaires.  

5.7. Prévention des pollutions accidentelles 

Des dispositions sont prises pour qu’il ne puisse pas y avoir en cas d’accident (rupture de récipient, 
cuvette etc...), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel. 
Leur évacuation éventuelle après un accident se fait, soit dans les conditions prévues au point 5.5 
ci-dessus, soit comme des déchets dans les conditions prévues au titre 7 ci-après. 

5.8. Epandage 

L’épandage des eaux résiduaires, des boues et des déchets est interdit. 

5.9. Mesure périodique de la pollution rejetée 

Une mesure de la concentration des différents polluants visés au point 5.5 est effectuée au moins 
tous les 3 ans par un organisme agréé par le ministre chargé de l’environnement. Ces mesures sont 
effectuées sur un échantillon des effluents rejetés représentatif du fonctionnement de l’installation 
et constitué, soit par un prélèvement continu d’une demi-heure, soit par au moins deux 
prélèvements instantanés espacés d’une demi-heure. 

En cas d’impossibilité d’obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements 
d’épuration à respecter les valeurs limites est réalisée. 

Une mesure du débit des effluents rejetés est également réalisée, ou estimée à partir des 
consommations, si celui-ci est supérieur à 10 m3/j. 

Les polluants visés au point 5.5, mais qui ne sont pas susceptibles d’être présents dans l’installation, 
ne font pas l’objet des mesures périodiques prévues dans le présent point. Dans ce cas, l’exploitant 
tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments techniques permettant 
d’attester l’absence de ces produits dans l’installation (composition des revêtements notamment). 
 
Objet du contrôle :  
- présence des résultats des mesures des polluants visés au point 5.5 effectuées par un organisme 
agréé tous les trois ans ou, dans les cas d’impossibilité prévus, présence de l’évaluation des 
capacités des équipements d’épuration à respecter les valeurs limites d’émission applicables ;  
- conformité des résultats de mesures avec les valeurs limites d’émission applicables ;  
- présence des mesures ou de l’estimation du débit si celui-ci est supérieur à 10 m3/j ;  
- présence des éléments justifiant que des polluants mentionnés au point 5.5 ne faisant pas l’objet de 
mesures périodiques ne sont pas émis par l’installation.  

6. Air. - Odeurs 

6.1. Captage, épuration et conditions des rejets à l’atmosphère 
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Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs sont munies de 
dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs, 
après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d’orifices obturables et 
accessibles aux fins d’analyse. 

Le point de rejet dépasse d’au moins 5 mètres les bâtiments situés dans un rayon de 15 mètres. 
L’exploitant est dispensé de cette obligation si le système de captage et d’épuration assure garantit 
l’absence de nuisance pour les riverains. 

Le débouché des cheminées est éloigné au maximum des habitations et ne comporte pas d’obstacles 
à la bonne diffusion des gaz (chapeaux chinois, ...). La vitesse d’éjection des gaz assure garantit 
l’absence de nuisances pour les riverains. 
 
Objet du contrôle :  
- présence et bon état des dispositifs permettant de collecter et canaliser les émissions ;  
- présence d’orifices obturables ;  
- conformité du point de rejet si le système de captage et d’épuration n’assure pas l’absence de 
nuisances pour les riverains (le non-respect de ce point relève d'une non-conformité majeure) ; 
- absence d’obstacle à la bonne diffusion des gaz.  

6.2. Valeurs limites et conditions de rejet 

NB : Les modifications apportées par l'arrêté 24 novembre 2006 sont applicables : 

- immédiatement pour les installations déclarées après le 7 décembre 2006 ; 

- à compter du 30 octobre 2007 pour les installations déclarées avant le 7 décembre 2006. 

 

a) Poussières : 
- si le flux horaire est inférieur ou égal à 1 Kg/h, la valeur limite de concentration est de 100 

mg/Nm3 (NFX 44 052) ; 

- si le flux horaire est supérieur à 1 Kg/h, la valeur limite de concentration est de 40 mg/Nm3 (NFX 
44 052). 

 

b) Composés organiques volatils (COV) : 

Définitions : 

On entend par " composé organique volatil " (COV), tout composé organique, à l’exclusion du 
méthane, ayant une pression de vapeur de 0,01 KPa ou plus à une température de 293,15° Kelvin ou 
ayant une volatilité correspondante dans des conditions d’utilisation particulières. 

On entend par " solvant organique ", tout COV utilisé seul ou en association avec d’autres agents, 
sans subir de modification chimique, pour dissoudre des matières premières, des produits ou des 
déchets, ou utilisé comme solvants de nettoyage pour dissoudre des salissures, ou comme 
dissolvant, dispersant, correcteur de viscosité, correcteur de tension superficielle, plastifiant ou 
agent protecteur. 

On entend par " consommation de solvants organiques ", la quantité totale de solvants organiques 
utilisée dans une installation sur une période de douze mois, diminuée de la quantité de COV 
récupérés en interne en vue de leur réutilisation. On entend par " réutilisation ", l’utilisation à des 
fins techniques ou commerciales, y compris en tant que combustible, de solvants organiques 
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récupérés dans une installation. N’entrent pas dans la définition de " réutilisation " les solvants 
organiques récupérés qui sont évacués définitivement comme déchets. 

On entend par " utilisation de solvants organiques ", la quantité de solvants organiques, à l’état pur 
ou dans les « mélanges », qui est utilisée dans l’exercice d’une activité, y compris les solvants 
recyclés à l’intérieur ou à l’extérieur de l’installation, qui sont comptés chaque fois qu’ils sont 
utilisés pour l’exercice de l’activité. 

On entend par " émission diffuse de COV ", toute émission de COV dans l’air, le sol et l’eau, qui 
n’a pas lieu sous la forme d’émissions canalisées. Pour le cas spécifique des COV, cette définition 
couvre, sauf indication contraire, les émissions retardées dues aux solvants contenus dans les 
produits finis. 

Valeurs limites d’émission : 

Des dérogations aux valeurs limites d’émission diffuses de COV mentionnées ci-dessous peuvent 
être accordées par le préfet, si l’exploitant démontre le caractère acceptable des risques pour la 
santé humaine ou l’environnement et qu’il fait appel aux meilleures techniques disponibles. 

 

I. Cas général : 

Si le flux horaire total de COV (cf. note 1) dépasse 2 Kg/h, la valeur limite exprimée en carbone 
total de la concentration globale de l’ensemble des composés est de 110 mg/m3. En outre, si la 
consommation annuelle de solvants est supérieure à 5 tonnes par an, le flux annuel des émissions 
diffuses ne doit pas dépasser 25 % de la quantité de solvants utilisée. 

 

II. Cas particuliers pour certaines activités de revêtement : 

II.1. Application de revêtement adhésif sur support quelconque : 

(Toute activité dans laquelle une colle est appliquée sur une surface, à l’exception des revêtements 
et des adhésifs entrant dans des procédés d’impression.) 

- Si la consommation de solvants est supérieure à 5 tonnes par an et inférieure ou égale à 15 tonnes 
par an, la valeur limite d’émission de COV non méthanique dans les rejets canalisés, exprimée en 
carbone total, est de 50 mg/m3. En cas d’utilisation d’une technique permettant la réutilisation des 
solvants récupérés, la valeur limite d’émission exprimée en carbone total est de 150 mg/m3, sauf en 
cas d’utilisation de composés mentionnés au IV et V ci-après ; 

- Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 25 % de la quantité de solvants utilisée 
; si la consommation de solvants est supérieure à 15 tonnes par an, la valeur limite d’émission de 
COV non méthanique dans les rejets canalisés, exprimée en carbone total, est de 50 mg/m3. En cas 
d’utilisation d’une technique permettant la réutilisation des solvants récupérés, la valeur limite 
d’émission canalisée exprimée en carbone total est de 150 mg/m3, sauf en cas d’utilisation de 
composés mentionnés au IV et V ci-après. 

Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 20 % de la quantité de solvants utilisée. 

 

II.2. Application de revêtement sur un support en bois : 

- Si la consommation de solvants est supérieure à 15 tonnes par an et inférieure ou égale à 25 tonnes 
par an, la valeur limite d’émission de COV non méthanique dans les rejets canalisés, exprimée en 
carbone total, est de 100 mg/m3 pour l’ensemble des activités de séchage et d’application du 
revêtement dans des conditions maîtrisées ; 

Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 25 % de la quantité de solvants utilisée. 
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- Si la consommation de solvant est supérieure à 25 tonnes par an, la valeur limite d’émission de 
COV non méthanique dans les rejets canalisés, exprimée en carbone total, est de 50 mg/m3 pour le 
séchage et 75 mg/m3 pour l’application 

Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 20 % de la quantité de solvants utilisée. 

 

II.3. Application de revêtement, notamment sur support métal, plastique, textile, carton, papier, à 
l’exception des activités couvertes par les rubriques 2445, 2450 et 2930 de la nomenclature des 
installations classées : 

- Si la consommation de solvants est supérieure à 5 tonnes par an et inférieure ou égale à 15 tonnes 
par an, la valeur limite d’émission de COV non méthanique dans les rejets canalisés, exprimés en 
carbone total, est de 100 mg/m3. Cette valeur s’applique à l’ensemble des activités de séchage et 
d’application, effectuées dans des conditions maîtrisées. 

Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 25 % de la quantité de solvants utilisée. 

- Si la consommation de solvant est supérieure à 15 tonnes par an, la valeur limite d’émission de 
COV non méthanique dans les rejets canalisés, exprimée en carbonne total, est de 50 mg/m3 pour le 
séchage et de 75 mg/m3 pour l’application. 

Pour le revêtement sur textile, en cas d’utilisation d’une technique permettant la réutilisation du 
solvant récupéré, la valeur limite d’émission exprimée en carbone total est de 150 mg/m3 ; cette 
valeur s’applique à l’ensemble des opérations " application et séchage ". Toutefois, elle ne 
s’applique pas en cas d’utilisation de composés mentionnés au IV et V ci-après. 

Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 20 % de la quantité de solvants utilisée. 

Lorsque les activités de revêtement ne peuvent pas être réalisées dans des conditions maîtrisées 
(telles que la construction navale, le revêtement des aéronefs...), l’exploitant peut déroger à ces 
valeurs, s’il est prouvé que l’installation ne peut, d’un point de vue technique et économique, 
respecter cette valeur, pour autant qu’il n’y ait pas de risques significatifs pour la santé humaine ou 
l’environnement. L’exploitant devra démontrer qu’il fait appel aux meilleures techniques 
disponibles. On entend par " conditions maîtrisées ", les conditions selon lesquelles une installation 
fonctionne de façon à ce que les COV libérés par l’activité soient captés et émis de manière 
contrôlée, par le biais soit d’une cheminée, soit d’un équipement de réduction, et ne soient, par 
conséquent, plus entièrement diffus. 

 

II.4. Application de revêtement sur fil de bobinage (toute activité de revêtement de conducteurs 
métalliques utilisés pour le bobinage des transformateurs, des moteurs par exemple). 

Si la consommation de solvants est supérieure à 5 tonnes par an, le total des émissions de COV 
(canalisées et diffuses) est inférieur ou égal à 10 grammes par kilogramme de fil revêtu si le 
diamètre du fil est inférieur ou égal à 0,1 millimètre et de 5 grammes par kilogramme de fil revêtu 
pour les fils de diamètre supérieur. 

 

II.5. Laquage en continu (toute activité dans laquelle une bobine de feuillard, de l’acier inoxydable, 
de l’acier revêtu ou une bande en alliage de cuivre ou en aluminium est revêtu d’un ou plusieurs 
films dans un procédé continu). 

Si la consommation de solvants est supérieure à 25 tonnes par an, la valeur limite d’émission de 
COV non méthanique dans les rejets canalisés, exprimée en carbone total, est de 50 mg/m3. En cas 
d’utilisation d’une technique permettant la réutilisation du solvant récupéré, la valeur limite d’une 
émission canalisée, exprimée en carbone total, est de 150 mg/m3, sauf en cas d’utilisation de 
produits mentionnés au IV et V ci-après. 
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Pour les installations déclarées avant le 1er janvier 2001, le flux annuel des émissions diffuses ne 
dépasse pas 10 % de la quantité de solvants utilisée. 

Pour les installations déclarées à compter du 1er janvier 2001, le flux annuel des émissions diffuses 
ne dépasse pas 5 % de la quantité de solvants utilisée. 

 

II.6. - Stratification de bois ou de plastique : 

Si la consommation de solvants est supérieure à 5 tonnes par an, le total des émissions de COV 
(canalisées et diffuses) est inférieur ou égal à 30 grammes par mètre carré de bois ou de plastique 
stratifié.  

 

III. Valeurs limites d’émission en COV, NOx, CO et CH4 en cas d’utilisation d’une technique 
d’épuration des émissions canalisées par oxydation thermique : 

Dans le cas de l’utilisation d’une technique d’oxydation pour l’élimination des COV, la valeur 
limite d’émission en COV exprimée en carbone total est de 20 mg par m3 ou 50 mg par m3 si le 
rendement d’épuration est supérieur à 98 %. La teneur en oxygène de référence pour la vérification 
de la conformité aux valeurs limites d’émission est celle mesurée dans les effluents en sortie 
d’équipement d’oxydation 

En outre, l’exploitant s’assurera du respect des valeurs limites d’émission définies ci-dessous pour 
les oxydes d’azote (NOx), le monoxyde de carbone (CO) et le méthane (CH4) : 

- (cf. note 2) NOx (en équivalent NO2) : 100 mg par m3 ; 

- CH4 : 50 mg par m3 ; 

- CO : 100 mg par m3. 

 

IV. Composés organiques volatils à phrase de risque : 

Si le flux horaire total des composés organiques listés ci-dessous dépasse 0.1 kg/h, la valeur limite 
d’émission de la concentration globale de l’ensemble de ces composés est de 20 mg/m3 : 

- Acide acrylique ; 

- Acide chloracétique ; 

- Anhydride maléique ; 

- Crésol ; 

- 2,4 Dichlorophénol ; 

- Diéthylamine ; 

- Diméthylamine ; 

- Ethylamine ; 

- Méthacrylates ;  

- Phénols ; 

- 1, 1, 2 Trichloroéthane ; 

- Triéthylamine ; 

- Xylénol. 
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En cas de mélange de composés à la fois visé et non visé dans cette liste, la valeur limite de 20 
mg/m3 ne s’impose qu’aux composés visés dans cette liste et une valeur de 110 mg/m3, exprimée 
en carbone total, s’impose à l’ensemble des composés.  

 

V. Valeurs limites d’émission en COV en cas d’utilisation de substances de mentions de danger 
H340, H350, H350i, H360D ou H360F ou à phrases de risque R45, R46, R49, R60 ou R61 et 
substances halogénées de mentions de danger H341 ou H351 ou étiquetées R40 ou R68, telles que 
définies dans l’arrêté du 20 avril 1994 : 

Les substances ou mélanges auxquels sont attribuées, ou sur lesquels doivent être apposées, les 
mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F ou les phrases de risque R45, R46, R49, 
R60 ou R61 en raison de leur teneur en COV, classés cancérigènes, mutagènes ou toxiques pour la 
reproduction, sont remplacés, autant que possible, par des substances ou des mélanges moins 
nocifs, et ce dans les meilleurs délais possibles. 

Si ce remplacement n’est pas techniquement et économiquement possible, la valeur limite 
d’émission de 2 mg/m3 en COV est imposée si le flux horaire maximal de l’ensemble de 
l’installation est supérieur ou égal à 10 g/h. La valeur limite d’émission ci-dessus se rapporte à la 
somme massique des différents composés. 

Pour les émissions de composés organiques volatils halogénés auxquels sont attribuées les mentions 
de danger H341 ou H351 ou les phrases de risque R40 ou R68, une valeur limite d’émission de 20 
mg/m3 est imposée si le flux horaire maximal de l’ensemble de l’installation est supérieur ou égal à 
100 g/h. La valeur limite d’émission ci-dessus se rapporte à la somme massique des différents 
composés 

 
Objet du contrôle : 
- justificatif de l’impossibilité de substituer les CMR de mentions de danger H340, H350, H350i, 
H360D ou H360F ou à phrases de risque R45, R46, R49, R60 ou R61. 
 

VI. Mise en œuvre d’un schéma de maîtrise des émissions de COV : 

Les valeurs limites d’émissions canalisées et diffuses relatives aux COV définies au I et II ci-dessus 
ne sont pas applicables aux rejets des installations faisant l’objet d’un schéma de maîtrise des 
émissions de COV, tel que défini ci-après. 

Un tel schéma garantit que le flux total d’émissions de COV de l’installation ne dépasse pas le flux 
qui serait atteint par une application stricte des valeurs limites d’émission canalisées et diffuses 
définies dans le présent arrêté. 

Le schéma est élaboré à partir d’un niveau d’émission de référence (cf. note 3) de l’installation 
correspondant au niveau atteint si aucune mesure de réduction des émissions de COV n’était mise 
en oeuvre sur l’installation. 

Les installations, ou parties d’installations, dans lesquelles sont notamment mises en oeuvre une ou 
plusieurs des substances visées aux points IV et V ci-dessus peuvent faire l’objet d’un schéma de 
maîtrise des émissions. La consommation résiduelle des substances visées aux points IV et V reste 
néanmoins soumise au respect des valeurs limites prévues aux IV et V. 
 
VII. Valeurs limites d’émissions pour les fours de séchage : 

Dans le cas de l’utilisation d’un four de séchage, les valeurs limites d’émission en NOx, SO2 et 
poussières, figurant dans le tableau ci-après, s’appliquent. 

  TENEUR EN O2 VALEURS LIMITES D’ÉMISSION 
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de référence EN MG PAR M3 

    
Oxydes d’azote 

en équivalent NO2 

Oxydes de soufre 
(en équivalent SO2) 

Combustibles liquides 6 % 500 
350 (FOD) 
1 700 (FL) 

Combustibles gazeux 3 % 400 35 

1.1.1.1. 6 

6.3. Mesures de la pollution rejetée 

a) Cas général, hors COV 

Une mesure du débit rejeté et de la concentration des polluants visés au point 6.2 est effectuée, 
selon les méthodes normalisées en vigueur, au moins tous les trois ans. 

Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministre chargé de l’environnement pour 
les polluants pour lesquels il existe une procédure d’agrément, ou, dans le cas contraire, désigné en 
accord avec l’inspecteur des installations classées. 

A défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou 
vésiculaire, les conditions d’échantillonnage isocinétique, décrites par la norme NFX44.052, sont 
respectées. 

Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d’une demi-heure, dans des conditions 
représentatives du fonctionnement de l’installation. Au moins trois mesures sont réalisées sur une 
période d’une demi-journée. 

En cas d’impossibilité, liée à l’activité ou aux équipements, d’effectuer une mesure représentative 
des rejets, une évaluation des conditions de fonctionnement et des capacités des équipements 
d’épuration à respecter les valeurs limites est réalisée. 

Pour la mise en oeuvre du programme de surveillance, certaines mesures peuvent être remplacées, 
après accord du préfet, par le suivi d’un paramètre représentatif du polluant considéré ou par toute 
autre méthode équivalente (les éléments démontrant cette équivalence sont tenus à la disposition de 
l’inspection des installations classées). 

 
Objet du contrôle :  
- présence d’un programme de surveillance des émissions (le non-respect de ce point relève d'une 
non-conformité majeure) ; 
- présence des résultats de mesures du débit faites par un organisme agréé ou, dans les cas 
d’impossibilité prévus, présence de l’évaluation des conditions de fonctionnement et des capacités 
des équipements d’épuration à respecter les valeurs limites d’émission applicables ou par accord du 
préfet à justifier, présence du suivi d’un paramètre représentatif du polluant considéré (le non-
respect de ce point relève d'une non-conformité majeure) ; 
- conformité des résultats de mesures avec les valeurs limites d’émission applicables (le non-respect 
de ce point relève d'une non-conformité majeure). 
 
b) Cas des COV 
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Tout exploitant d’une installation consommant plus d’une tonne de solvants par an met en place un 
plan de gestion de solvants mentionnant notamment les entrées et les sorties de solvants de 
l’installation. Ce plan est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 
 
Objet du contrôle :  
- lorsque la consommation de solvants de l’installation est supérieure à une tonne/an, présence du 
plan de gestion et des justificatifs de consommation de solvant (le non-respect de ce point relève 
d'une non-conformité majeure).  
 

La surveillance en permanence des émissions de l’ensemble des COV à l’exclusion du méthane est 
réalisée si, sur l’ensemble de l’installation, l’une des conditions suivantes est remplie : 

- le flux horaire maximal en COV à l’exclusion du méthane, exprimé en carbone total, dépasse : 

- 15 kg/h dans le cas général, 

- 10 kg/h si un équipement d’épuration des gaz chargés en COV est nécessaire pour respecter les 
valeurs limites d’émission canalisées ; 

- le flux horaire maximal en COV à l’exclusion du méthane, visés au IV de l’article 6.2 du présent 
arrêté, ou présentant une mention de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F ou une phrase 
de risque R 45, R 46, R 49, R 60 ou R 61, ou les composés halogénés présentant une mention de 
danger H341 ou H351 ou une phrase de risque R40 ou R68, dépasse 2 kg/h (exprimé en somme des 
composés). 

Toutefois, en accord avec le préfet l’inspection des installations classées, cette surveillance en 
permanence peut être remplacée par le suivi d’un paramètre représentatif, corrélé aux émissions. 
Cette corrélation devra être confirmée périodiquement par une mesure des émissions. 

Dans les autres cas, des prélèvements instantanés sont réalisés. 
 
Objet du contrôle :  
- lorsque le flux horaire en COV excède les valeurs prévues, mise en place d’une surveillance 
permanente des émissions canalisées ou présence des relevés de suivi du paramètre représentatif 
défini par le préfet (document à fournir), dans les autres cas, présence des résultats des 
prélèvements instantanés (le non-respect de ce point relève d'une non-conformité majeure). 
 

Dans le cas où le flux horaire de COV visés au IV de l’article 6.2 du présent arrêté dans le tableau 
de l’annexe III de l’arrêté du février 1998 susvisé ou présentant des mentions de danger H340, 
H350, H350i, H360D ou H360F ou des phrases de risque R. 45, R. 46, R. 49, R. 60 ou R. 61 ou les 
composés halogénés présentant des mentions de danger H341 ou H351 ou étiquetés R40 ou R68 
dépasse 2 kg/h sur l’ensemble de l’installation, des mesures périodiques de chacun des COV 
présents seront effectuées afin d’établir une corrélation entre la mesure de l’ensemble des COV 
non-méthaniques et les composés espèces effectivement présentes. 

 
Objet du contrôle :  
- présence des mesures périodiques ou justification d’un flux horaire inférieur à 2 kg/h (le non-
respect de ce point relève d'une non-conformité majeure) ; 
- conformité des mesures avec les valeurs limites d’émission applicables. (le non-respect de ce 
point relève d'une non-conformité majeure) ; 
 

Lorsque l’installation est équipée d’un oxydateur, la conformité aux valeurs limites d’émissions en 
NOx, méthane et CO prévues au III doit être vérifiée une fois par an, en marche continue et stable. 
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7. Déchets 

7.1. Récupération. - Recyclage 

Toutes dispositions sont prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en 
effectuant toutes les opérations de valorisation possibles. Les diverses catégories de déchets sont 
collectées séparément puis valorisées ou éliminées dans des installations appropriées. 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations habilitées à les 
recevoir dans des conditions fixées par la réglementation en vigueur. 

7.2. Stockage des déchets 

Les déchets produits par l’installation sont stockés dans des conditions limitant les risques de 
pollution (prévention des envols, des infiltrations dans le sol, des odeurs). 

La quantité de déchets stockés sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite ou un lot 
normal d’expédition vers l’installation d’élimination. 

 
Objet du contrôle :  
- conditions de stockage ;  
- quantité de déchets présents sur le site.  

7.3. Déchets non dangereux 

Les déchets non dangereux (bois, papier, verre, textile, plastique caoutchouc, etc...) et non souillés 
par des produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes 
conditions que les ordures ménagères. 

Les seuls modes d’élimination autorisés pour les déchets d’emballage sont la valorisation par 
réemploi, recyclage ou tout autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l’énergie. 
Cette disposition n’est pas applicable aux détenteurs de déchets d’emballage qui en produisent un 
volume hebdomadaire inférieur à 1100 litres et qui les remettent au service de collecte et de 
traitement des communes. 

7.4. Déchets dangereux 

Les déchets dangereux sont éliminés dans des installations autorisées à recevoir ces déchets. 
L’exploitant est en mesure d’en justifier l’élimination. Les documents justificatifs sont conservés 3 
ans. 
 
Objet du contrôle :  
- présence de documents justificatifs de l’élimination. (le non-respect de ce point relève d'une non-
conformité majeure). 

7.5. Brûlage 
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Le brûlage des déchets et déchets d’emballage à l’air libre est interdit. 

8. Bruit et vibrations 

8.1. Valeurs limites de bruit 

Au sens du présent arrêté, on appelle : 

- émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit 
ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence du bruit généré par 
l’installation) ; 

Zones à émergence réglementée : 

- l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existants à la date de la déclaration, et 
leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) ; 

- les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et publiés à 
la date de la déclaration ; 

- l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de la 
déclaration dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures éventuelles 
les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l’exclusion de celles des immeubles implantés dans les 
zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

Pour les installations existantes, la date de la déclaration est remplacée, dans la définition ci-dessus 
des zones à émergence réglementée, par la date du présent arrêté. 

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse 
être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Les émissions sonores émises par l’installation ne doivent pas être à l’origine, dans les zones à 
émergence réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le 
tableau suivant : 

 
NIVEAU DE BRUIT ambiant 

existant dans les zones à 
émergence réglementée 

(incluant le bruit de 
l’installation) 

ÉMERGENCE admissible 
pour la période allant de 7 h à 
22 h sauf dimanches et jours 

fériés 

ÉMERGENCE admissible 
pour la période allant de 22 h à 
7 h, ainsi que les dimanches et 

jours fériés 

Supérieur à 35 et inférieur ou 
égal à 45 dB(A) 

6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

 

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l’installation ne dépasse pas, lorsque celle-ci est 
en fonctionnement, 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le 
bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 
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Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de 
l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement 
par les installations classées pour la protection de l’environnement, de manière établie ou cyclique, 
sa durée d’apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l’établissement dans 
chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 
Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques différentes, 
sont situées au sein d’un même établissement, le niveau de bruit global émis par ces installations 
devra respecter les valeurs limites ci-dessus. 

8.2. Véhicules. - Engins de chantier 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l’intérieur de l’installation doivent être conformes aux dispositions en vigueur en matière de 
limitation de leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier doivent être conformes à 
un type homologué. 

L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs, etc.), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à 
la prévention et au signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

8.3. Vibrations 

Les règles techniques annexées à la circulaire n° 86-23 du 23 juillet 1986 (JO du 22 octobre 1986) 
relative aux émissions mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées pour 
la protection de l’environnement, sont applicables. 

8.4. Mesures de bruit 

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie dans l’arrêté du 23 janvier 1997. Ces mesures 
sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l’installation sur une 
durée d’une demi-heure au moins. 

Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence est effectuée au moins tous les trois ans par une 
personne ou un organisme qualifié. 

9. Remise en état en fin d’exploitation 

9.1. Elimination des produits dangereux en fin d’exploitation 

En fin d’exploitation, tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou 
évacués vers des installations dûment autorisées. 

9.2. Traitement des cuves 
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Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux sont vidées, nettoyées, 
dégazées et le cas échéant décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas 
spécifique des cuves enterrées, elles sont rendues inutilisables par remplissage avec un matériau 
solide inerte. » 


